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Section 1

Face à certaines situations diffi ciles qui se sont produites 
au pays et à l’étranger au cours des 12 derniers mois, 
les Canadiens et les Canadiennes ont montré qu’ils 
savent se rallier et résister à l’adversité. En cette année 
marquée par des confl its internationaux, des tensions 
régionales, l’incertitude économique et l’émergence de 
nouveaux problèmes comme le syndrome respiratoire 
aigu sévère (SRAS), ils ont poursuivi leurs efforts 
en vue de réaliser les grandes priorités nationales et 
internationales du Canada, et ils y ont réussi. Ce n’est 
pas un mince exploit.

Organisme à qui incombe au premier chef  la tâche de 
gérer les relations entre le Canada et les autres pays 
de la terre, le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international, appuyé par son vaste réseau 
de partenaires nationaux et internationaux, a contribué 
aux progrès réalisés dans la promotion des intérêts du 
Canada pendant cette période diffi cile. Les pages qui 
suivent sont consacrées à l’examen de cet apport.

Le Canada que nous souhaitons
Au cours de la dernière année, le Ministère a donné 
suite à divers engagements pris dans le discours 
du Trône de septembre 2002. Le gouvernement a 
rappelé dans ce document que souvent dans le passé, 
« le Canada a contribué à trouver des solutions à 
des problèmes mondiaux » et, pour maintenir cette 
tradition, il s’est engagé à rester vigilant pour protéger 
les Canadiens contre les menaces envers leur sécurité, 
à collaborer avec les États-Unis dans les dossiers de 
sécurité qui touchent les deux pays, à œuvrer dans 
le cadre d’organisations comme les Nations Unies 
en vue d’assurer le respect de la primauté du droit, à 
promouvoir le pluralisme, la liberté et la démocratie, 
à accroître l’aide au développement, en particulier en 
faveur de l’Afrique, et à dialoguer avec les Canadiens 
au sujet du rôle que leur pays devrait jouer au sein de la 
communauté mondiale.

L’honorable Pierre S. Pettigrew
Ministre du Commerce international

L’honorable Bill Graham
Ministre des Affaires étrangères

Message des ministres
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À l’écoute de la population
Bien que le Ministère consulte régulièrement la 
population au sujet de dossiers de politique étrangère 
précis, la consultation mentionnée dans le discours 
du Trône avait une portée beaucoup plus générale. 
En janvier 2003, nous avons lancé le Dialogue sur 
la politique étrangère pour obtenir les opinions 
des Canadiens sur l’éventail complet des priorités 
internationales du Canada dans le contexte des nouvelles 
réalités qui caractérisent aujourd’hui l’environnement 
mondial. Les résultats de ce processus nous aideront 
à faire en sorte que les points de vue de la population 
soient pleinement représentés lorsque s’élaborera la 
politique étrangère du Canada au cours des années qui 
viennent. Au même moment, le Ministère a intensifi é 
ses contacts avec les groupes d’intérêt public, le secteur 
privé et les milieux universitaires à propos de diverses 
questions liées au commerce, à l’investissement et au 
développement.

Des liens plus étroits avec les États-
Unis
On a fait beaucoup de bruit au sujet des désaccords 
qui se sont manifestés à propos de l’Iraq et du bois 
d’œuvre, mais il faut souligner que le Canada et 
les États-Unis continuent d’avoir des relations très 
étroites, qui reposent à la fois sur des liens de famille 
et d’amitié et sur une longue tradition de collaboration 
dans des dossiers qui revêtent une grande importance 
pour nos deux pays, pour le continent et pour la 
planète tout entière. Nous avons annoncé récemment 
notre intention d’accroître la représentation offi cielle 
du Canada aux États-Unis, ce qui correspond à un 
autre engagement pris dans le discours du Trône. 
À l’automne 2004, sept nouveaux consulats seront 
ouverts, soit à Houston, Raleigh-Durham, Denver, San 
Diego, Philadelphie, Phoenix et Anchorage. En outre, 
les consulats de Miami et de San Francisco seront 
promus au rang de consulats généraux, et 20 consuls 
honoraires seront nommés dans des villes américaines 
importantes où il n’y a pas de bureaux du gouvernement 
canadien. Ces mesures accroîtront les ressources dont 
le Canada a besoin pour promouvoir ses intérêts aux 
États-Unis et favoriser le développement d’alliances 
stratégiques innovatrices dans les grands centres 
urbains. La signature de l’Accord canado-américain 
sur le renforcement de la coopération en matière 
de sécurité, qui établit un groupe binational chargé 
d’élaborer des plans d’urgence pour faire face aux 
crises éventuelles en Amérique du Nord, y compris les 
menaces terroristes et les catastrophes naturelles, est 
un autre événement important qui a marqué la dernière 
année.

Accroître la prospérité au moyen du 
commerce et de l’investissement
Malgré le ralentissement économique qui a frappé 
la plupart de nos principaux partenaires, le Canada 
a connu un succès économique remarquable l’an 
dernier. Non seulement s’est-il classé au cinquième 
rang des pays exportateurs, mais notre économie a 
connu en 2002 la croissance la plus rapide parmi les 
pays du G7. Enregistrant un taux de croissance de 
3,4%, l’activité économique a augmenté pour la 
onzième année consécutive. Le Canada devrait avoir 
encore cette année une performance supérieure à 
celle de tous les autres pays du G7. Il faut par ailleurs 
souligner que, selon le groupe Economist Intelligence 
Unit (EIU), le Canada se classe au premier rang en 
2003 pour ce qui est du climat des affaires, après avoir 
occupé le quatrième rang l’an dernier. Ce classement 
repose sur divers facteurs, y compris le climat politique, 
les infrastructures, les occasions d’affaires, la fi scalité 
des entreprises et les politiques relatives à l’entreprise 
privée, à la concurrence et à l’investissement étranger. 
Le groupe EIU, membre de l’organisation qui publie 
la revue The Economist, fournit des données de source 
indépendante sur les tendances et les stratégies 
commerciales à travers le monde.

L’an dernier, les Canadiens ont continué de bénéfi cier 
des retombées de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA). L’intégration du marché nord-
américain, que l’ALENA a accélérée, a aidé notre 
économie à absorber et contrer les effets des chocs 
venus de l’extérieur. Entre-temps, on a poursuivi 
les efforts visant à accroître la sécurité et l’effi cacité 
des contrôles frontaliers en intensifi ant la mise 
en application de la Déclaration sur la frontière 
intelligente, notamment par l’ouverture de voies 
EXPRES pour les véhicules commerciaux préautorisés 
aux passages de Windsor-Detroit, Sarnia-Port Huron 
et Fort Erie-Buffalo.

Des progrès ont été accomplis sur tous les fronts dans 
les négociations menées à l’Organisation mondiale 
du commerce, mais il faudra plus de temps pour 
réaliser un consensus dans certains dossiers critiques. 
Dans les pourparlers sur le commerce des services, 
le Canada a établi un précédent en annonçant sa 
position publiquement à l’avance; d’autres parties 
aux négociations, y compris les États-Unis et l’Union 
européenne, ont ensuite emboîté le pas. Au nombre 
des autres initiatives commerciales auxquelles nous 
participons, nous continuons de négocier la Zone 
de libre-échange des Amériques et poursuivons les 
discussions avec le Groupe des quatre de l’Amérique 
centrale (El Salvador, Guatemala, Honduras et 
Nicaragua) et avec Singapour. Dans le cadre d’une 
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initiative issue du Plan d’action du G8 pour l’Afrique, 
nous avons accordé aux pays les moins avancés un 
accès en franchise et hors quota aux marchés canadiens 
pour favoriser leur croissance économique.

Dans toutes ces initiatives, le Ministère concentre ses 
efforts sur la formulation d’une politique commerciale 
qui intègre de plus près les politiques économiques 
et sociales visant à promouvoir la croissance et la 
cohésion sociale à long terme.

Pour renforcer la sécurité mondiale
Le Canada, à titre de président du G8, a joué un 
rôle de premier plan dans les démarches visant à 
obtenir du G8 un engagement à contribuer jusqu’à 
20 milliards de dollars à la lutte contre ces armes et 
les matières connexes, en concentrant d’abord les 
efforts sur la Russie. Le Canada contribuera jusqu’à
1 milliard de dollars sur 10 ans au Partenariat 
mondial du G8 contre la prolifération des armes 
de destruction massive et des matières connexes. 
En outre, pour remédier à l’absence de règles 
internationales détaillées sur la non-prolifération 
des missiles, le Canada a préconisé, en guise 
de première étape, l’adoption d’un code non 
contraignant. À la suite de ces démarches, plus de
90 pays ont adopté en 2002 le Code de conduite de 
La Haye, qui vise à freiner et prévenir la prolifération 
des missiles balistiques capables de transporter des 
armes de destruction massive. Le Canada a également 
continué de jouer un rôle de premier plan dans la 
campagne internationale contre les mines terrestres 
et a appuyé plus d’une centaine de projets axés sur la 
sécurité humaine.

Promotion des intérêts du Canada 
dans le cadre des organisations 
multilatérales
S’il est devenu évident que les institutions internationales 
doivent accroître leur effi cacité, le Canada reste 
fermement convaincu de leur potentiel. Le Sommet 
du G8 de 2002, dont le Canada était l’hôte, a établi le 
Plan d’action du G8 pour l’Afrique, visant à stimuler le 
développement économique de ce continent. En tant 
que principal architecte de ce plan d’action et ayant 
engagé 6 millions de dollars sur cinq ans en faveur de 
l’Afrique, le Canada a annoncé des mesures destinées 
à appuyer diverses priorités, y compris des initiatives 
destinées à promouvoir la paix et la sécurité et à 
favoriser une lutte plus effi cace contre la propagation 
des maladies transmissibles, en particulier le VIH/sida. 
En ce qui concerne le contre-terrorisme, le Canada a 
collaboré de près avec des organisations comme les 
Nations Unies, l’Organisation des États américains, le 

G8 et l’Organisation de l’aviation civile internationale, 
en vue de formuler et de mettre en pratique des plans 
destinés à lutter contre la criminalité transfrontalière 
et les menaces terroristes. Pendant son mandat à la 
présidence du G8 en 2002, par exemple, le Canada 
a recommandé que le comité contre le terrorisme du 
Conseil de sécurité de l’ONU serve de point central 
pour la coordination de l’action internationale dans ce 
domaine. Il a par la suite établi un inventaire de ses 
programmes d’aide, qu’il a transmis au comité et qui a 
servi de modèle à d’autres pays.

Aux Nations Unies, le Canada a joué un rôle distinctif  
parmi les États qui ne siègent pas au Conseil de sécurité, 
en raison des efforts qu’il a déployés pour aplanir les 
divergences entre les membres du Conseil au sujet de 
l’Iraq. Bien que ces efforts n’aient pas porté fruit, on a 
largement reconnu qu’ils constituaient un appui positif  
à l’ONU. Au cours de l’année, le Canada est également 
resté au premier rang des pays favorables à la création 
de la Cour pénale internationale; le Canadien Philippe 
Kirsch a été élu président de la Cour lors de sa séance 
inaugurale.

Droits, démocratie et gouvernance
Le Canada est tenu en haute estime parce qu’il s’est 
toujours fait le défenseur de la démocratie, des droits 
fondamentaux, de la diversité et des principes de 
la bonne gouvernance. Au moyen d’une gamme 
d’initiatives diplomatiques et de programmes, le 
Ministère s’est employé l’an dernier à promouvoir 
et protéger ces idéaux à travers le monde. En 2003, 
le Canada a joué un rôle très actif  au sein de la 
Commission des droits de l’homme (CDH) de l’ONU, 
où il a présenté un plus grand nombre de résolutions 
que tout autre pays du Groupe occidental. En plus de 
contribuer aux travaux de la CDH, le Canada a posé 
des gestes favorisant la  mise en application effective 
des principaux traités relatifs aux droits de la personne. 
L’an dernier, non seulement a-t-il vigoureusement et 
à maintes reprises invité les États  à respecter leurs 
obligations en la matière, mais il a également fourni 
une aide concrète aux États et aux mécanismes 
multilatéraux qui s’efforcent d’assurer la mise en œuvre 
des engagements pris en vertu de ces traités. 

Amélioration des conseils et de 
l’information fournis aux Canadiens
L’an dernier, le Ministère a élargi et restructuré la 
passerelle internationale du site Web du gouvernement 
du Canada ainsi que son propre site. Il a également 
mis sur pied un système d’inscription en ligne des 
Canadiens à l’étranger et amélioré les plans d’urgence 
visant à les protéger en cas de crise ou de catastrophe. 

Message des ministres
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Bon an, mal an, près de 800 employés des services 
consulaires continuent de venir en aide à environ 
2,5 millions de Canadiens dans plus de 180 pays. Grâce 
au Centre des opérations, le Ministère est en mesure 
d’offrir des services consulaires en tout temps et en 
tout lieu. Nous avons également lancé le Délégué 
commercial virtuel, un service en ligne qui fournit 
aux exportateurs canadiens des renseignements 
personnalisés sur les débouchés commerciaux à 
l’étranger.

Regard sur l’avenir
Pour fonctionner plus effi cacement dans un 
environnement international imprévisible, le 
gouvernement du Canada a entrepris d’intégrer 
davantage sa politique étrangère et ses politiques 
intérieures afi n de faire en sorte que la diplomatie, les 

capacités de défense, la politique commerciale et l’aide 
au développement se conjuguent pour promouvoir 
les intérêts du Canada. Le Ministère joue un rôle de 
premier plan dans ce processus.

Les succès que nous avons connus l’an dernier sont 
attribuables au travail inlassable de nos employés. 
De concert avec la ministre de la Coopération 
internationale et les secrétaires d’État (Asie-
Pacifi que; Europe centrale et orientale et Moyen-
Orient; Amérique latine, Afrique et Francophonie), 
nous profi tons donc de cette occasion pour rendre 
hommage au dévouement sans bornes avec lequel ils 
servent la population canadienne.
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Section 2

Les lecteurs des rapports sur le rendement antérieurs 
du ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international constateront certains changements 
importants dans le mode d’établissement des rapports 
à compter de cette année.

Une façon plus rigoureuse d’établir 
les rapports sur le rendement
Dans la préparation du présent rapport, le Ministère a 
prêté une attention particulière aux six principes établis 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en 
ce qui concerne l’établissement des rapports publics 
sur le rendement. Ce document renferme donc une 
information cohérente et équilibrée. Il attire l’attention 
sur les résultats, établit des liens entre les ressources 
disponibles et les résultats, compare le rendement 
avec les engagements pris précédemment, précise le 
contexte et présente des moyens crédibles d’évaluer le 
rendement.

Un rapport davantage axé sur les 
résultats
Dans son Rapport sur les plans et les priorités 2002-2003, 
le Ministère s’est engagé à mettre en place un cadre 
stratégique de planifi cation et d’établissement des 

priorités axé sur les résultats – promesse qu’il a tenue. 
Le Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques, 
établi en novembre 2002 (voir la section intitulée « Au 
sujet du Ministère » pour plus de détails), oriente les 
activités de planifi cation, de défi nition des priorités 
et de préparation de rapports du Ministère. Aussi 
la méthode employée dans le présent Rapport sur le 
rendement pour décrire les progrès réalisés au cours de 
la dernière année démontre-t-elle plus clairement la 
logique d’ensemble et le raisonnement stratégique qui 
guident le Ministère dans l’exécution de son mandat. 
En outre, ce rapport renferme beaucoup plus de 
renseignements que les rapports précédents sur la 
surveillance du rendement et les enseignements tirés, 
tout en faisant ressortir les bienfaits que les activités du 
Ministère procurent à la population canadienne.

Un document plus facile à consulter
Le Ministère s’emploie à mettre l’accent sur la clarté 
et la lisibilité de ses rapports de planifi cation et de 
rendement. Aussi les rédacteurs du présent rapport 
ont-ils évité de faire appel au langage bureaucratique 
et d’abuser du recours aux acronymes, en plus 
d’expliquer brièvement les initiatives et les termes peu 
connus. Enfi n, le rapport contient plus de titres et de 
graphiques, non seulement pour aider les lecteurs à 

Quoi de neuf ?
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trouver exactement ce qu’ils cherchent, mais aussi pour 
présenter l’information de la façon la plus concise et la 
plus directe possible.

Le rapport débute par une brève explication de 
l’objectif  du nouveau Cadre de planifi cation et de 
priorités stratégiques. Il présente ensuite certains 
principes de base du Ministère, comme la gouvernance 
et la responsabilisation, l’allocation des ressources et 
les méthodes utilisées pour surveiller le rendement. 
Cette partie est suivie d’un examen des activités du 
Ministère en 2002-2003 qui comprend une brève 
description des facteurs extérieurs qui ont eu une 
incidence sur ces activités. Elle fait également état des 
principales réalisations du Ministère et les compare 
avec les objectifs stratégiques et les résultats clés 
énoncés dans le cadre ainsi qu’avec les engagements 
pris par le Ministère dans son Rapport sur les plans et 
les priorités 2002-2003. Bref, le rapport présente le
« modèle logique » du Ministère tout entier ainsi qu’une 
évaluation de son rendement général au cours de la 
dernière année.

Le reste du document est divisé en sections qui 
correspondent aux huit résultats stratégiques énoncés 
dans la Cadre de planifi cation, de rapport et de 
responsabilisation de 1996 du Ministère. Ces résultats, 
qui comprennent notamment le développement 
du commerce international ainsi que la sécurité 
et la coopération internationales, s’insèrent « à
l’horizontale » dans le nouveau Cadre de planifi cation 
et de priorités stratégiques. Chaque résultat stratégique 
s’enchaîne logiquement avec les résultats clés et, en bout 
de ligne, avec les objectifs stratégiques du Ministère. 
Huit unités organisationnelles, ou secteurs d’activité, 
produisent les résultats stratégiques souhaités.

Chacune des huit sections comprend les sous-sections 
suivantes, qui représentent les éléments essentiels d’un 
modèle logique :

 « Notre objectif  stratégique à long terme », où on 
explique comment le secteur d’activité s’insère dans 
le cadre et, par là, dans l’ensemble du Ministère;

 « Nos ressources en 2002-2003 », où on indique les 
ressources allouées au secteur d’activité;

 « Moyens mis en œuvre pour réaliser notre objectif  
à long terme », où on explique le fonctionnement du 
secteur d’activité;

 « Notre environnement de travail en 2002-2003 », 
où on décrit le contexte dans lequel le secteur mène 
ses activités, ainsi que les diffi cultés et les risques 
auxquels il doit faire face;

 « Réalisations et rendement général en 2002-2003 », 

où on présente les réalisations et la façon dont elles 
appuient les résultats clés et les objectifs stratégiques 
du cadre. Cette sous-section fournit également une 
évaluation du rendement et certains renseignements 
sur les enseignements tirés.

On trouvera à la fi n du rapport des données fi nancières 
ainsi qu’un bref  examen de certains aspects de 
la gestion et des initiatives gouvernementales qui 
concernent le Ministère.

Le Ministère a établi le présent rapport conformément 
aux pouvoirs défi nis dans son Cadre de planifi cation, 
de rapport et de responsabilisation de 1996, tel 
qu’approuvé par le Conseil du Trésor. De plus, le 
rapport se concentre sur les résultats, respectant 
ainsi les exigences qui s’appliquent à l’ensemble du 
gouvernement en ce qui concerne la gestion axée 
sur les résultats, et mettant davantage l’accent sur la 
responsabilisation et la transparence.
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Section 3

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international joue un rôle prépondérant dans la 
promotion des intérêts du Canada à l’étranger. Il 
contribue à la prospérité et à la sécurité des Canadiens, 
fait connaître la culture et la diversité canadiennes 
à travers le monde et gère les relations politiques, 
économiques et culturelles du Canada avec les autres 
pays. Dans l’exécution de son mandat, le Ministère 
assure la gestion stratégique du réseau des missions 
du gouvernement canadien à travers le monde.  Les 
missions jouent un rôle central dans les opérations du 
Ministère.

Sur le plan international, le Ministère est reconnu 
comme un leader dans l’utilisation des technologies 
de l’information et des télécommunications parmi les 
pays membres de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE).

Le Ministère compte plus de 9600 employés qui 
se sont engagés à servir la population canadienne 
dans les sphères de la politique étrangère et des 
échanges commerciaux, et à lui offrir de façon 
continue des services consulaires de calibre élevé. 
Au sein de l’effectif, les membres du service 
extérieur – qui se chiffrent à plus de 1900 – sont dits

« permutants », c’est-à-dire qu’ils alternent 
régulièrement entre l’Administration centrale à Ottawa 
et les missions du Canada à l’étranger. Plus de 3000 
employés sont non permutants, c’est-à-dire qu’ils 
travaillent au Canada, soit à l’Administration centrale 
ou dans les points de service du Bureau des passeports 
et dans les centres de commerce à travers le pays. Enfi n, 
environ 4600 employés sont des personnes recrutées 
sur place qui travaillent exclusivement à l’étranger, où 
ils mettent leurs connaissances, linguistiques et autres, 
ainsi que leurs compétences au service du Ministère et 
des ministères et organismes partenaires qui occupent 
des locaux dans les missions.

En outre, le Ministère assure une gamme de services 
à la communauté diplomatique étrangère en poste 
au Canada, qui comprend près de 7500 diplomates 
accrédités et personnes à charge, représentant 123 
pays. En outre, 49 États entretiennent des relations 
diplomatiques avec le Canada sans toutefois maintenir 
une mission en territoire canadien.

Au sujet du 
Ministère
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3.1 Notre base de 
financement
Les fonds dont dispose le Ministère sont établis dans le 
cadre du Budget principal et du Budget supplémentaire 
des dépenses, qui sont approuvés par le Parlement. En 
2002-2003, les prévisions énoncées dans le Budget 
principal des dépenses du Ministère s’établissaient à 
1,648 milliard de dollars, montant qui se répartissait de 
la façon suivante :

 56 % pour maintenir la représentation du Canada 
à l’étranger et assurer les services de soutien 
essentiels;

 26 % pour couvrir les subventions et contributions 
liées à la participation du Canada aux organisations 
internationales (Nations Unies, Organisation 
mondiale du commerce, Organisation mondiale 
de la santé, etc.) et pour appuyer les missions 
onusiennes de maintien de la paix et les programmes 
du Ministère dans des domaines comme la 
consolidation de la paix, la sécurité humaine et les 
relations universitaires et culturelles;

 18 % pour fi nancer les activités de l’Administration 
centrale (dépenses au titre des programmes et des 
services de soutien connexes).

Les dépenses relatives au personnel, qui sont comprises 
dans les pourcentages ci-dessus, représentaient environ 
35 % du budget total.

Au cours de l’exercice 2002-2003, le Ministère a 
également reçu un montant additionnel de 211 millions 
de dollars (pour un total de 1,859 milliard) dans le cadre 
du Budget supplémentaire des dépenses et d’autres 
autorisations budgétaires, comme celle concernant les 
négociations collectives. Cette somme de 211 millions  
a servi aux fi ns suivantes :

 hausses salariales découlant des nouvelles 
conventions collectives;

 dépenses liées à la défense des intérêts du Canada 
dans le différend avec les États-Unis au sujet du bois 
d’œuvre, et à la tenue au Canada du Sommet du G8 
en 2002;

 remise d’une subvention au Centre for International 
Governance Innovation, un institut de recherche 
de calibre mondial, situé à Waterloo (Ontario), 
qui se consacre à l’examen des questions liées à 
la stabilité et à la sécurité du système économique 
international;

 mise en place de nouvelles mesures en matière de 
lutte antiterroriste et de sécurité publique;

 mesures relatives à l’entretien des biens immobiliers 

à l’étranger pour parer aux problèmes de santé et 
de sécurité que pourrait causer le vieillissement 
des installations, surtout en ce qui concerne les 
logements du personnel;

 soutien additionnel au siège de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale à Montréal;

 fi nancement de l’initiative Canada-France 2004, 
une série d’activités qui doivent se tenir en France 
pour souligner le 400e anniversaire de l’arrivée de 
Champlain en Amérique du Nord;

 report sur l’exercice 2002-2003 des crédits de 
fonctionnement non utilisés à la fi n de l’année 
fi nancière précédente.

Conformément au Cadre de planifi cation, de rapport 
et de responsabilisation établi en 1996, le Ministère 
est composé de huit secteurs d’activité, défi nis 
suivant la fonction. Le Cadre de planifi cation et de 
priorités stratégiques constitue une matrice pour les 
secteurs d’activité, qui contribuent tous, sur un mode 
horizontal, aux objectifs stratégiques et aux résultats 
clés du Ministère.

3.2 Notre mode 
d’organisation

Gouvernance et responsabilisation 
axées sur les résultats
Deux ministres du Cabinet sont responsables du 
Ministère, à savoir Bill Graham, ministre des Affaires 
étrangères, et Pierre Pettigrew, ministre du Commerce 
international. Vu l’ampleur du mandat du Ministère, 
quatre autres membres du gouvernement ont des 
responsabilités spécifi ques liées aux affaires étrangères 
et au commerce international :

 Susan Whelan, ministre de la Coopération 
internationale, est responsable de l’Agence 
canadienne de développement international;

 trois secrétaires d’État – David Kilgour (Asie-
Pacifi que), Gar Knutson (Europe centrale et orientale 
et Moyen-Orient) et Denis Paradis (Amérique latine 
et Afrique; Francophonie) – représentent le Canada 
et font la promotion de la politique étrangère et des 
priorités commerciales du Canada dans les régions et 
au sein des organisations relevant de leurs mandats 
respectifs.

Certains organismes extérieurs au Ministère relèvent 
du ministre des Affaires étrangères, à savoir :

 le Centre de recherches pour le développement 
international, qui aide les populations des pays en 
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développement à s’attaquer aux problèmes sociaux, 
économiques et environnementaux;

 la Commission mixte internationale, un organisme 
canado-américain chargé de gérer et protéger 
les systèmes lacustres et fl uviaux qui longent ou 
chevauchent la frontière entre les deux pays;

 Droits et Démocratie (Centre international 
des droits de la personne et du développement 
démocratique), une organisation indépendante qui 
fait la promotion des droits fondamentaux et des 
droits démocratiques.

Le ministre du Commerce international, pour sa part, 
est responsable des organismes suivants :

 Exportation et développement Canada, une 
institution qui assure aux exportateurs et 
investisseurs canadiens des services fi nanciers liés à 
leurs activités commerciales;

 le Secrétariat (Section canadienne) de l’Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA), qui aide à 
administrer les dispositions de cet accord concernant 
le règlement des différends;

 la Corporation commerciale canadienne, un 
organisme qui a pour objectif  de favoriser les 

Structure du Ministère par secteur d’activité, 2002 - 2003

Sous-ministre  /
Sous-ministre adjoint (SMA)

Secteur de responsibilité
Dépenses effectives 

2002-2003
(en millions de dollars)

SMA, Politique stratégique Élément distinct du secteur de la Diplomatie ouverte 104,2

SMA, Services ministériels, passeports
et affaires consulaires

Aide aux Canadiens à l’étranger
Services de passeport
Services aux ministères partenaires
Services ministériels

58,9
(3,3)

246,6
300,1

SMA, Ressources humaines Élément distinct du secteur des Services ministériels *

Sous-ministre des Affaires étrangères / Sous-
ministre délégué

Diplomatie ouverte (directions générales des relations 
culturelles internationales, des communications, 
des services exécutifs, et des relations fédérales-
provinciales-territoriales)

**

SMA, Politique mondiale et sécurité Sécurité et coopération internationales 597,0

SMA, Politique commerciale, économique et 
environnementale

Politique commerciale, économique et 
environnementale

193,5

SMA, Commerce international Développement du commerce international 256,4

Directeur exécutif, Partenaires pour
l’investissement au Canada

Recherche d’investissements, responsabilité partagée 
avec Industrie Canada

***

TOTAL 1 753,3

*  Les dépenses en ressources humaines sont comprises dans le poste SMA, Services ministériels.
**    Les dépenses des directions générales des sous-ministres sont comprises dans le poste SMA, Politique stratégique
***   La contribution du Ministère au programme Partenaires pour l’investissement au Canada est comprise dans le poste SMA, Commerce international.

ventes à l’exportation et d’accroître les échanges 
commerciaux du Canada;

 l’Administration du pipe-line du Nord, qui supervise 
la planifi cation et la construction de la partie 
canadienne du projet de gazoduc transalaskien.

Le Bureau des passeports, un organisme de service 
spécial au sein du Ministère, relève du sous-ministre 
des Affaires étrangères.

La responsabilité des résultats clés établis dans le Cadre 
de planifi cation et de priorités stratégiques appartient 
aux sous-ministres des Affaires étrangères et du 
Commerce international. Ce dernier partage également 
la responsabilité de Partenaires pour l’investissement 
au Canada (PIC) avec son homologue d’Industrie 
Canada. PIC est le maître d’œuvre de la stratégie 
fédérale visant à accroître les investissements étrangers 
directs au Canada.

Outre les sous-ministres et le sous-ministre délégué, le 
Ministère compte également un jurisconsulte et neuf  
sous-ministres adjoints (SMA). Comme le montre le 
tableau, cinq SMA, dits « fonctionnels », sont chargés 
des huit secteurs d’activité.

3.2 Notre mode d’organisation
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Secrétaire d'État
(Europe centrale et orientale et

Moyen-Orient)

Secrétaire d'État
(Asie-Pacifique)

Secrétaire d'État
(Amérique latine et Afrique;

Francophonie)

Ministre des Affaires
étrangères

Ministre de la
Coopération
internationale

Ministre du
Commerce
international

Sous-ministre du Commerce international

Sous-ministre des Affaires étrangères

Sous-ministre délégué des Affaires étrangères

Jurisconsulte

Afrique et Moyen-Orient
Sous-ministre adjoint

Amériques
Sous-ministre adjoint

Asie-Pacifique
Sous-ministre adjoint

Europe
Sous-ministre adjoint

Partenariats pour l'investissement
au Canada

Directeur exécutif

Politique stratégique
Sous-ministre adjoint

Ressources humaines
Sous-ministre adjoint

Politique mondiale et sécurité
Sous-ministre adjoint et directeur

politique

Politique commerciale, économique
et environnementale
Sous-ministre adjoint

Développement du commerce
international

Sous-ministre adjoint et délégué
commercial en chef

Services ministériels, Passeports et
Affaires consulaires
Sous-ministre adjoint

Direction générale
des relations
culturelles

internationales
Directeur général

Direction générale
des communications
Directeur général

Direction générale
des services exécutifs
Directeur général

Direction générale
des relations
fédérales-
provinciales-
territoriales

Coordonnateur
principal

Organigramme du Ministère
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clairement comment toutes ses activités contribuent à 
la réalisation de ses objectifs. Le cadre tient également 
compte des priorités nationales et internationales du 
gouvernement.

Le cadre illustre l’approche plus stratégique adoptée 
par le Ministère pour la gestion de ses opérations. Il 
identifi e quatre objectifs stratégiques, chacun assorti 
de sa propre série de résultats clés à l’aune desquels 
peuvent se mesurer les réalisations du Ministère. Ces 
objectifs tiennent compte du nombre et de la diversité 
des clients et des partenaires du Ministère.

L’ordonnancement des objectifs à l’intérieur du cadre 
– et dans le présent rapport – est important, car il 
refl ète la logique de la planifi cation et des opérations du 
Ministère. Tout d’abord, les intérêts internationaux du 
Canada sont compris et décrits. En deuxième lieu, les 
ressources sont réparties stratégiquement en fonction 
de ces intérêts. Troisièmement, une aide est accordée 
aux Canadiens pour leur permettre de participer 
davantage aux affaires mondiales. Quatrièmement, 
il y a la promotion des intérêts canadiens. En outre, 
le Ministère doit veiller à se doter de la culture la 
plus habilitante possible, à soutenir pleinement ses 
employés, à impliquer ses partenaires et à travailler 
dans un climat propice à la créativité et à l’innovation.

Une organisation innovatrice
En 2003, pour la troisième année consécutive, un 
rapport d’Accenture, une importante société d’experts-
conseil en gestion et en technologie, classait le Canada 
au premier rang mondial pour ce qui a trait à l’emploi 
des technologies électroniques dans le secteur public. 
Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international prend très au sérieux son rôle de leader 
non seulement en ce qui concerne l’expansion des 
éléments du site Web principal du gouvernement qui 
sont consacrés aux affaires internationales, mais aussi 
quant à l’utilisation plus intensive et plus pointue des 
technologies nouvelles dans l’ensemble de ses propres 
opérations.

Le Ministère est sans cesse à la recherche de nouvelles 
façons de faire les choses. Par exemple, le Service 
des délégués commerciaux a adopté ce qu’il appelle 
sa « Nouvelle approche@l’œuvre », qui consiste en 
une série de mesures visant à améliorer le service à 
la clientèle, les communications, le leadership et la 
formation. Le Ministère collabore aussi avec d’autres 
ministères pour assurer une gestion plus stratégique 
des services communs qu’il offre dans les missions à 
l’étranger. En outre, une initiative appelée « e3 », qui 
renvoie aux principes directeurs que sont l’équilibre 
(entre le travail et la vie personnelle), l’effi cacité et 

Secteurs géographiques
Les quatre autres sous-ministres adjoints sont chargés 
des politiques et des opérations concernant des régions 
géographiques précises, à savoir l’Afrique et le Moyen-
Orient, les Amériques, l’Asie-Pacifi que et l’Europe. 
On peut consulter l’information la plus récente sur 
les relations entre le Canada et ces régions à l’adresse 
http://www.dfait-maeci.gc.ca/world/menu-fr.asp. En 
suivant les hyperliens, on pourra prendre connaissance 
des priorités et activités du Ministère dans ces régions, 
ainsi que des profi ls des pays concernés et des 
statistiques qui s’y rapportent, et trouver des conseils 
sur les voyages et sur le commerce.

Les secteurs géographiques gèrent et coordonnent les 
relations du Canada avec leurs régions respectives, et 
fournissent des ressources et des conseils aux missions 
à l’étranger, qui sont indispensables pour la promotion 
des intérêts internationaux du Canada. Ils donnent 
aussi des conseils de nature stratégique aux ministres, 
à partir de leur analyse des pays et des régions, et 
s’occupent de certains programmes centraux du 
Ministère, de toutes les opérations des secteurs 
d’activité et des initiatives des autres ministères et 
organismes fédéraux qui occupent des locaux dans 
nos missions à l’étranger. Les secteurs géographiques 
font également la promotion des exportations et 
gèrent les questions relatives à l’accès aux marchés de 
pays déterminés. La plupart font aussi la promotion 
du tourisme, en collaboration avec la Commission 
canadienne du tourisme, et soutiennent les foires 
internationales et les missions commerciales, ainsi que 
le développement de l’investissement et la coopération 
scientifi que et technologique.

Les secteurs géographiques sont le principal point de 
contact entre le Ministère et les entreprises canadiennes. 
En outre, ils travaillent de près avec les organisations 
non gouvernementales et avec les diplomates étrangers 
en poste.

3.3 Notre mode de 
fonctionnement

Mise en place d’un cadre de gestion 
axé sur les résultats
En novembre 2002, le Ministère a établi un Cadre de 
planifi cation et de priorités stratégiques dans le but 
d’appliquer les principes de la gestion axée sur les 
résultats à ses activités de planifi cation et de défi nition 
des priorités. En subordonnant sa planifi cation et ses 
opérations à ce cadre, le Ministère peut montrer plus 

3.3 Notre mode de fonctionnement
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pays où ils sont affectés afi n de repérer de nouveaux 
débouchés et de mettre en place des réseaux d’affaires 
pour le compte des exportateurs canadiens.

Quant aux agents de la gestion et des affaires 
consulaires, ils s’occupent de quatre secteurs d’activité 
du Ministère à l’étranger : l’aide aux Canadiens, les 
services de passeport, les services ministériels et 
les services aux ministères partenaires. En outre, ils 
aident et conseillent les Canadiens qui sont confrontés 
à des diffi cultés à l’étranger – incarcération, décès, 
enlèvement d’enfants, évacuation dans les situations 
politiques dangereuses ou lors de catastrophes 
naturelles. Ils coordonnent aussi les services de tous les 
ministères et organismes fédéraux opérant à l’étranger, 
y compris dans les domaines de la passation de 
marchés, de l’approvisionnement et de la gestion des 
ressources humaines. À l’Administration centrale, ils 
participent aux décisions en matière de budgétisation 
et de ressources humaines.

Principaux partenaires
L’interconnexion croissante entre la politique intérieure 
et la politique étrangère oblige à une coopération 
élargie si on veut que les initiatives du Ministère 
portent fruit. C’est pourquoi ce dernier resserre ses 
relations de travail avec ses partenaires nationaux et 
internationaux, à savoir :

 les autres ministères et organismes fédéraux;
 les gouvernements provinciaux et territoriaux, et les 

administrations municipales;
 le secteur privé et celui du bénévolat au Canada;
 les organisations non gouvernementales et les 

groupes de citoyens du Canada;
 le milieu canadien de l’enseignement;
 les communautés culturelles et universitaires 

étrangères qui s’intéressent au Canada;
 les médias canadiens et étrangers;
 les représentants des gouvernements étrangers;
 les organisations multilatérales.

3.4 La mesure de notre 
rendement
La mesure du rendement vise deux objectifs : suivre les 
progrès des démarches visant à atteindre des résultats 
déterminés, et recueillir des données qui serviront 
à l’évaluation ou à la vérifi cation des politiques, 
programmes et initiatives. Les méthodes de mesure 
du rendement, au Ministère comme presque partout 
ailleurs dans la structure de l’État, ont longtemps été 

l’excellence, est aujourd’hui en place dans tout le 
Ministère.

Le nombre de services offerts sur Internet continue 
de s’accroître. Le Bureau des passeports met au point 
un système qui permettra aux clients de demander en 
direct le renouvellement de leurs titres de voyage, et 
le Ministère est en train d’élargir le programme du 
Délégué commercial virtuel destiné aux exportateurs, 
afi n d’offrir des services intégrés à l’échelle du 
gouvernement fédéral.

Agents du service extérieur
Dans le cadre de la modernisation de sa gestion, le 
Ministère a entrepris de mettre à jour la classifi cation de 
la catégorie professionnelle d’agent du service extérieur 
en collaboration avec Citoyenneté et Immigration 
Canada. Le nombre de niveaux d’ancienneté sera doublé 
afi n de mieux refl éter la gamme des responsabilités et 
des compétences propres à chaque poste, avec taux de 
rémunération en conséquence. Ce processus devrait 
accroître l’aptitude du Ministère à attirer et à retenir des 
candidats hautement qualifi és, très recherchés partout 
au gouvernement et dans le secteur privé.

Les changements apportés toucheront trois des 
quatre fi lières du service extérieur, soit celles 
appartenant à la catégorie Service extérieur : les agents 
politiques/économiques du Ministère et les délégués 
commerciaux ainsi que les agents d’immigration 
permutants, qui sont des employés de Citoyenneté et 
Immigration Canada. Les agents de la gestion et des 
affaires consulaires, qui composent la quatrième fi lière, 
font partie de la catégorie Services des programmes et 
de l’administration, qui possède une classifi cation bien 
à elle.

Chaque type d’agent du service extérieur joue un rôle 
qui lui est propre. Les agents de la fi lière politique/
économique sont des acteurs clés dans l’élaboration 
des politiques canadiennes relatives à un grand nombre 
de sujets, qu’il s’agisse des droits de la personne, de 
l’environnement, du désarmement, du processus de 
paix au Moyen-Orient ou des différends commerciaux. 
En général, ces agents passent beaucoup de temps à 
travailler avec leurs homologues étrangers.

Les délégués commerciaux jouent un rôle primordial 
dans la promotion des intérêts économiques du 
Canada à l’étranger. Les entreprises canadiennes sont le 
principal client du Service des délégués commerciaux 
du Canada, lequel a pour objectif  premier de les aider 
à réussir sur les marchés mondiaux. Les délégués 
commerciaux en poste dans les pays étrangers suivent 
les développements et les tendances économiques du 
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axées sur les activités et les produits. Aujourd’hui, le 
Ministère procède à une réorientation fondamentale 
pour se concentrer plus directement sur les résultats, 
c’est-à-dire sur les bienfaits qu’il procure aux 
Canadiens. En 2003-2003, il a commencé, dans le 
cadre de la planifi cation de ses activités, à intensifi er 
la collecte de données pouvant servir à mesurer son 
rendement.

Pour l’instant, les gestionnaires du Ministère utilisent 
des indicateurs de performance qui correspondent 
le plus à leurs opérations, mais le Ministère adoptera 
au cours des prochaines années une approche plus 
cohérente et plus systématique qui permettra d’aligner 
ces méthodes directement sur les priorités établies 
dans son Cadre de planifi cation et de priorités 
stratégiques. Il recourra également aux stratégies 
d’évaluation du rendement identifi ées dans les Cadres 
de gestion et de responsabilisation axés sur les résultats 
(CGRR) et les Cadres de vérifi cation en fonction du 
risque (CVR) établis pour les politiques, programmes 
et initiatives ministériels. L’an dernier, le Bureau de 
l’inspecteur général du Ministère s’est servi de fonds 
supplémentaires pour accroître son aptitude à aider les 
gestionnaires de l’ensemble du Ministère à préparer les 
CGRR et les CVR. Ces outils établissent des stratégies 
pour le suivi et l’évaluation du rendement en mettant 
l’accent sur les résultats et la gestion du risque.

Si les renseignements relatifs au rendement du 
Ministère qui sont présentés ici sont indubitablement 
meilleurs que par le passé, le Ministère n’en est pas 
moins déterminé à faire encore mieux à l’avenir. Il 
harmonise présentement ses méthodes de collecte 
de données sur le rendement avec le Cadre de 
planifi cation et de priorités stratégiques, tout en 
développant des indicateurs plus précis dans le cas des 
résultats stratégiques et des résultats clés qui sont plus 
diffi ciles à mesurer. Cette tâche complexe, qu’il faudra 
un certain temps pour mener à bien, fait partie de la 
mise en pratique des principes de gestion moderne 
et de gestion des ressources humaines, ainsi que des 
activités de vérifi cation et d’évaluation axées sur les 
résultats.

3.4 La mesure de notre rendement
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Section 4

4.1 Notre environnement 
de travail

Un monde préoccupé par la 
sécurité
Au cours de la dernière année, les préoccupations de 
la communauté mondiale ont été dominées par des 
questions de sécurité liées au confl it en cours en Iraq, 
et par les menaces posées par le terrorisme, les tensions 
régionales et les armes de destruction massive.

Importance fondamentale des 
relations entre le Canada et les 
États-Unis
Compte tenu de l’importance extraordinaire que 
revêtent les relations canado-américaines, le Ministère 
attache la plus haute priorité à cet aspect de la politique 
étrangère et commerciale du Canada. Même si les 
médias ont fait grand cas, au cours de la dernière 
année, de l’approche différente adoptée par le Canada 
en ce qui a trait à l’Iraq et à d’autres dossiers, il importe 
de rappeler que, depuis toujour, c’est la bonne entente 
bien plus que la discorde qui caractérise les relations 

entre nos deux pays. C’est cette tradition de confi ance 
réciproque et de coopération qui a guidé les relations 
du Canada avec les États-Unis au cours de la dernière 
année.

Impact des facteurs régionaux sur 
les intérêts du Canada
Lorsqu’il fait la promotion des intérêts du Canada sur 
la scène internationale, le Ministère doit tenir compte 
de l’évolution de la situation dans certaines régions du 
monde.
 Les économies de l’Asie-Pacifi que deviennent de 

plus en plus intégrées et ouvertes au commerce 
international et à l’investissement étranger, de sorte 
que la classe moyenne dans cette région s’accroît 
considérablement. Cette nouvelle réalité donne 
lieu à de nouvelles possibilités de coopération 
économique entre le Canada et l’Asie-Pacifi que, 
mais la montée du terrorisme et la prolifération 
des armes de destruction massive dans cette région 
suscitent néanmoins de vives préoccupations.

 Malgré les progrès économiques réalisés récemment 
en Afrique, c’est dans ce continent que se trouvent 
la majorité des 48 pays les moins avancés du monde. 
L’Afrique subsaharienne continue d’être touchée 

Le bilan de nos 
réalisations à 
la lumière de 
nos principaux 
engagements
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profondément par la propagation de maladies 
telles que le VIH/sida. On reconnaît généralement 
que la bonne gouvernance et la diminution de la 
corruption sont des conditions essentielles à la 
croissance économique de ce continent. Il importe 
que le Canada prenne part aux efforts mondiaux 
visant à stimuler le développement économique 
de l’Afrique en accroissant l’effi cacité de l’aide au 
développement et en y recherchant des occasions de 
faire des affaires.

 L’instabilité et les confl its qui perdurent au 
Moyen-Orient ont une incidence sur la sécurité 
et la prospérité des Canadiens en augmentant la 
menace terroriste ici et à l’étranger, et en entravant 
l’interaction économique du Canada avec la région.

 La plupart des pays d’Amérique latine et des Antilles 
sont aux prises avec un niveau d’endettement 
important et un faible taux d’exportation par 
rapport au produit intérieur brut. Les négociations 
menées actuellement en vue de créer la Zone 
de libre-échange des Amériques, auxquelles le 
Canada participe activement, visent le partage 
équitable, partout dans la région, des retombées 
de la libéralisation du commerce et de la croissance 
économique. En Amérique latine et dans les 
Antilles,  il devient de plus en plus évident que la 
bonne gouvernance et le développement social 
sont indispensables à une croissance économique 
véritable.

 L’élargissement de l’Union européenne (UE) se 
poursuit (elle aura 25 membres en 2004) et l’UE 
évolue vers une plus grande intégration politique 
et économique. Elle reste un partenaire clé du 
Canada dans les domaines économique, culturel et 
politique.

Excellente performance économique 
du Canada dans une année difficile
L’économie internationale n’a pas connu une évolution 
favorable au cours de la dernière année. La plupart des 
pays ont connu leur plus faible croissance économique 
depuis au moins dix ans. Les investissements 
internationaux ont diminué, et les taux de change 
ont fl uctué sensiblement. Pendant ce temps, les 
gouvernements ont dû augmenter considérablement 
les dépenses consacrées aux mesures de sécurité et à 
la préparation aux urgences pour faire face à la menace 
terroriste et à l’incertitude politique au sein de la 
communauté internationale.

Malgré cette évolution, le Canada a enregistré une 
performance économique spectaculaire. L’an dernier, 
il a connu la plus forte croissance parmi les pays du 
G7. Il est aussi arrivé en tête des pays du G7 et de  

l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) pour ce qui est de la croissance 
de l’emploi. 

Nécessité de mener une action 
multilatérale 
L’ampleur et la complexité des grands problèmes 
mondiaux est telle qu’aucun pays ne peut les résoudre 
à lui seul. De par leur dimension internationale, ils 
exigent des solutions internationales fondées sur la 
coopération entre le plus grand nombre possible de 
pays touchés. Bien que l’année qui vient se s’écouler 
ait marqué une période d’incertitude en ce qui a trait 
au système multilatéral, le Canada croit aux bienfaits 
collectifs que peut engendrer la coopération des 
États aux sein d’entités telles que l’ONU ou le G8 en 
termes de puissance, de synergie et de productivité. 
Le défi  consiste aujourd’hui à faire en sorte que les 
instances multinationales disposent des atouts de base 
nécessaires pour leur permettre d’être plus effi caces. Là 
où des ajustements s’imposent, le Canada s’emploiera 
activement à les proposer et à en faire la promotion de 
concert avec ses partenaires internationaux.

Nécessité d’intégrer davantage la 
politique intérieure et la politique 
étrangère
L’émergence du syndrome respiratoire aigu sévère 
(SRAS) au Canada en mars dernier illustre on ne peut 
plus clairement l’impact très réel que les événements qui 
se déroulent à l’étranger peuvent avoir sur les priorités 
de la politique intérieure. Les premiers cas canadiens 
ont été détectés parmi des personnes qui rentraient 
de Hong Kong. Il n’a fallu qu’un simple voyage 
d’avion pour que soit changé radicalement le cours 
des événements au Canada pendant plusieurs mois. 
De même, l’apparition d’un seul cas d’encéphalopathie 
bovine spongiforme (EBS) – la « maladie de la vache 
folle » – a elle aussi eu des conséquences importantes 
pour le Canada en 2003, à la fois à l’échelle nationale 
et internationale. À eux seuls, ces deux événements 
ont sensibilisé la population canadienne à la nécessité, 
à tous les paliers de gouvernement, d’intégrer plus 
étroitement les politiques et programmes nationaux 
et étrangers afi n de trouver les solutions les plus 
effi caces. Le Ministère intensifi e les consultations avec 
les provinces, les territoires et les municipalités afi n de 
veiller à ce que les politiques et initiatives menées par le 
Canada sur la scène mondiale tiennent compte de leurs 
intérêts et à ce qu’ils soient associés plus activement à 
la promotion des intérêts canadiens à l’étranger.
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Accroissement de la demande envers 
les services offerts par le Ministère
Un nombre grandissant de Canadiens se tournent vers 
le Ministère pour obtenir des renseignements fi ables et 
à jour sur les dossiers internationaux ainsi que sur les 
voyages et sur les marchés et les débouchés étrangers. 
Pour pouvoir répondre à cette demande de manière 
adéquate, le Ministère s’efforce d’utiliser ses ressources 
de la façon la plus stratégique possible et de mieux 
défi nir les besoins de ses clients.

Engagements pris dans le discours 
du Trône
En 2002-2003, le Ministère a donné suite aux 
engagements pris dans le discours du Trône de 
septembre 2002, notamment en ce qui a trait à 
l’intention du gouvernement de consulter la population 
au sujet du rôle que le Canada devrait jouer à l’échelle 
internationale, au renforcement de la représentation 
et de la promotion aux États-Unis, à l’importance 
accrue de la sécurité nationale et à la promotion du 
pluralisme, de la liberté et de la démocratie à l’échelle 
internationale. Le Ministère a en outre contribué à la 
réalisation des priorités énoncées pour l’ensemble du 
gouvernement, tels l’accroissement de la prospérité et 
de l’emploi, et la promotion des innovations.

Risques et difficultés
Le Ministère a dû faire face à des risques et problèmes 
importants dans l’exécution de son mandat en 
2002-2003. Tout d’abord, la crise iraquienne – plus 
précisément, l’incapacité des membres du Conseil de 
sécurité de l’ONU d’aplanir leurs divergences dans les 
mois qui ont précédé l’invasion de l’Iraq menée par 
les États-Unis – a secoué le Conseil et, par extension, 
l’ONU dans son ensemble. Deuxièmement, compte 
tenu de l’importance des relations commerciales entre 
le Canada et les États-Unis, la prospérité canadienne 
aurait pu être menacée si les questions de sécurité et 
les irritants commerciaux avaient entravé le passage 
à la frontière des marchandises, des services ou des 
personnes. Troisièmement, les négociations engagées 
à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) se 
sont heurtées à l’opposition de certains pays en ce 
qui concerne les échanges agricoles et les recours 
commerciaux ainsi que certains dossiers nouveaux 
tels que celui de l’investissement. Quatrièmement, 
la communauté internationale est restée confrontée 
aux menaces posées par le terrorisme, le confl it 
israélo-arabe et les tensions en Asie, en Afrique et en 
Amérique du Sud. Enfi n, à la toute fi n de la période 
visée par le rapport, l’apparition du SRAS au Canada a 
souligné la nécessité d’accroître la coopération entre les 
différents paliers de gouvernement pour faire face aux 

problèmes de ce genre.

4.2 Objectifs stratégiques 
et principaux résultats
L’ordre dans lequel sont présentés ci-après les 
objectifs stratégiques et les principaux résultats refl ète 
la logique interne du Cadre de planifi cation et de 
priorités stratégiques. Dans un premier temps, on 
défi nit les intérêts internationaux des Canadiens. En 
deuxième lieu, on indique comment les ressources du 
Ministère sont affectées à la poursuite de ces intérêts 
dans une optique de rentabilité. Ensuite, on explique 
comment le Ministère s’efforce d’aider les Canadiens 
à participer davantage aux affaires mondiales et aux 
marchés étrangers. Enfi n, le Ministère rend compte 
de ses démarches en vue de promouvoir les intérêts 
internationaux du Canada.

Dans les pages qui suivent, les principaux résultats 
fi gurent en italique sous chaque objectif  stratégique.

Objectif stratégique : comprendre 
les intérêts du Canada

Participation active des Canadiens
 Conformément à un engagement pris dans le 

discours du Trône, et dans le cadre des efforts du 
Ministère en vue d’amener les Canadiens à participer 
davantage à l’élaboration de la politique étrangère, le 
ministre des Affaires étrangères a lancé le « Dialogue 
sur la politique étrangère » en janvier 2003 afi n de 
solliciter les avis de la population au sujet du rôle 
que le Canada devrait jouer sur la scène mondiale. 
À la fi n de mars, on avait enregistré 62 500 visiteurs 
au site Web du Dialogue (http://www.dialogue-
politique-etrangere.ca ). Des activités parallèles ont 
également suscité un grand intérêt à travers le pays, 
notamment les assemblées publiques organisées par 
le Ministère et les discussions qui se sont déroulées 
sur le site Web. Les résultats du Dialogue, rendus 
publics en juin 2003, contribueront à la formulation 
de la politique étrangère au cours des années à 
venir.

 Le Ministère a consulté la population au sujet de 
certains dossiers de politique étrangère en organisant 
plusieurs tables rondes et ateliers consacrés à 
des thèmes comme les relations du Canada avec 
l’Europe, avec les États-Unis et avec le monde 
musulman, ainsi que la question de la sécurité en 
Asie.

 Pour veiller à ce que la politique commerciale 
refl ète les intérêts et les priorités des Canadiens, le 

4.2 Objectifs stratégiques et principaux résultats
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Ministère a intensifi é ses échanges avec les groupes 
d’intérêt public, le secteur privé et les milieux 
universitaires sur des questions liées au commerce, 
à l’investissement et au développement.

Prestation au gouvernement de conseils et de 
renseignements stratégiques de haut niveau
 L’an dernier, le Ministère a revu plus fréquemment 

ses priorités en matière de collecte et d’échanges 
de renseignements stratégiques. De concert 
avec d’autres membres de la communauté du 
renseignement, il a mis sur pied un comité chargé 
de coordonner les priorités interministérielles. 
Des effectifs supplémentaires ont été détachés 
dans les missions jugées stratégiques pour obtenir 
des analyses diplomatiques plus approfondies sur 
des questions telles que le terrorisme, la stabilité 
régionale et les menaces qui pèsent sur la bonne 
gouvernance. Grâce à certaines améliorations 
apportées à l’Administration centrale, le Ministère 
a pu répondre plus effi cacement aux besoins de 
ses clients en leur fournissant des renseignements 
stratégiques, et faire connaître plus rapidement 
aux missions toute menace à leur sécurité. À 
plusieurs occasions, des missions ont été fermées 
provisoirement à la suite de rapports reçus des 
sources de renseignement pour assurer la sûreté et 
la sécurité du personnel et des installations.

Prestation aux citoyens et aux autres parties 
intéressées de conseils et de renseignements 
de haute qualité
 Grâce à la mise en place d’ATIPfl ow, un système 

amélioré d’information et d’établissement de 
rapports pour le Web, le Ministère est mieux en 
mesure de répondre promptement aux demandes 
d’accès à l’information et autres demandes reçues de 
la population. Dans une évaluation du Commissaire 
à l’information du Canada, le Ministère a reçu la 
note B (92,1 %) pour la conformité aux règles de 
l’accès à l’information, ce qui représente une nette 
amélioration par rapport à la note D (82,3 %) 
obtenue l’année précédente. Il convient de signaler 
que cette amélioration s’est produite malgré une 
augmentation de 20 % du nombre de demandes.

 Le Ministère a de nouveau réaménagé et amélioré 
son site Web l’an dernier afi n de faciliter l’accès aux 
renseignements les plus récents et les plus pertinents. 
En 2002-2003, le site restructuré a enregistré 
quelque 12,9 millions de visites, comparativement 
à 9,4 millions l’année précédente. Parmi les grands 
dossiers présentés sur la page d’accueil fi guraient 
le Sommet du G8 en Alberta, le différend avec 
les États-Unis au sujet du bois d’œuvre, le SRAS 

et le Dialogue sur la politique étrangère. Dans les 
deux dernières semaines de mars 2003, un article 
consacré à la crise iraquienne a attiré plus de 15 000 
visiteurs. Parmi les autres améliorations fi gurent 
la restructuration du site Canada-États-Unis et la 
création de sites consacrés à la présence du Canada 
en Afrique et au Moyen-Orient. De novembre 
2002 à mars 2003, le site du Moyen-Orient (http:
//www.dfait.gc.ca/middle_east/menu-fr.asp) a reçu 
plus de 75 000 visites, tandis que celui de l’Afrique 
(http://www.dfait.gc.ca/africa/menu-fr.asp) en a 
enregistré plus de 27 500, dont 68 % en provenance 
de l’étranger.  Le site du programme Partenaires 
pour l’investissement au Canada (PIC) a également 
été modifi é (http://www.ipc-pic.gc.ca).

Amélioration des renseignements sur les 
marchés et les nouveaux débouchés
 Le Ministère a lancé le Délégué commercial 

virtuel (DCV) (http://www.infoexport.gc.ca) pour 
aider les entreprises canadiennes à accroître leur 
compétitivité sur les marchés mondiaux. Ce service 
en ligne fournit aux exportateurs canadiens des 
renseignements sur les débouchés étrangers qui 
sont adaptés à leurs caractéristiques propres. Une 
campagne par publipostage consacrée au Service 
des délégués commerciaux (SDC) du Canada a 
permis de joindre plus de 12 000 clients actuels et 
éventuels pour les mettre au fait des services offerts 
par le SDC. Par suite de cette campagne, plus de 
400 clients partenaires du SDC et 4000 entreprises 
canadiennes ont demandé d’avoir une page dans le 
site du DCV. Plus d’un millier d’entre elles faisaient 
affaire pour la première fois avec le SDC.

 Les données au sujet des débouchés internationaux 
sont extrêmement utiles aux entreprises. L’an 
dernier, les missions à l’étranger ont communiqué 
au Centre des occasions d’affaires internationales 
(COAI) des renseignements sur quelque 6400 
débouchés éventuels, que le Centre a ensuite 
transmis à 18 000 entreprises canadiennes. Cela 
représente une augmentation de 23 % par rapport 
à l’année précédente. Le COAI offre un service de 
jumelage qui met des acheteurs étrangers en rapport 
avec des entreprises canadiennes.

Intégration plus poussée de la politique 
intérieure et de la politique étrangère
 Pour intégrer davantage la politique intérieure et la 

politique étrangère, il faut un partenariat plus étroit 
avec les autres ministères et organismes fédéraux. 
L’an dernier, le Ministère a tenu des consultations 
avec ses partenaires, y compris Industrie Canada 
et le ministère des Finances, à propos de certains 
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dossiers économiques internationaux; il a en outre 
participé avec la Bibliothèque du Parlement à des 
rencontres sur la mondialisation et la gouvernance. 
Enfi n, le Ministère a pris part au Projet de recherche 
sur les politiques (http://policyresearch.gc.ca), une 
initiative qui s’étend à l’échelle du gouvernement 
et qui a pour but de recueillir et d’intégrer les 
résultats de recherches « horizontales » consacrées 
à des thèmes émergents qui revêtent une grande 
importance du point de vue des priorités à moyen 
terme du gouvernement fédéral, et de veiller à ce que 
ces résultats soient communiqués aux décideurs.

Objectif stratégique : faciliter le 
déploiement du réseau du Canada 
à l’étranger

Concordance entre la représentation du Canada 
à l’étranger et les priorités du gouvernement
 Le réseau de missions du Ministère à l’étranger 

comprend 164 ambassades, hauts-commissariats et 
consulats répartis dans 114 pays, mais ses ressources 
extérieures se concentrent dans les endroits 
prioritaires énumérés dans le Cadre de planifi cation 
et de priorités stratégiques, soit les pays du G8, la 
Chine, l’Inde, le Brésil et le Mexique, ainsi que les 
villes où les grandes organisations multilatérales ont 
leur siège.

 Les changements suivants ont été apportés à la 
représentation du Canada à l’étranger l’an dernier :

· ouverture d’une ambassade en Islande pour 
renforcer les relations diplomatiques avec ce pays;

· annonce de l’ouverture d’un consulat général à 
Chandigarh, en Inde, pour accroître les services 
d’immigration et de visa;

· approbation visant l’ouverture de nouveaux 
bureaux satellites aux États-Unis au cours des 
trois prochaines années, conformément à un 
engagement pris dans le discours du Trône.

Gestion des missions à l’étranger en 
collaboration avec les ministères et organismes 
partenaires
 L’an dernier, 202 postes ont été ajoutés dans les 

missions (dont 88 par d’autres ministères). Cette 
croissance de l’effectif  refl ète deux nouvelles 
réalités : l’impact grandissant de la conjoncture 
internationale sur la réalisation des programmes 
du gouvernement, et la nécessité d’accroître les 
ressources des programmes à l’étranger à la suite des 
attentats du 11 septembre 2001. Le Ministère a pris 
les mesures suivantes pour mieux gérer la croissance 

de ses effectifs à l’étranger :
· mise en place d’un cadre pour la planifi cation et 

la gestion de la croissance du personnel dans les 
missions à l’étranger;

· création de deux comités interministériels chargés 
de la planifi cation à long terme des questions liées 
à la représentation du Canada à l’étranger;

· examen interne de la représentation à l’étranger;
· mise sur pied d’un bureau chargé de la planifi cation 

et de la coordination des services communs;
· mise en place d’un système électronique 

avancé pour la production de rapports sur la 
représentation canadienne à l’étranger qui relie 
les données fi nancières et non fi nancières afi n de 
mieux informer les décideurs.

 Les ministères partenaires, qui appuient ces efforts, 
ont réagi favorablement aux consultations tenues par 
le Ministère au sujet de la croissance du personnel 
dans les missions.

Prestation rentable d’infrastructures et de 
services essentiels
 La gestion d’une force de travail vaste et complexe 

qui est disséminée à travers le monde pose des défi s 
particuliers au Ministère, qui chaque année réinstalle 
quelque 800 employés et leurs familles. Compte 
tenu du caractère imprévisible de l’environnement 
international, le Ministère doit pouvoir réaffecter les 
ressources rapidement, en fonction de l’évolution 
des priorités, et faire preuve d’une créativité accrue 
dans ses rapports avec les autres ministères et 
organismes, dont le champ d’action se mondialise de 
plus en plus. Ce genre de souplesse exige une gestion 
des ressources hautement stratégique. Le Ministère a 
entrepris de mettre en place de nouvelles politiques 
des ressources humaines qui refl ètent de plus près 
l’évolution de son mandat. En outre, il se concentre 
plus directement sur les besoins des clients et 
sur la constitution d’un effectif  plus diversifi é et 
bilingue. Depuis deux ans, la représentation des 
minorités visibles est passée de 5,9 à 7,3 %, et 
celle des personnes handicapées, de 3,4 à 4,3 %. La 
représentation des femmes et des Autochtones (48,6 
et 2,2 %, respectivement) est restée la même.

 Le Ministère possède ou loue une multitude de 
propriétés immobilières à l’étranger, dont 228 
bureaux de chancellerie et bureaux auxiliaires, 105 
résidences offi cielles et quelque 1600 logements 
destinés au personnel. Les terrains et les bâtiments 
que possède l’État à l’étranger ont une valeur 
marchande d’environ 2 milliards de dollars, ce qui 
représente un investissement productif  considérable. 
Pour maximiser l’effi cacité de la gestion de ces 

4.2 Objectifs stratégiques et principaux résultats
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propriétés, le Ministère a poursuivi la mise en œuvre 
son Plan d’amélioration de la gestion des biens en 
mettant l’accent sur les budgets et les ressources liés 
aux biens immobiliers et sur la certifi cation ISO. 
Par ailleurs, le Ministère élabore présentement un 
nouveau plan d’investissement à long terme.

 Les projets immobiliers du Ministère s’accordent 
pleinement avec les priorités défi nies dans le Cadre 
de planifi cation et de priorités stratégiques. Le 
Ministère s’est également penché sur les problèmes 
de santé et de sécurité notés relativement à certaines 
propriétés; il a acquis des locaux à bureaux dont il 
avait grandement besoin, tiré parti des possibilités 
de réduction des loyers et de remplacement des 
baux qui s’offraient sur le marché, et remédié à la 
détérioration des biens immobiliers dans plusieurs 
missions.

 Le site Web du Ministère donne aux Canadiens 
et aux non-Canadiens un accès immédiat à une 
information importante. Il comprend aujourd’hui 
180 sous-sites, 80 sites de missions et plus de trois 
millions de pages en anglais, en français et dans 
14 autres langues. Le nombre de visites à ces sites a 
augmenté de 70 % pour atteindre 12,9 millions au 
cours de la dernière année. Il faut également signaler 
que le Ministère a achevé la conversion de son site 
Web selon les normes gouvernementales relatives 
à la normalisation des sites Internet en respectant 
l’échéance, fi xée à décembre 2002.

Contribution de volets internationaux au site 
Web du gouvernement
 Conformément au programme Gouvernement en 

direct (GED), le Ministère a continué de jouer un 
rôle de premier plan l’an dernier dans le cadre de la 
stratégie fédérale visant à offrir un guichet unique 
pour l’accès aux services en direct. Il a guidé les 
travaux en vue d’améliorer la passerelle destinée aux 
clients étrangers (http://www.CanadaInternational.
gc.ca) du site Web principal du gouvernement. Cette 
passerelle, dont le contenu est offert en six langues, 
est de plus en plus utilisée depuis deux ans. Elle 
accueille aujourd’hui 100 000 visiteurs par mois en 
moyenne, soit 21 % environ de toutes les visites au 
site principal.

Objectif stratégique : aider les 
Canadiens à accroître leur présence 
dans le monde

Délivrance de documents de voyage respectés 
à travers le monde

 En 2002-2003, le Bureau des passeports a émis 
2 179 186 passeports au Canada, soit une augmen-
tation de 12,6 % par rapport à l’année précédente. 
Selon un sondage mené en 2002 par le bureau, le 
nombre de clients satisfaits avait légèrement diminué 
par rapport à l’année précédente, passant de 96 à 
90 %. Des préoccupations ont été exprimées au 
sujet du coût des services et des délais d’attente. 
Pour répondre à ces préoccupations, des mesures 
sont prises à l’heure actuelle pour réduire les délais.

 Pour améliorer le caractère sécuritaire des 
passeports, le bureau a adopté une nouvelle 
technologie d’impression en juillet 2002 afi n de 
produire un nouveau passeport infalsifi able qui 
contient une photo numérique du demandeur. Le 
nouveau procédé de production a été implanté avec 
succès dans 19 des 29 points de service régionaux. 
Dans le cadre du programme GED, le Bureau des 
passeports a poursuivi ses efforts en vue de mettre 
au point un système permettant de présenter une 
demande de document de voyage en ligne.

Prestation d’aide, de conseils et de services aux 
Canadiens à l’étranger
 En 2002-2003, le Ministère a traité 1 332 393 de-

mandes d’aide consulaire, d’après ses estimations. Il 
a ouvert plus de 179 000 dossiers, soit 14 % de plus 
que l’année précédente. De ce nombre, 141 042 cas 
ont été réglés.

 L’an dernier, 17 751 Canadiens ont eu recours au 
nouveau Système d’inscription en ligne des Canadiens 
à l’étranger. En situation de crise, le système, qui 
renferme maintenant plus de 177 000 inscrits actifs, 
permet au Ministère de suivre la trace des Canadiens 
à l’étranger et de leur venir plus facilement en aide. 
Le Ministère a par ailleurs réaménagé et amplifi é 
le site Web qui offre des renseignements et des 
conseils au sujet de la sûreté et de la sécurité des 
Canadiens qui se trouvent à l’étranger. En 2002, le 
site Web des affaires consulaires a attiré 1,7 million 
de visiteurs, soit une hausse de 30 % par rapport 
à l’année précédente. Plus de 10 000 courriels se 
rapportant à des questions consulaires ont été reçus 
via le site Web, contre 5700 l’année précédente.

 Depuis les attentats de septembre 2001, 
l’importance accordée aux mesures de sécurité 
s’est accrue considérablement à travers le monde. 
Grâce aux crédits supplémentaires affectés à la 
sécurité publique et à la lutte contre le terrorisme, le 
Ministère a pu accroître le personnel consulaire afi n 
d’améliorer la préparation aux situations d’urgence 
et de parer aux nouvelles menaces auxquelles sont 
confrontés les Canadiens à l’étranger.

 Le Ministère a pris des précautions exceptionnelles 
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pour assurer la sécurité des Canadiens au Moyen-
Orient avant et pendant le confl it en Iraq. Il a 
en outre réagi rapidement et effi cacement aux 
activités terroristes en Asie du Sud-Est, tels les 
attentats à la bombe à Bali et les menaces adressées 
à l’ambassade canadienne à Manille. Il a renforcé 
les mesures de sécurité dans toutes les missions 
canadiennes de cette région et a suivi de près la 
tournure des événements afi n de pouvoir donner 
aux ressortissants canadiens qui s’y trouvent des 
conseils et directives appropriés.

Prestation de services de développement du 
commerce international
 Le Service des délégués commerciaux du Canada 

aide les entreprises canadiennes à réussir sur les 
marchés mondiaux. D’après les résultats de son 
troisième sondage auprès de ses clients (http:
//www.infoexport.gc.ca/docs/clientsurvey2002-
f.htm), 79 % d’entre eux se disent satisfaits de ses 
services. Les répondants ont souligné d’importantes 
améliorations apportées au cours des deux années 
précédentes en ce qui concerne le professionnalisme 
du personnel, son aptitude à prendre des initiatives 
et à faire preuve d’imagination pour résoudre les 
problèmes, ainsi que le respect des délais et la 
connaissance plus approfondie des marchés.

 Le Programme de développement des marchés 
d’exportation (PDME) aide les petites et moyennes 
entreprises à se familiariser avec l’exportation et 
les nouveaux marchés. L’an dernier, il a accordé 
15,6 millions de dollars en aide remboursable à 
622 entreprises; les ventes déclarées par les 
entreprises qui ont bénéfi cié de l’aide du PDME se 
sont élevées à 152 millions. Pour la troisième année 
consécutive, les clients ont exprimé leur satisfaction 
envers le programme. Le sondage mené auprès des 
clients en 2002 révèle un taux de satisfaction globale 
de 92 %. Une fois de plus, les clients ont souligné 
l’utilité du site Web du PDME, l’effet positif  du 
programme sur les ventes à l’exportation et l’aide 
reçue pour trouver des distributeurs et des agents et 
pour établir des contacts.  Le volet investissement 
du PDME a permis au programme PIC de mettre 
au point 33 fi ches dont les investisseurs peuvent se 
servir pour comparer diverses villes canadiennes aux 
villes américaines à l’aide de critères standard. C’est 
là une source utile de renseignements concurrentiels 
qui sert à attirer de nouveaux investisseurs.

Élargissement du champ d’action des entre-
prises canadiennes à l’étranger
 Le ministre du Commerce international a pris la tête 

de délégations commerciales qui ont visité l’Inde, le 

Mexique, l’Afrique du Sud, le Nigéria et le Sénégal. 
Les 335 entreprises qui ont pris part à ces missions 
ont signé 101 ententes d’une valeur totale de 
326,6 millions de dollars.

 En collaboration avec des partenaires du secteur 
public et des associations d’entreprises, le Ministère 
a mené des activités de sensibilisation à travers le 
Canada pour venir en aide aux entreprises dirigées 
par des femmes, des jeunes et des Autochtones. Il 
a également révisé le Répertoire des exportateurs 
autochtones, créé le Centre des affaires de la Planète 
autochtone et publié des suppléments sur les 
entrepreneurs non traditionnels dans CanadExport, 
le bulletin d’information commerciale du Ministère. 
Ces gens d’affaires ont ainsi pu prendre connaissance 
des bienfaits qu’apporte le commerce international 
et des moyens que le Ministère met à leur disposition 
pour les aider à se préparer à l’exportation.

Objectif stratégique : promouvoir 
les intérêts du Canada à l’étranger

Une influence plus efficace aux États-Unis
 Comme on l’a signalé plus haut, le Ministère a 

entrepris d’élargir sa présence aux États-Unis.
 Conscient de l’importance primordiale que revêtent 

les échanges commerciaux avec les États-Unis, 
le Ministère a continué de jouer un rôle crucial 
dans la mise en pratique de la Déclaration sur la 
frontière intelligente. Le programme NEXUS à 
l’intention des voyageurs préautorisés a été élargi et 
des voies EXPRES pour les véhicules commerciaux 
préautorisés ont été ouvertes en décembre 2002 aux 
passages de Windsor-Detroit, Sarnia-Port Huron 
et Fort Erie-Buffalo. Ces innovations ont renforcé 
la sécurité de notre frontière commune et facilité 
la circulation des voyageurs et des marchandises 
légitimes.

 Pour renforcer la sécurité en Amérique du Nord, 
le Ministère a négocié le nouvel Accord canado-
américain sur le renforcement de la coopération 
en matière de sécurité. Aux termes de l’accord, un 
groupe binational a été créé pour mettre au point des 
plans d’urgence en vue de faire face à d’éventuelles 
crises en Amérique du Nord, y compris les menaces 
terroristes et les catastrophes naturelles.

Rayonnement accru du Canada et de ses 
valeurs à l’échelle internationale
 En 2003, le groupe Economist Intelligence Unit 

(EIU) a classé le Canada au premier rang mondial 
du point de vue du climat des affaires (après 
l’avoir classé au quatrième rang en 2002). Le 

4.2 Objectifs stratégiques et principaux résultats
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classement repose sur divers facteurs, y compris le 
climat politique, les infrastructures, les possibilités 
commerciales, la fi scalité des entreprises et les 
politiques relatives à l’entreprise privée, à la 
concurrence et à l’investissement étranger. Le 
groupe EIU, membre de l’organisation qui publie le 
magazine The Economist, fournit des renseignements 
de source indépendante sur les tendances et 
stratégies commerciales à l’échelle mondiale.

 Dans le cadre des mesures visant à faire connaître 
la production artistique du Canada à l’étranger, le 
Ministère a accordé 424 subventions, d’une valeur 
totale de 4,6 millions de dollars, à des artistes et à des 
groupes culturels pour leur permettre de faire des 
tournées internationales, et à des festivals d’art pour 
les aider à attirer des visiteurs étrangers. Environ 
70 % de ces subventions ont servi au fi nancement 
d’activités de promotion de la culture canadienne 
dans les pays du G8; 13 % ont été consacrées à des 
activités tenues aux États-Unis.

 Le Ministère a accordé un appui fi nancier à 
60 programmes qui ont permis à de jeunes 
Canadiens d’élargir leurs horizons en voyageant et 
en travaillant dans d’autres pays. En 2002-2003, il 
a en outre facilité plus de 36 500 échanges entre 
des jeunes du Canada et de l’étranger, soit 8 % de 
plus que l’année précédente. Il a appuyé les études 
canadiennes de quelque 7000 universitaires étrangers 
ainsi que des cours sur le Canada qui ont été suivis 
par 150 000 étudiants en Asie, en Europe et dans les 
Amériques. Ces universitaires étrangers ont publié 
des articles sur le Canada et sur ses politiques dans 
des quotidiens et des revues spécialisées.

Renforcement des institutions multilatérales et 
de la cohérence des politiques
 En 2002, le Canada a présidé le G8, dont il a 

accueilli le Sommet à Kananaskis, en Alberta. Parmi 
les résultats de cette rencontre, on peut mentionner 
le lancement du Plan d’action du G8 pour l’Afrique 
(visant à stimuler le développement économique 
sur ce continent), la création du Partenariat 
mondial contre la prolifération des armes de 
destruction massive et des matières connexes, et la 
conclusion d’un accord visant à renforcer la sécurité 
internationale dans le domaine des transports. Une 
étude publiée par l’Université de Toronto (http://
www.g8.utoronto.ca/evaluations/2003compliance/
index.html) a classé le Canada en tête des pays du G8 
pour ce qui est des suites données aux engagements 
prioritaires pris au Sommet de 2002.

 Le Ministère a continué de jouer un rôle de premier 
plan dans les efforts en vue de faire ratifi er et 
appliquer le Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale (CPI), entré en vigueur le 1er juillet 
2002. L’an dernier, 34 pays ont ratifi é le Statut, ce qui 
portait le nombre total de ratifi cations à plus de 90. 
En mars 2003, le Canadien Philippe Kirsch a été élu 
président de la CPI lors de sa session inaugurale.

 Le Ministère a aussi joué un rôle important dans 
la formulation de la politique canadienne face à la 
crise iraquienne. Bien qu’il ne soit pas membre du 
Conseil de sécurité de l’ONU, le Canada a joué un 
rôle qui le distingue tout particulièrement parmi les 
États non membres en vertu des efforts soutenus 
qu’il a déployés pour aplanir les divergences entre 
les membres du Conseil de sécurité à propos de la 
question iraquienne. Ces efforts n’ont pas porté fruit, 
mais on a largement reconnu qu’ils représentaient 
un appui solide aux Nations Unies.

Promotion des intérêts canadiens relativement 
à la sécurité mondiale et à la sécurité humaine
 Grâce aux efforts du Canada, le G8 s’est engagé 

à mobiliser jusqu’à 20 milliards de dollars pour 
lutter contre les armes de destruction massive et les 
matières connexes, d’abord en Russie. L’apport du 
Canada pourrait atteindre 1 milliard de dollars sur 
10 ans. Cette initiative, appuyée à l’unanimité par 
l’ONU, a été ouverte à tous les États.

 Pour remédier à l’absence d’un instrument 
international détaillé en matière de non-prolifération 
des missiles, le Canada a préconisé l’adoption d’un 
code non contraignant en guise de première étape 
vers la négociation d’un tel instrument. Le Code 
de conduite de La Haye a été adopté par plus de 
90 pays en novembre 2002. Il vise à freiner et 
prévenir la prolifération des missiles balistiques 
capables de transporter des armes de destruction 
massive. Plus de 100 pays souscrivent maintenant 
au Code (http://www.dfait-maeci.gc.ca/arms/
missile3-fr.asp).

 Le Canada a continué de jouer un rôle de premier 
plan dans la campagne internationale contre les 
mines terrestres. En juillet 2003, 134 pays avaient 
ratifi é la Convention d’Ottawa. En 2002-2003, le 
Canada a affecté plus de 24 millions de dollars à 
plus de 100 projets de lutte antimines menés dans 
plusieurs des pays les plus contaminés au monde, et 
a aidé des pays de tous les coins du globe à respecter 
les engagements souscrits en vertu de leur adhésion 
à la Convention.

Soutien accru envers les droits de la personne, 
la démocratie et la bonne gouvernance
 Au Sommet du G8 de 2002, le Canada a été le 

principal architecte du Plan d’action pour l’Afrique. 
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Il a promis d’affecter 6 milliards de dollars, en 
ressources nouvelles et déjà en place, à l’Afrique 
sur cinq ans; ce montant comprend le budget de 
500 millions dont est doté le Fonds du Canada 
pour l’Afrique. Le Canada a également annoncé 
des initiatives visant à poursuivre les priorités 
défi nies dans le Plan, notamment l’expansion du 
commerce, l’investissement et l’accès aux marchés, 
le renforcement de la paix et de la sécurité, et les 
efforts visant à lutter plus effi cacement contre les 
maladies transmissibles (y compris le VIH/sida).

 Dans le cadre des préparatifs en vue de la participation 
canadienne aux travaux de la Commission des 
droits de l’homme de l’ONU, le Ministère a tenu 
des consultations avec 102 organisations non 
gouvernementales (ONG) et groupes de la société 
civile. La délégation canadienne a parrainé six 
résolutions qui ont été adoptées à l’unanimité, soit 
plus que tout autre pays du Groupe occidental. Ces 
résolutions portaient sur la liberté d’expression, 
l’impunité et l’élimination de la violence envers les 
femmes. Le Canada a aussi contribué à assurer la 
reconduction du mandat du Rapporteur spécial 
sur la violence à l’égard des femmes. Selon Human 
Rights Watch, une ONG bien connue dans le 
domaine des droits de l’homme, le Canada est l’un 
des rares pays à avoir adopté, à la session de 2003 de 
la Commission, une position ferme, motivée par des 
principes, dans de nombreux dossiers critiques liés 
aux droits fondamentaux.

Ouverture de nouveaux marchés et profil plus 
visible des produits et services canadiens à 
l’étranger
 En 2002-2003, les priorités du Ministère dans 

le domaine du commerce ont été dominées par 
plusieurs séries de négociations en cours à l’heure 
actuelle. Tout d’abord, le Ministère a dirigé les 
démarches engagées par le gouvernement dans 
le cadre des négociations de l’OMC pour élargir 
l’accès des services et des produits canadiens aux 
marchés mondiaux. Des progrès ont été enregistrés 
sur tous les fronts (voir « Politique commerciale, 
économique et environnementale », section 5.2), 
mais il est devenu évident qu’il fallait plus de temps 
pour dégager un consensus dans plusieurs dossiers, 
de sorte que les échéances fi xées pour l’agriculture 
et le développement n’ont pas pu être respectées.

 Par ailleurs, le Ministère a dirigé la délégation 
canadienne aux négociations sur la Zone de libre-
échange des Amériques, ainsi qu’aux entretiens avec 
le Groupe des quatre de l’Amérique centrale (El 
Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua) et 
avec Singapour. L’Accord de libre-échange entre 

le Canada et le Costa Rica et les accords parallèles 
portant sur le travail et l’environnement sont entrés 
en vigueur, et le Ministère s’est préparé en vue 
d’éventuelles négociations avec la Communauté des 
Caraïbes (CARICOM), la République dominicaine 
et la Communauté andine (Bolivie, Colombie, 
Équateur, Pérou et Venezuela).

 Le Canada a mis en œuvre une nouvelle initiative 
d’accès aux marchés pour les pays les moins avancés. 
Celle-ci prévoit l’accès aux marchés canadiens en 
franchise et hors contingent dans le cadre du Plan 
d’action du G8 pour l’Afrique. Cette initiative, qui 
s’applique à toutes les importations sauf  les produits 
agricoles assujettis à la régulation de l’offre, devrait 
favoriser la croissance économique dans les pays les 
moins avancés, en particulier ceux d’Afrique.

 Équipe Canada inc a multiplié les initiatives visant 
à présenter le Canada comme un pays où règnent 
la créativité, l’innovation et l’esprit de concurrence. 
L’octroi de crédits supplémentaires a permis aux 
pavillons canadiens installés dans une trentaine de 
foires commerciales internationales de relever le 
profi l des entreprises canadiennes et d’accroître 
leur présence dans les marchés prioritaires. Par 
exemple, la présence du pavillon canadien à 
l’exposition COMDEX à Las Vegas, la plus grande 
conférence de technologie de l’information et des 
communications au monde, a permis aux entreprises 
canadiennes de trouver de nouveaux débouchés et 
de nouveaux investisseurs, ainsi que de nouvelles 
possibilités de former des alliances stratégiques 
avec des partenaires américains, mexicains et 
européens. Des initiatives consacrées à l’image 
de marque du Canada ont été menées à la foire 
commerciale de Hanovre (Allemagne), au salon de 
l’aéronautique de Farnborough (Royaume-Uni) et 
à l’exposition Foodex (Japon). Équipe Canada inc 
est un partenariat formés de ministères fédéraux, 
qui aide les entreprises canadiennes à exploiter les 
débouchés qui s’offrent à l’étranger.

 La poursuite des efforts en vue de présenter le Canada 
comme un centre international d’enseignement de 
haute qualité a contribué à l’inscription de 151 620 
étudiants étrangers au cours des neuf  premiers mois 
de 2002-2003, soit une hausse de 12 % par rapport à 
l’année précédente. L’Asie reste la principale région 
d’origine des étudiants étrangers, mais le nombre de 
ceux qui viennent des États-Unis, de l’Europe, de 
l’Amérique latine et du Moyen-Orient a augmenté.

Gestion efficace des différends commerciaux 
et autres
 On ne saurait surestimer l’importance que revêtent 

les échanges commerciaux entre le Canada et les 

4.2 Objectifs stratégiques et principaux résultats



26 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

États-Unis, non plus que la nécessité d’atténuer les 
irritants et de résoudre les différends qui peuvent 
survenir. En étroite collaboration avec l’Association 
des produits forestiers du Canada et la Fédération 
des municipalités canadiennes, le Ministère a lancé 
une vaste campagne visant à défendre les intérêts 
du Canada dans le cadre du différend sur le bois 
d’œuvre. Cette campagne a permis de maintenir 
l’attention sur ce dossier au département américain 
du commerce et de faire contrepoids au puissant 
lobby américain du bois d’œuvre.

4.3 La mesure des 
résultats
Comme en témoignent les réalisations évoquées plus 
haut, le Ministère a commencé l’an dernier à recueillir 
plus de données lui permettant de mesurer son 
rendement. Nous indiquons ci-dessous les méthodes 
particulières qui ont servi à évaluer les progrès réalisés 
en 2002-2003 au regard des objectifs stratégiques 
défi nis dans le Cadre de planifi cation et de priorités 
stratégiques. Au cours de l’année qui vient, le Ministère 
entend défi nir un certain nombre d’indicateurs clés. 
Ces renseignements complémentaires contribueront 
à une appréciation des résultats qui sera encore plus 
claire à l’avenir.

Le Ministère emploie les moyens suivants pour mesurer sa 
performance en ce qui a trait à sa compréhension des intérêts du 
Canada :

 il consulte les Canadiens sur divers aspects de la 
politique étrangère et du commerce;

 il surveille et évalue les menaces et les risques qui 
pèsent sur le Canada et les Canadiens, ainsi que sur 
les employés et les biens du gouvernement à travers 
le monde;

 il fournit au Cabinet des mises à jour annuelles sur 
les questions liées à la sécurité et au renseignement 
stratégique, et passe en revue le dossier de la sécurité 
avec les ministères partenaires;

 il observe les mesures prises pour assurer le respect 
de la Loi sur l’accès à l’information;

 il prend note des observations des clients, ainsi 
que des réactions des milieux d’affaires, des médias 
et du public, afi n de faire en sorte qu’ils soient 
généralement satisfaits de la qualité des conseils et 
des renseignements qu’il leur fournit;

 il analyse les observations reçues des missions et 
des secteurs géographiques en ce qui concerne les 
intérêts canadiens à l’étranger;

 il examine l’état des relations politiques et 

économiques du Canada avec des régions et des 
pays déterminés.

Le Ministère emploie les moyens suivants pour mesurer sa 
performance en ce qui a trait aux mesures prises pour faciliter le 
déploiement du réseau du Canada à l’étranger :

 il recueille des données opérationnelles et statistiques 
sur la prestation de ses services au Canada et à 
l’étranger;

 il établit des normes de service et évalue les services 
et l’infrastructure en fonction de ces critères;

 il consulte ses clients et ses partenaires quant à leur 
degré de satisfaction à l’égard des services offerts.

Le Ministère emploie les moyens suivants pour mesurer sa 
performance en ce qui a trait aux moyens permettant aux 
Canadiens d’accroître leur présence à l’étranger :

 il recueille des données opérationnelles et statistiques 
sur la prestation de ses services au Canada et à 
l’étranger;

 il mène des sondages auprès des clients pour 
mesurer leur degré de satisfaction envers les services 
consulaires, les services commerciaux et les services 
de passeport;

 il surveille l’évolution des données statistiques 
relatives au nombre et à la diversité des exportateurs 
canadiens et à leur degré d’activité sur les marchés 
mondiaux;

 il analyse les résultats des sondages et des 
classements internationaux indépendants relatifs au 
climat des affaires au Canada.

Le Ministère emploie les moyens suivants pour mesurer sa 
performance en ce qui a trait à la promotion des intérêts du 
Canada à l’étranger :

 il mène des sondages auprès des Canadiens sur sa 
performance pour ce qui est de promouvoir la paix, 
la sécurité et les droits fondamentaux, ainsi que le 
commerce et l’investissement;

 il analyse les résultats obtenus à l’aide du cadre de 
gestion et de responsabilisation pour les États-
Unis;

 il analyse l’opinion qu’on a du Canada et du 
Ministère, ici et à l’étranger, dans l’opinion publique, 
la classe politique et les milieux d’affaires, ainsi que 
la couverture médiatique;

 il mesure l’intérêt qu’on porte au Canada dans les 
pays étrangers, ainsi que le nombre et la diversité 
des programmes d’études canadiennes dans ces pays 
et le nombre d’étudiants étrangers inscrits dans les 
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universités canadiennes;
 il mesure les progrès réalisés dans les efforts en vue 

de renforcer les institutions régies par des règles 
acceptées de tous et de promouvoir les politiques, 
programmes et initiatives qui contribuent à la sécurité 
humaine, au respect des droits fondamentaux, à la 
démocratie et à la bonne gouvernance;

 il mesure les progrès réalisés dans les négociations 
commerciales et le règlement des différends, ainsi 
que vis-à-vis la signature de nouveaux accords 
commerciaux;

 il surveille les statistiques relatives aux échanges 
commerciaux et aux fl ux d’investissement 
internationaux;

 il analyse les résultats des sondages et classements 
internationaux indépendants relatifs à la perfor-
mance économique, au climat des affaires et aux 
activités internationales du Canada.

Le Ministère emploie les moyens suivants pour mesurer sa 
performance en ce qui a trait à la surveillance de ses opérations 
internes :

 il interviewe ses clients et partenaires pour obtenir 
leurs réactions au sujet des services offerts;

 il mène des sondages auprès de ses clients, de ses 
employés et de la population canadienne au sujet de 
sa performance;

 il analyse les rapports de vérifi cation et d’évaluation 
internes pour veiller à ce que ses politiques, 
programmes et initiatives conservent leur pertinence 
et leur effi cacité.

4.4 Respect des 
engagements et leçons à 
tirer
Dans la préparation de ce Rapport sur le rendement, 
le Ministère a comparé ses résultats en 2002-2003 
aux principaux engagements pris dans le Rapport sur 
les plans et les priorités 2002-2003, en se servant des 
méthodes exposées plus haut. Au cours de l’année 
dernière, le Ministère a pu respecter la vaste majorité 
de ses engagements. Le tableau présente une vue plus 
détaillée des progrès réalisés.

Principaux engagements et résultats du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

Engagements pris pour 2002-2003 envers les objectifs stratégiques Résultat

Comprendre les intérêts du Canada

élargir les consultations avec la population canadienne au sujet des grands dossiers de la politique étrangère

établir une nouvelle direction chargée de la coordination des politiques

intensifier la recherche et l’analyse stratégiques

intégrer davantage les volets de la politique étrangère relatifs au commerce,
à l’investissement, à la défense et à l’aide internationale

Faciliter le déploiement du réseau du Canada à l’étranger

renforcer les mesures de sécurité afin de mieux protéger la sécurité des employés,
des biens et de l’information partout dans le monde

travailler plus étroitement avec le réseau de partenaires

élargir l’accès électronique aux services ministériels

Donner aux Canadiens les moyens d’accroître leur présence à l’étranger

améliorer les services consulaires

moderniser la technologie et le dispositif de sécurité du Bureau des passeports

entreprendre la production de passeports numérisés

continuer de fournir des services efficaces pour aider les exportateurs canadiens
à participer davantage aux marchés mondiaux

Promouvoir les intérêts du Canada à l’étranger

mettre en œuvre un plus grand nombre d’éléments de la Déclaration sur
la frontière intelligente avec les États-Unis

(suite à la page suivante)
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Engagements pris pour 2002-2003 envers les objectifs stratégiques Résultats

accorder une attention particulière aux différends commerciaux avec les États-Unis et l’UE

poursuivre les négociations à l’OMC

poursuivre les efforts en vue d’établir la Zone de libre-échange des Amériques

poursuivre les négociations de libre-échange avec le Groupe des quatre de l’Amérique centrale,
avec Singapour et avec l’Association européenne de libre-échange

promouvoir l’image du Canada à l’étranger en tant que destination attrayante pour l’investissement

appuyer la participation du Canada à la campagne internationale contre le terrorisme

gérer les relations de sécurité et de défense du Canada avec ses principaux partenaires,
en particulier les États-Unis

promouvoir un accord entre les dirigeants du G8 sur des mesures visant à combattre le terrorisme
et à stimuler le développement économique en Afrique

renforcer le système multilatéral fondé sur des règles acceptées de tous

imprimer un nouvel élan au régime international de non-prolifération,
de contrôle des armements et de désarmement

en collaboration avec d’autres pays, chercher les moyens de régler le conflit au Moyen-Orient

mettre en œuvre un plus grand nombre d’éléments du plan d’action élaboré
au Sommet des Amériques de Québec en 2001

approfondir les relations entre le Canada et le Mexique

favoriser l’émergence d’une communauté nord-américaine

promouvoir les intérêts commerciaux du Canada en Asie-Pacifique

concentrer les efforts sur la reconstruction et les secours humanitaires en Afghanistan

intensifier la coopération du Canada avec l’UE et d’autres alliés européens

Surveillance des opérations internes

établir un cadre stratégique pour la définition de plans et de priorités axés sur les résultats

moderniser la gestion, les systèmes d’information et les ressources humaines

établir un système intégré de gestion des budgets et de planification des ressources
en matière de biens immobiliers

restructurer les fonctions de communication pour permettre une meilleure circulation de l’information
à l’intérieur et à l’extérieur du Ministère

 = Engagement respecté
 = Des progrès restent à faire

Le Ministère applique les enseignements tirés au 
cours de la dernière année à ses activités courantes. Il 
reconnaît qu’il peut et doit se montrer plus effi cace dans 
certains domaines pour que le Canada puisse maintenir 
sa position d’infl uence dans les affaires mondiales. Par 
exemple, le Ministère s’efforce d’aligner davantage ses 
activités à l’étranger sur celles de ses partenaires, tout 
en contribuant activement aux efforts déployés par le 
gouvernement fédéral pour mieux intégrer les priorités 
nationales et internationales du Canada.

4.5 Regard sur l’avenir
Au cours de la prochaine année, le Ministère 
actualisera et révisera son Cadre de planifi cation, de 
rapport et de responsabilisation (CPRR), qui sert 
à établir les responsabilités à travers le Ministère. 

Une fois terminée, cette initiative changera la façon 
dont le Ministère présente les informations dans des 
documents tels que le Rapport sur les plans et les priorités et 
le Rapport sur le rendement. La présentation des résultats 
pourra alors être organisée en fonction des objectifs 
stratégiques défi nis dans le Cadre de planifi cation et de 
priorités stratégiques au lieu des résultats stratégiques 
énoncés dans le CPRR. Cela assurera une plus grande 
transparence en exposant plus clairement la cohérence 
globale des activités du Ministère.
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Section 5

5.1 Développement du 
commerce international

5.1.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Créer des emplois au Canada et contribuer à la 
prospérité du pays en aidant les entreprises à tirer 
pleinement parti des débouchés internationaux et en 
facilitant l’entrée des capitaux d’investissement et des 
technologies au pays.
5.1.2 Nos ressources en 2002-2003
(en millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 256,0

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 259,5

Dépenses effectives 256,4

5.1.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Le secteur d’activité du Ministère consacré au 
développement du commerce international contribue 
à la création d’emplois et à la prospérité des Canadiens 
en aidant les entreprises à exploiter pleinement les 

possibilités qu’offre la mondialisation de l’économie. 
Le Ministère cherche non seulement à appuyer 
l’expansion des exportations canadiennes de produits 
et de services, mais aussi à faciliter l’entrée des 
investissements étrangers au Canada et à favoriser le 
développement technologique grâce à la formation 
d’alliances avec des partenaires étrangers.

Le Ministère s’acquitte de cette tâche en dirigeant 
les efforts du gouvernement en matière de 
promotion du commerce extérieur par l’entremise 
d’Équipe Canada inc (ECI), un partenariat établi par
22 ministères et organismes fédéraux qui exercent 
des responsabilités à cet égard. ECI fournit aux 
entreprises des programmes, services et outils intégrés 
et coordonnés qui les aident à élargir leurs opérations 
sur les marchés internationaux. Le site Web d’ECI, 
ExportSource (http://www.exportsource.gc.ca), est le 
site canadien où l’on trouve le plus de renseignements 
gouvernementaux sur les exportations. En outre, le 
Ministère collabore étroitement avec Industrie Canada 
dans le cadre d’initiatives ciblées visant à attirer des 
investisseurs étrangers au Canada par l’intermédiaire 
du programme Partenaires pour l’investissement 
au Canada (PIC). En collaboration étroite avec ses 
partenaires de PIC et d’ECI, le Ministère s’emploie 

Examen du 
rendement et 
reddition de 
comptes en regard 
des objectifs 
stratégiques
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à promouvoir l’image du Canada comme destination 
de choix pour les investisseurs étrangers à la recherche 
d’un environnement favorable.

Le Ministère gère le Service des délégués commerciaux 
(SDC), pierre angulaire de la stratégie canadienne de 
promotion du commerce sur les marchés mondiaux. 
Déjà centenaire, le SDC est un réseau regroupant 
plus de 1050 professionnels du commerce, soit 
250 agents canadiens à l’étranger et 550 agents 
et adjoints commerciaux recrutés sur place dans 
les missions canadiennes, ainsi que 250 agents 
travaillant à l’Administration centrale à Ottawa. Les 
délégués commerciaux possèdent une connaissance 
approfondie d’un grand nombre de questions telles 
que l’accès aux marchés étrangers, les perspectives 
économiques et l’établissement de contacts, ainsi que 
l’exportation, l’obtention de licences, la création de 
coentreprises et les transferts de technologie. Le site 
Web du SDC, InfoExport (http://infoexport.gc.ca), 
renferme des centaines d’études de marché sectorielles 
et de rapports sur des pays déterminés, destinés à aider 
les entreprises canadiennes à prendre connaissance des 
débouchés commerciaux qui s’offrent à l’étranger et à 
se renseigner davantage au sujet de leurs marchés cibles. 
Ce site aide également les compagnies déjà prêtes à 
exporter à communiquer avec les employés des 140 
bureaux commerciaux du Ministère à travers le monde, 
et à tirer parti des services de base personnalisés qu’ils 
offrent.

Le groupe Economist Intelligence Unit (EIU) classe 
le Canada au premier rang (il était auparavant en 
quatrième place) pour ce qui a trait au climat général 
des affaires. Le modèle EIU « cherche à mesurer 
la qualité ou l’attrait du climat économique et ses 
principaux éléments dans 60 pays » et « refl ète les 
principaux critères dont se servent les entreprises dans 
la formulation de leurs stratégies générales et de leurs 
décisions en ce qui concerne la destination de leurs 
investissements ». Outre le Canada, les pays en tête 
sont les Pays-Bas, la Finlande, le Royaume-Uni et les 
États-Unis.

5.1.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : défis et 
risques
Le Canada a enregistré en 2002 sa onzième année 
consécutive de croissance économique, marquant 
ainsi la plus longue période d’expansion stable depuis 
la Deuxième Guerre mondiale. La dernière année 
a toutefois été diffi cile sur les marchés mondiaux, 
la plupart des grands partenaires commerciaux du 
Canada ayant affi ché une performance inférieure 
à la normale. Dans l’ensemble, les résultats très 
favorables affi chés par l’économie canadienne et la 
faiblesse enregistrée sur les marchés étrangers ont 
eu un effet dégressif  sur la balance de nos échanges 
avec l’étranger. Comparativement aux autres pays, 
cependant, notre performance commerciale et celle 
de nos investissements internationaux ont été plutôt 
bonnes (voir le tableau des indicateurs économiques).

Indicateurs économiques du Canada, 2001 et 2002

Indicateurs 2001 2002

Taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) réel 1,9 % 3,3 %

Croissance de l’emploi 167 100 335 000

Taux de chômage 7,2 % 7,7 %

Exportations de biens et services / taux de croissance 480,4 milliards $ (–1,7 %) 472.6 milliards $ (–1,6 %)

Exportations de services 58,9 milliards $ 58,3 milliards $

Exportations de biens et services en pourcentage du PIB réel 43,4 % 40,9 %

Importations de biens et services / taux de croissance 417,9 milliards $ (–2,2 %) 423,1 milliards $ (–1,2 %)

Excédent commercial global 62,5 milliards $ 49,5 milliards $

Balance des paiements courants 26,9 milliards $ 23,4 milliards $

Stock des investissements étrangers directs au Canada 333,6 milliards $ 349,4 milliards $

Stock des investissements directs canadiens à l’étranger 389,7 milliards $ 431,8 milliards $

Source: Le Quatrième Rapport annuel sur le commerce international du Canada – Le point sur le commerce, 2003 
fait état de la performance canadienne au chapitre des échanges commerciaux et des investissements internationaux. On peut consulter 
le rapport sur le site Web du Ministère à l’adresse http://www.dfait-maeci.gc.ca/eet/trade/state-of-trade-fr.asp
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Résultats du sondage sur les attitudes des Canadiens relativement au commerce international

Parmi ceux qui accordent une « priorité élevée » au commerce, proportion de 
ceux qui estiment qu’on doit :

2001 2002

   - fournir aux PME des services et des conseils pour les aider à exporter 81% 84%

- fournir aux entreprises des services et des conseils pour les aider à exporter 75% 76%

« C’est excellent! [...] Le document est clair, 
précis, bien détaillé... Les contacts sont là, 
ainsi que les débouchés, les fournisseurs 
et la part de marché. Tout ce dont j’ai     
besoin pour prendre ma décision est ici. » 

Le sondage réalisé en 2003 par le Centr 
des études de marché (CEM) auprès de 
groupes-clients cibles montre que les 
clients sont très satisfaits du contenu des 
documents, de leur niveau de détail et de 
la présentation générale de l’information 
produite par le Centre. Dans l’ensemble, les 
produits du CEM répondent manifestement 
aux attentes des clients ou les surpassent.

5.1.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003

5.1.5.1 Mise en valeur des services à la clientèle 
grace à la « Nouvelle approche@l’œuvre » 
en vue d’améliorer les communications, 
le leadership, la formation et les normes 
de service au sein du Service des délégués 
commerciaux

Sondage sur le degré de satisfaction des clients
Les résultats du troisième sondage sur le degré 
de satisfaction des clients du SDC indiquent que 
79 % d’entre eux sont satisfaits de ce dernier (http:
//www.infoexport.gc.ca/docs/clientsurvey2002-
f.htm). Lorsqu’on compare les résultats avec ceux 
des deux sondages précédents (1999 et 2000), on 
constate une nette amélioration des scores relatifs 
au professionnalisme du personnel, aux délais de 
réponse, à la connaissance des marchés et à l’exercice 
de créativité ou de « proactivité » dans la recherche de 
solutions. Par exemple, 74 % 
des personnes interrogées 
ont indiqué que le SDC 
les a aidées à prendre de 
meilleures décisions, tandis 
que 79 % jugent que qu’il 
leur a épargné des dépenses 
inutiles. L’enquête montre 
clairement qu’il faut 
poursuivre les efforts en 
vue d’accroître la cohérence 
des services et de leur 
donner un caractère plus 
personnel. Pour réaliser 
l’enquête téléphonique, un 
consultant a choisi 1500 
clients canadiens du SDC 
à partir d’un échantillon de

15 000 prestations de service effectuées par les agents 
de l’organisme à travers le monde; il a interrogé ces 
1500 clients au sujet de leur expérience des services 
obtenus dans 107 missions à l’étranger.

InfoExport
Plus de 80 % des entreprises canadiennes se servent 
activement d’Internet aujourd’hui, et c’est pourquoi 
le Web est devenu une fi lière importante pour 
la prestation de services. Le site du SDC (http:
//www.infoexport.gc.ca) a enregistré une hausse de 
10 % du nombre moyen de clients servis chaque mois 
par rapport à l’année précédente, atteignant le chiffre 
record de 111 000 visites pour le seul mois d’octobre 
2002. Son contenu est actualisé à intervalles réguliers 
de façon à rendre compte de l’évolution des marchés 
étrangers, ce qui permet aux entreprises canadiennes 
d’avoir accès à des renseignements stratégiques exacts 
et actualisés.

Délégué commercial virtuel
Pour offrir aux entreprises canadiennes des 
renseignements précis et détaillés sur les possibilités 

qui s’offrent à l’étranger, 
le Ministère a lancé 
en novembre 2002 le 
« Délégué commercial 
virtuel » (DCV) (http:
//www.infoexport.gc.ca/), 
un portail fi nancé dans 
le cadre de l’initiative 
Gouvernement en direct, 
où les exportateurs peuvent 
trouver des renseignements 
individualisés sur les marchés 
et les secteurs. Le DCV 
offre un accès direct aux 
services de tous les délégués 
commerciaux à l’étranger et 
permet ainsi aux exportateurs 
d’être mieux informés.

Étant donné la conjoncture internationale plutôt 
diffi cile, il importe d’autant plus que les services 
des délégués commerciaux aident les entreprises 
canadiennes, en particulier les PME, à trouver de 
nouveaux débouchés. L’aide aux PME continue 

de revêtir une importance prioritaire aux yeux du 
gouvernement, ce qui correspond d’ailleurs aux vœux 
de la population, tels qu’exprimés dans un sondage 
d’Ekos Research Associates sur les attitudes des 
Canadiens relativement au commerce international.

5.1 Développement du commerce international
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Plus de 12 000 clients actuels et éventuels ont été joints 
dans le cadre d’une campagne de publipostage direct 
destinée à les renseigner au sujet du SDC et à leur faire 
connaître ses services. À la suite de cette démarche, 
plus de 400 clients partenaires du SDC et 4000 clients 
d’affaires canadiens se sont inscrits pour obtenir une 
page Web sur le DCV. Pour plus de 1000 clients, 
il s’agissait d’un premier contact avec le SDC. Les 
inscriptions au DCV continuent d’augmenter à mesure 
que de nouveaux clients partenaires et entreprises 
canadiennes apprennent comment il peut les aider.

Accent sur les ressources humaines
L’intérêt accru porté aux employés du SDC est un 
élément important de sa « Nouvelle approche@l’œuvre ». 
Le SDC a défi ni un certain nombre de compétences 
de base qu’on doit retrouver parmi le personnel 
recruté sur place et les 
employés canadiens des 
services commerciaux. Le 
SDC a accompli cette tâche 
en effectuant des essais 
dans plusieurs missions à 
l’étranger et en mettant en 
place de meilleurs outils de 
sélection et de recrutement. 
Les cadres peuvent se servir 
de ces outils pour rechercher 
et embaucher les candidats les 
plus prometteurs et les plus 
brillants, et ainsi effectuer un 
investissement qui améliorera 
la qualité des services offerts 
aux Canadiens.

La constitution de groupes 
de discussion formés 
d’employés est une autre initiative prise par le SDC en 
vue d’améliorer la qualité des services, le but étant de 
formuler un énoncé de vision et de valeurs qui doit être 
rendu public en 2003. D’autres mesures méritent d’être 
mentionnées, par exemple, l’organisation, pour la 
première fois, d’entrevues avec les employés canadiens 
revenant au pays afi n de faire le bilan de leur séjour 
à l’étranger, la préparation d’une nouvelle trousse 
d’orientation en ligne pour les nouveaux employés, 
l’approbation d’une stratégie d’apprentissage d’une 
durée de trois ans, établie à la suite de nombreuses 
consultations, la création de modèles de profi ls 
d’emplois et d’organigrammes pour les opérations à 
l’étranger, et le lancement de recherches sur la rétention 
du personnel et les mesures d’incitation.

Pour donner suite aux commentaires des employés 
et des clients, des cadres commerciaux venus de
108 missions à l’étranger ont participé à un colloque 
de trois jours consacré aux questions de leadership et 
de gestion; c’était la première fois qu’un tel événement 
avait lieu en plus de 30 ans. Après leur retour dans 
leurs postes respectifs, les participants ont informé le 
délégué commercial en chef  par écrit des améliorations 
qu’ils apportaient à la gestion des équipes commerciales 
pour appliquer les leçons apprises lors du colloque.

Les commentaires reçus à la suite du colloque ont 
servi d’inspiration pour la mise au point d’une 
« trousse d’outils de qualité » qui aide les gestionnaires 
à appliquer un cadre de gestion de la qualité visant 
à assurer l’amélioration continue des services. Les 
essais effectués à l’aide de la trousse ont montré 
qu’elle contribue à renforcer les points faibles de 

l’organisation. La mise en 
place de la trousse aide 
à améliorer la qualité du 
rendement et les aptitudes 
de leadership en mettant 
l’accent sur les objectifs 
communs et en clarifi ant les 
rôles et les attentes.

À la suite du colloque, 
on a également établi un 
nouveau cours de formation 
obligatoire de trois jours 
et demi, auquel ont assisté 
les cadres commerciaux en 
instance d’affectation ou de 
mutation au cours de l’été 
2003. Le cours a notamment 
servi à présenter la trousse 
d’outils de qualité aux 
nouveaux cadres afi n de les 

aider à prendre connaissance de leur organisation et à 
planifi er leurs activités.

Voici les principaux résultats attendus de ces initiatives 
centrées sur les ressources humaines :
 la réalisation de progrès concrets dans l’exécution 

des plans d’action axés sur le leadership et les 
ressources humaines;

 une attention accrue portée aux activités de base et 
aux priorités convenues;

 la modernisation des processus dans les activités 
commerciales, l’administration et la gestion.

« En raison des complexités liées à la 
promotion du commerce avec la Chine, 
ce programme de formation pilote offre 
un service inestimable à tout fonctionnaire 
œuvrant dans ce domaine. Je le recom-
mande fortement. C’est là un concept qui 
offre des possibilités très intéressantes 
comme modèle de collaboration entre 
les paliers de gouvernement pour ce qui 
touche à la poursuite d’objectifs communs 
dans des domaines où nous avons les 
mêmes intérêts. »

Vaughan Mitchell, Conseil exécutif, Relations 
fédérales-provinciales, Manitoba
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Formation
Le dernier sondage portant sur le degré de satisfaction 
de la clientèle et les commentaires des employés ont 
montré qu’il importe que ces derniers connaissent bien 
les industries dans lesquelles évoluent leurs clients. 
Aussi plusieurs activités d’information ont-elles été 
lancées pour donner suite à cette préoccupation.

 Au total, 422 agents commerciaux canadiens en 
poste à l’étranger et au Canada même ont participé 
à 22 séances de formation visant 10 grands secteurs 
d’activité.

 On a créé, à l’intention des fonctionnaires 
provinciaux, un cours innovateur consacré à 
l’exportation vers la Chine, afi n de donner aux 
provinces les ressources nécessaires pour mieux 
conseiller les entreprises dans ce domaine. Des 
équipes de fonctionnaires de trois provinces ont 
terminé ce cours d’une durée de quatre jours, qui 
a favorisé une coopération fédérale-provinciale plus 
étroite, réduit les pressions liées à la charge de travail 
du programme pour la Chine, et élargi nos capacités 
de promotion des exportations.

 Un certain nombre d’agents recrutés sur place 
ont suivi un cours de deux semaines au Canada, 
et des employés des missions aux États-Unis et 
en Europe ont assisté à des ateliers de formation 
de deux jours tenus dans leur région d’affectation. 
La formation portant sur les concepts de base 
était renforcée par un nouveau cours offert 
par l’entremise de l’intranet du Ministère
(selon la formule du « campus virtuel »).

 On a également offert des cours visant à fournir des 
outils et des conseils pratiques pour la gestion des 
activités relatives aux sciences et à la technologie dans 
les missions et pour la promotion de l’investissement 
étranger direct au Canada. Le Ministère a offert ce 
cours en collaboration avec Industrie Canada, dans 
le cadre du programme PIC.

Les évaluations des séances de formation semblables 
tenues dans le passé ont montré que ces dernières 
jouent un rôle utile et qu’elles aident le personnel à 
gagner du temps et à accroître l’effi cacité des services 
offerts aux clients canadiens. De plus, les entreprises 
canadiennes constatent que les employés du SDC 
connaissant mieux leur secteur et leurs marchés. On 
prévoit tenir des évaluations des cours les plus récents 
au cours de la période de six à douze mois suivant 
chaque séance afi n d’en mesurer les résultats, de 
confi rmer que la formation reçue a aidé le personnel 
à accroître l’effi cacité économique et fonctionnelle des 
services offerts, de repérer les lacunes et d’identifi er 
les domaines où des améliorations pourraient être 
apportées.

5.1.5.2 Augmentation numérique et 
diversification des exportateurs desservis 
par le Ministère grâce à une collaboration 
interministérielle plus étroite pour la mise au 
point et la prestation des services à la clientèle 
d’Équipe Canada inc.

Équipe Canada inc
ECI fait appel à la formule du guichet unique pour 
desservir une clientèle dispersée à travers le pays, 
surtout constituée de petites et moyennes entreprises 
(PME). À partir de ce point d’accès, l’organisme gère un 
programme à fi lières multiples qui dirige les clients vers 
la page d’information ou le contact le plus susceptible 
de répondre à leurs questions relatives à l’exportation. 
Plus de 13 000 appels ont été traités par la ligne 1 888 
des Services d’information sur l’exportation; le site 
http://www.exportsource.ca a reçu plus de 290 000 
visiteurs.

Selon un sondage effectué auprès des clients qui 
avaient fait appel au service téléphonique sans frais 
d’ECI, 85 % d’entre eux se sont dits satisfaits ou très 
satisfaits de la qualité du service. De plus,

 78 % ont affi rmé qu’ils étaient maintenant mieux 
renseignés au sujet des sources d’information ou 
des autres services du gouvernement relatifs à 
l’exportation;

 92 % ont déclaré qu’ils connaissaient mieux 
l’information sur l’exportation mise à leur disposition 
après avoir utilisé le portail exportsource.ca;

 6 % ont fait part de leur insatisfaction vis-à-vis du 
site.

Le mandat du Ministère à la présidence du Comité de 
gestion et du Comité de direction d’Équipe Canada a 
été reconduit pour une deuxième année. Un énoncé 
de vision plus précis et plus pragmatique rédigé par le 
Comité de direction a permis de préciser les objectifs 
d’ECI. Grâce au leadership énergique du Comité de 
gestion et du Comité de direction, ECI a adopté une 
approche de la prestation des services plus stratégique 
et davantage axée sur les résultats. Dans une enquête 
récente, les membres du Comité de gestion ont 
exprimé une grande satisfaction envers l’effi cacité des 
réunions.

Image de marque du Canada
En plus des frais d’adhésion que doivent verser les 
membres fédéraux – et qui génèrent 1,7 million de 
dollars en fonds de fonctionnement –, ECI a pu 
obtenir du Conseil du Trésor la somme de 9 millions 
de dollars répartie sur trois ans (2001-2004), au titre 
du programme « Image de marque du Canada », 

5.1 Développement du commerce international
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lequel a pour objet d’accentuer le profi l du Canada 
dans les grandes foires commerciales internationales. 
Le programme a vite lancé ses activités, projetant 
l’image d’un Canada « créateur, innovateur et
concurrentiel ». Le fi nancement a permis de rehausser 
le profi l des entreprises canadiennes dans plus de 
30 foires internationales et 
d’améliorer la représentation 
des secteurs prioritaires 
d’ECI dans certains marchés 
phares. Bien qu’il soit trop 
tôt pour en tirer des leçons 
concrètes, on s’attend à ce 
que cette initiative contribue 
à un accroissement des 
exportations des entreprises 
qui y ont participé.

Publications
La version en ligne du 
manuel populaire d’ECI, 
Guide pas-à-pas à l’exportation, 
a reçu 24 000 visites. Depuis 
son lancement en 1998, 
plus de 92 000 exemplaires 
de l’édition papier ont été 
distribués. La publication 
Carnet de route pour l’exportation 
a reçu 13 000 visites en ligne, tandis que 28 000 
exemplaires papier et 19 200 exemplaires  sur CD-
ROM ont été distribués depuis 2000. Ces produits sont 
continuellement en demande, et une mise à jour du 
Guide pas-à-pas à l’exportation sera publiée sous peu. Les 
deux publications aident les entreprises canadiennes à 
améliorer leur performance à l’exportation.

Représentation améliorée aux États-Unis
Le Cabinet a approuvé la demande du Ministère visant 
à rehausser la présence du Canada dans le marché très 
important que sont les États-Unis en ouvrant sept 
nouveaux bureaux au cours des trois prochaines années. 
Ces bureaux combleront des lacunes importantes 
et, dans le cas de Miami et de San Francisco, 
transformeront les missions en consulats généraux 
complets dotés de ressources supplémentaires. Les 
nouveaux bureaux devraient contribuer à accroître 
l’effi cacité des démarches canadiennes en vue de 
trouver de nouveaux débouchés, de faire de la 
promotion et d’intensifi er les liens de collaboration 
dans le domaine scientifi que et technologique.

Aide aux exportateurs non traditionnels
En collaboration avec ses partenaires du secteur 
public et les associations professionnelles de PME, 
le Ministère a lancé diverses initiatives en vue d’aider 

L’initiative ExportUSA – menée par le 
Ministère en collaboration avec les Centres 
du commerce international à travers le 
Canada, les provinces et les membres 
d’ECI – aide les entreprises canadiennes 
à accroître leur chiffre d’affaires en 
exportant aux États-Unis. Un budget de 
250 000 dollars a aidé environ 2500 PME 
à participer à 22 missions et à plus de 
70 séminaires au Canada. Les résultats 
immédiats montrent que les clients sont 
en général satisfaits du programme, et que 
certains ont commencé à exporter aux États-
Unis. Comme le processus de l’exportation 
est habituellement très long et difficile à 
évaluer immédiatement, on envisage de 
mener un sondage à l’automne 2003.

les exportateurs non traditionnels. De nombreuses 
activités promotionnelles ont eu lieu à travers le 
Canada, s’adressant aux femmes, aux jeunes et aux 
Autochtones qui exercent la profession d’entrepreneur. 
Un comité de développement du commerce féminin 
international a été créé, et le Ministère a coprésidé le 

comité de développement 
du commerce autochtone 
international, qui avait été 
revitalisé. Le Ministère a aussi 
publié une édition révisée 
du Répertoire des exportateurs 
autochtones, créé le Centre 
des affaires de la Planète 
Autochtone et publié un 
supplément de CanadExport
(le bulletin d’information 
commerciale du Ministère) 
consacré aux entrepreneurs 
non traditionnels (femmes, 
jeunes et autochtones). Ces 
mesures ont permis aux 
groupes visés de mieux 
se renseigner quant aux 
mérites et aux bienfaits du 
commerce international, et 
de savoir où chercher l’aide 
dont ils peuvent avoir besoin 

pour se préparer à exporter.

Nouveaux marchés
Le Canada a poursuivi de nouvelles avenues pour le 
développement des échanges et de la coopération 
avec l’Arabie saoudite et la Tunisie en accueillant 
les commissions économiques mixtes formées avec 
chacun de ces deux pays. Des accords ont été signés en 
vue de la formation d’agents de police et de contrôleurs 
aériens saoudiens au Canada. Par ailleurs, le Canada et 
la Tunisie ont signé des accords dans le domaine des 
sports et de l’environnement.

5.1.5.3 Réaménagement des ressources 
affectées au développement du commerce 
international afin de maximiser l’efficacité des 
programmes et des services

Programme de développement des marchés d’exportation
Le Ministère a entrepris un examen stratégique 
approfondi du volet industriel du Programme 
de développement des marchés d’exportation 
(PDME), lequel partage avec les entreprises et les 
associations commerciales canadiennes les coûts 
et les risques associés à la concrétisation de leurs 
plans de développement des exportations sur les 
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marchés internationaux. Le but de cette évaluation, 
qui comprend notamment des travaux de recherche 
approfondis et de vastes consultations auprès des 
milieux d’affaires canadiens, est de veiller à ce que le 
PDME continue de répondre à la fois aux besoins 
des PME canadiennes et aux critères d’effi cacité 
économique. L’étude devrait prendre fi n d’ici la fi n de 
l’exercice 2003-2004.

Au total, 622 entreprises a reçu de l’aide par 
l’entremise du PDME. Le montant des contributions 
remboursables autorisées s’élève à 15,6 millions de 
dollars, tandis que le chiffre d’affaires des compagnies 
qui ont reçu l’aide du PDME atteint 152 millions. Les 
contributions remboursées par les entreprises au cours 
de cette période se chiffrent à 3,1 millions de dollars. 
Pour une troisième année consécutive, les clients se 
sont dits très satisfaits du PDME : l’enquête de 2002 
révèle un taux de satisfaction global de 92 %. Les 
clients continuent d’être particulièrement satisfaits du 
site Web du PDME (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
pemd/menu-fr.asp), de l’effet du programme sur leurs 
ventes à l’exportation et de l’aide qu’il leur fournit en ce 
qui a trait à l’identifi cation de distributeurs et d’agents 
ainsi qu’à l’établissement de contacts.

À la suite de l’examen stratégique du volet du PDME 
consacré aux associations, qui comprenait notamment 
la mise au point d’un système de traitement en ligne, 
le nombre d’associations recevant de l’appui a plus 
que doublé pour atteindre 51; le montant total 
du fi nancement autorisé se chiffre à 2,8 millions 
de dollars. Ces associations, qui représentent des 
centaines d’entreprises canadiennes réparties dans une 

« Dès midi de la première journée, mes 
objectifs avaient été atteints. Je voulais 
établir des liens avec une entreprise 
autochtone américaine qui puisse aider 
mes filiales à se conformer sans délai 
aux exigences de la Federal Aviation 
Administration, de façon à permettre à mon 
entreprise d’accroître sa part de marché 
aux États-Unis. »

Leo Jacobs, président, Aborican Aviation Group 
Inc., Alberta, et participant à une mission du 
programme Nouveaux exportateurs aux États 
frontaliers de la Native American Business 
Alliance

grande variété de secteurs industriels, entreprennent 
des activités de promotion et d’accès aux marchés pour 
le bénéfi ce de leurs membres, en faisant connaître à 
l’étranger un grand nombre de PME qui, de façon 
générale, ne pourraient pas participer d’elles-mêmes 
au programme. Les entreprises membres de ces 
associations bénéfi cient également d’un meilleur accès 
aux renseignements sur les marchés et à l’information 
commerciale.

Fonds pour services aux clients
Le Fonds pour services aux clients a été mis en place 
pour aider les entreprises canadiennes à accentuer ou 
diversifi er leur présence sur les marchés internationaux. 
Les dirigeants des programmes commerciaux doivent 
répondre de l’emploi des crédits attribués par le Fonds 
(8,7 millions de dollars par année, au total) ainsi que des 
résultats atteints. À la suite des évaluations effectuées 
pour chacune des 115 missions qui ont reçu des fonds 
en 2002-2003, on estime que la première année du 
Fonds a été couronnée de succès. Une analyse des 
114 plans, des 2045 rapports produits et des données 
fi nancières pertinentes du Ministère révèle ce qui suit :

 98 % des missions ont complété des plans de travail, 
97 % ont présenté des rapports et les crédits ont été 
utilisés dans une proportion de 99,3 % aux quatre 
coins de la planète;

 55 % des clients canadiens concernés par ces 
initiatives ont déclaré qu’ils sont mieux renseignés 
au sujet de l’accès aux services d’ECI, ainsi que de 
leur portée et leur qualité, et qu’ils les apprécient 
davantage; 56 % ont élargi leurs réseaux de contacts 
dans les marchés étrangers; 58 % ont indiqué qu’ils 
sont mieux renseignés au sujet du milieu des affaires 
et des débouchés au Canada;

 49 % des partenaires et autres intervenants qui 
ont participé à ces initiatives ont affi rmé qu’ils 
mieux aptes à fournir des conseils aux entreprises 
canadiennes et à leur venir en aide.

5.1.5.4 Modernisation accrue des pra-
tiques de gestion au moyen d’initiatives 
interministérielles intégrées et davantage 
axées sur les résultats

Équipe Canada 2003
Les missions d’Équipe Canada 2003 aux Pays-
Bas, au Royaume-Uni et en Italie ont été reportées 
en raison de l’indisponibilité de certains premiers 
ministres et dirigeants territoriaux, et de la réticence de 
certaines entreprises à y participer en raison du climat 
international incertain.

5.1 Développement du commerce international
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Missions commerciales et activités d’information du Ministère
Le ministre du Commerce international a dirigé des 
délégations qui se sont rendues en Inde (New Delhi et 
Mumbai) en avril, au Mexique (Mexico et Monterrey) 
en juin, et en Afrique (Johannesburg, Lagos et Dakar) 
en novembre. Au total, 335 entreprises canadiennes 
ont participé à ces trois missions, au cours ou à la suite 
desquelles elles ont signé 101 accords d’une valeur 
globale de 326,6 millions de dollars.

Le Ministère a organisé dans six villes canadiennes 
(Québec, Waterloo, Regina, Edmonton, Ottawa et 
Gatineau) des séances d’information auxquelles ont 
participé le ministre Pettigrew et un certain nombre 
de délégués commerciaux séjournant au pays. Ils ont 
rencontré des centaines de représentants d’entreprises 
pour les encourager à recourir davantage aux services 
que le Ministère leur offre à l’étranger. Plusieurs des 
ateliers s’adressaient à des PME qui ne connaissaient 
pas ces services. On s’attend à ce que les entreprises 
qui se familiariseront avec ces ressources seront 
mieux à même de s’en servir pour s’implanter dans 
de nouveaux marchés ou accentuer leur présence dans 
ceux où elles se trouvent déjà.

Centre des occasions d’affaires internationales
Plus de 100 missions à l’étranger ont transmis environ 

6400 suggestions au Centre des occasions d’affaires 
internationales (COAI), ce qui représente une hausse de 
23 % par rapport à l’année précédente. Plus de 18 000 
PME canadiennes ont bénéfi cié de ces renseignements, 
qui leur sont communiqués par téléphone ou par 
l’entremise du service en ligne du COAI, e-leads (http:
//iboc.gc.ca). Un sondage réalisé auprès d’un certain 
nombre d’entreprises inscrites indique que plusieurs 

d’entre elles ont conclu des contrats de vente – par 
exemple, un contrat de 97 000 dollars pour la vente 
de pois verts et jaunes aux Philippines, un contrat de 
88 000 dollars pour la fourniture d’équipement pour 
piscines à vagues au Chili, et un contrat de 32 000 
dollars pour la vente de freins d’automobiles au 
Mexique.

Fonds d’investissement du Canada pour l’Afrique
Le Ministère a joué un rôle de premier plan pour ce 
qui est de la structuration et de la mise en place du 
Fonds d’investissement du Canada pour l’Afrique 
(FICA), établi dans le cadre de l’action prise par le 
gouvernement en réponse au Plan d’action du G8 
pour l’Afrique. Le FICA, auquel le gouvernement 
accordera un fi nancement de 100 millions de dollars 
tiré du Fonds canadien pour l’Afrique, est conçu de 
façon à engendrer, directement et indirectement, 
des bienfaits considérables pour le Canada et pour 

« Je trouve cela très instructif et j’aimerais 
partager l’information avec mes clients à 
Taïwan. »

« J’aime recevoir ce bulletin d’information, 
qui a soulevé l’intérêt du personnel ici, lequel 
voudrait le recevoir de façon régulière... 
Nous nous efforcerons de le distribuer à 
ceux qui sont intéressés à Hong Kong. »

« C’est très instructif pour nous, et très 
présentable. Comme nous concentrons 
une partie de nos efforts sur la promotion 
du secteur suisse de la recherche et du 
développement au Canada et sur des 
techniques comme la nanotechnologie et 
la biotechnologie, le bulletin d’information 
pourrait aussi intéresser certains de nos 
contacts locaux. 

Commentaires des destinataires de S-T au 
Canada : Les Nouvelles

Ph
ot

o 
pa

r 
Ia

n 
Ja

ck
so

n



37Rapport sur le rendement, 2002-2003

l’Afrique grâce aux nouveaux débouchés qui s’offriront 
aux entreprises et aux investisseurs canadiens, grâce 
aussi à l’expansion des liens stratégiques entre les 
organisations canadiennes et africaines. Le FICA 
permettra aux Canadiens d’aider les Africains à attirer 
les investisseurs et à créer les conditions propices à un 
accroissement de leurs échanges commerciaux. C’est 
la Corporation commerciale canadienne (CCC) qui 
gère le processus de sélection; on s’attend à ce qu’un 
gestionnaire du Fonds soit nommé à l’automne 2003 
et à ce que le Fonds soit opérationnel au printemps 
2004.

Sociétés publiques
Le Ministère a adopté une approche plus active en 
ce qui concerne l’examen et l’approbation des plans 
d’activité d’Exportation et développement Canada 
(EDC) et de la CCC, qui relèvent du ministre du 
Commerce international. Les plans d’activité, qui 
décrivent l’approche stratégique globale de chacune des 
sociétés d’État sur cinq ans, sont remis à jour chaque 
année. La participation plus étroite du Ministère à 
ce processus a aidé à mieux intégrer les orientations 
stratégiques des trois organismes, l’objectif  étant 
d’offrir aux entreprises canadiennes actives dans le 
secteur de l’exportation le meilleur accès possible aux 
services de fi nancement, d’assurance et de passation de 
marchés. On a mis sur pied des programmes qui ont 
pour but d’accroître les capacités vis-à-vis les pays en 
développement et les marchés prioritaires.

Institutions fi nancières internationales
Le Ministère a entrepris un certain nombre d’activités 
pour sensibiliser sa clientèle commerciale aux 
possibilités de fi nancement offertes par toute une 
gamme d’institutions fi nancières internationales 
(IFI), notamment les banques de développement 
multilatérales et les agences des Nations Unies :

 le Ministère a participé à 28 rencontres à travers le 
Canada, auxquelles plus de 1000 exportateurs ont 
assisté;

 il a augmenté le contenu d’IFInet (http://
www.infoexport.gc.ca/ifi net), qui a vu le nombre 
de visites augmenter de 40 % comparativement à 
l’année précédente, et dont le service gratuit de liste 
d’envoi électronique (listserv) compte maintenant 
plus de 2000 abonnés;

 il a diffusé 12 « histoires à succès » et publié un 
supplément de CanadExport;

 il a préparé des fi ches de renseignements en ligne 
d’une page sur les sources de fi nancement des 
projets relativement à 32 marchés;

 il a inclus dans 14 études de marché sectorielles une 
section consacrée aux sources de fi nancement;

 il a mis en place de nouveaux modules de formation, 
offert des séances de formation et d’information 
individuelles aux agents de commerce, et fourni 
des conseils à ses partenaires au sujet des politiques 
d’achat des banques de développement multilatérales 
et des agences de l’ONU, ainsi que du fi nancement 
du commerce international.

Le Ministère entend mener un sondage auprès de ses 
clients neuf  mois après leur participation à l’une ou 
l’autre de ces activités afi n d’en mesurer l’impact sur 
leur comportement. Parmi les résultats attendus, on 
s’attend notamment à ce que le nombre d’entreprises 
canadiennes soumissionnant les contrats des IFI 
augmente, à ce que les agents du SDC adoptent 
une approche plus proactive de la prestation de 
renseignements, et à ce que les clients sachent 
mieux comment obtenir des renseignements sur les 
possibilités offertes par les IFI.

Science et technologie
La liste de distribution électronique de S-T au 
Canada: Les Nouvelles a augmenté pour atteindre 
environ 560 destinataires; ce bulletin d’information 
est également disponible en ligne. Une édition spéciale 
consacrée à la présence du secteur canadien de la R-D 
dans la presse européenne a été utilisée dans le cadre 
du lancement du sixième programme-cadre de l’Union 
européenne (FP6). L’ambassade canadienne à Tokyo a 
traduit S-T au Canada : Les Nouvelles en japonais pour 
le distribuer à 450 destinataires, y compris les services 
japonais d’information scientifi que, des fonctionnaires 
du gouvernement national et des régions, des 
professeurs universitaires et des représentants 
administratifs, des associations industrielles et des 
entreprises axées sur la recherche et le développement. 
La publication favorise le dialogue, à la fois sur des 
thèmes généraux et sur des questions plus précises, et 
la liste des abonnés continue de s’allonger. Le but de 
ce bulletin d’information est de renseigner la clientèle 
du Ministère quant aux ressources canadiennes en 
science et technologie afi n de favoriser une éclosion de 
partenariats en recherche et en investissement.

Le Canada a saisi l’occasion du lancement du FP6 pour 
donner plus de relief  à son image de leader mondial en 
R-D, partager sa vaste expérience relative à un modèle 
de recherche en réseau – modèle dont l’UE s’est 
d’ailleurs inspirée dans le FP6 – et attirer l’attention 
sur le nouveau site Web consacré aux rapports entre 
le Canada et l’UE dans le domaine scientifi que et 
technologique (http://www.infoexport.gc.ca/science/
eu). Une délégation scientifi que canadienne de 50 
personnes a participé au lancement du FP6 et à la 
conférence European Research 2002 à Bruxelles, où 

5.1 Développement du commerce international
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elle disposait d’un stand d’exposition et a tenu une 
séance d’information qui a connu un grand succès. Le 
profi l plus relevé du Canada au sein de la Commission 
européenne a amené l’UE à proposer d’établir au 
Canada un bureau conjoint de science et technologie, à 
la constitution duquel l’Union contribuerait la somme 
de 400 000 dollars.

Le Fonds « Horizon le monde en science et technologie », 
qui a pour but de faciliter la collaboration canadienne 
en matière scientifi que et technologique en aidant les 
chercheurs à mettre au point de nouveaux projets de 
R-D avec des partenaires étrangers, a aidé 16 groupes 
de chercheurs du secteur non gouvernemental et 
déboursé un montant total de 289 046 dollars en 
faveur de 16 projets. Ces groupes étaient constitués de 
partenaires des milieux universitaires et industriels. Une 
évaluation de l’impact et des résultats des projets est en 
cours. Les conclusions de l’étude seront incorporées 
dans le rapport annuel du Fonds.
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5.2 Politique 
commerciale, 
économique et 
environnementale 

5.2.1 Notre objectif stratégique à 
long terme

Contribuer à la création d’emplois et à la prospérité 
au Canada grâce à une gestion effi cace des relations 
commerciales avec les États-Unis et à la libéralisation 
des échanges et des mouvements de capitaux à travers 
le monde dans le cadre d’un régime de règles claires et 
équitables.
5.2.2 Nos ressources en 2002-2003 
(en millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 122,3

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 194,4

Dépenses effectives 193,5

5.2.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Le secteur d’activité fonctionne à deux niveaux 
principaux pour appuyer les priorités du gouvernement. 
Tout d’abord, il fait la promotion des intérêts du Canada 
en ce qui concerne la croissance de l’économie et de 
l’emploi, ainsi que le développement durable et la saine 
gestion de l’environnement, et ce, dans le contexte 
d’une grande variété de négociations, d’institutions 
et de relations commerciales, économiques et 
environnementales. Ensuite, il interprète le contexte 
international pour les Canadiens, repérant et exploitant 
les possibilités de promouvoir les priorités du 
gouvernement aux niveaux multilatéral, plurilatéral, 
régional, bilatéral et national.

Le Ministère a continué de jouer un rôle important du 
point de vue de la gestion de la frontière, qui représente 
une priorité gouvernementale. Il a pris des mesures pour 
renforcer le régime canadien de contrôles à l’exportation 
en vertu de la Loi sur les licences d’exportation et d’importation 
et il a encouragé la coopération dans d’autres domaines 
touchant à l’intégration économique de l’Amérique 
du Nord, notamment l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA) et les aspects bilatéraux de la 
réglementation et des politiques d’investissement.

L’activité au niveau de la politique commerciale 
générale en 2002-2003 a été dominée par la poursuite 
de négociations déjà en cours. Le Ministère a dirigé les 

efforts du gouvernement en vue d’accroître la part 
du Canada sur le marché mondial des services et des 
biens par le biais du Programme de Doha pour le 
développement (PDD) de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC), lancé à Doha, au Qatar, en 
novembre 2001. Les négociateurs du Ministère 
cherchaient notamment à rendre le commerce 
agricole plus équitable et à consolider les règles afi n de 
favoriser la stabilité et la discipline dans les courants 
d’échanges internationaux. Nos efforts visaient 
également à servir d’appoint aux intérêts généraux 
en matière de politique étrangère, tels la promotion 
du développement durable à travers le monde et le 
développement de liens plus étroits entre la politique 
commerciale et la politique environnementale.

En 2002-2003, le PDD a réalisé des progrès 
techniques sur tous les fronts, à savoir, la réforme 
du commerce agricole, les services, l’accès aux 
marchés non agricoles, certaines règles commerciales 
(notamment sur les subventions et les mesures 
compensatoires et antidumping), le règlement des 
différends, la mise en place d’un régime multilatéral 
de notifi cation et d’enregistrement des vins et des 
spiritueux, ainsi que certains aspects des rapports 
entre le commerce et l’environnement. On a vu 
s’intensifi er les discussions sur des questions comme 
l’investissement, la concurrence, la transparence 
des marchés publics et la facilitation des échanges 
commerciaux (thèmes connus sous le nom de
« questions de Singapour »), ainsi que la propriété 
intellectuelle, la culture et le commerce électronique, 
et certains aspects transversaux du développement. Il 
est toutefois devenu évident que la réalisation d’un 
consensus requerrait plus de temps dans de nombreux 
secteurs, et les échéances fi xées dans les domaines 
de l’agriculture et du développement n’ont pu être 
respectées. Comme il s’agit de questions étroitement 
reliées, qui sont au cœur même du PDD, le Ministère 
s’est efforcé d’aplanir les divergences entourant ces 
questions ainsi que d’autres dossiers problématiques.

Le Ministère a également dirigé des équipes de 
négociation qui poursuivaient les objectifs de la 
politique économique et étrangère du Canada dans 
le cadre d’initiatives bilatérales et régionales, soit les 
négociations relatives à la Zone de libre-échange des 
Amériques (ZLEA), les discussions portant sur le 
libre-échange engagées avec le « Groupe des quatre 
de l’Amérique centrale » (El Salvador, Guatemala, 
Honduras et Nicaragua) et avec Singapour, et la 
poursuite d’autres travaux (y compris, dans certains 
cas, des négociations sommaires) dans le cadre 
de l’ALENA et des accords de libre-échange en 
vigueur avec Israël et le Chili (accords dont on a 

5.2 Politique commerciale, économique et environnementale 
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fêté le cinquième anniversaire en 2002). L’Accord 
de libre-échange Canada-Costa Rica et les accords 
parallèles de coopération dans les domaines du travail 
et de l’environnement sont entrés en vigueur. En 
outre, des consultations ont été engagées au Canada 
et des travaux préparatoires ont débuté en vue 
d’éventuelles négociations avec la Communauté des 
Caraïbes (CARICOM), la République dominicaine et la 
Communauté andine. Si les discussions avec Singapour 
et certains pays des Amériques ont été engagées par 
ces partenaires eux-mêmes, le Canada a par contre pris 
les devants pour promouvoir ses intérêts commerciaux 
et économiques auprès d’autres grands partenaires, 
tels que l’Union européenne, ainsi que par les fi lières 
bilatérales et dans le cadre de l’OMC.

Le Canada a présidé le G8 en 2002 et accueilli en juin, 
à Kananaskis, en Alberta, le Sommet du G8, qui a été 
couronné de succès. Le processus du G8 réunit les 
leaders des grandes économies mondiales, de l’UE et 
de la Commission européenne, ainsi que le président 
de la Russie. Il offre une occasion sans égale d’engager 
des discussions informelles sur les tendances et les 
diffi cultés économiques et politiques.

Bien que le commerce ne représente qu’un seul 
volet d’une approche intégrée et détaillée de la 
problématique de la croissance durable et de la 
réduction de la pauvreté, il en est un élément essentiel, 
et c’est pourquoi le Canada accorde des préférences 
tarifaires très étendues aux pays en développement, 
en particulier les pays les moins avancés. Outre 
l’accès aux marchés, l’approche du Canada en matière 
de commerce et de développement comprend des 
programmes coordonnés d’assistance technique et de 
renforcement des capacités en matière commerciale 
qui sont axés sur les besoins. Ces programmes visent 
à aider les pays en développement à négocier de façon 
effi cace, à intégrer le commerce dans les plans de 
développement national et à renforcer les ressources 
institutionnelles et les capacités de production de façon 
à pouvoir tirer parti des possibilités commerciales en 
voie d’émergence et à réduire la pauvreté. Les questions 
de développement ont occupé une place importante au 
Sommet de Kananaskis et au Sommet mondial sur le 
développement durable (SMDD), ainsi que dans le 
cadre d’autres instances et négociations commerciales 
et économiques.

La Conférence internationale sur le fi nancement 
du développement, qui s’est tenue à Monterrey, au 
Mexique, en mars 2002, a été une importante plate-
forme pour le SMDD. Le Sommet lui-même a eu lieu 
à Johannesburg, en Afrique du Sud, en septembre 
2002. Il représentait une tentative ambitieuse de défi nir 

un ensemble de priorités internationales portant sur 
les dossiers du développement et intégrant les trois 
piliers du développement durable, soit la politique 
économique, la politique sociale et la politique 
environnementale.

En décembre 1997, 160 pays ont signé le Protocole de 
Kyoto accompagnant la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques, qui établit des 
cibles normatives en ce qui a trait à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre des pays industrialisés. 
Cet accord historique enjoint aux pays industrialisés 
de poursuivre ces objectifs en appliquant des mesures 
de politique intérieure et internationale à la fois. 
Parmi les mécanismes proposés fi gurent les échanges 
internationaux de droits d’émission, le mécanisme pour 
un développement propre et l’application conjointe. 
Le protocole a été signé par 84 pays et organisations 
d’intégration économique régionale; depuis le 31 mars 
2003, 110 pays sont assujettis à ses dispositions.

L’ampleur et l’importance des priorités internationales 
du Canada en matière commerciale, économique et 
environnementale ont continué de nécessiter une 
stratégie concertée de consultation et d’information 
auprès des parties intéressées et du grand public, 
afi n d’obtenir des contributions bien informées à la 
formulation des politiques. Le Ministère a concentré 
ses efforts sur les priorités commerciales au sens large, 
ainsi que sur des initiatives telles que l’élargissement 
de l’accès aux marchés accordé aux pays les moins 
avancés.

5.2.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : défis et 
risques
En 2002-2003, le Ministère a continué de faire 
valoir les intérêts du Canada en matière de politique 
économique et commerciale dans le monde entier. Nos 
rapports avec les États-Unis restent primordiaux, car 
ce pays était en 2002 le destinataire de 81,6 % de nos 
exportations de biens et de services (soit une valeur 
de 382,5 milliards de dollars) et le fournisseur de
69,9% de nos importations (295,2 milliards de dollars). 
Ces rapports ont conservé leur dynamisme malgré 
des circonstances économiques diffi ciles, mais deux 
dossiers particuliers ont néanmoins sollicité une grande 
attention de la part du Ministère, à savoir la gestion des 
différends et la gestion de la frontière.

La gestion des différends a requis une surveillance sans 
répit des pressions et des initiatives protectionnistes, 
conjuguée à des actions de sensibilisation menées 
partout aux États-Unis (et jusqu’aux instances 
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gouvernementales les plus élevées) et, à l’occasion, 
à des interventions offi cielles et au recours aux 
procédures de règlement des différends de l’OMC 
et de l’ALENA. Les activités entreprises en vertu 
de l’ALENA comprenaient également la défense du 
gouvernement contre les poursuites intentées par 
des investisseurs privés. Le Ministère a notamment 
concentré son attention sur le désaccord très médiatisé 
entourant l’application par les États-Unis de droits 
compensatoires et antidumping à l’encontre des 
exportations canadiennes de bois d’œuvre (dont 
la valeur estimative est de 8,7 milliards de dollars). 
D’autres irritants sont apparus en ce qui concerne 
le blé, les produits laitiers, le sucre et les produits 
contenant du sucre. On a poursuivi les efforts en vue 
de contrôler l’impact qu’a sur le commerce canado-
américain de l’acier (d’une valeur de 7,5 milliards de 
dollars) le maintien des facteurs qui ont un effet de 
distorsion sur les marchés mondiaux, notamment 
dans le cadre de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE); les 
importations alimentent environ 40 % du marché 
primaire de l’acier au Canada. Certains aspects de 
la législation commerciale américaine ont continué 
à perturber les relations bilatérales, notamment
l’« amendement Byrd », qui prévoit l’attribution de 
droits compensatoires et antidumping aux industries 
qui concurrencent les importations.

Les questions liées à l’environnement et au 
développement durable, dont plusieurs ont une portée 
transfrontalière ou même mondiale, représentent un 
élément de plus en plus important des priorités du 
Canada en politique étrangère. Le Ministère joue un 
rôle clé pour veiller à ce que les positions présentées 
par le Canada sur la scène internationale relativement 
à ces questions s’accordent avec les objectifs plus 
généraux de la politique étrangère et commerciale.

5.2.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003
Dans ce secteur d’activité, les deux principaux niveaux 
d’opération qui servent à appuyer les priorités du 
gouvernement – promotion des intérêts du Canada 
dans le contexte de négociations, d’institutions et de 
relations très variées, et interprétation du contexte 
international à l’intention des Canadiens – sont 
considérés comme intrinsèques à tous les résultats 
prévus et font donc partie intégrante des réalisations 
décrites ci-dessous.

On décrit ici les objectifs atteints et les diffi cultés 
rencontrées en 2002-2003. Les réalisations sont 
présentées de manière à démontrer les rapports 
logiques et synergiques entre les démarches visant 

à promouvoir les intérêts du Canada à l’échelle 
mondiale dans le cadre de négociations commerciales, 
économiques et environnementales très variées, et 
celles qui visent à déceler, interpréter et exploiter 
les possibilités de faire progresser les priorités du 
gouvernement à plusieurs niveaux.

5.2.5.1 Relations canado-américaines
En réaction à la décision, prise par les États-Unis en 
mai 2002, d’imposer des droits sur les importations 
de bois d’œuvre canadien, le Ministère a lancé une 
stratégie comprenant un volet de contestations devant 
les tribunaux et un volet de discussions avec les États-
Unis en vue de trouver une solution politique à long 
terme au différend qui oppose les deux pays. Le 
Canada a obtenu gain de cause devant l’OMC en ce 
qui touche la détermination préliminaire de subvention 
par les États-Unis, et il a engagé de nouvelles mesures 
à l’OMC et à l’ALENA en réaction à la détermination 
fi nale. Les efforts du Ministère en vue de parvenir à 
une solution à long terme ont progressé au cours de 
l’année, mais les positions des deux parties restent 
encore trop éloignées pour qu’on puisse parvenir à un 
règlement négocié.

Le Ministère a fait la promotion des intérêts agricoles 
canadiens par le biais d’interventions aux niveaux 
politique et administratif  aux États-Unis. Il s’est 
également servi d’autres tribunes, notamment l’OMC, 
l’OCDE et la FAO (Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture), pour faire part des 
préoccupations canadiennes au sujet de la législation 
agricole américaine (Farm Act) et des subventions 
qu’elle rend possibles, ainsi qu’au sujet des exigences 
proposées concernant l’étiquetage obligatoire du pays 
d’origine et d’autres questions. À la suite de vigoureuses 
interventions du Canada, une modifi cation proposée 
au projet de loi de 2002 sur l’expansion du commerce 
(U.S. Trade Promotion Authority Bill) a été abandonnée. 
Cette modifi cation aurait donné au gouvernement 
américain pleine latitude pour restreindre les 
importations de toute une gamme de produits du sucre 
ou contenant du sucre en provenance du Canada, 
notamment de préparations à base de cacao et à base 
de céréales, de farines, d’amidons ou de lait.

À la suite de la décision rendue par l’organe d’appel de 
l’OMC pour les produits laitiers le 20 décembre 2002, 
le Canada s’est vu exposé à des mesures de rétorsion 
(mesures visant à rompre les échanges) de la part des 
États-Unis et de la Nouvelle-Zélande. Ni l’un ni l’autre 
pays n’a eu recours à de telles mesures car le Ministère 
a immédiatement engagé des consultations trilatérales 
avec eux. Ces entretiens ont abouti en mai 2003 à 
une solution mutuellement convenue qui écartait la 

5.2 Politique commerciale, économique et environnementale 



42 Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

menace de rétorsion et accordait à l’industrie une 
période d’ajustement pour se conformer aux décisions 
de l’OMC.

Le Ministère a coordonné la défense des politiques et 
programmes canadiens face aux enquêtes lancées par les 
États-Unis en octobre 2002 au sujet des importations 
de blé dur et de blé de force roux de printemps 
en provenance du Canada, en vue de l’imposition 
éventuelle de droits compensateurs. En mars 2003, le 
département américain du commerce a imposé un droit 
provisoire de 3,94 % sur les importations, indiquant 
par là que, selon les résultats préliminaires, seulement 
deux des mesures visées par les requérants américains 
équivalaient à des subventions pouvant donner lieu à 
des mesures compensatoires.

Le Canada a contribué activement à l’issue positive 
des démarches engagées auprès de l’OMC pour 
contester l’amendement Byrd. Un arbitre a jugé que 
les États-Unis avaient jusqu’au 27 décembre 2003 pour 
retirer cette mesure. Bien que l’impact économique 
de l’amendement sur les intérêts canadiens ait été 
relativement faible jusqu’à présent, le Ministère 
estimait qu’il risquait d’être préjudiciable aux intérêts 
économiques futurs du Canada.

Le Ministère a appuyé les mesures prises pour 
appliquer la Déclaration sur la frontière intelligente. Ce 
plan d’action en 30 points comprend l’élargissement 
de la portée du programme NEXUS aux voyageurs 
préautorisés, le lancement du programme EXPRES 
pour les transporteurs commerciaux préautorisés et 
la mise en place des règlements prévus dans l’Accord 
de pré-dédouanement. Les progrès réalisés dans ces 
domaines ont accru la sécurité de notre frontière 
commune tout en facilitant les mouvements légitimes 
de biens et de personnes.

En collaboration avec Environnement Canada et 

Le Ministère a mené des campagnes 
de promotion en faveur de la frontière 
intelligente, aidant ainsi divers décideurs 
américains à mieux comprendre les efforts 
déployés par le Canada pour assurer la 
sécurité à la frontière, et réduisant plus 
ou moins au silence les critiques émises 
par des membres de l’Administration et du 
Congrès sur les politiques canadiennes.

Ressources naturelles Canada, le Ministère a mis 
sur pied un groupe de travail canado-américain 
pour intensifi er la coopération dans le domaine des 
changements climatiques. Ce groupe a réalisé des 
progrès importants du point de vue de l’aptitude à 
répertorier les domaines de coopération actuels et 
éventuels.

5.2.5.2 Autres relations et négociations 
importantes
Tout au long de l’année, le Canada a mené des 
négociations avec l’UE relativement au commerce des 
vins et des spiritueux. L’accord, signé en avril 2003, 
met fi n aux plaintes qui s’expriment depuis longtemps 
de part et d’autre dans ces secteurs. Il facilitera 
l’exportation de vins canadiens en Europe et permettra 
au Canada de conserver ses structures actuelles de 
distribution et de commercialisation au pays. L’accord 
renferme en outre un mécanisme permettant de traiter 
de manière constructive toute source future de tension 
dans le commerce des vins et des spiritueux.

Dans le cadre du Sommet Canada-Union européenne 
qui s’est tenu en décembre 2002, les dirigeants ont 
convenu d’entamer des pourparlers en vue d’un 
accord bilatéral de promotion du commerce et de 
l’investissement. Le Canada a accepté de participer 
à un mécanisme de coopération bilatéral en matière 
de réglementation qui ferait éventuellement partie 
intégrante de l’accord. Le Ministère a commencé à 
élaborer des propositions pour la mise au point de ce 
nouvel accord, lequel est destiné à compléter les règles 
de l’OMC qui régissent le commerce entre le Canada 
et l’UE. Ces propositions seront présentées au sommet 
de 2003, qui se tiendra en décembre.

Le litige entre le Canada et le Brésil porté devant 
l’OMC au sujet du fi nancement d’aéronefs destinés 
au transport régional a été réglé en décembre 2002. 
L’OMC a autorisé le Brésil à appliquer des mesures 
de rétorsion sur les importations en provenance 
du Canada d’un montant pouvant s’élever jusqu’à 
250 millions de dollars américains, soit une fraction des 
3,6 milliards demandés. Ce montant a été déterminé 
en référence à la position exposée par le Ministère, y 
compris son analyse économique. À l’instar du Canada, 
le Brésil a choisi de ne pas exercer son droit à recourir 
à des mesures de rétorsion. L’amélioration soutenue 
des négociations au cours des deux dernières années 
et les progrès évidents réalisés en vue d’une résolution 
permanente sont les fruits de la stratégie canadienne 
adoptée dans le cadre du différend ces dernières 
années.
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Un dialogue offi ciel au sujet des échanges commerciaux 
a été instauré avec l’Inde au cours de la visite effectuée 
dans ce pays par le sous-ministre du Commerce 
international en février 2003. Les démarches en vue 
d’établir des liens plus étroits au niveau du secteur 
public et du secteur privé, et de mettre en place des 
partenariats dans le domaine 
de l’enseignement supérieur 
entre les établissements 
de recherche et de 
développement ont fait des 
progrès satisfaisants. Nos 
deux pays ont également 
signé un protocole d’entente 
sur la coproduction cinéma-
tographique et télévisée 
qui présente une valeur 
potentielle considérable, vu 
la taille et l’importance du 
secteur cinématographique 
indien.

Dans le cadre de plusieurs 
séries de négociations 
menées avec Singapour et 
avec le Groupe des quatre 
de l’Amérique centrale, 
le Ministère a dirigé les 
discussions en vue de 
conclure des accords 
bilatéraux de libre-échange 
et – de concert avec Développement des ressources 
humaines Canada et Environnement Canada 
– de coopération dans les domaines du travail et de 
l’environnement. En outre, il a poursuivi les entretiens 
en vue d’éventuelles négociations avec la CARICOM 
et entamé des discussions exploratoires avec la 
République dominicaine et la Communauté andine, 
qui avaient exprimé un intérêt dans le même sens.

Le Ministère a négocié des modifi cations aux clauses sur 
l’investissement de l’Accord de libre-échange Canada-
Chili afi n d’y inclure des clarifi cations semblables à 
celles qui ont été convenues dans l’ALENA et qui 
auront pour effet d’accroître la transparence et de 
préciser davantage la portée des obligations des deux 
parties.

5.2.5.3 Accord de libre-échange nord-
américain
Le Ministère a fait une contribution importante aux 
travaux portant sur les dispositions de l’ALENA 
relatives à l’investissement (notamment en ce qui 
concerne les différends) et aux règles d’origine. À 

L’Accord de libre-échange Canada-Costa 
Rica et les accords de coopération connexes 
dans les domaines de l’environnement   et 
du travail sont entrés en vigueur le 1er 
novembre 2002. Cet accord montre qu’il 
est possible de tenir compte des différences 
qui peuvent exister du point de vue de la 
taille et du niveau de développement entre 
deux pays qui négocient des ententes de 
ce genre. En plus des baisses tarifaires, 
les clauses relatives à la facilitation du 
commerce permettront de réduire les 
formalités et les coûts des entreprises 
canadiennes à la frontière. Les accords 
parallèles permettront de renforcer la 
protection de l’environnement et des droits 
des travailleurs au Costa Rica grâce à la mise 
en place de mécanismes de coopération 
et de programmes de renforcement des 
capacités.

partir des progrès déjà accomplis en 2001, le Ministère 
et ses homologues américain et mexicain ont, à la 
demande des ministres respectifs, entrepris d’analyser 
et de clarifi er divers aspects du chapitre 11, consacré à 
l’investissement. Les résultats aideront les investisseurs 
et les autres parties intéressées à mieux comprendre 
la portée du mécanisme de règlement des différends 

prévu dans le chapitre 11 et 
à éviter les malentendus au 
sujet du fonctionnement des 
règles prescrites.

Conjointement avec le 
ministère de la Justice, 
le Ministère a défendu le 
gouvernement dans un 
litige soulevé en vertu du 
chapitre 11. Le Canada a 
largement eu gain de cause 
dans l’arbitrage de la plainte 
déposée par la société Pope 
& Talbot, qui a reçu un peu 
moins de 700 000 dollars 
américains (soit une petite 
fraction des 500 millions 
qui avaient été réclamés) 
en dommages et intérêts 
à la suite d’un incident 
administratif  isolé. Le 
Canada a également réussi, 
au moyen d’une contestation 
de compétence, à limiter la 

portée des arguments que UPS pouvait invoquer dans 
le cadre de la plainte déposée par cette société en vertu 
du chapitre 11.

Le 1er janvier 2003, le Canada et les États-Unis ont 
libéralisé certaines règles d’origine de l’ALENA, 
permettant ainsi aux exportateurs de sept produits 
touchés par ces règles de bénéfi cier plus facilement 
d’un régime d’admission en franchise. Grâce à cette 
mesure, la compétitivité de diverses exportations 
canadiennes, en particulier le pétrole, s’accroîtra d’une 
valeur équivalente à plusieurs milliards de dollars. Le 
Mexique appliquera ces modifi cations plus tard au 
cours de l’année 2003.

On trouvera plus de détails sur l’ALENA au site du 
Ministère consacré à cet accord : http://www.tradeneg
otiations.gc.ca/nafta-fr.asp.

5.2.5.4 Zone de libre-échange des 
Amériques
Le Ministère a géré la participation du Canada aux 
nombreuses séances de négociation qui ont eu lieu en 
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vue de créer la Zone de libre-échange des Amériques. 
Grâce aux travaux préliminaires effectués par le 
Ministère et au leadership déployé par le ministre du 
Commerce international, deux priorités canadiennes ont 
été accueillies favorablement à la réunion ministérielle 
de la ZLEA qui s’est déroulée à Quito en novembre 
2002, à savoir : diffusion publique du deuxième projet 
de texte de négociation, et reconnaissance offi cielle par 
les ministres (pour la première fois) du contexte plus 
vaste des négociations, notamment en ce qui a trait au 
travail et à l’environnement.

Le Ministère a contribué à organiser le tout premier 
atelier régional avec la participation de représentants 
de la société civile au Mexique, en juillet 2002, au cours 
duquel ils ont pu rencontrer les négociateurs en chef  
des États-Unis, du Mexique et du Canada. En janvier 
2003, le Ministère a rendu publique la position de 
départ du Canada dans les négociations relatives au 
commerce des services et aux investissements.

Après plusieurs mois de travail, l’évaluation 
environnementale initiale des négociations de la ZLEA 
a été publiée en avril 2003.

On trouvera plus de détails sur la ZLEA au site du 
Ministère consacré à ces négociations : http://www.tra
denegotiations.gc.ca/ftaa1-fr.asp.

5.2.5.5 Coopération économique Asie-
Pacifique
Le responsable senior du Canada pour la Coopération 
économique Asie-Pacifi que (APEC) et l’équipe de 
l’APEC, tous deux rattachés au Ministère, ont épaulé 
le premier ministre et les ministres des Affaires 
étrangères et du Commerce international lors de 
diverses réunions au cours desquelles ils ont fait valoir 
avec succès les trois grande priorités du Canada vis-à-
vis l’APEC. Premièrement, le Ministère a travaillé de 
concert avec l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI) pour contribuer au volet 
du Programme de Doha pour le développement 
consacré au renforcement des capacités (apports 
fi nanciers, coordination des donateurs, création d’un 
site Web spécialisé jumelant donateurs et projets). 
Ensuite, les dirigeants se sont engagés à poursuivre 
des cibles précises de facilitation du commerce dans 
des domaines comme les procédures douanières, la 
mobilité des gens d’affaires et les normes visant les 
entreprises (une priorité de l’action du Ministère en vue 
d’appuyer les entreprises canadiennes qui exportent en 
Asie-Pacifi que). Enfi n, à la suite de la prise d’otages 
à Moscou et des attentats à la bombe survenus en 
Indonésie et dans les Philippines, les dirigeants ont 
renouvelé l’engagement de l’APEC à lutter contre le 

terrorisme lors de la réunion qui s’est tenue en octobre 
2002. Pour plus de détails, on consultera avec profi t le 
site du Ministère consacré à la participation du Canada 
à l’APEC : http://www.dfait-maeci.gc.ca/canada-
apec/menu-fr.asp

5.2.5.6 G8
Le Ministère a secondé le premier ministre dans son 
rôle d’hôte du Sommet du G8 à Kananaskis en lui 
fournissant un appui stratégique et logistique. Il a 
élaboré une approche destinée à produire un ordre 
du jour aux cibles précises, axé sur la réalisation de 
trois résultats importants au cours du Sommet, à 
savoir le lancement du Plan d’action du G8 pour 
le développement de l’Afrique, le lancement du 
Partenariat mondial contre la prolifération des armes 
de destruction massive et des matières connexes, 
et l’accord sur la coopération au sein du G8 en vue 
d’accroître les conditions de sécurité du transport à 
l’échelle internationale. Le site du Ministère consacré 
au G8 renferme plus de renseignements sur ces 

À Kananaskis, le Canada a annoncé une 
contribution spécifique au Plan d’action 
pour l’Afrique, soit une nouvelle initiative 
d’accès aux marchés en faveur des pays 
les moins avancés (PMA), suivant laquelle il 
accorde un accès en franchise et hors quota 
à toutes les importations en provenance 
de 48 PMA, dont 34 en Afrique, sauf dans 
le cas des produits agricoles assujettis à 
la régulation de l’offre (produits laitiers, 
volailles et œufs). Cette initiative, entrée 
en vigueur le 1er janvier 2003, représente 
le régime préférentiel le plus audacieux 
jamais adopté en faveur des PMA par un 
pays développé; elle leur offre un traitement 
préférentiel dans des secteurs qui ont pour 
eux une importance cruciale, à savoir 
les vêtements, les textiles et les produits 
agricoles. Les règles d’origine du Canada 
prendront davantage en compte la capacité 
de production des PMA et chercheront à 
encourager leurs échanges avec les autres 
pays développés. Le Ministère a joué 
un rôle central dans l’élaboration de ce 
mécanisme, établi en collaboration étroite 
avec l’ACDI, le ministère des Finances et 
Industrie Canada.
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questions : http://www.g8.gc.ca.

5.2.5.7 Organisation de coopération et de 
développement économiques
L’OCDE offre aux 30 pays les plus développés du 
monde une tribune où ils peuvent engager un dialogue 
régulier sur les politiques économiques et autres, et où 
ils peuvent bénéfi cier de travaux de recherche de très 
grande valeur dans les domaines du commerce, de 
l’économie et des études statistiques comparatives. À 
titre de coordinateur de la participation du Canada à 
l’OCDE, le Ministère joue un rôle essentiel en prenant 
connaissance des politiques des autres membres 
et en faisant part des pratiques les plus utiles aux 
autres ministères et organismes du gouvernement. Le 
Ministère a présenté des commentaires de fond sur les 
règlements commerciaux dans le cadre de l’examen de 
la réglementation canadienne effectué par l’OCDE 
en octobre 2002. Les auteurs de l’examen ont conclu 
que « le Canada dispose d’un système de gouvernance 
de la réglementation qui a mûri et fonctionne bien » 
et qui est étroitement lié aux objectifs de la politique 
générale du gouvernement. Le Ministère a également 
participé aux consultations de l’OCDE avec la société 
civile et appuyé son programme visant à aider les pays 
en développement et les économies en transition à 
reformuler et améliorer leurs politiques.

Le Ministère appuie les nombreuses politiques 
adoptées par l’OCDE en faveur des grandes priorités 
commerciales internationales. Lors de la réunion du 
Conseil des ministres qui s’est tenue en mai 2002, les 
participants ont réaffi rmé leur engagement à éliminer 
le protectionnisme et à appuyer le Programme de Doha 
pour le développement. Un autre objectif  important 
de l’OCDE consiste à encourager le développement 
mondial, et le Ministère a apporté une contribution 
importante à la base de données conjointe de l’OCDE 
et de l’OMC sur le renforcement des capacités qui a 
été lancée en 2002. Cette base de données est un outil 
crucial pour suivre de près les engagements pris envers 
l’assistance technique et le renforcement des capacités 
dans le cadre du PDD.

Le Ministère continue de jouer un rôle important dans la 
poursuite les travaux de l’OCDE au sujet d’éventuelles 
disciplines multilatérales visant les subventions à l’acier 
et des surcapacités de production qui existent dans 
cette industrie à l’échelle mondiale. Un accord visant 
à réduire ou à éliminer les subventions qui faussent 
les échanges dans les principaux pays producteurs 
d’acier pourrait aider à résoudre certains problèmes 
fondamentaux dans ce secteur.

En décembre 2002, le Canada a adopté 
une loi autorisant l’entrée en vigueur 
du régime de certification des diamants 
bruts issu du Processus de Kimberley, une 
initiative lancée par l’Afrique du Sud en 
2000 pour empêcher que les « diamants de 
la guerre » n’entrent sur le marché légitime. 
Les diamants de la guerre sont des pierres 
précieuses provenant de régions contrôlées 
par des groupes rebelles et dont la vente 
sert à financer leurs opérations militaires 
contre les gouvernements. Après l’entrée 
en vigueur du régime de certification, le 
Ministère a mené au sein de l’OMC une 
campagne internationale en vue d’obtenir 
une dérogation permettant au Canada et 
aux autres pays qui adhèrent au régime de 
bloquer le trafic illicite des diamants tout en 
respectant leurs obligations commerciales, 
exemption qui a été accordée en mai 2003. 
C’est là un exemple des efforts entrepris par 
le Ministère pour veiller à ce que la politique 
commerciale favorise des objectifs sociaux 
aussi bien qu’économiques, y compris la 
promotion de la sécurité humaine.

5.2.5.8 Organisation mondiale du commerce
Le Ministère gère la participation du Canada au 
Programme de Doha pour le développement. En plus 
d’assister à de nombreuses réunions du Comité de 
négociations commerciales, l’organisme de surveillance 
de l’OMC, et d’autres organes de négociation, la 
tâche du Ministère consistait également à aider le 
ministre du Commerce international à poursuivre les 
objectifs du Canada lors de rencontres ministérielles 
non offi cielles qui ont eu lieu à Sydney et à Tokyo, 
et à co-animer (conjointement avec le Costa Rica) 
une réunion rassemblant environ deux douzaines 
de hauts fonctionnaires à Genève. Pour étayer ces 
efforts et infl échir les résultats défi nitifs en faveur des 
intérêts canadiens, le Ministère, conjointement avec 
ses partenaires au sein du gouvernement, a préparé et 
présenté des documents de travail et des propositions 
couvrant tous les secteurs des négociations, notamment 
l’environnement et le développement, ainsi que les 
quatre « questions de Singapour ». Le Canada a établi 
un précédent historique dans les négociations sur les 
services en faisant connaître publiquement les détails 
de son offre; d’autres membres, y compris l’Union 
européenne et les États-Unis, lui ont emboîté le pas.

5.2 Politique commerciale, économique et environnementale 
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On trouvera plus de détails au sujet de la participation 
du Canada aux négociations de l’OMC à l’adresse http:
//www.tradenegotiations.gc.ca/wto-fr.asp.

La première évaluation environnementale des 
négociations de l’OMC réalisée par le Canada, une 
autre initiative lancée par le Ministère avec l’aide de 
partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux, 
a été publiée en novembre 2002 (http://www.dfait-
maeci.gc.ca/tna-nac/consult1-fr.asp#wto). Cette 
évaluation aidera les négociateurs à mieux intégrer les 
considérations d’ordre environnemental au processus 
des négociations commerciales. Pour encourager 
d’autres pays à effectuer des études semblables, le 
Canada a fait part des résultats de cette évaluation 
ainsi que de ses connaissances et de son expérience 
dans ce domaine. Certains ont indiqué depuis que les 
connaissances acquises grâce à cet échange les ont aidés 
à mener leurs propres évaluations environnementales.

Le Ministère a contribué au débat international 
portant sur les meilleurs moyens d’aider les pays en 
développement à tirer parti du système commercial 
mondial. Au nombre des outils les plus utiles se 
trouvent l’assistance technique liée au commerce, 
destinée à aider les gouvernements des pays en 
développement à négocier des engagements et à les 
mettre en pratique, ainsi que le renforcement des 
capacités afi n de les aider à positionner leur économie 
de façon à tirer profi t du système. Le Ministère a aidé 
le Canada à respecter ses engagements à cet égard en 
versant 500 000 dollars au Fonds global d’affectation 
spéciale de l’OMC, ainsi qu’en répertoriant l’aide 
fournie par toutes les instances du gouvernement et en 
communiquant cette information à la base de données 
conjointe de l’OCDE et de l’OMC sur l’assistance 
technique liée au commerce. Il a également codirigé, 
avec le Japon, une grande initiative de renforcement 
des capacités menée sous l’égide de l’APEC.  

L’OMC a continué de s’avérer un outil puissant pour 
assurer la transparence et le respect des obligations 
commerciales. Le Ministère a dirigé la participation 
du gouvernement à un examen des politiques 
commerciales du Canada mené par le Secrétariat de 
l’OMC en mars 2003, à l’issue duquel les membres de 
l’OMC ont reconnu que le Canada possédait l’un des 
régimes commerciaux les plus transparents et les plus 
libéraux au monde.

5.2.5.9 Sommet mondial sur le développement 
durable 
Le Ministère a codirigé les préparatifs du Canada en 
vue du Sommet mondial sur le développement durable. 

L’ambassadeur à l’environnement a dirigé le processus 
de consultations publiques sur le SMDD. En sa qualité 
de chef  de l’équipe de négociation, le Ministère a 
demandé et obtenu que le Sommet produise des 
résultats probants et concrets afi n de faire progresser 
la réalisation des objectifs du développement pour 
le millénaire établis par l’ONU ainsi que la mise en 
pratique des décisions prises à Doha et à Monterrey. Au 
SMDD, divers pays et la communauté internationale 
dans son ensemble se sont engagés à poursuivre un 
certain nombre de nouveaux objectifs.

Un haut fonctionnaire du Ministère a siégé au 
comité international qui a préparé l’ordre du jour et 
les résultats attendus du SMDD, ce qui a permis au 
Canada de jouer un rôle important d’intermédiaire 
dans les discussions relatives aux positions des pays 
développés et d’assurer l’effi cacité des préparatifs et 
des campagnes d’information auprès de la société 
civile au pays même. À la suite du Sommet, le Ministère 
a continué de jouer un rôle primordial dans la mise au 
point d’un plan aux cibles réalistes destiné à favoriser 
la concrétisation des principaux résultats du SMDD. 
On trouvera de plus amples renseignements sur la 
participation canadienne au Sommet et aux activités 
connexes à l’adresse  http://www.dfait-maeci.gc.ca/
department/focus/wssd-fr.asp.

5.2.5.10 Protocole de Kyoto à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques
Le Ministère a dirigé le processus qui a mené à la 
ratifi cation du Protocole de Kyoto par le Canada; il a, 
au cours du débat sur la ratifi cation, piloté le dossier 
et fourni des conseils détaillés sur divers aspects de la 
question liés au droit international et à la formulation 
des politiques. Le Canada a ratifi é le Protocole en 
décembre 2002.

Le Ministère a contribué aux négociations 
internationales en cours en fournissant un appui sur 
le plan des politiques et des analyses, y compris à 
propos de questions scientifi ques, technologiques et 
méthodologiques. Cet appui visait plus particulièrement 
à aider les pays en développement dans des domaines 
comme l’atténuation des impacts, le renforcement des 
capacités, l’adaptation aux changements climatiques et 
les transferts de technologies, et il a aidé à sensibiliser 
la communauté internationale à l’importance de 
l’adaptation aux changements climatiques et de 
l’atténuation des impacts pour tous les pays, comme 
en avaient convenu les ministres dans la Déclaration de 
Delhi de 2002.
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Le Bureau canadien du mécanisme de développement 
propre (MDP) et de l’application conjointe (AC), qui 
relève du Ministère, a accru son aide aux entreprises 
canadiennes qui sont à la recherche de possibilités leur 
permettant d’acquérir des crédits de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre par le biais de projets 
internationaux, et il a conclu 56 contrats et accords 
de contribution. Le bureau a également conclu des 
protocoles d’entente pour la coopération en matière de 
changement climatique avec le Chili, le Costa Rica, le 
Nicaragua et la Tunisie et il a entamé des discussions 
avec sept autres pays. Ces accords renforcent les 
liens bilatéraux et encouragent la participation des 
secteurs privé et public à des projets de collaboration 
environnementale. Le bureau a organisé des ateliers et 
des tables rondes dans 11 pays et a parrainé des activités 
semblables dans sept autres pays; il a également 
animé un atelier national et cinq ateliers régionaux 
sur le MDP au Canada, dans le but d’accroître la 
participation du secteur privé à des projets de MDP et 
d’AC qui ramèneront au Canada des crédits certifi és de 
réduction des émissions.

Le site Web du Bureau canadien du MDP et de l’AC 
renferme plus de détails; on peut le trouver à l’adresse 
http://www.dfait-maeci.gc.ca/cdm-ji/menu-fr.asp.

5.2.5.11 Eaux frontalières 
Le Ministère a aidé à faire adopter le projet de 
loi C-6, la Loi modifi ant la Loi du traité des eaux 
limitrophes internationales, qui est entrée en vigueur 
le 9 décembre 2002. Cette loi interdit à toutes fi ns 
utiles les exportations en vrac de l’eau des bassins 
hydrographiques frontaliers, y compris les Grands 
Lacs.

5.2.5.12 Appui aux industries canadiennes
L’aptitude du Ministère à attribuer des contingents et 
à émettre des permis d’importation et d’exportation 
de façon souple et prévisible, conjuguée à son 
aptitude à s’adapter aux caprices des marchés, a aidé 
les entreprises à abaisser leurs coûts de transaction et 
à appuyer les objectifs plus généraux de la politique 
publique, en ce qui touche à l’organisation méthodique 
des marchés, par exemple. Les principales industries à 
bénéfi cier d’une aide ont été les suivantes : l’industrie 
du bois d’œuvre (plus de 203 000 permis d’exportation 
visant des expéditions à destination des États-Unis 
d’une valeur de 8,7 milliards de dollars, à des fi ns de 
surveillance); les secteurs des produits laitiers, de la 
volaille et des œufs qui sont assujettis à la régulation 
de l’offre (plus de 18 000 permis couvrant des 
importations d’une valeur de plus de 713 millions de 
dollars, pour assurer une mise en marché ordonnée 
en appui à la régulation de l’offre); les textiles et les 

vêtements (plus de 610 000 permis d’importation 
couvrant des produits d’une valeur supérieure à 8 
milliards, pour assurer la surveillance et la mise en 
œuvre ordonnées de l’accord de l’OMC sur les textiles 
et les vêtements, et près de 11 000 permis visant des 
importations d’une valeur supérieure à 108 millions qui 
bénéfi ciaient de tarifs préférentiels négociés en vertu 
de l’ALENA et d’autres accords bilatéraux de libre-
échange, ainsi que plus de 82 000 permis d’exportation 
couvrant des expéditions à destination des États-
Unis, d’une valeur de 1,2 milliard, pour faciliter les 
exportations à des tarifs préférentiels négociés en vertu 
de l’ALENA); le sucre, les produits contenant du sucre 
et le beurre d’arachide (près de 7400 permis couvrant 
des exportations d’une valeur de près de 150 millions, 
assurant un accès ordonné aux contingents tarifaires 
américains envers ces produits) et l’acier (plus de 201 000
permis d’importation couvrant des importations d’une 
valeur supérieure à 6,4 milliards de dollars et refl étant 
la nécessité de surveiller ces importations, étant donné 
la situation actuelle du secteur mondial de l’acier). 
(Nota : les chiffres relatifs au bois d’œuvre s’appliquent 
à l’année civile 2002, tandis que les autres concernent 
l’exercice 2002-2003.)

5.2.5.13 Sécurité
Dans le cadre de la campagne antiterroriste du 
gouvernement, le Ministère a proposé des modifi cations 
à la Loi sur les licences d’exportation et d’importation en 2002 
en vue d’établir de façon plus explicite le pouvoir de 
contrôler l’exportation et le transfert de technologies 
(défi nies dans la Liste des marchandises d’exportation 
contrôlée) par des moyens intangibles. En outre, les 
modifi cations proposées autoriseraient explicitement 
le ministre des Affaires étrangères à tenir compte de 
considérations liées à la sécurité lorsque sont étudiées 
les demandes de permis visant l’exportation ou le 
transfert des marchandises ou des technologies.

Le Ministère a renforcé les contrôles à l’exportation 
en mettant l’accent sur l’effi cacité administrative et sur 
l’information, et il a collaboré plus étroitement avec les 
États-Unis en vue de satisfaire des intérêts réciproques 
en matière de contrôle des exportations, plus 
particulièrement en vertu des règlements américains sur 
le commerce international des armes (International Traffi c 
in Arms Regulations, ou ITAR). Un accord a été conclu 
avec les États-Unis dans le but d’élargir la portée des 
dispositions des ITAR prévoyant des exemptions pour 
le Canada afi n d’y inclure la Corporation commerciale 
canadienne à titre de bénéfi ciaire admissible. En 
outre, les deux pays ont convenu de faire avancer le 
dossier relatif  à certaines modifi cations réglementaires 
proposées pour le Programme d’inscription pour les 
marchandises contrôlées.

5.2 Politique commerciale, économique et environnementale 
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On trouvera plus de détails sur les contrôles à 
l’importation et à l’exportation tant du point de vue 
économique que de la sécurité, au site Web de la 
Direction générale des contrôles à l’exportation et à 
l’importation : http://www.dfait-maeci.gc.ca/eicb/
eicbintro-fr.asp.

5.2.5.14 Dialogue avec la population
Le Ministère a élargi les occasions de contact avec les 
groupes d’intérêt public et avec les milieux d’affaires et 
les milieux universitaires. Parmi les principales activités 
organisées, on compte la tenue de quatre tables rondes 
sur le commerce et le développement, la mise en œuvre 
d’initiatives avant et après la Conférence ministérielle 
de la ZLEA à Quito, afi n d’élargir la participation de 
parties intéressées, ainsi que le lancement de milliers 
d’invitations ciblées à commenter des initiatives 
spécifi ques en matière de politique commerciale. 
Par ailleurs, le Ministère prend régulièrement avis 
auprès de parties intéressées sur diverses questions 
administratives et stratégiques détaillées, par exemple 
l’administration des contingents tarifaires canadiens à 
l’importation de marchandises agricoles.

En se fondant sur les contributions continues des 
Canadiens, le Ministère a joué un rôle clé dans la 
préparation de la réponse du gouvernement à deux 
rapports publiés par le Comité permanent des affaires 
étrangères et du commerce international de la Chambre 
des communes, soit Pour un nouveau cycle de négociations 
effi caces : les grands enjeux du Canada à l’OMC et Renforcer 
les liens économiques du Canada avec les Amériques.

À l’automne 2002, le Ministère a lancé son site Web 
restructuré consacré aux négociations et aux accords 
commerciaux (http://www.tradenegotiations.gc.ca); 
cette nouvelle interface permet aux Canadiens 
d’avoir plus facilement accès à toute une gamme de 
renseignements à jour et, notamment, de consulter 
les positions du Canada dans les négociations 
commerciales ainsi que les rapports sur différentes 
initiatives de consultation. On compte un nombre 
moyen de pratiquement 66 000 séances d’utilisateurs 
par mois, soit une augmentation de 24 % par rapport à 
l’année précédente.

En outre, un nouveau système interne automatisé 
facilite l’organisation et la gestion de projets de 
consultation. Il permet aussi d’assurer un suivi en 
bonne et due forme et de présenter des conclusions 
aux parties intéressées, dont les commentaires ont été 
très positifs.

Le Ministère a publié trois publications 
prestigieuses en 2002 pour renseigner 
la population sur certains aspects du 
commerce et de la politique commerciale 
en général. Le 16 avril, le ministre Pettigrew 
publiait le rapport annuel du Ministère sur 
l’accès aux marchés, intitulé Ouverture sur 
le monde – Priorités du Canada en matière 
d’accès aux marchés internationaux 2002, 
qui décrivait les initiatives envisagées par le 
gouvernement et les obstacles à surmonter 
sur certains marchés importants. Le 
document (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
tna-nac/cimap-fr.asp) a reçu plus de 9000 
visiteurs. Les autres publications – le Rapport 
annuel sur le commerce international au 
Canada en 2002 et Les recherches en 
politique commerciale 2002 – ont suivi en 
mai 2002. Le nombre de téléchargements 
de ces titres s’est accru considérablement 
en 2002 à mesure que cette série était 
mieux connue. Environ 1 million de visites 
ont été enregistrées sur le site Web consacré 
à l’analyse commerciale et économique. 
(http://www.dfait-maeci.gc.ca/eet/menu-
fr.asp).
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5.3 Sécurité et 
coopération 
internationales

5.3.1 Notre objectif stratégique à 
long terme

Établir un système international pacifi que fondé sur la 
primauté du droit et refl étant les valeurs canadiennes, et 
au sein duquel le Canada est protégé contre les menaces 
externes.
5.3.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 610,1

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 648,1

Dépenses effectives 597,0

5.3.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Le secteur de la Sécurité et de la coopération 
internationales (SCI) est chargé de planifi er et diriger 
les activités canadiennes de coopération politique et 
diplomatique à l’échelle internationale, tant dans nos 
relations bilatérales que multilatérales, dans le but de 
contribuer à la sécurité des Canadiens et de promouvoir 
les valeurs et les intérêts auxquels ils sont attachés.

Compte tenu de l’importance accrue que revêtent les 
questions de défense et de sécurité depuis les attentats 
du 11 septembre 2001, les priorités défi nies pour ce 
secteur d’activité contribuent de façon critique à la 
défense des intérêts de la population canadienne et 
sont au cœur des priorités du gouvernement. En plus 
d’appuyer directement chacun des trois piliers de la 
politique étrangère du Canada, le Ministère s’emploie 
à concrétiser les engagements annoncés par le 
gouvernement dans le discours du Trône de septembre 
2002, à savoir : développer encore davantage les 
relations avec les États-Unis, renforcer les institutions 
multilatérales, contribuer à la réduction des menaces 
internationales et à la lutte antiterroriste, et accroître 
l’aide à l’Afrique.

Depuis les événements du 11 septembre, les États-Unis 
invitent instamment leurs principaux alliés à s’attaquer 
avec eux, de façon directe et résolue, aux problèmes 
fondamentaux liés à la sécurité. La gestion du volet 
défense et sécurité des relations canado-américaines 
est plus que jamais un élément essentiel de notre travail 
quotidien. Que ce soit à l’égard de questions telles que la 
défense du territoire national, la campagne antiterrotiste 

internationale ou la prolifération des armes de 
destruction massive, nos deux pays continuent 
d’entretenir des relations étroites en matière de 
sécurité.

Sur le plan multilatéral, le Canada a continué de jouer 
un rôle actif  auprès de ses partenaires du G8 qui, 
ensemble, représentent près de 68 % du PIB mondial, 
et d’occuper une place importante dans les grandes 
organisations internationales comme les Nations 
Unies et ses agences, l’OTAN, l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le 
Commonwealth, la Francophonie, l’Association 
des Nations de l’Asie du Sud-est (ASEAN) et 
l’Organisation des États américains (OEA). Les 
contributions versées aux grandes organisations 
internationales ont représenté environ la moitié des 
dépenses du secteur SCI en 2002-2003. L’année 
qui vient de s’écouler a toutefois été une période 
d’incertitude pour le système multilatéral.

La crise iraquienne – plus précisément, l’incapacité 
des membres du Conseil de sécurité de l’ONU 
d’aplanir leurs divergences dans les mois qui ont 
précédé l’invasion de l’Iraq menée par les États-Unis 
– a secoué le Conseil et, par extension, l’ONU dans 
son ensemble.

La question de l’Iraq a aussi soulevé des diffi cultés 
bilatérales complexes, en particulier dans nos relations 
avec les États-Unis, mais la vitalité et la vigueur de 
ces relations se sont maintenues alors que le Canada 
recherche de nouvelles avenues de coopération en 
matière de sécurité.

5.3.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003
La situation actuelle en ce qui a trait à la sécurité n’est 
pas un phénomène passager. Bien qu’elle ait subi des 
transformations rapides et radicales, la nouvelle donne 
internationale a un caractère durable. Compte tenu de 
ces circonstances, le Ministère a réussi à poursuivre ses 
objectifs relatifs aux principales priorités en matière 
de sécurité, de sorte qu’il est aujourd’hui en meilleure 
position pour protéger la sécurité des Canadiens au 
pays même et à l’étranger.

5.3.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003
Parmi les réalisations importantes directement liées au 
rôle de leader que joue le Ministère, fi gurent les crédits 
accordés en faveur de la lutte mondiale contre les armes 
de destruction massive et du contrôle des exportations 
de missiles, l’amélioration de la planifi cation conjointe 
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canado-américaine en vue de contrer les risques en 
matière de sécurité à l’échelle continentale, notamment 
les risques d’attaques terroristes, la mise en place d’un 
partenariat et d’un plan d’action en vue de favoriser le 
développement et la sécurité en Afrique, l’institution 
d’un régime mondial de certifi cation des diamants 
en vue de prévenir le fi nancement de confl its, et la 
création de la Cour pénale internationale (CPI) en vue 
de combattre l’impunité et de juger ceux qui se sont 
rendus coupables des pires actes criminels.

Soucieux de montrer que les approches et les 
partenariats multilatéraux peuvent être des outils 
capables de contribuer effi cacement à la sécurité, le 
Canada, en sa qualité de président du G8 en 2002, a 
assuré la production de résultats concrets dans deux de 
ces grands dossiers, soit celui de la non-prolifération 
et de la lutte antiterroriste, grâce à la mise sur pied 
du Partenariat mondial du G8 contre la prolifération 
des armes de destruction massive et des matières 
connexes, et à l’adoption par le G8 du Plan d’action 
pour l’Afrique, en appui au Nouveau Partenariat pour 
le développement de l’Afrique (NEPAD), dirigé par 
des Africains. Le Canada a continué de collaborer 
étroitement avec ses partenaires du G8 et avec d’autres 
instances pour assurer le succès de ces deux initiatives.

Bien que la crise iraquienne ait eu tendance à 
monopoliser l’attention de la communauté mondiale, 
l’engagement du Canada envers le multilatéralisme, 
et notamment envers l’ONU, est resté vigoureux. 
Le Canada s’est attaché à trouver des solutions aux 
diffi cultés à court terme tout en s’efforçant de maintenir 
et de renforcer les institutions multilatérales dont nous 
dépendons à plus long terme. C’est là un domaine 
où le Canada a fait preuve de qualités de leadership 
exceptionnelles; notre détermination à assurer la 
réforme concrète des institutions est essentielle pour 
relever les nouveaux défi s qui se poseront en matière 
de sécurité au cours du XXIe siècle.

Bien que les efforts déployés par le Canada pour aider 
à aplanir les divergences au sein du Conseil de sécurité 
de l’ONU n’aient pas été couronnés de succès, notre 
engagement a été largement reconnu et apprécié par 
les États membres. Depuis, le Canada s’est associé 
aux démarches multilatérales entreprises par l’ONU, 
les États-Unis et de nombreux autres pays pour 
répondre aux besoins humanitaires et aux besoins de 
reconstruction de l’Iraq. Des crédits totalisant plus de 
300 millions de dollars ont été affectés à cette rubrique. 
Le Canada a également annoncé son intention de 
rouvrir une ambassade en Iraq dès que la situation 
le permettra, signifi ant clairement sa détermination 
à collaborer avec l’ONU et avec la communauté 

internationale dans son ensemble et à jouer un rôle 
utile en vue d’assurer la paix, la stabilité et la prospérité 
du peuple iraquien à long terme.

Pour apprécier les résultats de l’action du Canada en 
matière de sécurité et de coopération internationales, 
il faut prendre en compte un ensemble de mesures 
complémentaires prises par un grand nombre d’acteurs 
et d’organisations en vue de créer un monde où les 
confl its sont résolus de manière pacifi que, où les armes 
ne sont pas utilisées et où les gens vivent à l’abri de 
la peur. Le Ministère s’est servi de la présence active 
du Canada au sein du système international et de sa 
contribution fi nancière à ce dernier pour promouvoir 
la mise en place d’un système plus pacifi que, plus 
inclusif  et fondé sur la primauté du droit, et certains 
résultats critiques montrent qu’une évolution positive 
se manifeste à cet égard. Le Canada arrive en tête des 
pays qui ont mis en œuvre les engagements pris dans 
le cadre du Sommet du G8 de 2002. La poursuite 
des efforts en vue d’éliminer les mines terrestres a 
pratiquement mis un terme défi nitif  aux commerce 
de ces armes, et la baisse du nombre de victimes dans 
toutes les régions du monde témoigne de l’amélioration 
de la sécurité humaine. L’entrée en vigueur du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale constitue 
un point culminant des démarches du Canada en vue 
de renforcer le système juridique international. Depuis 
que les négociations ont été amorcées en 1994, le 
Canada a participé au mouvement visant à créer une 
CPI qui soit solide et effi cace.

La population canadienne reconnaît la valeur de 
ces efforts. Un sondage réalisé par Environics en 
octobre 2002 a révélé que plus des trois quarts 
des Canadiens (76 %) estimaient que le Ministère 
contribuait effectivement à promouvoir la paix et la 
sécurité mondiales, et près des trois quarts (72 %) 
jugeaient que ses démarches en faveur des droits de la 
personne portaient fruit. Le leadership, la souplesse et 
la créativité du Ministère continueront de jouer un rôle 
essentiel dans la tâche diffi cile de gérer les priorités en 
matière de sécurité internationale.

Les sections qui suivent présentent nos réalisations en 
regard des engagements pris dans notre Rapport sur les 
plans et les priorités 2002-2003.

5.3.5.1 Le Canada a amélioré la sécurité 
internationale et renforcé le système fondé 
sur la primauté du droit dans des dossiers 
critiques en maintenant le dialogue avec des 
pays et des organisations internationales clés.
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5.3.5.1.1 Le Ministère a préparé des propositions et des énoncés 
de politique spécifi ques, notamment au sujet des armes de 
destruction massive et de la lutte contre le terrorisme, qui ont été 
adoptés au Sommet du G8 et suivis par les partenaires du G8.

 Grâce aux efforts du Canada, le G8 s’est engagé 
à mobiliser jusqu’à 20 milliards de dollars pour 
lutter contre les armes de destruction massive 
et les matières connexes, d’abord en Russie. La 
contribution du Canada au Partenariat mondial du 
G8 contre la prolifération des armes de destruction 
massive et des matières connexes s’élève à 1 milliard 
de dollars sur 10 ans. (On trouvera plus de détails 
à l’adresse http://www.partenariatmondial.gc.ca.) 
Dans le cadre d’un effort parallèle, le Canada a dirigé 
les efforts du G8 en vue d’élaborer des principes et 
de lancer des mesures concrètes pour éviter que 
les armes chimiques, biologiques, radiologiques 
et nucléaires ainsi que les matières connexes ne 
tombent entre les mains de groupes terroristes 
ou des États qui les appuient. Le partenariat et les 
principes ont été adoptés par les dirigeants du G8 
lors du Sommet de Kananaskis, et ils ont par la suite 
été approuvés à l’unanimité par les Nations Unies 
en vertu de la résolution 57/68 de l’Assemblée 
générale, qui a également invité tous les États à 
adopter ces principes.

 Le Canada a contribué aux 
démarches en vue d’amener la 
Norvège, la Finlande, la Suède, la 
Pologne, les Pays-Bas et la Suisse 
à adhérer au Partenariat mondial 
avant le Sommet d’Évian, qui s’est 
tenu en juin 2003. Cette adhésion 
de première heure devrait se 
traduire par des projets concrets 
destinés à réduire des stocks qui 
représentent un danger pour la 
population mondiale et pour 
l’environnement.

 En tant que président des groupes 
d’experts du G8 sur le crime 
organisé (Groupe de Lyon) et 
sur la lutte contre le terrorisme 
(Groupe de Rome), le Canada a 
aidé à élaborer le plan d’action du 
G8 sur le contre-terrorisme (http:
//www.dfait-maeci.gc.ca/g8fmm-
g8rmae/counter-terrorism-fr.asp).

 Une étude publiée par l’Université 
de Toronto a classé le Canada 
au premier rang des pays du G8 
pour ce qui a trait à la réalisation 
des engagements prioritaires pris 
lors du Sommet de Kananaskis 

Le 30 mai 2003, à Saint-Pétersbourg, en Russie, le premier ministre a annoncé des 
contributions s’élevant à 149 millions de dollars, dans le cadre d’un engagement global 
pouvant atteindre jusqu’à 1 milliard de dollars, au Partenariat mondial du G8 contre la 
prolifération des armes de destruction massive et des matières connexes (http://pm.gc.ca). 
Les projets choisis par le Canada ont trait à la destruction des armes chimiques, au 
démantèlement des sous-marins nucléaires, à la liquidation des matières fissiles ainsi 
qu’au réemploi d’anciens scientifiques de l’armement. Ces projets aideront à renforcer 
la sécurité des Canadiens et de la communauté internationale en aidant à empêcher les 
groupes terroristes d’acquérir ou de mettre au point des armes de destruction massive.

en 2002 (http://www.g8.utoronto.ca/evaluations/
2003compliance/index.html).

5.3.5.1.2 Des initiatives concrètes ont été mises au point de 
concert avec les États-Unis pour améliorer la coopération en 
matière de défense bilatérale.

 Le Canada a collaboré étroitement avec les 
États-Unis en matière de lutte antiterroriste, 
notamment en y affectant des ressources 
importantes (par exemple, des forces militaires et 
un accroissement de la coopération dans le domaine 
du renseignement), en modifi ant sa législation 
et en créant de nouveaux programmes tels que 
l’accord de coopération bilatérale en matière de 
renforcement de la sécurité. Cet accord institue un 
groupe de planifi cation binational chargé d’élaborer 
des plans d’intervention d’urgence coordonnés pour 
répondre à des scénarios de crise, notamment à 
d’éventuelles menaces terroristes et catastrophes 
naturelles sur le territoire nord-américain. Ce groupe 
coordonne la surveillance maritime, les échanges de 
renseignements et les évaluations conjointes des 
menaces, ainsi que la planifi cation et les exercices 
destinés à contribuer à la prévention ou à la gestion 
des menaces et des crises. Il est conçu de façon à 

5.3 Sécurité et coopération internationales
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assurer la fl uidité et la cohérence de la coopération 
bilatérale en matière de sécurité. Dans le cadre de 
l’engagement pris par le Canada en vue de préserver 
et d’améliorer le rôle essentiel joué par NORAD 
dans les relations bilatérales en matière de défense, 
des discussions ont été amorcées avec les États-Unis 
pour déterminer s’il est opportun d’élargir la mission 
de NORAD pour y englober la défense antimissiles 
à l’échelle de l’Amérique du Nord.

 Le Ministère a participé à TOPOFF 2, un exercice 
binational de réaction et de récupération contre-
terroristes réunissant des hauts responsables 
canadiens et américains. Il s’agissait d’une simulation 
d’attentats terroristes par armes biologiques et 
radiologiques et de leurs séquelles, faisant un grand 
nombre de victimes à Chicago et à Seattle, qui 
avait pour but de renforcer l’aptitude conjointe du 
Canada et des États-Unis à répondre de manière 
effi cace à une attaque terroriste majeure. Un rapport 
renfermant une évaluation complète de l’exercice 
sera bientôt disponible sur le site Web du Ministère.

5.3.5.1.3 Le Canada s’est employé énergiquement à formuler et 
préconiser des initiatives refl étant les intérêts canadiens en matière 
de sécurité et de coopération internationales à l’ONU, et il a 
entamé un dialogue systématique avec des partenaires bilatéraux 
clés dans le but d’édifi er et de solidifi er un système multilatéral 
pacifi que. Il a également aidé à renforcer les organisations 
régionales et appuyé leur contribution au système mondial élargi 
fondé sur la primauté du droit.

 Bien qu’il ne soit pas membre du Conseil de sécurité 
de l’ONU, le Canada a joué un rôle qui le distingue 
tout particulièrement parmi les États non membres 
en vertu des efforts soutenus qu’il a déployés pour 
aplanir les divergences entre les membres du Conseil 
de sécurité à propos de la question iraquienne. Bien 
qu’il n’ait pas pu créer l’unité au sein du Conseil 
avant le début des hostilités, le mérite des démarches 
entreprises pour appuyer l’ONU a été généralement 
reconnu à la fois par l’organisation elle-même et par 
de nombreux États membres. Le Globe and Mail a 
souligné que les propositions canadiennes avaient 
été bien accueillies par les pays pris dans l’impasse 
au Conseil de sécurité parce qu’elles avaient le 
mérite d’être nouvelles, renfermaient les éléments 
essentiels d’un éventuel compromis et refl étaient 
les préférences de l’opinion mondiale. (« Those 
countries caught in the Security Council deadlock 
welcomed Canada’s ideas because they had the 
virtue of  being new, incorporated the essential 
elements of  a potential compromise, and refl ected 
the preferences of  world opinion », The Globe and 
Mail, édition du 14 mars 2003, p. A21).

 Grâce, en partie, aux efforts diplomatiques du 
Canada, l’OTAN est sortie de la crise iraquienne 
mieux préparée à gérer les crises et plus motivée à 
entreprendre des réformes propres à la rendre plus 
souple et mieux apte à faire face à des situations 
diffi ciles. Le Canada a dirigé des initiatives qui 
ont éventuellement aidé à convaincre des alliés 
récalcitrants d’offrir des ressources défensives 
à la Turquie, qui craignait d’être attaquée par 
l’Iraq en cas de guerre. Le Canada a également 
joué un rôle déterminant en veillant à ce que 
l’OTAN fournisse un soutien renforcé à la Force 
internationale d’assistance à la sécurité de Kaboul, 
en Afghanistan.

 Durant son mandat à la présidence du G8, le Canada 
a préconisé que le Comité contre le terrorisme 
du Conseil de sécurité de l’ONU devienne le 
centre de liaison pour la coordination de l’action 
internationale, notamment en ce qui concerne l’aide 
au renforcement des capacités en contre-terrorisme, 
et il a accordé son appui à ce comité. Trois réunions 
ont eu lieu entre le président canadien du G8 et le 
Comité contre le terrorisme. Le Canada a établi 
et fourni au comité une liste de ses programmes 
d’assistance, qui a par la suite servi de modèle pour 
d’autres États.

 Le Canada a collaboré avec l’ONU, le G8, l’OEA, le 
Forum de l’APEC (Coopération économique Asie-
Pacifi que) et d’autres instances pour promouvoir 
l’adoption de normes mondiales permettant de 
s’attaquer aux problèmes causés par la criminalité 
internationale, notamment dans des domaines 
comme la falsifi cation de documents, le crime 
cybernétique et la corruption. Il a par ailleurs présidé 
le processus du G8 portant sur le trafi c d’héroïne en 
provenance de l’Afghanistan.

 Le Canada a œuvré de concert avec des pays 
partageant les mêmes vues en vue d’accroître 
la sécurité régionale en Afrique occidentale en 
élargissant le régime de sanctions appliqué par le 
Conseil de sécurité (depuis juillet 2003) à l’industrie 
très lucrative du bois d’œuvre au Libéria. Cette 
action a isolé davantage le régime au pouvoir, qui 
représentait la seule menace importante à la sécurité 
en Afrique occidentale.

 En 2003, les membres de l’OTAN ont invité sept 
pays à se joindre à l’Alliance, élargissant ainsi la 
zone euro-atlantique de démocratie, de stabilité et 
de prospérité. Le Canada est depuis longtemps un 
partisan actif  de l’élargissement de l’OTAN et il a 
été le premier pays membre à ratifi er les protocoles 
d’accession (http://www.nato.int/docu/pr/2002/
p02-127f.htm).
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 Le Canada a poursuivi son dialogue politique de 
haut niveau avec l’Union européenne par le biais 
de sommets qui se tiennent deux fois l’an entre le 
premier ministre et la présidence de l’UE, et auxquels 
ont participé les ministres des affaires étrangères et 
du commerce international des deux parties. Au 
cours de l’année dernière, sous la présidence de l’UE, 
occupée tour à tour par l’Espagne, le Danemark et 
la Grèce, de nouveaux progrès ont été réalisés dans 
des secteurs clés de la coopération Canada-UE, 
notamment en ce qui concerne la concertation 
soutenue dans la lutte antiterroriste, l’appui à la mise 
en œuvre de la « Feuille de route » pour la paix au 
Moyen-Orient, et la coopération en vue d’aider à 
reconstruire l’Iraq et à répondre aux besoins de sa 
population.

 Bien que l’aggravation de la situation au Moyen-
Orient ait entraîné l’interruption de la plupart des 
activités reliées à la paix, le Canada est resté fi dèle 
à son engagement à trouver une solution juste 
et durable au confl it opposant les Arabes et les 
Israéliens en appuyant l’initiative de paix connue 
sous le nom de « Feuille de route » pour la paix 
et en intensifi ant les pressions diplomatiques 
exercées sur toutes les parties pour les inciter à 
créer un environnement favorable à la reprise 
des négociations. De nombreuses démarches 
ont également été entreprises pour favoriser la 
compréhension et l’appui des pays de la région à une 
éventuelle présence internationale au Moyen-Orient, 
laquelle pourrait s’avérer nécessaire pour vérifi er le 
respect d’accords tels que la Feuille de route.

5.3.5.1.4  Le Canada a dirigé avec brio les efforts visant à 
créer une nouvelle institution internationale qui a pour mission 
de traduire en justice les responsables du crime de génocide, de 
crimes contre l’humanité et de crimes de guerre. Il a encouragé 
la ratifi cation et la mise en application du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale et poursuivi ses efforts en vue 
d’assurer l’effi cacité et la vitalité de la Cour.

 Le Statut de Rome est entré en vigueur le 1er juillet 
2002. L’ambassadeur canadien Philippe Kirsch a été 
élu juge à la Cour pénale internationale et y occupe 
les fonctions de président. Trente-quatre pays ont 
ratifi é le Statut de Rome au cours de la période 
visée par le présent rapport, portant le nombre 
total actuel à plus de 90 pays. Le Programme de 
la sécurité humaine (PSH) du Ministère (http:
//www.humansecurity.gc.ca) a versé 272 800 dollars 
à neuf  projets reliés à la Cour, ce qui a aidé à 
convaincre d’autres donateurs de fournir des 
contributions supplémentaires.

5.3.5.1.5  Le Ministère a élaboré des normes et des pratiques 
internationales relatives à la lutte antiterroriste et a lancé des 
programmes d’aide bilatérale en faveur des pays qui partagent les 
valeurs canadiennes en appui à ces initiatives.

 Pour mettre en place un cadre détaillé de contre-
terrorisme à l’échelle mondiale, le Ministère a dirigé 
les efforts de toutes les instances du gouvernement 
en vue de formuler des initiatives antiterroristes 
internationales communes, cohérentes et 
compatibles, et de déterminer l’apport du Canada 
à ces initiatives, qui reposeraient sur des normes, 
valeurs et institutions préalablement convenues.

 Le Canada a négocié et signé la Convention 
interaméricaine contre le terrorisme, et il a été le 
premier pays à la ratifi er. La Convention met en 
relief  les efforts en vue de promouvoir des normes 
communes et renforce la coopération antiterroriste 
au sein du continent américain.

 Pour appliquer les sanctions obligatoires décrétées 
par les Nations Unies, le Ministère a rédigé et 
coordonné, conjointement avec la communauté 
interministérielle, sept modifi cations au Règlement 
d’application de la résolution des Nations Unies 
sur la lutte contre le terrorisme, ajoutant 40 entités 
à l’annexe du Règlement. Ces listes ont permis de 
mettre en place une approche coordonnée avec 
plusieurs des partenaires du Canada au sein du G8 
afi n de faire en sorte que tous gèlent simultanément 
les fonds des entités nommées.

 Le Canada a ratifi é la Convention internationale 
pour la répression du fi nancement du terrorisme, 
contribuant ainsi à empêcher de manière plus 
effi cace que les fonds appuyant les activités 
terroristes puissent entrer au Canada ou y transiter. 
Le Ministère a participé à la recension de plus de 
350 entités terroristes, dont 19 en vertu du Code 
criminel, empêchant ainsi ces entités de réunir des 
fonds et d’exercer d’autres activités au Canada.

 L’OTAN a mis au point un ensemble détaillé de 
mesures antiterroristes comportant des initiatives 
pour se défendre contre des attaques nucléaires, 
biologiques et chimiques. Ces initiatives comprennent 
un laboratoire déployable, une équipe d’intervention, 
un système de surveillance épidémiologique ainsi 
qu’un inventaire des ressources en matière de 
défense. Le Canada a été l’un des premiers pays à 
fournir des experts au laboratoire déployable et à 
l’équipe d’intervention.

 Un dialogue bilatéral offi ciel sur le contre-terrorisme 
a été établi avec la Fédération de Russie et l’Union 
européenne, en plus des discussions déjà engagées 
avec les États-Unis et l’Inde, ce qui a renforcé les 
voies de communication permettant un échange 
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effi cace de renseignements et de ressources en lutte 
antiterroriste.

 La coopération engagée entre le Canada et le Japon 
pour atteindre des objectifs communs en matière 
de sécurité internationale a été renforcée par un 
processus bilatéral de dialogues et de consultations, 
y compris dans le domaine de la lutte antiterroriste, à 
un moment important de l’engagement croissant du 
Japon dans les dossiers de la sécurité internationale. 
Cette coopération a engendré des résultats concrets. 
En mars 2003, des navires de la force navale 
d’autodéfense du Japon ont commencé à travailler 
étroitement avec les navires canadiens déployés dans 
l’océan Indien, dans le cadre de la coalition mondiale 
contre le terrorisme.

 Grâce à une utilisation stratégique de son PSH, le 
Ministère a aidé plus de 50 pays en développement 
à mener une lutte antiterroriste effi cace dans un 
certain nombre de dossiers : douanes et immigration, 
sécurité des transports, commerce illicite des armes, 
coopération au chapitre des forces de l’ordre, sécurité 
des frontières, droit d’extradition, blanchiment 
d’argent et fi nancement du terrorisme. Les activités 
de renforcement des capacités entreprises dans le 
cadre de ce programme ont notamment porté sur 
l’élaboration de lois antiterroristes en application de 
la résolution 1373 du Conseil de sécurité de l’ONU, 
sur le développement des capacités de prévention 
et d’intervention des États en vue de protéger 
leurs installations nucléaires et sur le renforcement 
des capacités des organisations internationales à 
déployer des experts en contre-terrorisme.

 Des démarches visant à déterminer dans quels 
domaines pourraient s’établir des programmes de 
coopération avec les pays du Sud-Est asiatique afi n 
d’accroître leur aptitude à faire face à des menaces 
terroristes ont été entreprises dans des forums tels 
que l’APEC.

5.3.5.1.6  Pour renforcer la sécurité du Canada et des 
Canadiens, le Ministère a amélioré l’organisation et la prestation 
des données liées au renseignement de sécurité.

 Les examens des priorités relatives à la collecte 
et à l’échange de données liées au renseignement 
de sécurité sont aujourd’hui plus fréquents. La 
prestation de ces données est davantage axée sur les 
besoins de la clientèle.

 En collaboration avec d’autres membres des milieux 
du renseignement, le Ministère a contribué à la 
création d’un comité des besoins en renseignement 
de sécurité, chargé de coordonner les priorités 
interministérielles relatives à la collecte de données. 
Onze nouveaux agents ont été affectés à des 

emplacements stratégiques afi n d’obtenir des 
rapports diplomatiques actualisés sur des questions 
liées au terrorisme, à la stabilité régionale et aux 
menaces à la gouvernance publique. Grâce à des 
améliorations apportées à l’Administration centrale, 
le Ministère est en mesure de répondre aux besoins 
des clients en renseignement de sécurité de manière 
plus effi cace et d’informer plus rapidement les 
missions à l’étranger des menaces à la sécurité. 
Dans plusieurs cas, des missions ont été fermées 
provisoirement à la suite d’évaluations des menaces 
fondées sur le renseignement de sécurité.

 Le Ministère a apporté des améliorations à la 
sécurité des missions et du personnel à l’étranger. Il 
a également poursuivi son examen des politiques de 
sécurité et diffusé un certain nombre de directives 
destinées à mieux renseigner le personnel quant à 
ses obligations et à ses responsabilités en matière de 
sécurité.

5.3.5.2  Le Canada a réduit les risques de 
prolifération des mines terrestres, des armes 
de destruction massive et des armes légères.

5.3.5.2.1  Le Canada a continué de jouer un rôle de premier 
plan dans les démarches de la communauté internationales visant 
à réduire l’impact humanitaire dévastateur des mines terrestres. 
Il a fourni une assistance technique et fi nancière en vue de 
déterminer les moyens les plus effi caces de détruire les stocks de 
mines, ce qui a entraîné une diminution de la prolifération des 
mines à travers le monde.

 En juillet 2003, 134 pays avaient ratifi é la Convention 
d’Ottawa, s’engageant formellement à mettre fi n 
à l’utilisation, à la production, au stockage et au 
transfert de mines terrestres et à venir en aide aux 
victimes des mines. En 2002-2003, le Canada a versé 
plus de 24 millions de dollars pour fi nancer plus de 
100 projets d’action antimines dans plusieurs des 
pays les plus touchés par ce fl éau, et a aidé des pays 
de toutes les régions de la planète à respecter les 
engagements souscrits en vertu de leur adhésion à 
la Convention. Pendant cette période, 10 pays ont 
offi ciellement adhéré à la Convention, y compris 
plusieurs pays sérieusement touchés par les mines, 
tels l’Afghanistan et l’Angola.

 Le Canada a versé des fonds pour appuyer le 
rapport de l’Observatoire des mines (http://
www.icbl.org/lm), une initiative de la société civile 
dont la mission est de surveiller et documenter de 
manière systématique les mesures prises par les pays 
pour se  conformer à la Convention d’Ottawa, ainsi 
que les interventions humanitaires entreprises pour 
répondre à la crise mondiale des mines terrestres. 
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En 2002, L’Observatoire des mines a 
rapporté que, ces dernières années, 
le recours aux mines a diminué 
sensiblement, la production a baissé 
considérablement (le nombre de 
pays producteurs étant passé de 
plus de 50 à 14) et les ventes de 
mines ont à peu près cessé à travers 
le monde. Fait à signaler, on a 
enregistré en 2002 une baisse du 
nombre de victimes.

 L’effi cacité des mesures prises 
par le Canada en vue d’atténuer le 
problème humanitaire causé par 
les mines terrestres a de nouveau 
été confi rmée en 2002 par une 
évaluation indépendante menée 
par le Fonds canadien contre les 
mines terrestres (http://www.dfait-
m a e c i . g c . c a / d e p a r t m e n t /
a u d i t r e p o r t s / e v a l u a t i o n /
evalLandmines02-fr.asp).

 Le Canada fournit une assistance 
technique aux programmes de 
destruction des stocks dans toutes 
les régions du monde. Grâce à son 
appui, le Mozambique, le Tchad, le 
Yémen et le Nicaragua ont pu se 
débarrasser de leurs stocks au cours 
de l’année dernière. À l’échelle 
mondiale, plus de 34 millions de 
mines stockées ont été détruites 
dans 61 pays.

5.3.5.2.2 Le Canada a veillé à ce que les risques de prolifération 
des armes de destruction massive et leurs vecteurs soient de plus 
en plus réduits.

 Le Canada a accru les ressources que le Ministère 
consacre à la sécurité de l’espace et aux questions 
liées à la non-arsenalisation de l’espace. La 
collaboration accrue avec les organisations non 
gouvernementales (ONG) canadiennes et étrangères 
et la participation à l’organisation d’ateliers en 
Europe et en Amérique du Nord ont contribué à 
rehausser la visibilité de ces questions à travers le 
monde. La collaboration avec des pays partageant 
les mêmes vues, tant au niveau bilatéral qu’au 
sein de diverses instances multilatérales, a aidé à 
maintenir leurs préoccupations communes à l’ordre 
du jour international. Dans le cadre des efforts qu’il 
continue de déployer en vue de faire avancer les 
travaux de la Conférence sur le désarmement, le 
Canada, en partenariat avec la Fondation Simons, a 

Le ministre des Affaires étrangères Bill Graham rencontre Margaret Arach, une Ougandaise 
qui a survécu à l’explosion d’une mine terrestre, lors d’un symposium international sur 
l’action antimines qui a eu lieu à l’édifice Lester B. Pearson à Ottawa en novembre 2002.

Le Canada s’est fait le promoteur d’un engagement, pris dans le cadre du Plan d’action 
du G8 pour l’Afrique, à faire progresser l’action antimines en Afrique, le continent le 
plus touché par le fléau des mines. Il a réalisé des progrès importants dans les efforts 
visant à aider les pays africains à se conformer aux obligations souscrites en vertu de leur 
adhésion à la Convention d’Ottawa, à répondre aux besoins des populations touchées 
par les mines et à mobiliser les ressources de la communauté mondiale en faveur de 
l’action antimines. L’engagement des pays africains envers l’interdiction totale des mines 
antipersonnel s’affermit d’année en année; en 2002-2003, l’Angola, le Cameroun, 
la République démocratique du Congo et la Gambie, tous des pays touchés par les 
mines, ont formellement adhéré à la Convention d’Ottawa. À l’heure actuelle, 46 des 
53 pays d’Afrique ont ratifié la Convention ou y ont adhéré; trois autres l’ont paraphée
(http://www.mines.gc.ca/IV/mine_action_africa-fr.asp).

parrainé un atelier consacré à la sécurité de l’espace à 
l’intention des délégations à la Conférence, organisé 
par l’ONG Project Ploughshares.

 De septembre 2001 à septembre 2002, le Canada 
a présidé le Régime de contrôle des technologies 
de missiles (RCTM), un groupe de 33 pays qui se 
charge de veiller au contrôle des exportations. Le 
Canada a préconisé des mesures internationales 
pour contrôler la prolifération des missiles, 
notamment une coopération technique plus poussée 
sur les contrôles à l’exportation, une intensifi cation 
des interventions destinées à infl uencer les États 
non membres du RCTM et une attention accrue à 
la question de la prolifération parmi les acteurs non 
étatiques qui ont des liens avec le terrorisme.

 La visite du ministre Graham à Moscou en 
novembre 2002, qui avait été précédée par les 
pourparlers annuels entre le Canada et la Russie sur 
la stabilité stratégique, comprenait des entretiens 
avec les ministres russes des affaires étrangères et 

5.3 Sécurité et coopération internationales
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de l’énergie atomique ainsi qu’avec le directeur de 
l’agence des munitions et d’autres personnalités 
politiques. Les discussions ont porté sur les dossiers 
de la sécurité internationale et de la destruction des 
armes chimiques, de même sur que le Programme 
de partenariat mondial. Pendant cette visite, un 
accord sur la destruction des armes chimiques 

et un protocole d’accord sur la coopération dans 
le domaine de l’utilisation pacifi que de l’énergie 
nucléaire ont été signés. Le Canada et ses partenaires 
du G7 ont également réussi à convaincre la Russie 
d’adopter des principes de sûreté nucléaire. À 
Kananaskis, les dirigeants du G8 ont convenu de 
mettre sur pied un groupe sur la sûreté et la sécurité 
nucléaires avant le Sommet d’Évian.

 La communauté internationale a éprouvé d’énormes 
diffi cultés à renforcer les régimes internationaux de 
non-prolifération et à encourager les États à respecter 
leurs obligations en vertu des accords internationaux 
existants sur la non-prolifération et le contrôle des 
armements. Face à la décision de la République 
populaire démocratique de Corée de se retirer du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP), le Canada a fait connaître sa position, à 
l’échelle tant bilatérale que multilatérale, demandant 
instamment au gouvernement nord-coréen de 
respecter ses obligations internationales visant à 
mettre fi n à son programme d’armement nucléaire 
et d’engager des négociations multilatérales en vue 

Troublé par l’absence d’un instrument 
international détaillé qui aurait force de 
loi et établirait des normes relatives à 
la non-prolifération des missiles et au 
désarmement, le Canada préconise depuis 
1998 la mise en place d’un code multilatéral 
non contraignant, en guise de premier pas 
vers l’adoption d’un tel instrument. Les 
efforts déployés en ce sens au sein de 
diverses instances, de concert avec des 
pays qui partagent les mêmes vues, ont 
été récompensés par l’adoption à La Haye, 
en novembre 2002, du Code de conduite 
international contre la prolifération des 
missiles balistiques. Le Code, qui compte 
à l’heure actuelle plus de 100 adhérents, 
énonce des principes, des mesures de 
confiance et divers autres engagements 
relatifs aux missiles balistiques. (http:
//www.dfait-maeci.gc.ca/arms/missile3-
fr.asp).

de trouver des solutions aux problèmes en suspens. 
De même, l’incertitude qui se manifeste au sein de 
la communauté internationale au sujet de la nature 
des activités nucléaires de l’Iran a amené le Canada 
à multiplier les occasions, tant dans ses contacts 
bilatéraux qu’au sein des instances multilatérales, 
d’inciter ce pays à démontrer sans réserves et 
de manière transparente et inconditionnelle son 
engagement envers la non-prolifération nucléaire.

 L’adhésion ferme du Canada au régime de non-
prolifération nucléaire a été démontrée par les 
mesures de vérifi cation supplémentaires que 
l’Agence internationale de l’énergie atomique a 
continué d’appliquer dans le contexte du protocole 
additionnel à l’accord relatif  aux sauvegardes signé 
par le Canada en vertu du TNP. Cet engagement du 
Canada envers le régime de non-prolifération a été 
complété par la participation active du Ministère 
à la mise en œuvre des 23 accords bilatéraux que 
le Canada a conclus en matière de coopération 
nucléaire vis-à-vis 37 autres pays.

5.3.5.2.3  Le Canada a encouragé la mise en pratique à l’échelle 
internationale du Plan d’action de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects, qui a entraîné la destruction de ces armes à l’échelle 
internationale.
 Dans le cadre des initiatives visant à appuyer le 

Plan d’action sur les armes légères des Nations 
Unies, le Canada a continué de parrainer des ateliers 
régionaux consacrés à sa mise en œuvre, notamment 
à Manille et à Bucarest. Le Canada a également 
contribué à des programmes de destruction d’armes 
légères. À titre de principal donateur et d’acteur de 
premier plan, le Canada a versé 100 000 dollars à 
un projet de destruction de milliers de tonnes de 
munitions excédentaires en Albanie qui a débuté 
en décembre 2002; cette contribution visait à inciter 
d’autres donateurs à contribuer à ce projet, dont 
le coût total s’élève à 6,4 millions d’euros (environ
10 millions de dollars canadiens).

5.3.5.3  Le Canada a fait la promotion 
de ses intérêts humanitaires et de son 
programme d’action progressiste pour les 
droits de la personne en élaborant des 
propositions, politiques, initiatives et projets 
internationaux qui reflètent ses valeurs 
et appuient les efforts en vue d’assurer 
la sécurité humaine à travers le monde.

5.3.5.3.1  Le Ministère a préparé à l’égard de l’Afrique des 
propositions et des énoncés de politique spécifi ques qui ont été 
adoptés lors du sommet du G8 et auxquels les partenaires du 
G8 ont donné suite.
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Les efforts déployés par le Canada 
depuis trois ans pour produire un traité 
international qui soit le reflet des valeurs 
canadiennes et les nombreuses mesures 
de lutte contre le tabagisme adoptées au 
pays ont connue une issue satisfaisante 
le 1er mars 2003, sous la forme du texte 
final de la Convention-cadre pour la lutte 
anti-tabac. De concert avec Santé Canada, 
le Ministère a coordonné un processus de 
consultation auprès de nombreuses parties 
intéressées qui a servi à définir la position 
canadienne vis-à-vis le premier traité 
international portant sur cette importante 
question de santé publique qu’est le 
tabagisme. Un grand quotidien estime que, 
s’il est ratifié, ce traité rigoureux pourrait 
avoir un impact important dans une bonne 
partie de l’Asie et de l’Afrique (« If ratified, 
the tough treaty could have a profound 
impact in large parts of Asia and Africa »,
The Globe and Mail, édition du 26 mai 
2003, p. A12).

 Le Canada a été le principal architecte du Plan 
d’action du G8 pour l’Afrique, qui représente la 
réponse du G8 au Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique (NEPAD), une initiative 
africaine. Non seulement le plan d’action a-t-il aidé 
à défi nir un nouveau partenariat avec les pays 
africains mais, grâce aux engagements spécifi ques 
qui ont été pris à l’égard des mesures politiques et 
des ressources, il aidera ces pays à améliorer leurs 
propres perspectives 
de croissance et de 
développement durable. 
Le Canada a publié un 
rapport consacré à la 
concrétisation de ses 
propres engagements, 
intitulé Les engagements 
du Canada, un an plus tard 
(http://www.g8.gc.ca/att-
fr.asp). Lors du Sommet 
d’Évian, il a joué un 
rôle de premier plan, 
conjointement avec la 
présidence française 
du Sommet, en vue de 
maintenir et respecter les 
engagements pris dans le 
cadre du Plan d’action.

 Le Canada s’est engagé à 
verser à l’Afrique une aide 
de 6 milliards de dollars en 
crédits nouveaux ou déjà 
en place. Cette somme, 
étalée sur cinq ans, 
comprend l’attribution 
de 500 millions au Fonds 
canadien pour l’Afrique. 
Le Canada a annoncé diverses initiatives liées aux 
priorités du Plan d’action pour l’Afrique dans les 
domaines suivants : le commerce, l’investissement 
et l’accès aux marchés; la paix et la sécurité; les 
maladies transmissibles (notamment le VIH/sida); 
la dette; la gouvernance publique; l’accroissement 
de l’effi cacité des institutions régionales africaines 
en place.

 Dans le cadre de la contribution globale du Canada, 
et à partir d’une initiative conçue et élaborée 
par le Ministère, le premier ministre a annoncé 
l’Initiative Canada/Afrique de l’Ouest  pour la paix 
et la sécurité. Le Ministère a dirigé des délégations 
interministérielles dans cette région pour déterminer 
les principales priorités de concert avec les 
partenaires d’Afrique occidentale. Trois domaines 
d’intervention ont été choisis : l’aptitude de 
l’Afrique occidentale à entreprendre des opérations 

de soutien de la paix, la question des armes légères 
et l’aptitude à mettre sur pied des services de police 
communautaire.

 Le NEPAD estime que la réalisation de progrès 
dans le domaine de la gouvernance est essentielle au 
développement, et le G8 s’est rallié à cette opinion. 
Le Canada a su se servir de son infl uence en tant 
que promoteur du Plan d’action pour l’Afrique pour 
encourager la mise en place, dans les meilleurs délais, 

d’un mécanisme africain 
d’évaluation par les pairs 
(dont on prévoit qu’il sera 
opérationnel d’ici l’automne 
2003) et pour veiller à ce que 
ce mécanisme comprenne 
des éléments politiques et 
économiques, ainsi que des 
éléments liés au secteur des 
entreprises.

5.3.5.3.2  Le Ministère a 
contribué à la diffusion des valeurs 
canadiennes par l’intermédiaire 
d’un plan d’action progressiste 
sur les droits de la personne et 
il a établi un dialogue et des liens 
de coopération avec d’autres pays 
pour promouvoir la gouvernance 
publique, le développement 
démocratique, le respect de la 
primauté du droit et la mise 
en place d’un système inclusif  
et fondé sur le respect de règles 
acceptées de tous.

 Le Ministère a 
continué de refl éter les 

valeurs canadiennes dans les activités menées au 
nom du Canada à titre de membre infl uent de la 
Commission des droits de l’homme des Nations 
Unies. Avant la réunion de la Commission, le 
Ministère a tenu des consultations avec 102 ONG et 
groupes de la société civile du Canada. La délégation 
canadienne a parrainé six résolutions adoptées par 
consensus, soit plus que tout autre pays du Groupe 
occidental; ces résolutions étaient notamment 
liées à la liberté d’expression, à l’impunité et à 
l’élimination de la violence envers les femmes; il 
a en outre contribué à assurer le renouvellement 
du mandat du Rapporteur spécial sur la violence à 
l’égard des femmes. Selon une ONG bien connue 
dans le domaine des droits de la personne, le 
Canada est « l’un des rares pays à avoir adopté une 
position ferme, motivée par des principes, dans de 
nombreux dossiers critiques en matière de droits de 
la personne » (« among the few to hold a fi rm and 

5.3 Sécurité et coopération internationales
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principled line on many key human rights issues », 
Human Rights Watch, communiqué de presse du
25 avril 2003).

 En octobre 2002, le Canada a adhéré au Protocole 
facultatif  à la Convention de l’ONU sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes et y a donné suite en adoptant deux 
nouvelles procédures pour améliorer la surveillance 
des mesures de conformité à la Convention (http:
//www.swc-cfc.gc.ca/pubs/0662320506/200210_
0662320506_f.html).

 Au cours de son mandat à la présidence du Sommet 
des Amériques, le Canada a appuyé la tenue d’une 
conférence interaméricaine sur la responsabilité 
sociale des entreprises et il a accueilli le second 
Forum interaméricain sur les partis politiques. Le 
Ministère a accepté de raffermir les objectifs liés aux 
droits de la personne dans les propositions soumises 
par le Canada dans le cadre des négociations de 
la Zone de libre-échange des Amériques, et il a 
appuyé l’adoption, par les entreprises canadiennes 
exerçant des activités à l’étranger, des Principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales.

 Dans ses contacts bilatéraux avec divers pays et dans 
le contexte des organisations régionales, le Ministère 
s’est fait le promoteur d’un ensemble de principes 
progressistes liées aux droits de la personne afi n 
d’aider ces pays à améliorer la situation des droits 
fondamentaux et la gestion des affaires publiques. Il 
a notamment  signé un accord avec le Mexique pour 
accroître la coopération concernant le fédéralisme, 
fermement appuyé la mission de l’OEA pour 
le renforcement de la démocratie en Haïti en y 
contribuant 2,75 millions de dollars, parrainé une 
conférence des défenseurs des droits de l’homme 
au Guatemala, appuyé un projet destiné à rapatrier 
les enfants honduriens victimes d’un trafi c illégal 
vers l’extérieur, et versé une contribution de 
250 000 dollars au groupe d’observateurs du 
Commonwealth chargé de surveiller la première 
transition démocratique réussie au Nigeria. Grâce 
aux activités du Comité mixte Canada-Chine des 
droits de la personne, des progrès ont été réalisés 
de façon transparente et constructive dans plusieurs 
dossiers individuels.

 De concert avec les représentants de pays partageant 
les mêmes objectifs, l’envoyé spécial du Canada pour 
la République démocratique du Congo et la région 
des Grands Lacs a cherché les moyens d’améliorer 
la coordination internationale d’un processus de 
paix très complexe. Grâce à l’action diplomatique 
du Canada, les principaux acteurs ont pu s’exprimer 
d’une seule voie et le Dialogue inter-congolais, qui 

supposait la mise en place d’un gouvernement 
provisoire et la création d’institutions auxquelles 
participeraient toutes les parties à la guerre civile, 
a connu une issue favorable, ce qui a contribué à 
accroître la perspective d’un règlement pacifi que 
dans ce confl it qui dure depuis si longtemps.

 Le Canada a contribué activement au processus 
de paix au Soudan grâce aux travaux de son 
envoyée spéciale, la sénatrice Mobina Jaffer, ainsi 
qu’en accordant un appui fi nancier et politique 
aux négociations de paix organisées sous l’égide 
de l’IGAD (Intergovernmental Authority on 
Development). Nous avons joué un rôle de 
coordination et encouragé un processus de 
consultations avec un éventail d’interlocuteurs au 
sein du pays afi n de rallier un consensus et des 
appuis en faveur d’un règlement éventuel.

 Le Canada a contribué à renforcer la sécurité et 
la primauté du droit en Sierra Leone en aidant à 
traduire en justice les personnes a qui incombe 
au premier chef  la responsabilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité perpétrés au 
cours de la guerre civile, désormais terminée, qui a 
déchiré le pays. Le Canada a affecté du personnel 
(des enquêteurs de la GRC et un juge) et il s’est 
engagé à verser une contribution de 2,25 millions de 
dollars sur trois ans au tribunal spécial pour la Sierra 
Leone.

5.3.5.3.3  Le Canada a appuyé l’organisation de stages pour 
les jeunes et fait la promotion de son Programme de la sécurité 
humaine à l’occasion de la session extraordinaire de l’ONU 
sur les enfants qui a eu lieu en mai et lors du Sommet du 
G8  en juin afi n de favoriser l’inclusion et de veiller à ce que le 
système international refl ète davantage les valeurs canadiennes. 
Il a également créé des bourses d’études supérieures en sécurité 
humaine, encouragé la création au Canada d’un réseau 
interuniversitaire consacré à ces questions, et développé ses 
activités de communications publiques sur ce sujet.

 Le dernier discours du Trône défi nit les jeunes 
comme des « catalyseurs du changement à mesure 
qu’ils s’imposent comme chefs de fi le dans les 
domaines de leur choix ». Pour appuyer cette 
notion, le Ministère a versé 6,7 millions de dollars 
en 2002-2003 dans le but de fi nancer le placement 
à l’étranger de 448 jeunes diplômés canadiens. Les 
résultats montrent que 80 % des participants au 
programme ont réussi à obtenir un emploi; au sein 
de ce groupe, 90 % ont trouvé un emploi dans le 
domaine des relations internationales (www.dfait-
maeci.gc.ca/ypi-jpi).

 Par l’entremise du PSH, le Ministère a fi nancé la 
participation d’enfants au processus préparatoire à 
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la session extraordinaire de l’ONU sur les enfants, 
ainsi qu’à la session elle-même. Trois cents jeunes 
venus de 132 pays y ont participé, notamment 
deux représentants qui ont pris la parole à la séance 
plénière le jour de l’ouverture, ce qui représente 
une première pour l’Assemblée générale (http://
www.unicef.org/specialsession).

 L’aide fournie au Consortium en sécurité humaine 
(http://www.humansecurity.info) a permis de 
fi nancer un certain nombre d’initiatives, à savoir :
l’octroi de bourses, la compilation d’une liste de 
chercheurs qui travaillent sur divers aspects de la 
sécurité humaine ou sont 
rattachés à des institutions 
œuvrant dans le domaine 
de la sécurité humaine 
au Canada, l’organisation 
conjointe de consultations 
annuelles consacrées à la 
consolidation de la paix 
et à la sécurité humaine, 
ainsi que la tenue d’ateliers 
spécialisés et de dialogues 
consacrés aux politiques. 
Le Human Security Bulletin, 
publication trimestrielle 
du Consortium, est diffusé 
auprès de décideurs des 
secteurs public et privé, de 
chercheurs, d’universitaires 
et de particuliers intéressés 
aux dossiers de la sécurité 
humaine.

 Le Ministère a appuyé la 
participation de plus de
1 200 jeunes Canadiens 
aux assemblées modèles 
des Nations Unies et du 
Commonwealth, tant au 
Canada qu’à l’étranger, 
leurs permettant de 
se familiariser avec les 
institutions multilatérales 
auxquelles le Canada 
adhère. Le Ministère a continué de fournir à 
l’Agence universitaire de la Francophonie une aide 
fi nancière de l’ordre de 3 millions de dollars.

 Conscient de l’accessibilité grandissante d’Internet, 
le Ministère actualise régulièrement les sites 
consacrés aux Nations Unies, au Commonwealth et 
à la Francophonie en y affi chant des renseignements 
et des énoncés de politique afi n que la population 
canadienne puisse mieux comprendre le rôle du 
Canada au sein de ces institutions.

5.3.5.3.4  Le Canada s’est engagé à verser des contributions en 
faveur de 80 projets sur la sécurité humaine à travers le monde, 
notamment à la Commission internationale de l’intervention et 
de la souveraineté des États (CIISE). Le Canada a structuré 
un débat approfondi au sujet du rapport de la Commission, 
intitulé « La responsabilité de protéger ».
 Le Ministère a dépassé l’objectif  qu’il s’était fi xé en 
fi nançant 124 projets axés sur la sécurité humaine 
en 2002-2003, sa contribution globale s’élevant à 
plus de 10 millions de dollars, ce qui montre que les 
demandes de fi nancement adressées au Programme 

de la sécurité humaine se 
poursuivent. Parmi les 
évaluations du PSH qui ont 
été rendues publiques, l’une 
d’elles souligne que certaines 
des initiatives canadiennes 
les plus innovatrices en 
matière de sécurité humaine 
(telles que les programmes 
de soutien à la Cour pénale 
internationale et aux travaux 
relatifs à La responsabilité 
de protéger) doivent leur 
existence au PSH (http:
//www.humansecuritybull
etin.info/editorial_1.htm). 
Une évaluation externe 
du programme, réalisée à 
mi-parcours, estime que 
le Canada en a pour son 
argent et que le fi nancement 
du programme devrait être 
renouvelé.
 Un crédit de 1,3 

million de dollars fourni 
par le PSH a servi à fi nancer 
deux grandes priorités, soit 
la poursuite de la lutte contre 
le terrorisme et la reprise des 
efforts de la communauté 
internationale en vue de 
résoudre le confl it israélo-

palestinien.
 Au Sri Lanka, le Ministère, en coopération avec 

l’Agence canadienne de développement international 
(ACDI) et avec l’accord de la Norvège (à titre de 
facilitateur), du Sri Lanka et des Tigres libérateurs 
d’Eelam Tamoul, a incité le Forum des fédérations à 
offrir des conseils techniques sur le fédéralisme aux 
négociateurs de chacune des parties. Ces démarches 
ont aidé à faciliter les pourparlers de paix visant à 
mettre fi n au confl it qui déchire le Sri Lanka depuis 
une vingtaine d’années.

En collaboration avec divers partenaires au 
sein du gouvernement fédéral, le Ministère 
guide la participation canadienne au 
régime de certification des diamants bruts 
issu du Processus de Kimberley. Certains 
groupes rebelles en Afrique ont fait appel 
à l’exploitation illégale et incontrôlée et 
au commerce illicite des diamants bruts 
pour acquérir des armes et prolonger des 
conflits armés en Angola, en Sierra Leone 
et en République démocratique du Congo. 
Le régime de certification, une initiative 
lancée par l’Afrique du Sud en 2000, vise 
à empêcher ces « diamants de la guerre » 
de pénétrer sur le marché licite des pierres 
précieuses. La Loi sur l’exportation et 
l’importation des diamants bruts, adoptée 
par le Parlement en décembre 2002, a pour 
but d’assurer que les diamants importés et 
exportés par le Canada ne proviennent 
pas de cette source illicite. La participation 
du Canada à cette initiative innovatrice 
contribue à la réalisation des priorités du 
Ministère en ce qui concerne la sécurité 
humaine tout en protégeant l’intégrité de 
l’industrie légitime du diamant.

5.3 Sécurité et coopération internationales
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 Malgré les diffi cultés complexes qui entourent les 
aspects humanitaires de l’intervention en Iraq, la 
campagne de suivi de la CIISE menée par le Canada 
a servi à stimuler un vaste débat sur La responsabilité 
de protéger et à faire mieux connaître le rapport. Le 
quotidien The Financial Times a publié un article du 
coprésident de la CIISE, Gareth Evans, dans lequel il 
fait état de l’apport du Canada, invoque les principes 
énoncés dans le rapport pour affi rmer que la guerre 
en Iraq ne devrait pas être présentée comme une 
intervention humanitaire, et indique qu’une telle 
interprétation pourrait compromettre d’éventuelles 
interventions à l’avenir (http://www.intl-crisis-
group.org/projects/showreport.cfm?reportid=974). Le 
Ministère a œuvré de concert avec un grand nombre 
d’ONG et avec d’autres donateurs (telle la John 
D. and Catherine T. MacArthur Foundation) pour 
appuyer les activités de suivi.

5.3.5.3.5 Conformément aux priorités reliées à la réduction des 
menaces internationales et à la campagne antiterroriste, on a mis 
l’accent sur la sécurité humaine en Afghanistan.

 En collaboration avec un certain nombre d’autres 
ministères et organismes – notamment l’ACDI, 
le Solliciteur général (la GRC et le Service 
correctionnel), le ministère de la Justice et le 
ministère de la Défense nationale –, le Ministère a 
aidé à coordonner les initiatives de consolidation de 
la paix lancées par le Canada en Afghanistan. Il a 
coordonné trois grandes initiatives par l’entremise 
du Programme de la sécurité humaine : (1) une 
mission conjointe avec le ministère de la Justice 
destinée à évaluer les besoins en ressources des 
institutions juridiques afghanes, qui a amené 
l’ACDI à mettre sur pied un programme doté 
d’un budget de 1 million de dollars sur plusieurs 
années; (2) la création de groupes de travail sur les 
affaires juridiques et constitutionnelles pour aider 
les commissions judiciaires et constitutionnelles à 
mettre au point leurs plans d’action; (3) la tenue 
d’une série de tables rondes à travers le Canada pour 
encourager les Canadiennes d’origine afghane à 
participer au processus de paix et de reconstruction 
en Afghanistan.

 À titre de président du groupe de travail du G8 
sur la sécurité en Afghanistan, le Canada a joué 
un rôle important dans les démarches visant à 
promouvoir la candidature de l’Afghanistan en 
tant que pays partenaire de l’OSCE. L’Afghanistan 
est offi ciellement devenu un partenaire de l’OSCE 
en avril 2003 et il pourra sans doute bénéfi cier de 
l’expérience pratique de l’OSCE en matière de 
coopération régionale.

5.3.5.3.6  Le Ministère a mis au point les politiques canadiennes 
liées aux questions humanitaires et coordonné les interventions 
d’urgence du Canada à travers le monde, conformément à la 
priorité donnée aux valeurs canadiennes.

 Le Ministère a engagé un dialogue avec d’autres 
ministères et avec diverses ONG au sujet du 
rôle que doivent jouer les forces armées dans les 
situations de crise humanitaire. Le Ministère et 
l’ACDI ont élaboré la position du Canada sur la 
question des « bonnes pratiques des donateurs en 
matière d’assistance humanitaire » au cours des 
étapes préparatoires à la conférence internationale 
qui s’est tenue à Stockholm sur cette question.

 En juillet 2002, le Canada a pris les devants en étant 
le premier pays à accepter la modifi cation de l’article 
1 de la Convention de 1980 sur certaines armes 
classiques, qui étend son application aux confl its 
armés non internationaux.

 Le Ministère a fait campagne en vue d’assurer la 
protection juridique et physique des civils touchés 
par la guerre; il a notamment organisé un atelier 
consacré à cette question en Afrique du Sud, lancé 
un projet pilote portant sur les services de police 
communautaire auquel ont participé deux agents 
de la GRC dans des camps de réfugiés en Guinée, 
et appuyé la tenu d’une enquête sur les irrégularités 
présumées d’organismes d’aide et de gardiens de 
la paix. Le Ministère et l’ACDI ont coparrainé un 
atelier consacré aux abus et à l’exploitation sexuels 
pour le compte d’organisations humanitaires 
canadiennes.

 Le Canada a déployé environ 1 200 soldats en 
Bosnie-Herzégovine, versé 45 millions de dollars 
sous forme d’aide humanitaire et d’aide à la 
reconstruction, et joué un rôle actif  dans le cadre 
d’initiatives de reconstruction, dans le cadre de 
l’initiative de l’Union européenne portant sur le 
Pacte de stabilité dans les Balkans. Le Ministère à 
également collaboré avec l’ACDI en vue de mettre 
au point une stratégie portant sur la prestation 
future d’aide aux pays d’Europe centrale et orientale, 
d’Asie centrale et du Sud-Caucase.

 Pendant l’interruption des activités multilatérales 
offi cielles, le Canada a joué un rôle important dans 
le dossier des réfugiés palestiniens, notamment 
en offrant d’appuyer l’analyse et l’élaboration des 
politiques aux fi ns de recherche stratégique, en 
présentant des programmes et des mécanismes 
de compensation, en entreprenant des projets à 
valeur ajoutée de haute priorité (la réinstallation de 
plusieurs milliers de réfugiés, par exemple) avec l’aide 
de la communauté internationale et en favorisant le 
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Plus de 150 Canadiennes d’origine afghane ont 
participé à une série de tables rondes organisée 
à travers le Canada grâce à l’appui accordé par 
le Programme de la sécurité humaine. Le rapport, 
intitulé A Stone in the Water (Une pierre dans 
l’eau), dans lequel on souligne à quel point tous 
les Afghans ont un besoin vital de sécurité, a été 
remis au ministre Graham. Les tables rondes ont 
donné lieu à des recommandations concrètes, 
appelant les femmes afghanes à participer 
plus activement au processus de paix et de 
reconstruction. Le ministre Graham a déclaré que 
l’engagement des Canadiens envers la sécurité 
de tous les Afghans – femmes, hommes, garçons 
et fillettes – était pour le long terme. Il a ajouté 
qu’en restant attentifs aux besoins des Afghans, 
nous serons mieux en mesure de remplir cet 
engagement. 

dialogue israélo-palestinien sur les questions de 
fond.

 Le Ministère a coordonné le versement d’un 
montant total de 14,3 millions de dollars au titre 
d’interventions de secours pour venir en aide aux 
victimes de catastrophes naturelles et assurer une 
réponse effi cace et opportune du Canada aux 
tempêtes tropicales en Amérique centrale, aux 
inondations au Sri Lanka et aux tremblements de 
terre au Mexique, en Turquie et en Algérie.

5.3.5.3.7  Le Ministère a donné suite aux engagements pris 
lors du Sommet des Amériques qui s’est tenu à Québec, ainsi 
que lors de rencontres tenues sous l’égide de l’ONU, en vue de 
mettre en place un système international inclusif  touchant aux 
questions autochtones.

 Pour donner suite aux engagements pris lors du 
Sommet de Québec en 2001 en ce qui a trait aux 
questions autochtones, le Ministère collaboré avec 
ses partenaires du Canada et des autres pays des 
Amériques pour faire connaître les pratiques les 
plus fructueuses en ce qui concerne la protection 
des droits des Autochtones au Brésil, au Mexique et 
au Chili, tout en poursuivant ses contacts bilatéraux 
avec 30 autres pays (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
aboriginalplanet). Le Canada a également fait la 
promotion des questions autochtones à l’OEA et 
à l’ONU, et il a joué un rôle actif  dans le cadre du 
Forum permanent sur les questions autochtones. 
Ainsi, par l’entremise du Programme de la sécurité 
humaine, le Canada a appuyé le programme de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, destiné à permettre aux représentants des 
peuples autochtones de participer aux négociations 
locales et nationales de manière plus effi cace.

 Les vérifi cations des programmes portant sur les 
Autochtones et sur les affaires circumpolaires qui 
avaient été prévues ont été reportées pour des 
motifs de nature opérationnelle.

5.3 Sécurité et coopération internationales
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5.4 Aide aux Canadiens à 
l’étranger

5.4.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Répondre aux besoins d’aide offi cielle des Canadiens 
qui voyagent ou vivent à l’étranger.

5.4.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 60,9

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 59,5

Dépenses effectives 58,9

5.4.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Le Ministère offre aux Canadiens qui voyagent ou vivent 
à l’étranger une vaste gamme de services consulaires à 
travers le monde, et ce, en permanence – 24 heures 
par jour, sept jours par semaine. Il leur procure l’aide 
dont ils peuvent avoir besoin dans une grande variété 
de situations : blessure, décès, enlèvement d’enfants, 
garde légale des enfants, évacuation d’urgence en cas 
de catastrophe naturelle ou de crise. Les personnes 
arrêtées ou détenues à l’étranger reçoivent aussi une 
aide consulaire. Les services continuent d’être offerts 
jusqu’à ce que le problème soit réglé ou jusqu’à ce 
qu’un jugement ait été rendu dans le cas de démêlés 
avec la justice. L’aide consulaire est fournie dans plus 
de 270 points de service répartis à travers le monde 
– ambassades et hauts-commissariats, consulats et 
consuls honoraires, etc.

Les Canadiens qui se trouvent à l’étranger jouissent d’un 
accès rapide à toute une gamme de services effi caces et 
professionnels offerts par une organisation reconnue et 
digne de confi ance. Les services du Ministère les aident 
également à s’adapter aux différences qui existent entre 
les systèmes juridiques, sociaux et commerciaux du 
Canada et ceux des pays étrangers.

Aujourd’hui, c’est principalement par l’entremise du 
site Web du Ministère consacré aux affaires consulaires 
(http://www.voyage.gc.ca) que l’information consulaire 
est communiquée à la population canadienne et à 
l’industrie touristique.

Dans la prestation de services consulaires, le Ministère 
collabore avec d’autres ministères et organismes du 
gouvernement fédéral, notamment Justice Canada, 
Citoyenneté et Immigration Canada, le Service 
correctionnel du Canada, la GRC, Développement 

des ressources humaines Canada et Santé Canada. 
En outre, le Ministère collabore étroitement avec 
les provinces et les territoires, de même qu’avec 
divers organismes internationaux et organisations 
non gouvernementales, tels la Croix-Rouge et le 
Croissant-Rouge, et Service social international 
Canada, un organisme sans but lucratif  qui est en 
contact avec des organismes similaires partout dans 
le monde. La signature d’accords de coopération 
avec des pays qui observent les mêmes pratiques 
nous permet de coordonner et de rationaliser nos 
activités, en particulier lorsqu’une intervention rapide 
s’impose dans une situation de crise, d’accident ou de 
catastrophe.

5.4.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : défis et 
risques
Le contexte dans lequel ont été dispensés les services 
consulaires du Ministère en 2002-2003 a été dominé 
par des situations de crise qui avaient une ampleur 
mondiale, tels la lutte antiterroriste, l’attentat à la 
bombe à Bali, la guerre en Iraq et les tensions entre 
l’Inde et le Pakistan, ainsi que par des événements 
qui ont eu des répercussions à l’échelle internationale 
– les enlèvements en Colombie, la prise d’otages dans 
un théâtre de Moscou, les attentats à l’anthrax aux 
États-Unis, etc. Des événements imprévus tels que 
l’application de nouveaux règlements douaniers par 
les États-Unis et l’épidémie du SRAS ont suscité des 
diffi cultés d’une nature particulière, car il nous a fallu 
faire de nombreux efforts pour veiller à ce qu’une 
information exacte et constamment actualisée sur les 
destinations de voyage, les méthodes de dépistage et 
les conditions d’entrée soit disponible en tout temps 
pour les Canadiens qui se préparent à voyager à 
l’étranger.

5.4.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003

5.4.5.1 Prestation de renseignements et de 
conseils de haute qualité aux citoyens et à 
d’autres parties intéressées
 La section du site Web des affaires consulaires 

consacrée au Programme de renseignements 
consulaires aux voyageurs offre un vaste éventail 
de renseignements et conseils actualisés et faciles à 
consulter. Les Canadiens y trouveront l’information 
nécessaire pour assurer leur propre sécurité et 
protection à l’étranger. En 2002, le site a enregistré 
plus de 1,7 million de visites, soit une hausse 
de 30 % par rapport à 2001. En outre, plus de
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10 000 courriels traitant de questions consulaires 
nous ont été adressés par l’entremise du site Web, 
comparativement à 5700 l’année précédente. Une 
réponse détaillée est envoyée à chaque message, 
habituellement dans les 24 heures. Les messages 
traitant de questions complexes reçoivent une 
réponse dans les 48 heures.

 De tous les correspondants qui ont transmis leurs 
observations à la Direction générale des affaires 
consulaires par le courrier électronique en 2002-
2003, 80 % ont fait part de leur satisfaction au sujet 
des services et produits offerts par le Ministère, 
tandis que 20 % ont formulé des plaintes. Nous 
avons donné suite à toutes les plaintes.

 Une nouvelle édition de la publication phare de 
la Direction générale des affaires consulaires, Bon 
Voyage, mais... (http://www.voyage.gc.ca/main/
pubs/bon_voyage_but-fr.asp), est maintenant 
disponible. En outre, on a mis à jour la brochure 
En route pour les États-Unis – Conseils à l’intention des 
voyageurs canadiens (http://www.voyage.gc.ca/main/
pubs/usa_bound-fr.asp), qui indique notamment 
où on pourra trouver des renseignements 

complémentaires au sujet des nouveaux règlements 
douaniers s’appliquant aux voyageurs.

 Le Ministère a par ailleurs préparé une trousse 
d’information plus complète au sujet de l’utilisation 
ou du transport de drogues à l’étranger. On y trouve 
notamment une nouvelle publication, La drogue et les 
voyages : un cocktail explosif (http://www.voyage.gc.ca/
main/pubs/drugs_travel-fr.asp), et une affi che 
(http://www.voyage.gc.ca/main/pubs/drug_
poster-fr.asp). La trousse a été distribuée dans les 
universités, les collèges et les écoles secondaires à 
travers le Canada dans le but de dissuader les jeunes 
de consommer des drogues illégales ou d’en avoir en 
leur possession lorsqu’ils voyagent à l’étranger.

 Une nouvelle brochure, intitulée La double citoyenneté : 
ce que les voyageurs doivent savoir, a été rendu publique 
en avril 2002. Elle renseigne le lecteur au sujet des 

Je voulais seulement dire que le site Web 
est une excellent source d’information. 
Je l’ai utilisé à maintes reprises au cours 
de mes voyages. Le courriel que je reçois 
de vous quotidiennement m’est aussi 
très utile. Je voulais seulement que vous 
sachiez que j’apprécie tous les services et 
renseignements offerts. Bon travail.

Réaction d’un client

risques et problèmes éventuels associés à l’état de 
double nationalité.

 La production d’une nouvelle publication consacrée 
aux voyages en famille a été retardée parce que 
les fonds ont été affectés à d’autres priorités. Le 
Ministère envisage présentement de publier ce livret 
sur le Web  en 2003-2004.

 Au cours de l’exercice 2002-2003, 1,9 million 
d’exemplaires des publications consulaires du 
Ministère ont été commandés.

 Grâce à la hausse de 55 % des revenus de 
commandite enregistrée de 2001 à 2002 et aux 
ententes conclues avec des organismes publics et 
privés, on a pu maintenir le coût des publications 
sur les voyages à un niveau relativement peu élevé 
tout en préservant leur qualité.

5.4.5.2 Aide, conseils, avis et services efficaces 
offerts aux Canadiens qui voyagent, travaillent 
ou vivent à l’étranger
 Plus de 17 700 Canadiens ont fait appel au nouveau 

service en ligne du Registre consulaire des Canadiens 
à l’étranger (ROCA), créé l’an dernier à l’aide de 
fonds tirés du projet Intégrité des programmes 
II. En situation de crise, le système ROCA, qui 
renferme présentement plus de 177 000 inscrits 
actifs, permet au Ministère de les repérer plus 
facilement et, au besoin, de venir à leur aide. Un 
grand nombre de Canadiens qui se trouvent dans les 
« points chauds » du Moyen-Orient et de l’Asie sont 
inscrits au registre. Le nombre relativement élevé 
d’inscriptions en Europe occidentale (36 807) et 
même aux États-Unis (4796) témoigne d’un certaine 
anxiété de la part de ceux qui se trouvent dans des 
régions qu’on aurait autrefois considérées comme 
étant épargnées par les menaces.

 Le nombre total de cas traités par les affaires 
consulaires augmente régulièrement; les services 
et les renseignements demandés par les Canadiens 
qui vivent ou voyagent à l’étranger présentent une 
grande diversité. On estime que les missions ont 
traité 1 332 393 dossiers en 2002-2003, dont 179 000 
ont été ouverts au cours de l’année, soit une hausse 
de 14 % par rapport à l’année précédente; 141 042 
cas ont été réglés au cours de l’exercice.

 Un nombre grandissant de Canadiens ont recours 
aux services consulaires offerts après les heures de 
bureau normales. Le Centre des opérations a reçu 
environ 200 000 appels téléphoniques au cours 
de la période considérée ici, et 3400 des quelque 
1,3 million de dossiers traités par les services 
consulaires l’an dernier ont été ouverts par le Centre 
des opérations. Environ 20 % des appels reçus 

5.4 Aide aux Canadiens à l’étranger
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avaient été transmis par les missions à l’étranger. 
En outre, le Centre s’est occupé d’environ 1800 
courriels reçus dans la boîte aux lettres SOS.

 Les crédits affectés aux activités de sécurité publique 
et de contre-terrorisme dans le budget fédéral de 
2001 nous ont permis de déployer un plus grand 
nombre d’employés consulaires en 2002-2003, aussi 
bien à l’étranger qu’a l’Administration centrale, afi n 
d’améliorer les mesures de préparation aux situations 
d’urgence, compte tenu des menaces accrues pesant 
sur les Canadiens qui se trouvent à l’étranger.

 Les tensions qui se manifestent à travers le monde 
ont nécessité l’expansion de la planifi cation 
d’urgence. Des plans d’urgence consulaires sont 
aujourd’hui en place pour 180 des 192 pays de la 
terre. Ces plans permettront de réagir rapidement et 
de façon coordonnée aux situations d’urgence qui 
pourraient avoir des conséquences sur la sécurité 
des Canadiens.

 Des progrès ont été accomplis en 2002-2003 
dans la campagne visant à encourager d’autres 
pays à signer des traités avec le Canada pour le 
transfèrement de prisonniers, en particulier en vertu 
de la Convention européenne sur le transfèrement 
des personnes condamnées. Ces accords permettent 
aux Canadiens détenus dans les prisons étrangères 
de faire une demande afi n de purger leur peine dans 
une institution canadienne, où ils peuvent bénéfi cier 
d’une culture familière et du support de leur proches 
dans la poursuite de leur objectif  de réadaptation. 
Les travaux en sont au point où les Philippines et 
la Barbade devaient conclure une convention avec 
le Canada en mai 2003, et l’Argentine en juillet. Le 
Canada a présentement des accords de transfèrement 
avec 63 pays.

 Une hausse de 9 % du nombre de services de 
passeport, conjuguée à la mise en place au début de 

2002 de règles plus strictes au sujet de l’émission des 
passeports, a eu des répercussions sur notre aptitude 
à maintenir les normes de service dans les missions 
à l’étranger. Depuis janvier 2002, la proportion des 
missions capables de se conformer aux normes pour 
les demandes reçues par la poste ou en personne 
est à la baisse. Ainsi, en janvier 2002, 97  % des 
missions pouvaient se conformer à la norme (10 
jours) pour ce qui est des demandes reçues par 
la poste. Un an plus tard, le chiffre avait baissé à 
87 %. Plusieurs des missions, y compris celles qui 
ont de la diffi culté à se conformer aux normes, 
ont pu créer des postes supplémentaires grâce aux 

crédits affectés à la sécurité publique et à la lutte 
antiterroriste dans le but de renforcer la sécurité 
des passeports et d’autres mesures qui infl uent sur 
la sécurité des Canadiens à l’étranger. Le Ministère 
surveille cette situation de près et anticipe un retour 
aux niveaux antérieurs lorsque le nouveau personnel 
consulaire aura reçu toute la formation voulue et 
sera pleinement opérationnel.

La réaction des services consulaires du 
Ministère aux attentats à la bombe d’octobre 
2002 à Kuta, dans l’île indonésienne de 
Bali, illustre autant leur aptitude à réagir 
efficacement lorsque des Canadiens se 
trouvent pris dans une situation d’urgence 
à l’étranger que l’utilité de nos accords de 
coopération avec d’autres pays – l’Australie, 
en l’occurrence. La mission australienne 
à Bali, en collaboration avec le personnel 
du Centre des opérations à Ottawa, a 
effectué la première intervention d’urgence 
jusqu’à ce que les représentants consulaires 
canadiens puissent arriver de Jakarta. Les 
agents de gestion des dossiers à Ottawa, 
en collaboration avec les représentants 
consulaires à Bali et sur les lieux 
d’évacuation, se sont occupés de la gestion 
des cas liés aux victimes canadiennes. Une 
victime avait subi de graves brûlures. Le 
personnel canadien à Jakarta, à Singapour 
et à Ottawa a travaillé en équipe pour 
organiser son évacuation vers l’unité de 
soins aux brûlés de l’hôpital général de 
Singapour le 14 octobre 2002. Les agents 
canadiens l’ont aidée à rentrer au pays et 
ont obtenu du gouvernement québécois 
l’assurance qu’elle pourrait bénéficier de 
l’assurance-maladie à son retour.

Croissance de la charge de travail des services
consulaires (millions de demandes de service)

0,0

0,3

0,6

0,9

1,2

1,5

2002-20032001-20022000-20011999-2000
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 Le Ministère a agi rapidement pour corriger une 
erreur de procédure dans le processus d’approbation 
lié à la hausse des tarifs des services consulaires 
spécialisés (par exemple, les services de notariat), 
qui étaient entrés en vigueur le 1er avril 1998. 
L’erreur a été découverte en décembre 2002 au 
cours d’une activité de recherche sans rapport avec 
le processus d’approbation. On a immédiatement 
pris des mesures correctives, et la hausse des frais 
est entrée en vigueur le 23 janvier 2003. Un projet 
de loi a été déposé à la Chambre des communes en 
vue d’obtenir une autorisation rétroactive pour la 
hausse des frais appliquée entre le 1er avril 1998 et le
22 janvier 2003.

5.4.5.3 Gestion et utilisation efficaces de 
l’information et de la technologie
  Le réaménagement du système de communication 

et de gestion des cas, qui est désormais présent sur 
Internet, a produit une amélioration sensible des 
services consulaires cette année, car il nous permet 
de fournir les services de façon plus effi cace et 
d’accélérer les mises à jour du système à l’avenir. 
La question de la confi dentialité de l’information, 
qui avait quelque peu retardé l’extension du 
système aux missions dirigées par des consuls 
honoraires, a également été résolue dans le cadre 
de ce réaménagement. On est en train d’étendre 
le nouveau système à tous les bureaux où sont 
offerts des services consulaires et de fournir la 
formation voulue. Lorsque le déploiement sera 
terminé, tous les agents consulaires, y compris 
les consuls honoraires, auront accès au système 
de communication et de gestion des cas, même 
lorsqu’ils travaillent à l’extérieur de leur mission. Le 
projet a été fi nancé au moyen de fonds (totalisant 
1,01 million de dollars jusqu’à présent) tirés de 
l’initiative Intégrité des programmes II, qui prévoit 
des crédits destinés à remédier à la détérioration des 
infrastructures technologiques les plus importantes 
du Ministère.

 Notre aptitude à gérer les aspects consulaires 
d’événements majeurs ou de crises ayant des 
répercussions mondiales a été renforcée par deux 
initiatives, à savoir la relocalisation du Centre des 
opérations dans des installations plus modernes 
et la mise au point d’un nouveau programme de 
gestion de crises (CRIMAN) destiné à enregistrer 
et gérer les appels à l’aide reçus par le centre durant 
une crise mondiale. Cet outil a été mis en pratique 
pendant l’invasion de l’Iraq par les États-Unis, alors 
que le Centre des opérations a reçu 10 450 appels en 
cinq semaines. Pendant la période qui a précédé le 
confl it, plus de 100 agents ont reçu une formation 
portant sur le contrôle des crises consulaires et sur 

le programme CRIMAN.
 La mise en place d’un système centralisé destiné 

à améliorer la gestion des dossiers consulaires qui 
touchent tout particulièrement les enfants (iCHILD) 
procède avec lenteur, mais elle est toujours en cours. 
Les exigences relatives aux accords administratifs et 
de confi dentialité détaillés qui ont été conclus avec 
les provinces et les territoires sont plus lourdes qu’on 
ne l’avait prévu; néanmoins, on s’attend à ce que le 
système devienne opérationnel en 2003. Il pourra 
alors relier les principaux protagonistes en cause 
: Administration centrale, missions à l’étranger, 
GRC, autorités provinciales et territoriales. On a 
développé le projet iCHILD au cours des deux 
derniers exercices. Les principaux frais avaient trait 
au développement du logiciel, qui s’est effectué en 

Certains dossiers consulaires, tels ceux 
concernant les enfants ou le rapatriement 
de Canadiens souffrant d’incapacités 
mentales ou médicales, bénéficient des 
connaissances spécialisées que le Service 
social international du Canada (SSIC) met 
à la disposition du Ministère. Le SSIC est 
un organisme sans but lucratif qui offre des 
liens aux organismes de services sociaux 
partout dans le monde. Le Ministère 
apporte une contribution de 80 000 dollars 
par année au SSIC et maintient en outre 
un contrat de services pour les renvois 
de cas individuels. Selon une évaluation, 
menée en 2002, des services rendus au 
Ministère par cet organisme, le SSIC fournit 
des services professionnels de qualité à un 
coût moins élevé que s’ils étaient fournis 
à l’interne. Par ailleurs, une vérification 
récente de la façon dont la contribution 
versée annuellement au SSIC est gérée 
a montré que l’accord de contribution est 
conforme à la politique du Ministère et que 
les activités et le rendement du SSIC sont 
assujettis à des contrôles efficaces.

On peut consulter ces rapports aux adresses 
suivantes : http://www.dfait-maeci.gc.ca/
department/auditreports/evaluation/
evalISSC02-fr.asp et http://www.dfait-
maeci.gc.ca/department/auditreports/2003/
issc03-fr.asp.

5.4 Aide aux Canadiens à l’étranger
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2001-2002 dans le respect du budget de 195 000 
dollars affecté au projet dans le cadre du programme 
Gouvernement en direct. Le projet a bénéfi cié de 
crédits d’environ 20 000 dollars en 2002-2003 pour 
compléter la phase de développement. Les coûts 
associés à la mise en œuvre sont minimes et sont 
absorbés par le budget de la Direction générale des 
affaires consulaires.

5.4.6 Surveillance du rendement
On se prépare en ce moment à mener une deuxième 
enquête sur le degré de satisfaction des clients pour 
donner suite au sondage effectué en 2002 sous les 
auspices de l’Initiative d’amélioration des services du 
Conseil du Trésor. L’enquête de 2002 avait révélé un 
taux élevé de satisfaction chez les clients. La deuxième 
enquête s’appuie sur ces résultats pour mesurer le 
niveau de satisfaction relatif  aux services consulaires 
fournis par les missions. Les résultats seront comparés 
avec ceux des années antérieures pour déterminer si le 
Ministère répond toujours aux attentes des clients, et 
serviront ensuite à déterminer quels éléments devraient 
être améliorés et dans quelle mesure les normes de 
service sont respectées. Ces sondages deviendront un 
processus de contrôle semestriel.

On a également entrepris d’établir des enquêtes 
normalisées destinées à recueillir les commentaires 
des clients de façon continue immédiatement après 
la prestation des services dans les missions. Les 
indicateurs choisis comprennent la rapidité du service 
rendu, la qualité de l’information, la courtoisie, le 
degré de satisfaction globale et le degré de réponse aux 
attentes.
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5.5 Diplomatie ouverte

5.5.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Susciter l’intérêt et la confi ance envers le Canada à 
l’étranger et créer un environnement public international 
favorable aux intérêts politiques et économiques du 
Canada ainsi qu’aux valeurs canadiennes.
5.5.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 101,3

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 107,6

Dépenses effectives 104,2

5.5.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Le secteur d’activité de la Diplomatie ouverte contribue 
directement au troisième pilier de la politique étrangère 
canadienne – la promotion de la culture et des valeurs 
canadiennes à l’étranger – et aux principaux résultats 
que le Ministère espère réaliser à cet égard. Ces priorités 
et résultats sont énoncés dans le Cadre de planifi cation 
et de priorités stratégiques établi par le Ministère. Les 
responsabilités du secteur sont les suivantes :
 répondre en temps opportun aux demandes 

d’information de la population, des organisations 
non gouvernementales (ONG), des députés, des 
autres ministères gouvernementaux et d’autres 
particuliers ou organismes qui s’intéressent à la 
politique étrangère et commerciale du Canada;

 amener les Canadiens à prendre une part plus active 
à l’élaboration de la politique étrangère, par exemple 
dans le cadre du Dialogue sur la politique étrangère 
(voir le Message des ministres à la section 1);

 fournir une information de qualité au sujet des 
politiques, objectifs et activités du Ministère et, 
ce faisant, offrir une interprétation des affaires 
mondiales aux Canadiens;

 en réponse aux demandes du public, accentuer la 
transparence et la fonction de responsabilisation 
du Ministère et veiller à ce qu’il respecte et fasse 
connaître l’obligation qui lui incombe de protéger les 
renseignements personnels;

 planifi er les politiques à l’appui des objectifs et des 
priorités énoncés dans le Cadre de planifi cation et de 
priorités stratégiques du Ministère;

 coordonner les relations fédérales-provinciales dans 
les domaines touchant à la politique étrangère et au 
commerce international;

 faciliter la participation plus active des artistes, des 
interprètes, des étudiants et des éducateurs à la 

communauté internationale;
 ouvrir de nouveaux marchés pour les produits 

et services culturels et éducatifs canadiens, et en 
accroître la visibilité sur la scène internationale;

 mieux faire connaître le Canada et ses valeurs aux 
décideurs et aux leaders d’opinion étrangers;

 appuyer les ministres et les secrétaires d’État du 
Ministère dans leurs relations avec le Cabinet, le 
Parlement et la population.

En contribuant à la planifi cation des politiques 
du Ministère, le secteur de la Diplomatie ouverte 
contribue à une intégration plus poussée de la 
politique intérieure et de la politique étrangère, ainsi 
que des priorités générales du gouvernement. Grâce 
aux activités ciblées qu’il entreprend dans le domaine 
des communications au Canada et à l’étranger, le 
secteur contribue à promouvoir l’image du Canada 
en tant que pays qui se distingue par sa créativité, son 
esprit d’innovation, le niveau élevé de sa technologie 
et sa diversité culturelle. Enfi n, en faisant mieux 
connaître le Canada et les objectifs de sa politique 
étrangère aux décideurs et aux leaders d’opinion dans 
les pays qui ont pour lui une importance stratégique, le 
secteur de la Diplomatie ouverte lui donne les moyens 
d’accroître son infl uence dans le monde, d’ouvrir les 
marchés étrangers aux produits et services canadiens, 
et d’encourager les entrées de capitaux étrangers.

Le secteur de la Diplomatie ouverte a été 
particulièrement actif  en 2002-2003. Le Canada a 
accueilli en juin 2002 le Sommet du G8 à Kananaskis 
(Alberta), où il a été question, entre autres, des 
démarches visant à favoriser le développement de 
l’Afrique. Le Sommet de la Francophonie, qui s’est 
tenu à Beyrouth, au Liban, en octobre 2002, a réuni 
les dirigeants des États qui ont le français en partage 
pour engager un « Dialogue des cultures ». En janvier 
2003, le ministre des Affaires étrangères a, avec le 
concours du Ministère, lancé le « Dialogue sur la 
politique étrangère » en vue d’inciter les Canadiens 
à débattre du rôle futur de leur pays sur la scène 
mondiale, donnant suite à un engagement majeur pris 
par le gouvernement dans le discours du Trône de 
2002. Vers la fi n de l’année fi nancière, le Ministère a 
joué un rôle crucial en ce qui concerne la coordination 
et la diffusion sur le Web de l’information relative au 
confl it iraquien et à la crise du SRAS.

Le Ministère a renforcé ses ressources en planifi cation 
des politiques afi n de pouvoir satisfaire dans les 
meilleurs délais aux besoins complexes engendrés par 
les menaces à la sécurité mondiale. Il lui incombait 
de fournir des analyses et des avis stratégiques sur 
des questions comme la sécurité, les relations du 

5.5 Diplomatie ouverte
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Canada avec le monde islamique, le rôle de la religion 
dans les relations internationales, la promotion de la 
démocratie, les conséquences de la mondialisation 
et les mécanismes de gouvernance des institutions 
internationales.

Le Ministère a pris d’importantes initiatives pour la mise 
au point et l’exécution de plans de communications 
à l’échelle nationale et internationale, notamment 
en ce qui a trait au Plan d’action du gouvernement 
pour l’Afrique. La planifi cation, la préparation et le 
lancement du Dialogue sur la politique étrangère 
représentaient une autre priorité absolue.

Par ailleurs, le Ministère a poursuivi ses efforts en 
vue de renforcer les relations entre le gouvernement 
et les citoyens, et de donner une meilleure image du 
Canada à l’étranger au moyen d’initiatives ciblées. 
Il s’agissait notamment de coordonner des activités 
internationales dans des secteurs qu’on considère 
habituellement comme relevant des 13 provinces et 
territoires – l’éducation, par exemple – ou encore 
des deux paliers de gouvernement. Grâce à la 

coopération fédérale-provinciale que le Ministère a 
su favoriser, le Canada a pu exercer son infl uence 
dans diverses rencontres multilatérales, en particulier 
dans des forums comme le Sommet des Amériques et 
l’UNESCO. Le dialogue engagé par le Ministère avec 
les représentants de la société civile à travers le Canada 
– jeunes, étudiants universitaires, artistes, membres 
des minorités linguistiques et ONG – s’est révélé 
indispensable à l’égard de toute une gamme d’activités, 
y compris la réforme des mécanismes de gouvernance 
des institutions internationales, la promotion à 
l’étranger de l’identité bilingue du Canada, ainsi que 
de ses valeurs et de ses intérêts, et la poursuite des 
objectifs en matière de commerce international.
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5.5.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : défis et 
risques
Le rôle prépondérant que devait jouer le Ministère 
dans l’organisation et le déroulement des réunions 
des chefs d’État et de gouvernement et des ministres 
des affaires étrangères du G8 a nécessité une activité 
intense au niveau de l’élaboration des politiques et de 
la planifi cation des communications. La présence du 
Canada à la présidence du G8 a exigé du Ministère 
qu’il consacre plus de ressources à la coordination et 
au bon déroulement des rencontres, ainsi qu’au suivi 
des projets entrepris et des recommandations adoptées 
par les leaders du G8.

L’intérêt pour le Canada en général et pour ses produits 
universitaires et culturels en particulier, continue de 
croître, tout comme la demande en biens et services 
éducatifs et culturels canadiens. Au même moment, 
les Canadiens eux-mêmes sont devenus plus confi ants 
envers la qualité de leurs produits et se montrent 
souvent empressés à les faire connaître à l’étranger. 
Il est toutefois devenu plus diffi cile de répondre aux 
demandes en provenance de l’étranger en raison 
des ponctions qu’elles exercent sur les ressources 
fi nancières et humaines du Ministère. Malgré 
l’accroissement de la demande, en effet, les ressources 
affectées à ces activités sont restées les mêmes depuis 
cinq ans, ce qui tend à limiter les possibilités d’élargir le 
rayonnement du Canada à l’étranger et de promouvoir 
son image en tant qu’acteur de marque sur la scène 
mondiale.

Les événements survenus dans le monde, les attentes 
grandissantes de la population relativement à la 
responsabilisation et à la transparence de l’État, la 
visibilité et la pertinence accrues de la « diplomatie 
parlementaire » ont contribué à alourdir sensiblement 
les charges de travail du Ministère en 2002-2003. Ce 
dernier a réagi en adoptant des outils innovateurs de 
technologie de l’information, notamment un nouveau 
système de gestion de la correspondance ministérielle 
et un service Web d’accès public à l’information et de 
réponse aux demandes de renseignements.
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5.5.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003

5.5.5.1 Amélioration des capacités de 
communications et de la qualité de 
l’information

Les pages Web du Ministère, qui ont attiré environ 12,9 
millions de visiteurs en 2002-2003, comparativement à 
9,4 millions au cours de l’exercice précédent, ont été 
réaménagées afi n de mieux répondre aux besoins du 
public en information sur les dossiers de l’actualité 
internationale. Une campagne de marketing a aidé à 
attirer de nouveaux visiteurs au site du Ministère. Au 
cours des quatre premiers mois de l’année fi nancière, 
les visites ont augmenté de 40 % dans le cas du site 
général et de 30 % dans celui de la nouvelle page 
d’accueil. Le Sommet du G8, le différend au sujet du 
bois d’œuvre, l’épidémie de SRAS et le Dialogue sur la 
politique étrangère sont au nombre des sujets qui ont 
fait la manchette en page d’accueil.

 La nouvelle page d’accueil aide à accroître l’aptitude 
du Ministère à communiquer avec le public. Dans 
un sondage en ligne auquel ont participé 1700 
personnes, plus des deux tiers des répondants ont 
jugé bonne ou excellente la conception du site, et 63 % 
ont indiqué qu’ils le consulteraient probablement de 
nouveau. Le sondage a également mis en lumière les 
sujets auxquels le public s’intéresse en priorité. Les 
répondants pouvaient choisir autant de sujets qu’ils 
le souhaitaient, et leurs préférences se répartissaient 
de la façon suivante : pays et régions (41 %), 
dernières nouvelles (36 %), politique étrangère et 
assistance aux voyageurs (33 % chacun).

 Le Ministère a restructuré le principal site 
consacré à la politique commerciale pour 
offrir une information plus actuelle et plus 
transparente au sujet des politiques en vigueur et 
des nouveaux développements dans le monde du 
commerce. Il a aussi créé un programme intitulé 
« Le commerce dans votre voisinage », qui vise à 
faire valoir les bienfaits engendrés par le commerce 
international à l’échelle locale en mettant en lumière 
l’expérience d’entreprises canadiennes qui exportent 
à l’étranger. Ces articles, qui paraissent dans les 
journaux locaux ainsi que dans les publications 
en ligne du Ministère, rejoignent environ 50 000 
Canadiens à toutes les deux semaines. Un sondage a 
révélé que plus de 50 % des répondants connaissent 
dans leur voisinage une entreprise qui a su tirer parti 
du commerce international et qu’environ 47 % savent 
que le Canada doit une bonne partie de sa prospérité 
aux échanges commerciaux.

 Le site « Le Canada et le monde », accessible par 
le portail des Services pour les non-Canadiens du 
gouvernement du Canada (http://www.canadainter
national.gc.ca), a vu son auditoire croître de 250 % 
en 2002-2003, pour passer de 4 000 à 10 000 visiteurs 
canadiens et étrangers par mois, respectivement. Le 
site fait partie de la contribution du Ministère à 
l’initiative Gouvernement en direct.

 Le Ministère a fait valoir les intérêts du Canada dans 
le différend sur le bois d’œuvre au moyen d’une 
campagne d’information et de sensibilisation menée 
auprès d’auditoires cibles au sein de la population 
et des milieux politiques américains. La campagne 
a été lancée en 2002-2003 en collaboration avec des 
partenaires formant une coalition d’associations et 
d’entreprises de l’industrie du bois d’œuvre. Comme 
il a fallu l’interrompre à cause de la guerre en Iraq, 
il est toutefois diffi cile d’évaluer l’impact qu’elle a 
pu avoir auprès des leaders d’opinion américains au 
cours de l’exercice.

 En dépit des ressources limitées qui y sont affectées, 
le Programme des visiteurs étrangers du Ministère, 
qui s’adresse principalement aux journalistes et hauts 
fonctionnaires étrangers, continue de renforcer sa 
collaboration avec d’autres ministères en vue de 
promouvoir le Canada auprès des leaders d’opinion 
étrangers. Le programme a contribué à la parution 
d’environ 260 articles favorables au Canada dans les 
médias internationaux, principalement dans les pays 
du G8 et en Afrique.

 Le Programme des conférenciers du Ministère a 
permis à un certain nombre d’ambassadeurs et de 
hauts fonctionnaires du Ministère de s’adresser à un 
total de 21 000 personnes – jeunes, universitaires, 
membres des communautés ethniques et des milieux 
d’affaires, personnes âgées, membres d’ONG – dans 
le cadre de 145 activités tenues dans 176 villes. Ces 
conférences, qui traitaient d’une grande variété 
de questions de politique étrangère, ont été très 
médiatisées.

 Le Ministère a amélioré le contenu de sa publication 
vedette, Canada - Regard sur le monde, pour mieux faire 
valoir les objectifs du gouvernement. Le numéro de 
l’automne 2002 avait pour thème les programmes 
internationaux pour la jeunesse, et celui de l’hiver 
2002, la culture canadienne. Un numéro spécial, 
distribué au Sommet du G8 et dans les écoles locales 
en Alberta, renfermait des renseignements détaillés 
sur le Sommet et présentait également des profi ls 
d’artistes afro-canadiens, une première pour une 
publication ministérielle. Le nombre des lecteurs 
a augmenté et la publication est bien reçue, mais 
un sondage prévu pour cette année a été reporté à 
l’exercice 2003-2004.

5.5 Diplomatie ouverte
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 Le Ministère a fait valoir les mérites du commerce 
international en publiant et en distribuant à des 
auditoires cibles cinq nouvelles brochures et 
deux documents hors série. Les thèmes abordés 
comprenaient les objectifs des récents pourparlers 
de l’OMC, la contribution du commerce au 
développement, les bienfaits qu’apportent les 
échanges commerciaux aux populations locales, 
l’importance que revêt pour le Canada la libéralisation 
des échanges dans le secteur des services, le rôle 
grandissant de la Chine dans le commerce mondial 
et la stratégie générale du Canada en matière de 
commerce.

 En mai 2002, le ministre du Commerce international 
a publié les résultats de l’enquête annuelle du 
Ministère sur le commerce international, qui 
montrent que la majorité des Canadiens croient que 
ce dernier continue de jouer un rôle important pour 
la croissance de l’économie.

 Le Ministère a introduit en septembre 2002 son 
nouveau système de gestion de la correspondance, 
qui permet d’accéder rapidement à plus de 36 000 
pièces de correspondance et de répertorier les types 
de renseignements demandés. Grâce à ce système, 
le Ministère a pu fournir rapidement des milliers de 
réponses pertinentes aux demandes d’information 
sur la position du gouvernement dans des dossiers 
comme celui de l’Iraq. Il peut également renvoyer 
les correspondants aux sites Web pertinents où ils 
peuvent se tenir au courant de l’actualité et obtenir 
les dernières nouvelles, éliminant ainsi la nécessité 
de rédiger de longues réponses et de poursuivre des 
échanges.

 Le Ministère a amélioré de beaucoup sa capacité 
de répondre rapidement aux demandes d’accès 
à l’information et de renseignements personnels 
reçues de la population. Cela lui a valu la note B 
(92,1 %) au lieu de la note D (82,3 %) obtenue l’an 
dernier sur la fi che de rendement du Commissaire 
à l’information, malgré une augmentation de 20 % 
du nombre de demandes et une hausse comparable 
des pages consultées pour y répondre. Le Ministère 
doit cette réussite à la mise en place d’un système 
actualisé d’information et de production de rapports 
accessible en ligne (ATIPfl ow).

 Depuis 2001, le Cabinet consacre environ la moitié 
de son temps aux dossiers du Ministère. Pour 
faciliter les relations des ministres et des secrétaires 
d’État avec le Cabinet, ainsi qu’avec le Parlement 
et le public, le Ministère a amélioré le processus de 
breffage. De nouvelles normes ont été établies pour 
les notes documentaires au Cabinet, dont le contenu 
doit désormais se concentrer sur l’information 
stratégique et ne pas dépasser une page par sujet; les 

notes sont rédigées dans les deux langues offi cielles 
(pour éviter la nécessité de les traduire), sont de 
meilleure qualité et diffusées en temps opportun; 
ces améliorations permettent d’économiser sur les 
coûts de production et de traduction.

 Le Ministère a mis en place à l’automne 2002 un 
système de gestion électronique de questions et 
réponses qui a permis d’accélérer la production et 
la diffusion de plusieurs milliers de fi ches pour la 
période des questions et d’améliorer sensiblement 
la qualité de l’information. Ces fi ches servent à 
renseigner les ministres sur les dossiers susceptibles 
d’être abordés durant la période des questions en 
Chambre.

5.5.5.2 Promotion de l’identité, des valeurs et 
de la culture canadiennes à l’étranger
 Dans le cadre de son Programme de promotion 

des arts et des industries culturelles, le Ministère 
a accordé 424 subventions d’une valeur totale de
4,6 millions de dollars (le fi nancement de l’initiative 
Canada-France 2004 étant exclu). Ces subventions 
ont permis à des artistes et à des groupes culturels 
canadiens de faire des tournées à l’étranger, et à 
des festivals d’art d’attirer des acheteurs étrangers. 
Elles ont été accordées à des candidats de toutes les 
provinces et de deux des trois territoires. Environ 
70 % des subventions ont servi au fi nancement 
d’activités dans les pays du G8, ce qui témoigne 
de leur importance stratégique pour la politique 
étrangère du Canada.

 Le Ministère a contribué vigoureusement à la 
promotion des arts et des industries culturelles du 
Canada à l’étranger avec l’aide de divers partenaires, 
y compris le Conseil des Arts, le ministère du 
Patrimoine canadien, Téléfi lm Canada, Industrie 
Canada, l’Offi ce national du fi lm, l’Association 
canadienne de production de fi lm et télévision, 
la Canadian Association for the Advancement 
of  Music and the Arts, et l’Association pour 
l’exportation du livre canadien. Cette collaboration 
a par ailleurs eu un effet multiplicateur, en ce sens 
que chacun des 141 groupes des arts de la scène qui 
a reçu une subvention du Ministère a également pu 
obtenir des fonds d’autres sources.

 Le magazine canadien Maclean’s a reproduit les 
commentaires élogieux parus dans Panorama, le 
magazine hebdomadaire le plus largement diffusé 
en Italie (650 000 exemplaires), au sujet du travail 
accompli par le Ministère pour promouvoir la 
littérature canadienne dans ce pays. L’article paru 
dans Panorama décrit les efforts déployés par 
le gouvernement pour promouvoir les études 
canadiennes en Italie comme un « modèle à suivre 
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par le monde entier » et poursuit en ces termes : 
« En termes concrets, rien n’égale les capitaux de 
démarrage octroyés par Ottawa : un investissement 
modeste qui a fait merveille. Avec environ 50 000 
dollars par an, on a rendu possible le développement 
d’un réseau de départements d’études canadiennes 
dans sept universités italiennes. Des douzaines 
d’universitaires s’intéressent maintenant à ce pays, 
selon Luigi Bruti Liberati, professeur à l’Université 
de Milan et coauteur d’une histoire du Canada dont 
il s’est vendu 5000 exemplaires en Italie. »

 Selon une enquête effectuée auprès des chefs 
des missions diplomatiques canadiennes, les 
programmes universitaires et culturels du Ministère 
contribuent à l’avancement des intérêts politiques 
et commerciaux du Canada. À titre d’exemple, les 
spectacles du groupe de rap canadien Dubmatique 
en Afrique, qui ont attiré plus de 2000 personnes, 
ont donné aux auditoires africains un aperçu des 
valeurs qu’incarnent les politiques internationales 
du Canada. En établissant de solides relations avec 
les partenaires culturels et universitaires locaux, 
les représentants du Canada à l’étranger se sont 
rapprochés des leaders d’opinion et des décideurs 
dans les milieux politiques et économiques des pays 
hôtes et ont obtenu leur appui.

 Le Canada était à l’honneur dans le cadre du Festival 
Cervantino, qui a eu lieu à Guanajuato, au Mexique, 
en octobre 2002. Toutes les régions canadiennes y 
étaient représentées par 16 troupes et artistes de la 
scène, deux expositions d’œuvres d’art autochtones, 
un festival de fi lms et une conférence littéraire 
animée par six écrivains et universitaires canadiens. 
Le festival a fait connaître le Canada en tant que 
pays moderne, dynamique, pluraliste et bilingue à 
des centaines de milliers de Mexicains qui ont assisté 
aux représentations ou les ont vues ou entendues 
à la télévision et à la radio. Plus de 150 articles ont 
paru dans la presse mexicaine, sans compter de 
nombreuses annonces diffusées à la télévision et à la 
radio.

 Le Ministère a également fait connaître les valeurs 
canadiennes à l’étranger en faisant la promotion de 
l’étude du Canada auprès des universitaires et leaders 
d’opinion étrangers. Environ 7000 universitaires 
étrangers ont poursuivi des recherches au Canada 
et ont donné des cours d’études canadiennes à
150 000 étudiants dans 30 pays d’Asie, d’Europe et 
des Amériques. Ces chercheurs étrangers ont publié 
des articles sur le Canada et sur divers aspects des 
politiques canadiennes dans des quotidiens et des 
magazines spécialisés. Les États-Unis restent le 
marché prioritaire, absorbant 23 % des ressources 
affectées à la promotion des études canadiennes à 
l’étranger. Les autres pays du G8, le Brésil, le Mexique 

et la Chine sont également ciblés. Dans le cadre 
du Programme des bourses du Commonwealth, 
du Programme des bourses du gouvernement du 
Canada et du Programme Fulbright Canada-États-
Unis, le Ministère a octroyé 280 bourses d’étude et 
de recherche à des étudiants étrangers prometteurs. 
Ces bourses ont permis au Canada de s’acquitter 
de ses obligations en vertu des accords bilatéraux 
conclus avec ses partenaires étrangers, accords qui 
ont permis à 125 étudiants canadiens de recevoir en 
retour des bourses de recherche à l’étranger.

 Parmi les activités visant à promouvoir les valeurs 
canadiennes à l’étranger, citons la gestion de 
60 programmes pour la jeunesse, de plus en plus 
populaires. Groupées au sein des programmes 
Vacances-Travail, Alternance travail-études, Échange 
de jeunes travailleurs et Enseignement coopératif, 
ces initiatives permettent à de jeunes Canadiens 
de voyager et de travailler dans d’autres pays avec 
lesquels un accord de réciprocité a été négocié. Plus 
de 36 500 échanges ont ainsi eu lieu en 2002-2003 
(18 033 Canadiens de toutes les provinces et de 
tous les territoires sont allés à l’étranger, tandis que
18 565 jeunes étrangers sont venus au Canada), soit 
une hausse de 8 % par rapport à l’exercice précédent. 
Le Ministère a défi ni des stratégies à moyen terme 
pour accroître les possibilités d’échange et de mobilité 
des étudiants entre le Canada et les pays ciblés en 
Europe et en Asie-Pacifi que. Il a maintenu des liens 
de collaboration étroits avec Développement des 
ressources humaines Canada en vue de mettre sur 
pied deux programmes de mobilité des étudiants en 
Europe et en Amérique du Nord. Des enquêtes ont 
démontré que la vision du monde des participants, 
tant canadiens qu’ étrangers, s’en trouve grandement 
élargie. Par exemple, à propos de son séjour 
en France dans le cadre d’un tel programme 
d’échange, une étudiante ontarienne a affi rmé :
« Cela m’a ouvert les yeux. À mon retour au pays, 
j’avais une meilleure idée de ce que cela signifi e d’être 
Européen; mais par-dessous tout, je comprends 
mieux ce que cela veut dire d’être Canadienne du 
point de vue d’un étranger. »

 Grâce aux efforts déployés sans relâche pour 
promouvoir le Canada comme source de produits 
et de services éducatifs innovateurs et de grande 
qualité, environ 151 620 jeunes étrangers sont venus 
étudier au Canada au cours des neuf  premiers mois 
de l’exercice, soit une hausse de 12 % par rapport 
à 2001-2002. Ils viennent toujours principalement 
d’Asie, mais sont plus nombreux également à venir 
des États-Unis, d’Europe, d’Amérique latine et du 
Moyen-Orient. Les partenaires publics et privés 
qui ont participé à cette initiative ont consolidé 
leur alliance et conjugué leurs ressources encore 
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davantage.
 Quatre-vingt organisations à caractère éducatif  

se sont jointes à des délégations dirigées par le 
Ministère dans le cadre de 17 activités de marketing 
de l’éducation à l’étranger, ce qui a contribué à une 
hausse des ventes de produits et services canadiens à 
caractère éducatif, à l’accroissement des possibilités 
d’exportation et à une meilleure connaissance 
des marchés étrangers de la part des exportateurs 
canadiens. Les établissements d’enseignement ont 
connu une hausse de 20 % du nombre de leurs 
étudiants provenant du Moyen-Orient et du golfe 
Persique par suite d’une promotion directe auprès 
des candidats dans ces régions. Le Ministère a 
organisé des foires-expositions sur les produits et 
services canadiens à caractère éducatif  au Caire, à 
Tunis et à Amman, et il a participé à des foires du 
même genre dans les pays du Golfe.

 Le Ministère a contribué aux efforts du Bureau 
canadien de l’éducation internationale, qui ont 
donné lieu à la signature, en avril 2002, d’un contrat 
de services canadiens d’éducation et de formation 
au Qatar, d’une valeur de 500 millions de dollars, 
étalé sur 10 ans.

5.5.5.3 Collaboration avec les provinces en 
matière de diplomatie ouverte
 Le Ministère a favorisé la participation d’autorités 

scolaires et de spécialistes en éducation canadiens, 
dont le Conseil des ministres de l’Éducation 
du Canada (CMEC), à plus de 50 rencontres 
internationales de ministres et de hauts fonctionnaires. 
Le Ministère et le CMEC ont collaboré à la mise au 
point d’un programme d’activités en prévision de la 
visite à Ottawa et dans cinq provinces de l’est du 
Canada, en septembre 2002, d’un groupe de travail 
mexicain sur l’éducation. À la suite de cette visite, 
des voies de communication ont été renforcées ou 
créées par les autorités scolaires des deux pays. De 
hauts fonctionnaires de l’éducation de Terre-Neuve 
se sont ensuite rendus au Mexique, tandis que le 
Mexique et la Nouvelle-Écosse se sont engagés à 
faire venir davantage d’étudiants mexicains dans 
cette province.

 Le Ministère a entrepris des consultations à 
grande échelle, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 
gouvernement, qui ont abouti à la défi nition d’une 
stratégie de diplomatie ouverte particulière pour 
la Chine. Des représentants des établissements 
d’enseignement, de groupes et d’institutions 
artistiques et culturels, et des organismes 
gouvernementaux participants se sont réunis pour 
discuter des moyens à prendre pour renforcer les 
partenariats culturels avec la Chine et améliorer la 

coordination, la planifi cation, les communications et 
le marketing.

 Le Ministère a facilité la participation des 
gouvernements provinciaux et territoriaux au 
Dialogue sur la politique étrangère et a encouragé la 
participation du public (des jeunes, notamment) aux 
affaires internationales en fi nançant de nombreux 
événements – simulations des négociations d’orga-
nisations internationales, conférences, colloques, 
voyages d’études, missions commerciales de 
reconnaissance, tournées d’expositions destinées à 
promouvoir les valeurs canadiennes à l’étranger.

 Pour mieux faire comprendre à la population 
les motifs qui justifi ent les positions prises par 
le Canada en politique étrangère, le Ministère 
a continué d’organiser des activités simulant le 
fonctionnement d’organisations internationales 
dans les écoles secondaires, les collèges et les 
universités. Le succès remporté auprès des jeunes 
Canadiens par la simulation annuelle des travaux des 
Nations Unies est démontré par la demande que les 
participants ont adressée à la mission permanente 
du Canada à New York afi n qu’elle organise des 
séances d’information à leur intention.

 Le Ministère a également continué de faciliter le 
développement de réseaux de projets internationaux 
dans les écoles secondaires et les collèges. Des 
projets comme Passeport-Europe, Projet Uruguay 
et Ingénieurs sans frontières aident les jeunes 
Canadiens à mieux comprendre leur pays dans 
le cadre de stages d’études comparatives qui se 
déroulent en Europe, en Amérique latine, aux États-
Unis, en Afrique et en Asie.

 Pour assurer une meilleure intégration de la 
politique étrangère et de la politique intérieure, le 
Ministère a établi un dialogue avec les communautés 
francophones hors Québec, notamment par des 
séances de brassage d’idées avec les représentants de 
ces régions. Il en est résulté une participation accrue 
de la Société nationale de l’Acadie (SNA) à des 
activités internationales organisées en l’honneur des 
« 400 ans de présence française en Amérique »; la SNA 
et la Fédération des communautés francophones et 
acadienne du Canada ont également participé à la 
planifi cation de tournées d’artistes pour les Journées 
de la Francophonie organisées par le Ministère en 
Europe de l’Est, en Afrique et en Amérique latine.

 Le Ministère a conclu avec  le ministère 
du Patrimoine canadien  un  accord 
en vertu duquel ce ministère recevra 
1,5 million de dollars en faveur de projets se 
rapportant aux langues offi cielles du Canada. 
Ces projets bénéfi cieront aux Canadiens qui ne 
parlent que l’une des deux langues offi cielles dans 
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une région du pays où cette langue est celle de 
la minorité. Près de 700 000 dollars ont déjà été 
attribués à huit projets.

5.5.5.4 Consultation des Canadiens pour 
solliciter leur expertise et leurs opinions
 Pour donner suite à l’engagement, pris par le 

gouvernement dans le discours du Trône, à amorcer 
un débat public au sujet du rôle que le Canada jouera 
dans le monde, le Ministère s’est engagé à ouvrir un 
dialogue sur la politique étrangère à travers le pays.

 Le Ministère a lancé le « Dialogue sur la politique 
étrangère » le 22 janvier 2003 en rendant public un 
document de réfl exion qui invitait la population à 
se prononcer sur le rôle du Canada dans le monde. 
Pour accroître la participation du public au Dialogue, 
le Ministère a lancé une campagne de promotion 
fondée en bonne partie sur les technologies de 
l’information. Au 31 mars 2003, environ 62 500 
visiteurs avaient accédé au site Web de cette 
consultation publique (http://www.dialogue-
politique-etrangere.ca), dont ils avaient pris 
connaissance après avoir été exposés à la campagne 
de marketing électronique (55 %) ou au moyen des 
liens affi chés sur les sites Web du gouvernement
(29 %) ou de bandeaux publicitaires (9 %), ou après 
avoir lu des commentaires ou des éditoriaux dans la 
presse (7 %).

 Les activités lancées en rapport avec le Dialogue 
ont donné lieu à une grande diversité d’opinions 
et de suggestions sur les grandes dossiers de la 
politique étrangère. Au 31 mars, un grand nombre 
de personnes avaient assisté à des assemblées 
publiques locales organisées par le Ministère dans 
les provinces de l’Atlantique, au Québec et au 
Manitoba. En outre, quelque 20 000 Canadiens 
s‘étaient donné la peine de prendre connaissance 
du document de réfl exion et de participer aux 
groupes de discussion électronique par l’entremise 
du site Web interactif  établi à cette fi n. Une série 
de rencontres d’experts avec des organisations 
comme le Conseil universitaire des Nations Unies a 
également permis de dégager des opinions au sujet 
du rôle du Canada sur la scène mondiale. Plusieurs 
députés et leurs circonscriptions ont aussi répondu 
à l’invitation de prendre part au Dialogue, et
122 jeunes Canadiens ont exprimé leurs points de 
vue à l’occasion d’un forum national pour les jeunes. 
Les résultats du Dialogue ont été rendus publics en 
juin 2003.

 Le Ministère a également contribué à plusieurs 
tables rondes, ateliers et commandes d’articles par 
l’entremise du Fonds John Holmes pour les projets 
d’élaboration de politiques en vue de fournir aux 

Canadiens d’autres possibilités d’exprimer leur 
opinion sur les grandes questions de politique 
étrangère auxquelles le Canada est confronté. Le 
Ministère a incité les citoyens à se prononcer sur des 
sujets tels que l’avenir de nos relations avec l’Europe, 
la sécurité en Asie, les relations canado-américaines, 
le Canada et le monde islamique.

 Une série de discussions de spécialistes sur le 
Canada et le monde islamique, et sur les rapports 
entre la religion et les confl its mondiaux, qui ont eu 
lieu entre mai et septembre 2002, a donné matière à 
des analyses politiques, historiques et culturelles, à la 
défi nition d’enjeux pour l’élaboration des politiques 
et à la formulation de suggestions et d’options 
à l’intention des responsables des politiques. Le 
rapport fi nal découlant de ces discussions a été 
bien reçu tant au Canada qu’à l’étranger. Des 
comités parlementaires en ont fait la demande, ainsi 
que, à maintes reprises, les missions du Canada, 
des représentants d’autres gouvernements et des 
instituts de recherche étrangers. Ces débats ont 
fait appel à divers éléments de la société civile 
canadienne, y compris des groupes de femmes et 
de jeunes juifs, des étudiants canado-arabes et des 
groupes confessionnels, offrant ainsi au Ministère 
une tribune où il pouvait recueillir les opinions, 
expliquer les approches canadiennes à ce sujet et 
établir un dialogue plus approfondi avec les groupes 
concernés.

 Des discussions tenues avec des universitaires, 
économistes, journalistes et experts canadiens et 
européens en questions de sécurité ont suscité des 
suggestions quant aux perceptions des deux côtés de 
l’Atlantique, à l’évolution des sociétés européennes 
et à celle des relations entre le Canada et l’Europe. 
Ces débats ont aidé les artisans de la politique 
canadienne – y compris le ministre des Affaires 
étrangères et le Secrétaire d’État (Europe centrale 
et orientale et Moyen-Orient), qui y avaient pris part  
– à analyser et évaluer les politiques actuelles. Ils 
ont également contribué aux préparatifs en vue des 
sommets Canada-Union européenne qui ont lieu 
deux fois l’an.

 Une conférence sur la sécurité en Asie du Sud (qui 
s’est tenue en mai 2002 en Inde), un atelier consacré 
à la démocratie et aux confl its mondiaux (avril-mai 
2002) et des études internationales sur les causes du 
terrorisme sont autant d’éléments qui ont contribué 
un nouvel éclairage sur le passé et sur le présent dans 
la perspective des principaux enjeux et scénarios de 
demain. Les relations canado-américaines étaient 
un élément omniprésent dans les activités axées 
sur la participation des citoyens. La présence de 
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spécialistes venus d’institutions telles que le Council 
on Foreign Relations et d’autres équipes de réfl exion 
et universités américaines a contribué à accentuer le 
profi l et les intérêts du Canada aux États-Unis.

5.5.5.5 Cohérence accrue de la formulation 
de la politique étrangère
 On a amélioré le site Web du Centre canadien pour 

le développement de la politique étrangère (http:
//www.cfp-pec.gc.ca) afi n d’y inclure un plus grand 
nombre de rapports d’orientation stratégique ainsi 
que des clips vidéo de tables rondes et d’autres 
rencontres d’experts. Il en est résulté une plus 
grande transparence et une plus grande facilité 
d’accès à l’information, tant pour les responsables 
des politiques que pour le public.

 Le Ministère a créé des sites Web consacrés à 
l’Afrique et au Moyen-Orient, qui renferment une 
information à jour sur les politiques canadiennes 
et présentent un message clair et actuel, tant pour 
les Canadiens que pour les auditoires des régions 
concernées. De novembre 2002 à mars 2003, on a 
enregistré plus de 75 000 visites individuelles au site 
http://www.dfait.gc.ca/middle_east/menu-fr.asp
et plus de 27 500 au site http://www.dfait.gc.ca/
africa/menu-fr.asp, dont 68 % de l’extérieur du 
Canada.

 La création d’une nouvelle direction de coordination 
des politiques au sein du Ministère, amorcée en 2000-
2001, a permis d’améliorer la capacité de fournir au 
gouvernement des conseils et des renseignements 
stratégiques de qualité, favorisé la collaboration 
stratégique avec d’autres ministères fédéraux et 
contribué à la formulation d’initiatives stratégiques 
à l’échelle du gouvernement. Par exemple, en 
réponse à une recommandation en faveur de 
l’internationalisation de la stratégie d’innovation du 
gouvernement (http://innovation.gc.ca), un cadre 
a été établi en vue d’harmoniser les priorités de la 
politique étrangère et des politiques intérieures. La 
haute direction a accepté cette recommandation et 
l’a transmise à Industrie Canada, où elle a été bien 
accueillie comme pouvant servir de point de départ 
pour une coopération interministérielle durable.

 L’appui de la nouvelle direction au Comité de 
coordination commerciale du Ministère, que préside 
le sous-ministre du Commerce international, a pris 
entre autres la forme de conseils à la haute direction 
sur les moyens d’améliorer la dotation en personnel 
des comités bilatéraux et d’autres mécanismes 
dont se sert le Ministère pour gérer les nombreux 
accords économiques conclus avec d’autres pays. 
Ces conseils ont donné lieu à la défi nition d’un 
cadre de « pratiques exemplaires » visant à améliorer 

la planifi cation et la dotation en personnel de la 
trentaine de commissions économiques conjointes 
du Ministère. Ce cadre permettra d’aboutir à des 
résultats concrets et de rationaliser le niveau et la 
fréquence des réunions, compte tenu des contraintes 
de temps auxquelles sont soumis les ministres et les 
sous-ministres.

 Des recommandations ont été présentées à la haute 
direction au sujet des répercussions de la conjoncture 
internationale sur la politique étrangère et au sujet 
d’autres questions telles que l’aide étrangère. Des 
analyses consacrées aux bienfaits de la libéralisation 
des échanges et aux classes moyennes mondiales 
ont été prises en compte dans les stratégies de 
communication et dans les positions adoptées par la 
haute direction pour les négociations à l’OMC et à la 
ZLEA.

 Pour améliorer la coordination des politiques 
avec d’autres ministères, le Ministère a mené des 
consultations offi cieuses en planifi cation auprès de 
ministères comme ceux des Finances et de l’Industrie 
sur des dossiers économiques internationaux; il a en 
outre collaboré à des forums sur la mondialisation et 
la gouvernance avec la Bibliothèque du Parlement, 
et a contribué au Projet de recherche sur les 
politiques (http://recherchepolitique.gc.ca) consacré 
à l’évolution des besoins dans ce domaine.

 Le Ministère a consolidé la planifi cation préparatoire 
pour son Conseil des politiques, un groupe axé sur 
la recherche d’un consensus et sur la formulation 
de politiques relativement aux grands dossiers de la 
politique étrangère et de la politique commerciale. 
On s’est employé plus activement à défi nir les 
principaux enjeux avant la tenue des réunions et à 
fournir une documentation mieux ciblée de manière 
à pouvoir aller droit à l’essentiel plus rapidement. Il 
en est résulté plus de cohérence et de coordination 
à l’échelle du Ministère dans les dossiers politiques 
tels que les relations canado-américaines, les 
priorités canadiennes dans les Amériques et l’accès 
aux marchés pour les pays les moins avancés, ce qui 
a contribué à une amélioration des avis stratégiques 
fournis au gouvernement au sujet de questions 
qui revêtent une grande importance aux yeux des 
Canadiens.

 Enfi n, le Ministère a conseillé le premier ministre 
et le ministre des Affaires étrangères lors des 
préparatifs en vue de la réunion des ministres des 
affaires étrangères du G8 à Whistler et du sommet 
des leaders à Kananaskis en juin 2002, aidant ainsi 
à défi nir l’ordre du jour du sommet. Ce dernier a 
abouti à des résultats concrets et à la mise en place 
de mécanismes de suivi qui sont décrits ailleurs dans 
le présent document.
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5.6 Services ministériels

5.6.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Prestation effi cace et rentable de services essentiels afi n 
de permettre au Ministère de remplir son mandat et 
d’atteindre ses objectifs au Canada et à l’étranger.
5.6.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 330,3

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 328,5

Dépenses effectives 300,1

5.6.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Deux secteurs d’activité (Services ministériels et 
Ressources humaines) sont chargés de fournir 
l’infrastructure indispensable aux opérations du 
Ministère. Cette infrastructure comprend la gestion et 
la formation des ressources humaines, les fi nances et 
la planifi cation stratégique, la gestion et la technologie 
de l’information, la gestion des biens et du matériel, les 
services juridiques, le Bureau du protocole (le premier 
point de contact du gouvernement avec les diplomates  
étrangers accrédités au Canada), la sécurité, ainsi que les 
analyses de vérifi cation et d’évaluation. Sans ces services 
essentiels, le Ministère ne pourrait pas fonctionner.

Ces deux secteurs d’activité fournissent des services 
centralisés dans les bureaux de l’Administration centrale 
à Ottawa et, en collaboration avec les quatre secteurs 
géographiques, dans les missions à l’étranger. Les deux 
secteurs collaborent étroitement avec d’autres ministères 
et organismes du gouvernement fédéral qui ont des 
bureaux dans les missions, ainsi qu’avec le Cabinet 
du premier ministre et avec Rideau Hall, les agences 
centrales du gouvernement fédéral, les syndicats et les 
associations de salariés, les provinces et les territoires, le 
secteur privé et la communauté diplomatique accréditée 
au Canada.

5.6.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : transition 
vers un régime de gestion axé sur les 
résultats
En 2002-2003, le Ministère a élargi à l’ensemble de ses 
opérations la mise en place de systèmes de gestion axés 
sur les résultats. C’est là une réorientation radicale car, 
dans le passé, le Ministère a toujours concentré son 
attention sur ses activités (ce qu’il fait), sur ses ressources 
(ce qu’il dépense) et sur ses produits (les biens et 

services qu’il produit). Aujourd’hui, la planifi cation et 
la défi nition des priorités sont de plus en plus guidées 
par la production de résultats mesurables. Comme le 
montre le présent document, le Ministère s’emploie 
désormais à faire état de ses réalisations en mettant 
davantage l’accent sur le contrôle suivi du rendement 
et sur les résultats.

Le Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques 
du Ministère (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
department/mandate/sppf-fr.pdf), établi en 
novembre 2002, est un élément essentiel de cette 
transition. Ce cadre applique les principes énoncés 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor en ce qui 
a trait à la gestion axée sur les résultats et il défi nit 
les objectifs stratégiques et les résultats mesurables 
que le Ministère espère atteindre au cours des trois 
prochaines années. En règle générale, ces objectifs et 
résultats seront réexaminés tous les ans, mais, à plus 
court terme, on prévoit qu’ils seront réévalués à la 
lumière du rapport fi nal du Dialogue sur la politique 
étrangère (http://dialogue-politique-etrangere.ca/fr/
rapport/index.html).

Le cadre de planifi cation oriente la planifi cation et la 
défi nition des priorités dans l’ensemble du Ministère, 
y compris la préparation des plans d’activités et 
la réaffectation des ressources en fonction des 
priorités. Dans le Rapport sur les plans et les priorités 
de 2003-2004, le Ministère fait également appel à ce 
cadre pour structurer ses rapports de planifi cation 
et de rendement, et pour leur donner une cohérence 
accrue. Selon une évaluation effectuée par le bureau 
de l’Inspecteur général du Ministère, les gestionnaires 
apprécient la présentation claire et simple des priorités 
et des principaux résultats attendus.

On prévoit que l’application du cadre de planifi cation 
aux divers secteurs du Ministère répondra aux 
préoccupations exprimées par ses employés dans 
les sondages effectués auprès de l’ensemble de 
la fonction publique en 1999 et en 2002 (http:
//www.survey-sondage.gc.ca/2002/menu-f.html) au 
sujet des répercussions qu’ont sur la qualité de leur 
travail les changements constamment apportés aux 
priorités et le manque de ressources.

Défis et risques
Lorsqu’il fournit des services de soutien pour remplir 
son propre mandat et pour permettre aux ministères 
et  organismes partenaires d’assurer leurs programmes 
à l’étranger, le Ministère fait face à un certain nombre 
de diffi cultés occasionnées par le travail en pays 
étranger. Il doit s’adapter à un environnement 
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pluriculturel et multilingue, gérer des taux de change 
et d’infl ation qui fl uctuent constamment, et assurer ses 
services 24 heures sur 24, sur tous les fuseaux horaires. 
Voici certains des défi s particuliers que le Ministère a 
dû relever l’an dernier :
 Le Ministère a poursuivi ses efforts en vue 

d’accroître la transparence et la responsabilisation 
dans les dépenses et les activités du gouvernement.

 Conscient de l’infl uence qu’exercent les facteurs 
sociétaux et les attraits du marché du travail sur les 
agents du service extérieur – la proportion élevée 
des familles à deux salaires et les nombreuses 
sollicitations externes que reçoivent les agents 
en raison de leurs compétences particulières, par 
exemple –, le Ministère a continué de moderniser 
la gestion des ressources humaines et d’améliorer 
les services de formation afi n de mieux fi déliser ces 
employés.

 Étant donné les risques accrus qui se présentent en 
matière de sécurité, d’environnement et de santé, 
le Ministère a eu plus de diffi culté à trouver des 
employés et des familles prêts à accepter des postes 
à l’étranger. Près de 60 % des missions se situent 
aujourd’hui dans des endroits où les conditions sont 
considérées diffi ciles.

 Les menaces accrues qui pèsent sur la sécurité 
des installations du gouvernement à l’étranger ont 
nécessité des efforts plus vigoureux en vue d’assurer 
la sécurité et la protection des employés, des biens et 
de l’information.

 Ces dernières années, la présence accrue du 
gouvernement fédéral à l’échelle internationale a 
entraîné une augmentation importante de l’effectif  
des missions à l’étranger, ce qui en retour a nécessité 
un accroissement des espaces à bureaux, des 
logements pour le personnel, des ressources en 
communication et d’autres services essentiels. À 
l’heure actuelle, 39 % des missions ne sont pas en 
mesure d’absorber confortablement une croissance 
du personnel ou des activités.

5.6.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003

5.6.5.1 Aptitude accrue à attirer et retenir des 
employés hautement qualifiés
Le Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques du 
Ministère représente un important pas en avant dans la 
gestion axée sur les résultats. Il importe tout autant que 
le Ministère puisse embaucher et retenir des employés 
hautement qualifi és qui refl ètent la diversité de la 
société canadienne, et de les nommer à des postes où 

ils seront le mieux en mesure d’atteindre les résultats 
souhaités.

Le Ministère doit affronter une concurrence 
grandissante tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 
secteur public dans ses efforts pour attirer et fi déliser 
des employés hautement qualifi és. En 2002-2003, des 
341 employés qui ont quitté le Ministère, seuls 80 ont 
pris leur retraite, les autres ayant trouvé des emplois 
ailleurs. En raison de ces départs, le Ministère a perdu 
un partie de son savoir et de sa mémoire collective. 
Il a également dû assumer les coûts administratifs 
occasionnés par la nécessité de remplacer ces 
employés. Au cours de l’exercice, le Ministère a recruté 
407 nouveaux employés et a acquis les services de 166 
personnes supplémentaires grâce à des détachements 
venant des ministères et organismes partenaires.

* Ce graphique ne tient compte que des employés venus du 
Canada et ne comprend pas le personnel recruté sur place 
dans les missions à l’étranger.

** Ce chiffre représente le nombre d’employés détachés auprès 
du Ministère (180) moins le nombre d’employés du Ministère 
détachés à l’extérieur (14), pour un total net de 166 en mars 
2003.

Les mesures décrites ci-dessous ont été prises par le 
Ministère pour mieux attirer et retenir les employés 
hautement qualifi és.
 En janvier 2003, avec le concours de Citoyenneté 

et Immigration Canada et du Conseil du Trésor, 
le Ministère a entrepris d’ajouter deux niveaux 
dans la structure de classifi cation du groupe du 
service extérieur. Il n’y a actuellement que deux 
niveaux d’ancienneté (avec des échelles de salaire 
correspondantes) pour les agents du service 
extérieur. En augmentant le nombre de niveaux à 
quatre, le Ministère pourra mieux tenir compte des 
différents niveaux de responsabilité, des compétences 
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pertinentes et de la qualité du rendement des agents. 
Il mène présentement des consultations auprès de 
l’Association professionnelle des agents du service 
extérieur au sujet de cette initiative importante.

 Des profi ls de compétence, qui défi nissent les 
connaissances, les compétences pertinentes et 
les qualités personnelles requises pour des postes 
spécifi ques, ont été mis au point pour le groupe du 
service extérieur et le groupe de la gestion et des 
services consulaires. (Le groupe du service extérieur 
englobe les agents politiques et économiques, les 
délégués commerciaux et les agents d’immigration 
permutants. Les agents de la gestion et des services 
consulaires appartiennent toutefois au groupe des 
services d’administration des programmes. On 
trouvera une description des quatre catégories 
d’agents du service extérieur dans la section 3 
intitulée « Au sujet du Ministère ».) Ces profi ls de 
compétence permettent aux gestionnaires d’identifi er 
et de sélectionner les candidats les plus qualifi és, 
tout en aidant les employés à déceler les lacunes 
de leur apprentissage et de leur développement 
afi n de pouvoir faire avancer leur carrière. L’année 
dernière, on a également mis au point des outils de 
planifi cation et de développement du rendement 
basés sur les profi ls de compétence établis pour les 
postes de délégué commercial et d’adjoint recrutés 
sur place. Grâce à des essais menés dans plusieurs 
missions pour tester ces nouveaux outils, on a pu 
effectuer des rajustements utiles en vue d’accroître 
leur effi cacité.

 On reclassifi é tous les postes liés à la gestion et aux 
services consulaires dans les missions à l’étranger afi n 
de mieux refl éter les responsabilités actuelles et de 
veiller à ce que les niveaux de salaire correspondent 
davantage à ceux qu’on trouve sur le marché du 
travail hautement concurrentiel d’aujourd’hui. La 
prochaine étape consistera à déterminer s’il faudrait 
reclassifi er les postes similaires à l’Administration 
centrale. La reclassifi cation du groupe des adjoints 
administratifs, présentement en cours, permettra 
de veiller à ce que les échelles des salaires et des 
avantages tiennent compte de l’évolution des 
responsabilités professionnelles.

 Le Ministère a consulté les ministères partenaires, 
les groupes d’employés et les agents de négociation 
dans le but de mettre au point des propositions 
relatives à la question des ménages à deux salaires 
et aux conditions du service à l’étranger. Ces 
propositions feront l’objet de discussions avec le 
Conseil du Trésor avant d’être soumises en tout ou 
en partie au Conseil national mixte de la fonction 
publique du Canada (http://www.njc-cnm.gc.ca) 
pour consultation et inclusion dans les Directives 
de 2004 du service extérieur (http://www.tbs-

sct.gc.ca/pubs_pol/hrpubs/tbm_1112/fsd-dse_
f.asp). Ces directives décrivent les indemnités, les 
avantages et les conditions d’emploi qui, conjugués 
aux salaires, rendent l’option du travail à l’étranger 
plus attrayante aux yeux des employés hautement 
qualifi és.

 Le Ministère a évalué les niveaux de service actuels 
fournis par la Direction générale des ressources 
humaines par rapport à ses propres normes publiées. 
Suite à cette évaluation, le Ministère a entrepris de 
modifi er certaines normes afi n de mieux refl éter 
les réalités actuelles et des niveaux de service 
correspondants qu’on pourrait considérer comme 
raisonnables. Ces normes de service sont mises à la 
disposition de tous les employés.

 Le Ministère a simplifi é les méthodes de dotation en 
mettant au point des descriptions de poste génériques 
pour la plupart des groupes professionnels, y compris 
le service extérieur. Ceci permettra de veiller à ce 
que des postes dotés de niveaux de responsabilités 
semblables soient classés de manière identique et à 
ce que les titulaires soient payés équitablement. Ceci 
permettra également d’accélérer le processus de 
dotation. Le Ministère examine d’autres moyens de 
rationaliser et d’accélérer les pratiques d’embauche.

 Le Ministère a entrepris plusieurs démarches pour 
atteindre les objectifs de la politique sur les langues 
offi cielles. D’une part, il a accru les services de 
formation linguistique destinés aux employés. Par 
ailleurs, les accords sur la gestion du rendement 
des cadres du Ministère renferment maintenant des 
engagements spécifi ques concernant les exigences 
relatives aux langues offi cielles. Actuellement,
73,5 % des employés canadiens qui travaillent dans 
les missions du Ministère sont bilingues, tandis que 
87 % des employés non permutants qui servent 
le public dans la région de la capitale nationale 
remplissent les exigences linguistiques de leur 
poste.

 Des statistiques récentes confi rment que les 
améliorations apportées à la gestion des ressources 
humaines ont entraîné une hausse de la satisfaction 
des employés ainsi qu’une augmentation de la 
diversité du personnel. Premièrement, le sondage 
effectué dans l’ensemble de la fonction publique en 
2002 indiquait que 68 % des employés du Ministère 
étaient satisfaits de leur carrière, par rapport à 63 % 
dans le sondage de 1999. Deuxièmement, au cours 
des deux dernières années, la représentation des 
minorités visibles au sein du personnel du Ministère 
a augmenté de 5,9 à 7,3 % et le nombre de personnes 
souffrant d’une invalidité est passé de 3,4 à 4,3 %. 
Les pourcentages concernant les femmes (48,6 %) 
et les Autochtones (2,2%) restent inchangés.

5.6 Services ministériels
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Selon les sondages menés en 1999 et de 2002 auprès 
des fonctionnaires fédéraux, un pourcentage plus élevé 
des employés du Ministère estiment que l’accès à la 
formation en milieu de travail et les services de soutien 
pour l’avancement professionnel se sont améliorés 
considérablement. Les initiatives de perfectionnement 
professionnel décrites ci-après ont été lancées l’an 
dernier par le Ministère.

 En 2002, le Ministère a adopté une politique visant 
à favoriser une culture d’apprentissage permanent 
propre à encourager l’innovation et le transfert des 
connaissances. Il a également annoncé une hausse 
du budget de la formation de 1 million de dollars, et 
a formulé et mis en pratique un plan d’action pour la 
formation. À la fi n de l’exercice, l’Institut canadien 
du service extérieur (ICSE), qui gère les services de 
formation au Ministère, a aidé 16 directions et une 
mission à compléter leurs plans de formation.

 L’ICSE a également offert 20 programmes de 
formation pour les cadres et le personnel. En 
2002-2003, il a assuré 23 % de jours de formation 
supplémentaires par rapport à l’année précédente 
et 55 % par rapport à il y a deux ans. Le Ministère 
a continué d’accroître les services de formation 
disponibles par l’intermédiaire de son Campus 
virtuel, qui a offert 3246 jours-étudiants de 
formation à distance. Les employés qui ont fait 
appel au Campus virtuel avaient également accès à 
l’aide d’un instructeur par téléphone pour certains 
cours offerts en ligne.

5.6.5.2 Amélioration de la protection et de la 
sécurité
 Le Ministère a continué de renforcer les mesures 

de sécurité à l’Administration centrale et dans 
les missions à l’étranger. Il a notamment affecté 
des responsables de la sécurité supplémentaires, 
détachés par le ministère de la Défense nationale, 
dans les missions où les menaces envers la sécurité 
des employés lui paraissaient élevées. Le Ministère a 
également mené à bien un examen de sa politique de 
sécurité et émis de nouvelles directives à l’intention 
de ses employés et de ceux de ses partenaires en 
poste dans les missions.

5.6.5.3 Intégration de la gestion des biens
 Le Ministère a continué de mettre à exécution 

son Plan d’amélioration de la gestion des biens 
l’an dernier. Les principaux éléments du plan 
comprennent l’intégration de l’ensemble des 
ressources et des budgets immobiliers (un processus 
entamé en avril 2003), la certifi cation ISO pour 

la qualité de la gestion des biens (un processus 
actuellement en cours et qui devrait se terminer 
par l’octroi de l’accréditation intégrale d’ici la fi n de 
2003) et l’amélioration des systèmes informatiques 
de gestion des biens et du matériel qui permettront 
d’effectuer d’autres améliorations.

 La mise en pratique des directives simplifi ées du 
Conseil du Trésor devrait permettre de régler 
la question du logement du personnel dans les 
missions à l’étranger.

 Les projets immobiliers du Ministère respectent 
pleinement les priorités défi nies dans le Cadre de 
planifi cation et de priorités stratégiques. Parmi les 
46 projets d’investissement actuellement en cours 
dans les missions (voir le tableau 9 à la section 6), 
19 portent sur des questions de santé et de sécurité. 
Douze autres projets sont consacrés à la création 
de nouveaux espaces à bureaux, présentement en 
grande demande, et 15 projets ont été entrepris 

pour profi ter des conditions du marché favorisant 
une baisse de loyer ou le remplacement de baux 
en vigueur. Plus de la moitié des investissements 
immobiliers prévus par le Ministère s’effectueront 
dans des régions prioritaires aux États-Unis, dans 
les autres pays du G8, dans les villes où siègent 
les organismes multilatéraux, ainsi qu’au Mexique, 
au Brésil, en Inde et en Chine. Le Ministère a 
commencé à planifi er la construction de nouveaux 
bâtiments et l’agrandissement d’immeubles existants 
à Denver, Miami, Raleigh-Durham et dans d’autres 
villes américaines, conformément à l’engagement 
annoncé dans le discours du Trône au sujet de 
l’accroissement de la représentation du Canada aux 
États-Unis..

Cession des propriétés excédentaires et réinvestissement du 
produit de la vente
 La stratégie immobilière globale à long terme 

du Ministère prévoit la vente ou la location des 
propriétés excédentaires, inadéquates ou sous-
utilisées et le réinvestissement du produit des 
transactions dans de nouvelles propriétés. Le 
produit de la vente de 28 propriétés en 2002-2003 

La rénovation de la Maison du Canada à 
Londres dans le respect de valeur historique 
et le projet de logements à Tokyo ont reçu 
des prix et des distinctions ces dernières 
années. Par ailleurs, deux prix d’architecture 
polonais ont été décernés cette année au 
projet récemment achevé de reconstruction 
de la chancellerie de Varsovie.
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se chiffrait à près de 25 millions de dollars, montant 
qui sera reporté sur l’exercice 2003-2004 et consacré 
à des projets de logements prioritaires.

Solution des problèmes de pénurie d’espace
 Le Ministère s’emploie à résoudre les problèmes 

de manque d’espace dans plus de 64 missions 
encombrées. En 2002 a débuté la construction de 
la nouvelle chancellerie (bureau de la mission) de 
Berlin, le plus gros projet du genre entrepris par le 
Ministère dans un pays du G8. La construction de 
chancelleries à Nairobi et Port-au-Prince et l’achat 
de surfaces de bureaux à Dakar touchent presque à 
leur fi n. La location et la rénovation d’une annexe 
à la chancellerie de Damas et le déménagement de 
la chancellerie de Prague ont eu lieu en 2002-2003. 
Le coût du projet de Damas a augmenté en raison 
des rénovations supplémentaires requises dans 
l’immeuble principal. Le projet de Prague, bien 
qu’il n’ait pas dépassé le budget, s’est terminé plus 
tard que prévu en raison des délais occasionnés par 
l’obtention des autorisations locales nécessaires. 
De nouveaux projets de location à bail sont en 
cours à Manille, Bucarest et Budapest pour pallier 
à l’augmentation du personnel dans ces missions 
ainsi qu’aux problèmes de santé et de sécurité. À 
l’Administration centrale, le Ministère collabore 
avec Travaux publics et services gouvernementaux 
Canada sur une stratégie à long terme destinée à 
résoudre les problèmes de pénurie d’espace.

Solution des problèmes de détérioration des biens
 En 2002-2003, le Conseil du Trésor a fourni 15 

millions de dollars de plus pour permettre au 
Ministère de s’attaquer aux problèmes causés 
par la détérioration des biens. Le Ministère a 
utilisé ce montant pour fi nancer 128 projets dans
58 missions. Afi n d’établir une base plus solide pour 
la planifi cation à long terme, il a commandé des 
rapports techniques sur l’état de 150 immeubles, 
ciblant tout particulièrement les propriétés 
résidentielles. Ces rapports relèvent notamment 
les projets d’entretien en attente et présentent un 
plan quinquennal, assorti de projections des coûts, 
visant à assurer la pleine conformité des immeubles 
aux normes canadiennes. D’ici la fi n de mars 2004, 
le Ministère évaluera l’état de tous ses bâtiments, 
mettra au point les projets d’entretien nécessaires et 
établira un ordre de priorités.

5.6.5.4 Meilleure utilisation de la technologie  
et des outils de gestion de l’information
En 2002-2003, les Services ministériels ont continué 
de faire face à une demande croissante en services de 
télécommunications, d’informatique et d’information 
à l’Administration centrale et dans les missions à 

l’étranger.
 Depuis janvier 2000, le volume des messages 

électroniques a doublé pour atteindre 60 millions par 
an et le nombre de messages vocaux a quadruplé, se 
chiffrant à 15,5 millions de minutes par an. L’année 
dernière, un nouveau service du Ministère a assuré 
350 vidéoconférences reliant l’Administration 
centrale aux missions. Quatre missions 
supplémentaires (Almaty, Auckland, Phnom Penh 
et Bandar Seri Begawan) ont été connectées au 
MITNET, le réseau de communications vocales 
et de données du Ministère, et ce dernier a 
considérablement augmenté la largeur de bande vers 
les missions de Damas et de Washington.

 En octobre 2002, le projet de modernisation des 
micromissions intitulé « De Sarajevo à Abuja : le 
Canada se branche au reste du monde » a reçu une 
médaille d’argent dans la catégorie Mieux servir 
les Canadiens grâce au cyber-gouvernement – 
Amélioration du fonctionnement du gouvernement, 
lors de la remise des Prix de Distinction 2002 de la 
technologie dans l’administration gouvernementale. 
Ce projet a permis de connecter les 38 missions 
les plus petites au MITNET. Près de 82 % des 
usagers employés dans ces missions ont signalé une 
amélioration de la productivité à la suite de cette 
mise à niveau.

 Certaines missions ont reçu des radios personnelles 
de sécurité, des détecteurs d’intrusion et des 
systèmes d’alarme, ainsi que des téléphones par 
satellite et d’autres dispositifs de sécurité, et ont 
bénéfi cié de services d’entretien pour ces appareils.

 Le réseau informatique interne du Ministère, 
SIGNET, dessert 8800 usagers avec environ 10 000 
ordinateurs en réseau. Les ordinateurs et serveurs 
de réseau sont soumis à un programme continu 
de remplacement et de mise à jour cycliques. Le 
Ministère a également continué de fournir des 
services sécurisés d’informatique, de messagerie et 
de télécopie à près de 1500 utilisateurs en 2002-
2003.

 L’année dernière, le personnel du Ministère chargé 
de la gestion de l’information et des dossiers a traité 
plus de 17 millions de documents sur papier.

Lors du « Symposium 2003 du gouvernement 
du Canada : Atteindre l’excellence en gestion de 
l’information », le Ministère a remporté le prix 
« Prêcher par l’exemple » pour le rôle qu’il a joué vis-à-
vis l’amélioration de la gestion de l’information au sein 
du gouvernement et pour avoir activement participé 
à de nombreuses rencontres interministérielles 
consacrées à cette question. L’an dernier, le Ministère a 
lancé diverses initiatives pour perfectionner la gestion 
des services de l’information et de la technologie de 
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l’information, décrites ci-dessous.
 Le Ministère a poursuivi la mise en œuvre 

d’InfoBanque, un projet lancé en 2001 et étalé sur 
plusieurs années, qui comprend des services de 
formation, des règles de conduite et des systèmes 
de documentation électronique en plus d’énoncer 
des pratiques modèles pour améliorer la gestion 
ministérielle de l’information. Les essais pilotes du 
logiciel requis pour InfoBanque se sont terminés 
avec succès et on fait présentement des essais 
fonctionnels des nouvelles règles et des pratiques 
modèles de gestion de l’information dans trois 
unités de l’Administration centrale et dans une 
mission. Un essai pilote opérationnel servira 
à identifi er les risques techniques que pourrait 
soulever l’exploitation d’InfoBanque à l’échelle 
mondiale avant qu’une décision soit prise au sujet de 
la mise en opération générale du système.

 Le Ministère a poursuivi la conversion des 
formulaires en format papier au format 
électronique. Il a également lancé le service de 
répertoire électronique intégré, qui regroupe trois 
répertoires en une seule source d’information fi able. 
Ce service s’est avéré un outil essentiel pour gérer 
les procédures d’authentifi cation et d’autorisation 
des usagers. De plus, les membres autorisés du 
personnel peuvent désormais accéder à plusieurs 
logiciels en ouvrant une seule session au lieu de 
plusieurs sessions comme il le fallait auparavant. 
Ces mesures permettent de gagner du temps et de 
réduire les risques d’erreurs d’entrée.

 Plusieurs solutions techniques ont permis au 
personnel d’accéder plus facilement au courrier 
électronique à partir de sites éloignés, lui permettant 
ainsi d’améliorer le service à la clientèle.

 Le recours à la Bibliothèque virtuelle du Ministère 
s’est accru de 40 % depuis l’an 2000. La Bibliothèque 
virtuelle permet au personnel d’accéder en tout 
temps à plus de 100 bases de données.

5.6.5.5 Amélioration des services destinés aux 
clients externes
En 2003, un rapport d’Accenture, l’une des plus grandes 
sociétés de conseil en gestion et en technologie, a classé 
le Canada au premier rang mondial en ce qui a trait à 
l’emploi des technologies de cyber-gouvernement, et 
ce, pour la troisième année consécutive. En décrivant 
le rapport, Accenture a déclaré que le Canada « était le 
premier pays qui plaçait ses citoyens et ses entreprises 
au cœur de sa stratégie [...] On voit encore une fois 
le Canada prendre les devants [...] Tout indique 
que le Canada a intégré les pratiques de pointe, et 
tout particulièrement qu’il associe les clients au 
développement des services et qu’il recherche et cible 

les services à valeur élevée ».
 L’an dernier, le Ministère a poursuivi l’amélioration 

et l’élargissement de trois passerelles :
• la passerelle internationale sur le site principal du 

gouvernement du Canada, connu sous le nom de 
« Canada International » (http://www.CanadaInt
ernational.gc.ca), et ses trois volets (Se rendre au 
Canada, Faire des affaires avec le Canada et Le 
Canada et le monde);

• le volet Exportation/Importation sur la passerelle 
« Entreprises canadiennes »;

• le volet Voyages à l’étranger et au Canada sur la 
passerelle « Canadiens ».

 Il a également entrepris une évaluation des risques 
du programme Gouvernement en direct afi n de 
déceler les diffi cultés à venir et de formuler des 
stratégies pour les surmonter.

 Le site Web du Ministère renferme maintenant 180 
sous-sites, dont 80 sites de mission. Actuellement, 
plus de trois millions de pages d’information sont 
disponibles en français, en anglais et dans 14 autres 
langues. Le nombre de visites au site a augmenté 
de 70 % depuis janvier 2000 pour atteindre 12,9 
millions par an. Le Ministère a veillé à ce que sa 
présence Internet soit entièrement conforme aux 
directives gouvernementales sur la normalisation des 
sites Internet avant l’échéance de décembre 2002. 
En conséquence, les Canadiens ont bénéfi cié d’un 
accès plus facile aux informations du Ministère.

 Le Ministère s’emploie à consolider ses relations 
avec une communauté diplomatique de plus en 
plus nombreuse à travers le Canada en assurant 
de meilleurs services et en organisant des activités 
d’information. En 2002-2003, le Bureau du protocole 
a communiqué ses normes de service à toutes les 
missions diplomatiques et a tenu des réunions avec 
les représentants des organismes internationaux 
en poste au Canada pour discuter de questions 
liées à la prestation de ses services. Le Ministère 
a également tenu des séances d’information avec 
des diplomates étrangers en poste à l’extérieur de la 
région de la capitale nationale, majoritairement dans 
les provinces de l’Ouest. Il a également transmis 
aux personnes concernées de l’Agence canadienne 
des douanes et du revenu des renseignements sur 
l’immunité et les privilèges diplomatiques, y compris 
les allégements fi scaux. Étant donné la réaction 
positive de la communauté diplomatique à ces 
séances d’information, le Ministère en proposera 
d’autres en 2003-2004. Il invitera des représentants 
de Citoyenneté et Immigration Canada à y prendre 
part afi n de répondre aux questions fréquemment 
posées sur les visas et l’immigration.
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 L’année dernière, le Ministère a organisé des 
événements à travers le Canada en vue de permettre 
aux membres de la communauté diplomatique de 
rencontrer des politiciens et fonctionnaires de tous 
les paliers de gouvernement. Le but était d’exposer 
les diplomates étrangers à la culture canadienne et 
à la façon de faire des affaires au Canada, d’élargir 
leurs connaissances sur les différents niveaux de 
gouvernement et de leur donner l’occasion de 
discuter de coopération bilatérale et multilatérale.

5.6.5.6 Amélioration du contrôle du 
rendement
Le Ministère améliore son aptitude à mesurer ses 
réalisations par rapport aux priorités, aux objectifs 
stratégiques et aux résultats souhaités énoncés dans le 
Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques. Grâce 
à un nouveau fi nancement qui lui a permis d’accroître 
ses ressources, l’Unité de vérifi cation et d’évaluation 
est mieux en mesure d’aider les gestionnaires :

 à préparer des cadres de gestion et de 
responsabilisation axés sur les résultats, qui servent 
de modèles pour la planifi cation, la mesure, 
l’évaluation et la présentation des résultats pendant 
la durée des politiques, des programmes et des 
initiatives;

 à préparer des cadres de vérifi cation axés sur les 
risques, qui évaluent les risques, déterminent les 
critères de vérifi cation à l’intention des gestionnaires 
de programmes et des bénéfi ciaires, et décrivent la 
portée, la fréquence et le coût des vérifi cations 
prévues pour les programmes.

En 2002-2003, le Ministère a entrepris trois vérifi -
cations portant sur les garanties fi nancières, 12 analyses 
de la gestion générale et 84 vérifi cations touchant 
les bénéfi ciaires de contributions, et il a effectué 
26 inspections et vérifi cations de missions (http:
//www.dfait-maeci.gc.ca/department/auditreports/
auditreports-fr.asp). Il a également effectué la 
vérifi cation de l’infrastructure technique qui permet 
à tous les ministères d’assurer des liaisons sécurisées 
pour les communications et les systèmes informatiques 
reliés aux autres paliers de gouvernement, au secteur 
privé et aux partenaires internationaux.

Les trois vérifi cations portant sur les garanties 
fi nancières ont décelé des faiblesses dans la politique 
et les procédures fi nancières. Il a donc été impossible 
de confi rmer dans quelle mesure ces parties des états 
vérifi és étaient exactes et couplètes. Le Ministère tente 
de résoudre le problème en élaborant des politiques 
fi nancières qui mettent l’accent sur des exigences 

spécifi ques ainsi que sur les rôles et les responsabilités 
concernés.

À l’issue des examens de la gestion et des vérifi cations 
des récipiendaires des contributions, on a jugé que le 
Ministère devait améliorer la façon dont il gère ses 
programmes de subventions et de contributions. À 
cette fi n, le Ministère établit actuellement un centre 
d’expertise sur les subventions et les contributions, 
et il améliore la formation de ses gestionnaires dans 
ce domaine. Il collabore également avec le Conseil 
du Trésor pour mettre sur pied des groupes de 
coordination pour l’analyse des risques afi n d’appliquer 
la politique du Conseil de Trésor sur les paiements de 
transfert.

Les inspections et les vérifi cations effectuées dans les 
missions ont évalué leur gestion, ainsi que la rentabilité, 
l’effi cacité et l’effi cience de leurs opérations et de leurs 
processus décisionnels. Les recommandations issues de 
ces vérifi cations aident les cadres à améliorer la gestion 
des ressources humaines, les politiques et procédures 
générales, ainsi que l’allocation des ressources dans 
les missions, ce qui, en retour, aide les programmes à 
enregistrer de meilleurs résultats.

5.6 Services ministériels
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5.7 Services aux 
ministères partenaires 

5.7.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Donner aux autres ministères les moyens de réaliser 
leurs programmes à l’étranger en leur offrant des 
services de soutien rentables.
5.7.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice 260,4

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 250,2

Dépenses effectives 246,6

5.7.3 Moyens mis en œuvre pour 
réaliser notre objectif à long terme
Pour permettre aux ministères et entités partenaires 
de mener à bien leurs programmes dans les missions 
à l’étranger, le Ministère fournit des services communs 
tels que services fi nanciers aux missions, services de 
gestion et de technologie de l’information, espaces de 
bureau et logements, services de gestion du matériel et 
services de sécurité. Les partenaires, en l’occurrence, 
comprennent 14 ministères et sept organismes 
fédéraux, trois provinces (Alberta, Ontario et Québec) 
ainsi que les gouvernements de l’Australie et du 
Royaume-Uni. Parmi les ministères partenaires dotés 
d’importants programmes internationaux fi gurent ceux 
de la Citoyenneté et de l’Immigration, de la Défense 
nationale et du Solliciteur général, ainsi que l’ACDI 
et la GRC. D’autres ministères – Patrimoine canadien, 
Agriculture et Agroalimentaire, Justice, Ressources 
naturelles Canada, Environnement Canada, Santé 
Canada, Développement des ressources humaines 
Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, Finances – ont également des programmes 
dans certains pays ou certaines régions. Les organismes 
fédéraux qui ont des représentants à l’étranger 
sont l’Agence spatiale canadienne, Exportation et 
Développement Canada, la Commission canadienne du 
tourisme, Téléfi lm Canada, l’Offi ce national du fi lm du 
Canada, la Banque du Canada et l’Agence canadienne 
des douanes et du revenu. En octobre 2002, 1602 
Canadiens et 5073 personnes recrutées sur place étaient 
employés dans les missions à l’étranger, soit 6675 au 
total. De ce nombre, 2136 (32 %) étaient à l’emploi 
des ministères et organismes partenaires, des provinces 
ou d’autres entités qui occupent des bureaux dans les 
missions canadiennes. Dans le cadre de la prestation 
de services communs dans les missions, le Ministère 
embauche de nouveaux employés pour ces services au 
nom des ministères partenaires afi n de répondre aux 
besoins de ces derniers.

5.7.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003 : défis et 
risques 
Divers facteurs ont eu des répercussions sur la 
prestation de services aux ministères partenaires au 
cours de l’année.
 Au total, 202 nouveaux postes ont été créés 

à l’étranger, dont 88 relevant des ministères 
partenaires. Cette augmentation est attribuable 
non seulement à la hausse des effectifs des 
partenaires qui possèdent déjà du personnel dans 
les missions, mais aussi à la création de postes à 
l’étranger par de nouveaux partenaires (Patrimoine 
canadien, Ressources naturelles, Justice). Cette 
croissance s’explique par le fait que la conjoncture 
internationale a un impact grandissant sur les 
programmes du gouvernement, ainsi que par la 
nécessité d’accroître les ressources à l’étranger à la 
suite des événements du 11 septembre 2001.

 Jusqu’à tout récemment, l’établissement des coûts 
liés à la création de nouveaux postes à l’étranger ne 
prévoyait à peu près aucune charge pour prendre 
en compte certains frais généraux ou le coût du 
personnel administratif  requis pour appuyer ces 
nouveaux postes. Or, à l’augmentation des effectifs 
canadiens à l’étranger correspond un accroissement 
des pressions qui s’exercent sur les ressources et 
sur les effectifs limités actuellement affectés aux 
services communs du Ministère.

 Le Ministère a fourni des services de soutien 
administratif  à la suite de la signature de protocoles 
d’entente avec ses partenaires. Or, il se trouve que 
ces divers protocoles donnent lieu à certains écarts 
au niveau des services fournis et des méthodes 
utilisées par le Ministère pour facturer ces services. 
En outre, certains partenaires se sont plaints de la 
lourdeur et de la lenteur de la méthode employée par 
le Ministère pour déterminer les coûts du personnel 
supplémentaire et ont demandé que de nouvelles 
procédures soient mises en place pour normaliser 
le processus. Le Ministère prend actuellement des 
mesures pour veiller à offrir à tous les ministères 
partenaires des services (et des niveaux de service) 
cohérents, équitables et de haute qualité, pour 
assurer la transparence des frais imputés pour ces 
nouveaux postes et pour réduire la complexité du 
processus.

Le secteur des Services aux ministères partenaires 
travaille en collaboration avec le secteur des Services 
ministériels pour fournir les services de soutien. Pour 
avoir une vue générale des résultats en ce qui concerne 
la prestation de services communs aux partenaires par 
le Ministère, il convient de lire la présente section en 
corrélation avec celle qui se rapporte aux Services 
ministériels.
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5.7.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003
À mesure que s’accroissent le nombre de représentants 
canadiens à l’étranger et le nombre de ministères et 
organismes fédéraux qui entreprennent des activités 
dans les missions à l’étranger, il devient plus diffi cile 
d’assurer l’intégration et l’harmonisation des activités 
de tous les ministères dans toutes les missions. Le 
Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques du 
Ministère reconnaît cette nécessité en affi rmant que 
« la gestion effi cace des missions à l’étranger avec 
des ministères et des organismes partenaires » est un 
objectif  essentiel et que la création de partenariats 
stratégiques revêt une importance prioritaire.

Pour répondre à cette priorité, le secteur des Services 
aux ministères partenaires s’est d’abord attaché en 
2002-2003 à renforcer les partenariats du Ministère 
et à veiller à ce que les missions à l’étranger soient 
gérées comme une ressource de l’ensemble du 
gouvernement et non seulement du Ministère. Les 
principales réalisations du secteur dans la poursuite de 
ces objectifs sont examinées ci-dessous.

5.7.5.1 Améliorer la gestion de l’évolution des 
niveaux de dotation des missions
En 2002-2003, le Ministère a pris diverses mesures 
pour mieux gérer l’augmentation des effectifs des 
missions :
 application du Cadre de planifi cation et de gestion 

de la croissance du personnel dans les missions 
à l’étranger par le Comité sur la représentation à 
l’étranger (CORA) du Ministère;

 mise sur pied de deux comités interministériels 
pour gérer la planifi cation à long terme des dossiers 
relatifs à la représentation du Canada à l’étranger;

 réalisation d’un examen interne de la représentation 
du Canada à l’étranger;

 création d’un bureau consacré à  la planifi cation et la 
coordination des services communs à l’étranger;

 mise au point d’un outil avancé pour aider à préparer 
des rapports sur la représentation du Canada à 
l’étranger.

Le Cadre de planifi cation et de gestion a aidé le 
Ministère à mieux gérer l’augmentation des effectifs 
dans les missions en appliquant une approche 
rigoureuse et systématique non seulement aux 88 postes 
établis par les partenaires mais à l’ensemble des 202 
nouveaux postes créés dans les missions en 2002-2003. 
À l’aide de ce cadre, le CORA a veillé à ce que tous les 
nouveaux postes à l’étranger ne soient créés qu’après 
qu’il ait été confi rmé que les exigences des politiques 
et des programmes concernés étaient conformes aux 

objectifs généraux de la politique étrangère du Canada, 
que les considérations opérationnelles et les coûts 
avaient été entièrement évalués et acceptés, et que 
l’ensemble du fi nancement était fourni par l’organisme 
parrain.

À la suite de consultations intra- et interministérielles 
entreprises conformément aux prescriptions établies 
dans le Cadre de planifi cation et de gestion, une 
approche plus cohérente a été adoptée pour examiner 
avec les partenaires les questions liées à l’augmentation 
des niveaux de représentation à l’étranger. En outre, on 
a observé une participation plus soutenue de la haute 
direction du Ministère et de celles de ses partenaires à 
ce dossier.

Bien que ce processus révisé de consultation ait été 
bien accueilli par les partenaires, aucun mécanisme 
interministériel offi ciel n’a été mis sur pied pour 
gérer les modifi cations apportées aux niveaux de 
représentation à l’étranger à long terme. La croissance 
des programmes des partenaires à l’étranger refl ète 
d’abord et avant tout leurs priorités au Canada même. 
Les déploiements proposés par les partenaires donnent 
parfois lieu à des discussions de principe, mais la 
plupart de leurs demandes sont agréées à moins qu’il 
y ait des contraintes d’espace ou des obstacles du côté 
de l’infrastructure des technologies de l’information. 
Bien que des discussions interministérielles aient été 
engagées au niveau de missions ou de régions précises, 
il n’existe aucune instance générale pour coordonner 
et planifi er la représentation du Canada à l’étranger 
dans son ensemble. C’est donc grâce au processus de 
consultation que le Ministère a appris qu’une approche 
plus intégrée s’impose afi n de pouvoir mieux gérer les 
objectifs internationaux du gouvernement du Canada.

Pour faciliter l’adoption d’une perspective à long terme 
relativement à la représentation du Canada à l’étranger, 
les ministères partenaires ont accepté une proposition 
visant à créer deux comités interministériels, et le 
Ministère a collaboré avec eux pour établir les mandats 
appropriés. Le rôle du premier comité, le Conseil des 
sous-ministres adjoints sur les services communs à 
l’étranger, consiste à défi nir une orientation générale au 

Le processus de consultation était 
sensiblement meilleur que l’an dernier, 
d’abord parce qu’il était plus court et ensuite 
parce que les créations et les suppressions 
de postes étaient moins hypothétiques.

Citoyenneté et Immigration Canada, 2003

5.7 Services aux ministères partenaires
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sujet de la représentation à l’étranger dans une optique 
stratégique et à plus long terme, ainsi qu’au sujet de 
la prestation de services communs. Les objectifs 
convenus sont les suivants :
 appuyer la mise au point de processus de planifi cation 

et de coordination plus effi caces pour le moyen et le 
long termes;

 étudier de nouveaux modes de prestation des 
programmes;

 formuler des recommandations ou des décisions sur 
divers aspects de la prestation des services communs 
(politiques, cadres opérationnels, coûts, contraintes 
liées aux ressources, etc.);

 fournir au programme des biens les points de vue et 
recommandations des cadres supérieurs;

 appuyer la gestion des ressources matérielles.

Le second des deux nouveaux comités interministériels, 
composé de cadres supérieurs du Ministère et des 
ministères partenaires, 
s’occupe de la prestation 
internationale de services 
communs d’un point de vue 
plus opérationnel. Ensemble, 
ces deux comités ont orienté 
l’approche plus intégrée qui 
a été adoptée à l’égard de la 
représentation à l’étranger et 
contribué à la mise au point 
d’un modèle de protocole 
d’entente interministériel.

Si les nouveaux mécanismes de consultation aident 
effectivement à gérer l’élargissement de la représentation 
à l’étranger, on reconnaît généralement qu’il serait utile 
de défi nir explicitement les conditions qui entraînent 
l’ouverture, la fermeture ou le reclassement d’une 
mission. Le Ministère entend adopter à cet égard une 
approche plus intégrée et faisant davantage appel à 
la consultation et à la participation des ministères 
intéressés.

Le Ministère a effectué un examen interne de la 
représentation à l’étranger afi n de se pencher de près 
sur divers aspects stratégiques de cette question, à 
savoir : l’affectation des ressources au sein des missions, 
les modifi cations apportées à la représentation 
à l’étranger en réponse à une réorientation des 
priorités du gouvernement, les diffi cultés que soulève 
l’accroissement de la représentation à l’étranger du point 
de vue des capacités des missions concernées et des 
ressources en technologie de l’information, ainsi que la 
viabilité des missions de plus petite taille, compte tenu 
de l’évolution de l’environnement mondial. À la suite 

Le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international a plus facilement 
engagé des consultations lorsqu’il y avait 
de nouvelles initiatives.

Citoyenneté et Immigration Canada, 2003

de cette analyse, les cadres supérieurs ont demandé que 
les consultations avec leurs homologues des ministères 
partenaires portent davantage sur les questions de 
fond. Ces consultations interministérielles – portant 
sur la création d’un protocole d’entente générique et 
sur l’amélioration des méthodes pour imposer des frais 
supplémentaires – sont actuellement en cours; on en 
trouvera une description ci-dessous.

Les mesures suivantes ont également contribué à 
améliorer la gestion des changements apportés aux 
niveaux de dotation des missions en 2002-2003 :
 mise au point d’un outil avancé pour la 

préparation de rapports, connu sous le nom de 
« cube des renseignements commerciaux sur la 
représentation à l’étranger », qui établit des liens 
entre les renseignements fi nanciers et non fi nanciers 
pertinents afi n de faciliter la prise de décisions;

 création d’un bureau consacré à la planifi cation et 
la coordination des services communs à l’étranger, 

qui est le service de première 
ligne du Ministère pour 
améliorer les services 
communs offerts aux 
ministères partenaires; la 
mise sur pied de ce bureau 
témoigne de l’engagement 
du Ministère à améliorer le 
partenariat et la collaboration 
afi n de pouvoir gérer 
effi cacement les missions.

5.7.5.2 Normalisation des services, des niveaux 
de services et des méthodes d’établissement 
des coûts des postes
Au cours de l’exercice 2002-2003, le Ministère s’est 
efforcé d’offrir à tous les ministères partenaires des 
services et des niveaux de service similaires et de 
haute qualité, et d’établir les coûts de ces services de 
manière transparente et équitable. Voici quelles ont été 
les principales réalisations en appui à la réalisation de 
cet objectif  :
 mise au point d’un modèle de protocole d’entente 

détaillant les services communs à fournir au 
personnel des ministères partenaires, et défi nition 
des normes de rendement qui s’appliquent à ces 
services;

 création d’un nombre suffi sant de postes 
supplémentaires de soutien administratif  à 
l’étranger, suite à l’adoption de « frais pour les 
services communs à l’étranger »;

 mise au point d’un nouveau modèle d’établissement 
des coûts pour veiller à ce que les coûts des postes 
à l’étranger soient établis de manière transparente et 
détaillée.
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Des problèmes non négligeables entourent 
l’établissement des coûts des nouveaux 
postes et des économie réalisées lorsque 
des postes sont supprimés : manque de 
cohérence, manque de transparence 
et manque de directives. Le Ministère a 
toutefois reconnu ces carences et s’efforce 
actuellement de les combler.

Citoyenneté et Immigration Canada, 2003

Le Ministère collabore avec les ministères partenaires 
pour élaborer un protocole d’entente générique qui 
permettra de faire en sorte que tous les ministères 
et organismes représentés à l’étranger reçoivent des 
services normalisés et de qualité supérieure et que 
soient établies des normes communément acceptées 
pour ces services. Un groupe de travail interministériel, 
mis sur pied en décembre 2002, avait terminé environ 
la moitié de son programme de travail à la fi n de 
l’exercice. Il s’était notamment attaqué aux dispositions 
concernant des questions comme la gouvernance, les 
principes opérationnels, le domaine d’application, les 
biens et les ressources humaines. La participation active 
de tous les partenaires a permis à tous de mieux saisir 
tous les éléments requis dans un protocole générique. 
On prévoit que le protocole d’entente modèle sera mis 
en place au cours de l’exercice 2003-2004. Lorsque des 
normes convenues auront été établies pour les services 
de soutien communs, le Ministère évaluera les résultats 
concrets par rapport à ces normes.

Le 1er avril 2002, le Ministère a établi des frais pour 
les services communs à l’étranger afi n de pouvoir faire 
face à l’augmentation des affectations de personnel 
à l’étranger, qui n’était pas soutenue par des crédits 
supplémentaires pour fi nancer les services de soutien 
requis pour ces postes. Ces frais ont permis de créer 
22 nouveaux postes de soutien administratif  et ouvert 
la voie à l’établissement d’autres frais, actuellement à 
l’étude, pour refl éter de manière plus satisfaisante les 
coûts reliés à la représentation à l’étranger.

Certains ministères partenaires se sont plaints du fait 
que ces frais étaient imposés de manière unilatérale et 
sans qu’ils aient été prévenus suffi samment à l’avance. 
Le Ministère reconnaît qu’il doit davantage faire place 
à la consultation à cet égard. Aussi a-t-il entrepris 
un processus de consultation auprès des ministères 
partenaires et du Conseil du Trésor pour examiner la 
possibilité d’imposer des frais supplémentaires établis 
en fonction des coûts associés aux infrastructures 
(ressources matérielles, gestion et technologie de 
l’information) et aux services administratifs nécessaires 
à l’Administration centrale pour appuyer les partenaires 
à l’étranger.

En 2002-2003, on a commencé à élaborer un nouveau 
modèle d’établissement des coûts qui servira à 
déterminer les frais imputés aux postes créés par les 
ministères partenaires à l’étranger. Ce modèle simplifi é 
comprendra des éléments comme la fourniture de 
logements aux employés et l’évaluation des frais pour 
les services communs. Bien que certaines parties du 
processus aient été améliorées et qu’on ait davantage 
consulté les partenaires, il faudra poursuivre les 

efforts en ce sens. En réponse aux commentaires des 
partenaires, le Ministère envisage de mettre en pratique 
ce modèle simplifi é d’établissement des coûts en 2003-
2004.

5.7 Services aux ministères partenaires
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5.8 Services de passeport

5.8.1 Notre objectif stratégique à 
long terme
Fournir aux citoyens canadiens et aux autres résidents 
du Canada qui y ont droit des titres de voyage respectés 
dans le monde entier afi n de faciliter leurs déplacements 
à l’étranger.
5.8.2 Nos ressources en 2002-2003 (en 
millions de dollars)

Dépenses prévues en début d’exercice (6,5)

Total des crédits autorisés en fin d’exercice 10,9

Dépenses effectives (3,3)

• Ce secteur d’activité est financé à l’aide du Fonds renouvelable 
du Bureau des passeports (une autorisation permanente du 
Parliament à effectuer des paiements à même de Trésor).  Les 
recettes proviennent entièrement des frais de demande et autres 
frais payés pour les documents de voyage. 

• Les montants figurant plus haut signifient ce qui suit :

• au début de l’exercice, on prévoyait que les recettes tirées 
des frais de demande de documents de voyage et autres 
dépasseraient les dépenses du Bureau des passeports d’un 
montant égal à 6,5 millions de dollars; 

• à la fin de l’exercice, les autorisations à dépenser du Bureau 
des passeports dépassaient ses recettes de 10,9 millions; 

• également en fin d’exercice, les recettes effectivement tirées 
des frais de demande de documents de voyage et autres 
étaient supérieures aux dépenses de 3,3 millions.  Ce 
montant à été ajouté au Fonds renouvelable du Bureau des 
passeports pour être reporté contre les dépenses futures.

5.8.3 Moyens mis en œuvre pour 
atteindre notre objectif à long terme
Le Bureau des passeports (http://www.ppt.gc.ca) a pour 
mandat d’émettre ou de révoquer, refuser et récupérer 
les passeports canadiens et d’en contrôler l’utilisation. 
Il conseille les missions au sujet de la délivrance de 
passeports à l’étranger et supervise toutes les questions 
liées aux titres de voyage canadiens.

Le bureau gère 29 points de service à travers le 
Canada. On peut trouver les formulaires de demande 
de passeport dans tous les points de service ainsi que 
dans les comptoirs postaux, les missions canadiennes 
à l’étranger (voir la section consacrée à l’aide aux 
Canadiens à l’étranger) et sur le site Web du bureau. 
Les demandes complétées peuvent être envoyées par la 
poste ou déposées en personne aux points de service 
du bureau.

Le Bureau des passeports est un organisme de service 
spécial du Ministère et fonctionne comme une 

entreprise privée, c’est-à-dire qu’il recouvre ses frais 
au moyen des tarifs imposés sur les passeports et les 
autres titres de voyage. Le bureau dispose d’un fonds 
renouvelable qui lui permet de reporter ses excédents 
et ses défi cits. Les excédents sont reportés d’année 
en année pour compenser d’éventuels défi cits. Le 
montant maximum de l’imputation nette accumulée 
sur l’autorisation accordée au fonds est de 4 millions 
de dollars.

Le Bureau des passeports évalue régulièrement 
l’intégrité des titres de voyage ainsi que la sécurité des 
processus d’admissibilité et de délivrance. En outre, il 
examine régulièrement la prestation des services afi n 
de maintenir des normes élevées tout en assurant une 
saine gestion fi nancière.

Pour s’acquitter de sa tâche, le Bureau des passeports 
collabore avec les forces de l’ordre et les organismes 
chargés de la sécurité, ainsi qu’avec les autres 
ministères fédéraux, les gouvernements des provinces 
et des territoires (en particulier les registraires de l’état 
civil), l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et les bureaux de passeports d’autres pays.

5.8.4 Notre environnement de 
travail en 2002-2003
Les titres de voyage canadiens ont toujours suscité 
le respect à l’étranger. À la suite des attentats du 
11 septembre, les Canadiens ont toutefois besoin 
plus que jamais de documents de voyage qui soient 
aussi sécuritaires que possible. Pour répondre à 
ce besoin, le Bureau des passeports doit veiller à 
adopter une perspective stratégique dans la gestion 
de ses opérations, afi n qu’il puisse mettre en place 
de nouvelles technologies et mesures de sécurité 
tout en maintenant un service de qualité à des prix 
raisonnables.

Défis et risques
L’implantation des innovations techniques prend plus 
de temps que prévu, ce qui complique l’affectation 
des ressources. L’adoption d’une approche fondée sur 
la gestion de projet aide le Bureau des passeports à 
planifi er ses activités et à établir des priorités de façon 
à respecter les échéances prévues. Cette approche a 
permis d’accroître la valeur stratégique et l’effi cacité 
de l’affectation des ressources.

Le renforcement des mesures de contrôle ayant eu 
pour effet d’accroître les délais de service, le Bureau 
des passeports a entrepris de revoir les procédés en 
place afi n de réduire le temps d’attente et les délais 
dans la délivrance des documents.
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L’accroissement de la demande a forcé le bureau à 
réaffecter des ressources attribuées à des projets en 
cours afi n de pouvoir traiter les demandes accumulées. 
Comme la demande a tendance à augmenter 
sensiblement en hiver, il importe que des changements 
soient effectués avant l’hiver prochain afi n de respecter 
les engagements en matière de service.

5.8.5 Réalisations et rendement 
général en 2002-2003

5.8.5.1 Titres de voyage respectés à travers le 
monde

Chaque fois qu’un agent de douane étranger vérifi e un 
passeport canadien, il en examine soigneusement les 
éléments qui confi rment sa légitimité et son caractère 
sécuritaire. Les procédés utilisés par le Canada à cet 
égard sont bien connus et respectés par les responsables 
des douanes étrangères.

Au 31 mars 2003, il y avait environ 9,2 millions de 
passeports canadiens valides en circulation. Les titres 
de voyage délivrés par le Bureau des passeports 
contribuent aux quelque 3,85 millions de voyages à 
l’étranger que font les Canadiens en moyenne chaque 
année, de même qu’aux 13,5 millions de déplacements 
de plus de 24 heures aux États-Unis (selon les données 
de Statistique Canada pour 2001).

En 2002-2003, 2 179 186 passeports ont été émis au 
Canada, soit une augmentation de 12,6 % par rapport à 
l’année précédente. En temps normal, la demande varie 
selon la conjoncture économique mondiale, la saison 
et la présence de confl its dans les pays étrangers, mais 
l’an dernier la demande a dépassé les prévisions de
7,5 %. On peut probablement attribuer ce phéno-
mène à deux facteurs. Tout d’abord, la baisse des 
déplacements des Canadiens à l’étranger qui a 
immédiatement suivi les attentats terroristes du 
11 septembre 2001 n’a duré qu’environ six mois. 
Par ailleurs, le nouvel environnement de sécurité 
qui a succédé aux événements de septembre 2001 
a mis en évidence la nécessité de voyager avec un 
passeport, même pour entrer aux États-Unis. Enfi n, 
il est également possible que la nouvelle politique du 
Bureau des passeports, exigeant que les voyageurs âgés 
de moins de 16 ans aient leur propre passeport, ait 
contribué à l’accroissement de la demande.

5.8.5.2 Renforcement des éléments de sécurité 
et d’intégrité 
La priorité du Bureau des passeports a toujours été 

d’assurer la sécurité et l’intégrité des passeports et des 
titres de voyage canadiens. Après les événements du 11 
septembre, cet aspect a pris encore plus d’importance 
car il a fallu que les titres de voyage canadiens respectent 
et dépassent même les normes internationales relatives 
au format, à la délivrance et à l’intégrité. Le procédé 
utilisé pour produire le nouveau passeport infalsifi able, 
qui comprend une photographie prise au moyen d’un 
appareil numérique, a été implanté avec succès dans 19 
des 29 points de service du bureau. Dès octobre 2003, 
tous les points de service devraient l’avoir adopté. Les 
Canadiens pourront alors voyager en toute tranquillité, 
sachant que le procédé employé pour produire leur 
passeport est encore plus fi able qu’auparavant.

En juillet 2003, le Bureau des passeports devrait 
entreprendre, conjointement avec le gouvernement 
de la Colombie-Britannique, un projet pilote visant 
à vérifi er la fi abilité et la légitimité des pièces 
justifi catives fournies par les demandeurs de passeports 
en communicant par Internet avec les organismes 
émetteurs. Ce projet devait débuter en avril 2003, 
mais il a dû être retardé en raison de la complexité du 
processus  de négociation de protocoles d’entente entre 
les deux gouvernements et aussi de l’incompatibilité du 
logiciel utilisé par le Bureau des passeports avec celui 
du bureau de l’état civil de la Colombie-Britannique, 
facteur qui n’avait pas été prévu. Lorsque le projet 
sera pleinement en place, il contribuera à accroître 
l’intégrité des passeports canadiens. Les résultats du 
projet pilote seront d’une grande utilité au moment où 
il sera étendu à l’ensemble du pays.

La décision du Bureau des passeports d’accroître la 
sécurité et l’intégrité des documents de voyage en faisant 
appel aux technologies biométriques (reconnaissance 
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faciale) concorde avec les vœux de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, qui a recommandé le 
recours à une technologie de ce genre pour les titres de 
voyage lisibles par machine. En février 2003, le bureau 
a entrepris une évaluation de cette question et effectué 
une analyse de rentabilité (analyse et évaluation coûts-
avantages) pour aider à évaluer le projet. Le bureau 
se servira des résultats de cette analyse pour choisir, 
plus tard en 2003, la méthode d’implantation la plus 
avantageuse.

5.8.5.3 Amélioration du service à la clientèle
L’adoption en 1999 d’un nouveau système de demande 

et de délivrance connu sous le nom de IRIS® permet 
au Bureau des passeports d’offrir à des demandeurs 
pré-autorisés un service de renouvellement du 
passeport qui remplace la nécessité de soumettre une 
nouvelle demande. Ce service sera offert dès janvier 
2004. Les Canadiens bénéfi cieront ainsi d’un procédé 
simplifi é et d’un délai d’exécution plus court.

En juin 2002, le Bureau des passeports, en collaboration 
avec Postes Canada, a relancé un projet pilote qui avait 
été suspendu après les attentats du 11 septembre. Ce 
projet permet aux Canadiens de déposer leur demande 
de passeports dans un comptoir postal désigné, ce 
qui aide à élargir l’accès aux services du bureau et 
à réduire les périodes d’attente. Il y a présentement 
huit comptoirs postaux désignés, soit deux en Île-du-
Prince-Édouard et six en Ontario. Entre juin 2002 et 
la fi n de l’exercice fi nancier, 5489 demandes ont été 
soumises de cette façon. Une analyse de rentabilisation 
servira à évaluer le projet et à étudier les moyens de 
l’étendre à d’autres régions, peut-être en collaboration 
avec d’autres partenaires gouvernementaux.

Dans le cadre de l’initiative Gouvernement en direct, 
le Bureau des passeports a poursuivi ses efforts en vue 
d’établir l’infrastructure du programme « Passeport en 

direct » et a mis au point certaines applications pour 
appuyer cette technologie, y compris le projet pilote 
mené avec la Colombie-Britannique, mentionné plus 
haut. Toutefois, la nécessité d’apporter des ajustements 
au logiciel IRIS® a retardé la mise en marche du projet. 
Une fois en place, ce service permettra aux Canadiens 
de remplir un formulaire de demande de passeport et 
de payer les frais en ligne.

L’an dernier, le Bureau des passeports a commencé 
à chercher des moyens de standardiser le système 
de délivrance IRIS® et d’y intégrer les meilleures 
pratiques de gestion afi n de pouvoir réduire le 
temps requis pour établir chaque dossier et, par là, 
la durée moyenne des transactions. Les nombreuses 
mises à jour du logiciel IRIS® et la charge de travail 
importante ont toutefois empêché la réalisation de cet 
objectif. Par ailleurs, le projet n’a pas eu les résultats 
escomptés, soit la réduction de la durée moyenne des 
transactions et des délais d’attente et d’exécution. Aussi 
le bureau tentera-t-il de réduire les délais en modifi ant 
ou en restructurant les procédés liés aux demandes de 
passeports au comptoir et par la poste.

5.8.5.4 Gestion améliorée
Le Bureau des passeports a créé un service afi n de 
mettre à jour son cadre de travail pour la gestion et 
la surveillance des progrès accomplis par les grands 
projets en cours. Les projets seront désormais mieux 
défi nis au départ et on fera appel à une formule de 
validation de principe afi n de veiller à ce que les 
ressources nécessaires soient en place, à ce que les 
risques soient minimisés avant que l’implantation de 
la nouvelle technologie ne soit complète, et à ce que 
la prestation des services en soit affectée le moins 
possible.

En 2002-2003, le bureau de gestion des projets a 
notamment :
 mis à jour et distribué le cadre de gestion des projets 

et a préparé un document d’information à son sujet à 
l’intention du personnel du Bureau des passeports;

 créé un guide pour aider le personnel à étudier et 
préparer des documents tels que les mandats de 
projet (explication détaillée des projets afi n d’aider 
la prise de décision), ainsi que les plans de projet et 
les plans de gestion des risques;

 produit des rapports d’évaluation de projet et fourni 
des avis au conseil de direction du Bureau des 
passeports afi n de faire en sorte que les résultats des 
projets représentent un rendement satisfaisant du 
capital investi et répondent aux besoins du bureau et 
de la population canadienne.

Pour moderniser la gestion encore davantage, le 
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bureau a commencé à former les cadres aux techniques 
de gestion axées sur les faits. En outre, il a entrepris de 
tracer un plan des principaux procédés de gestion et de 
les passer en revue.

Le Bureau des passeports a créé un poste qui sera 
consacré à cette activité et a formé une équipe 
interfonctionnelle pour appuyer les efforts en ce sens, 
afi n d’intégrer les concepts de la gestion moderne dans 
ses activités et ses processus décisionnels.

5.8.5.5 Contrôle du rendement : indicateurs 
de performance et commentaires de la 
clientèle
Près de 90 % des titres de voyage sont délivrés aux 
clients qui font une demande en personne. Tout au 
long des années 90, plus de 95 % des clients ont reçu 
leur passeport en deçà de cinq jours ouvrables, ce 
qui correspondait à la norme de service prévue par 
le Bureau des passeports. L’adoption de nouvelles 
mesures de sécurité en 2001-2002 a toutefois ralenti 
la cadence. Pour tenir compte des réalités actuelles, le 
délai d’exécution pour les demandes au comptoir a été 
porté à 10 jours ouvrables. L’an dernier, le Bureau des 
passeports a atteint avec succès son nouvel objectif  : 
96,8 % des personnes qui avaient fait une demande au 
comptoir ont reçu leur passeport en deçà de 10 jours 
ouvrables.

Les nouvelles mesures de sécurité ont aussi eu un effet 
négatif  sur les délais relatifs aux demandes envoyées 
par la poste. En 2002-2003, le Bureau des passeports 
a eu de la diffi culté à respecter le délai spécifi é de 20 
jours pour la délivrance de passeports par la poste en 
hiver, période toujours plus occupée. Pour rattraper 
le retard pris à cet égard, le bureau a dû autoriser un 
grand nombre d’heures de travail supplémentaires 
et réaffecter des ressources qu’il avait attribuées à 
d’autres projets. Ces changements ont retardé la mise 
en marche de certains des projets mentionnés ici (le 
renouvellement des passeports, par exemple). L’an 
dernier, le bureau a aussi eu recours à plusieurs reprises 
aux services de messagerie afi n d’accélérer la livraison 
des demandes envoyées par la poste.

Le bureau réexamine présentement les procédures 
relatives aux demandes au comptoir et par la poste afi n 
de trouver des solutions pour accélérer le service. Le 
but est de réduire le délai de traitement des demandes 
envoyées par la poste de 50 % d’ici novembre 2003.  
Des améliorations seront apportées aux opérations au 
comptoir vers la fi n de l’automne 2004.

Chaque année, le Bureau des passeports effectue un 

sondage auprès de sa clientèle au sujet des services 
offerts. Les résultats du sondage de 2002 (calculés 
en fonction des directives émises par le Conseil du 
Trésor du Canada) correspondent à un score de
82%, le même qu’en 2001. Le nombre de clients 
très satisfaits est passé de 31 à 44 %, tandis que celui 
des clients satisfaits est passé de 65 à 46 %, ce qui 
explique pourquoi la proportion des clients qui se 
disent généralement satisfaits est passé de 96 à 90 %. 
Les points soulevés par les personnes interrogées 
comprennent notamment le coût des services et la 
rapidité des services au comptoir.

En 2002-2003, le Bureau des passeports a généré des 
recettes de 136,8 millions de dollars, soit une hausse 
de 47 % par rapport à l’année précédente, attribuable 
à l’augmentation de la demande (hausse de 13 %) et 
aux nouveaux tarifs entrés en vigueur en décembre 
2001. Au même moment, les coûts ont augmenté de 
25 %, atteignant 138,8 millions, en raison de la hausse 
des paiements liés aux salaires et avantages sociaux (de 
24 % comparativement à l’année précédente), des frais 
de transport, express et routier (119 %) et des services 
professionnels et spéciaux (38 %).

Compte tenue d’un taux d’amortissement plus élevé 
que prévu découlant d’une radiation accélérée des 
coûts de la technologie, la perte nette a été de 2 millions 
de dollars l’an dernier. Étant donné cette déprécation 
et les autres frais de comptabilité qui n’ont pas touché 
les soldes de trésorerie, l’excédent cumulatif  du Bureau 
des passeports s’est accru de 3,3 millions de dollars l’an 
dernier.

Degré de satisfaction générale des clients du
Bureau des passeports, 2001 et 2002 (%)
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Section 6

Les autorisations de dépenses totales accordées au 
Ministère pour l’exercice 2002-2003 se chiffrent à 
1,859 miliard de dollars, soit un montant de 1,648 
milliard accordé dans le Budget principal et un montant 
de 211 millions accordé dans le Budget supplémentaire, 
tous deux votés par le Parlement. Les dépenses 
effectives ont atteint 1,753 milliard au cours de l’année, 
ce qui représente plus de 94 % des dépenses autorisées. 
L’écart est principalement attribuable à la réduction des 
besoins relatifs aux opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies et d’autres contributions du Canada 
liées à son adhésion aux organisations internationales, 
ainsi qu’aux autorisations non utilisées du Fonds 
renouvelable du Bureau des passeports.

Sommaire des tableaux financiers
Voici la liste des tableaux fi nanciers que le Ministère est 
tenu de produire en 2002-2003 :
Tableau 1 Sommaire des crédits approuvés

Tableau 2 Comparaison des dépenses totales 
prévues et des dépenses effectives par 
secteur d’activité

Tableau 3 Comparaison historique des dépenses 
totales prévues et des dépenses effectives 
par secteur d’activité

Tableau 4 Recettes par secteur d’activité

Tableau 5 Frais d’utilisation externe

Tableau 6 Paiements de transfert par secteur 
d’activité

Tableau 7 Détails des programmes de paiements de 
transfert

Tableau 8 Besoins en ressources par organisation et 
secteur d’activité

Tableau 9 Projets par secteur d’activité

Tableau 10 État financier du Fonds renouvelable du 
Bureau des passeports

Tableau 11 Passif éventuel

Ces tableaux fi nanciers visent à montrer :
 les dépenses prévues en début d’année, qui 

concordent avec les montants qui fi gurent dans le 
Rapport sur les plans et les priorités 2002-2003 sous la 
colonne « Dépenses prévues 2002-2003 »;

 les montants des autorisations totales, qui 
comprennent les chiffres cités dans le Budget 
principal et le Budget supplémentaire ainsi que 
d’autres autorisations, et correspondent aux chiffres 
qui fi gurent dans les Comptes publics pour 2002-2003;

 les dépenses effectives, qui s’accordent également 
avec celles qui apparaissent dans les Comptes publics.

Renseignements 
financiers
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Tableau 1 : Sommaire des crédits approuvés (en millions de dollars)

Approuvés/prévus par la loi (L)
Dépenses 
prévues

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Dépenses 
effectives

2002-2003

01 Dépenses de fonctionnement 1 055,8 1 151,3 1 108,5

05 Dépenses en capital 154,4 121,6 121,6

10 Subventions et contributions 433,9 504,6 457,1

(L) Traitement et allocation pour automobile des ministres 0,1 0,1 0,1

(L) Paiements en vertu de la Loi sur la pension spéciale du service diplomatique 0,3 0,1 0,1

(L) Contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés 96,8 52,9 52,9

(L) Fonds renouvelable des passeports (6,5) 10,9 (3,3)

(L) Remboursements de montants portés aux recettes d’exercices précédents 0,0 4,2 4,2

(L) Frais d’agence de recouvrement 0,0 0,0 0,0

(L) Dépense du produit de la vente de biens excédentaires de la Couronne 0,0 3,3 2,5

(L) Perte au titre des opérations de change 0,0 9,6 9,6

Total pour le Ministère 1 734,7 1 858,8 1 753,3

Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.

Tableau 2 : Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses effectives par secteur d’activité
(en millions de dollars)

Secteurs d’activité ETP*
Dépenses 
de fonc-

tionnement

Dépenses 
en capital

Subventions et 
contributions

Dépenses 
brutes totales

Moins : recettes 
disponibles

Dépenses 
nettes totales

Développement du 
commerce international

1 081 238,0 4,5 16,6 259,1 3,1 256,0

243,8 5,1 13,7 262,6 3,1 259,5

1 024 238,5 5,1 13,7 257,2 0,9 256,4

Politique commerciale, 
économique et 
environnementale

545 103,5 1,7 17,1 122,3 0,0 122,3

113,5 1,8 79,0 194,4 0,0 194,4

524 112,7 1,8 79,0 193,5 0,0 193,5

Sécurité et coopération 
internationales

740 227,8 6,2 377,0 611,0 0,9 610,1

257,2 5,6 386,5 649,3 1,2 648,1

682 253,5 5,6 339,1 598,2 1,3 597,0

Aide aux Canadiens à 
l’étranger

368 61,7 1,3 0,1 63,1 2,2 60,9

60,0 1,7 0,1 61,7 2,2 59,5

356 59,5 1,7 0,1 61,2 2,4 58,9

Diplomatie ouverte 448 78,8 1,1 22,8 102,7 1,4 101,3

81,4 2,1 25,2 108,7 1,1 107,6

439 77,5 2,1 25,2 104,8 0,6 104,2

Services ministériels 4 080 212,7 132,5 0,3 345,5 15,2 330,3

245,9 98,4 0,1 344,4 15,9 328,5

4 021 216,2 98,4 0,1 314,7 14,6 300,1

(suite)
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Services aux ministères 
partenaires

1 421 253,3 7,1 0,0 260,4 0,0 260,4

243,2 7,0 0,0 250,2 0,0 250,2

1 274 239,6 7,0 0,0 246,6 0,0 246,6

Services de passeport 1 125 122,5 0,0 0,0 122,5 129,0 (6,5)

125,0 15,0 0,0 140,0 129,1 10,9

1 186 118,4 15,0 0,0 133,4 136,7 (3,3)

Total 9 808 1 298,3 154,4 433,9 1 886,5 151,8 1 734,7

1 370,0 136,6 504,7 2 011,2 152,5 1 858,7

9 505 1 315,9 136,5 457,2 1 909,6 156,3 1 753,3

Autres recettes et dépenses

Recettes non disponibles 121,7

133,8

133,8

Coût des services fournis par d’autres ministères 63,3

63,3

64,2

Coût net du programme 1 676,3

1 788,2

1 683,7

Les données en caractères ordinaires dénotent les dépenses et recettes prévues au début de l’exercice.
Les données en italique dénotent les autorisations totales pour les dépenses et recettes à la fin de l’exercice.
Les données en caractères gras dénotent les dépenses et recettes effectives.
* Les ETP (équivalents temps plein) comprennent les ETP canadiens et les ETP recrutés sur place.
Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.

Tableau 3 : Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses effectives par secteur d’activité
(en millions de dollars)

Secteurs d’activité
Dépenses
effectives

2000-2001

Dépenses
effectives

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Total des 
autorisations
2002-2003

Dépenses
effectives

2002-2003

Développement du commerce international 235,3 240,6 256,0 259,5 256,4

Politique commerciale et économique 120,2 230,9 122,3 194,4 193,5

Sécurité et coopération internationales 506,6 599,7 610,1 648,1 597,0

Aide aux Canadiens à l’étranger 49,1 51,6 60,9 59,5 58,9

Diplomatie ouverte 104,6 99,6 101,3 107,6 104,2

Services ministériels 324,0 394,5 330,3 328,5 300,1

Services aux ministères partenaires 216,2 240,3 260,4 250,2 246,6

Services de passeport (1,1) 3,2 (6,5) 10,9 (3,3)

Total 1 554,9 1 860,4 1 734,9 1 858,7 1 753,3

Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.
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Tableau 4 : Recettes par secteur d’activité (en millions de dollars)

Secteurs d’activité
Recettes
effectives

2000-2001

Recettes
effectives

2001-2002

Recettes 
prévues

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Recettes
effectives

2002-2003

Recettes disponibles

Développement du commerce international

Centres de commerce canadiens 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Foires et missions axées sur le commerce et 
l’investissement en technologie

2,1 1,6 3,1 3,1 0,9

Politique commerciale, économique
et environnementale

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Sécurité et coopération internationales

Programme d’échanges internationaux 
pour les jeunes

0,4 0,8 0,9 0,9 0,9

Aide aux Canadiens à l’étranger

Services consulaires spécialisés 2,0 2,2 2,2 2,2 2,4

Diplomatie ouverte

Centres d’éducation canadiens 0,9 0,9 1,1 1,1 0,6

Programme d’échanges internationaux 
pour les jeunes

0,0 0,0 0,3 0,3 0,3

Services ministériels

Services de télécommunications 0,9 1,6 2,1 2,1 1,1

Services de formation 4,3 4,5 5,0 5,0 4,6

Services d’immobilier à l’étranger 3,8 5,8 8,1 8,8 8,9

Services aux ministères partenaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Services de passeport

Droits de passeport 84,9 100,3 129,0 129,1 136,7

Total des recettes disponibles    99,3 117,7 151,8 152,6 156,3

Recettes non disponibles

Développement du commerce international

Contributions remboursées en vertu 
du Programme de développement des 
marchés d’exportation

3,6 5,6 2,5 2,6 2,6

Redressement de dépenses des années 
antérieures

0,0 0,5 0,0 0,5 0,5

Politique commerciale, économique et environnementale

Droits applicables aux licences pour le bois 
d’œuvre

93,2 1,8 0,0 0,0 0,0

Droits au titre des licences d’importation et 
d’exportation

17,5 19,4 14,5 17,0 17,0

Redressement de dépenses des années 
antérieures

0,0 0,0 0,0 0,2 0,2

(suite)
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Notes explicatives pour le tableau 4
Le ministère a le pouvoir de percevoir et de dépenser 
les recettes tirées des activités énumérées au tableau 4. 
En 2002-2003, des recettes ont été perçues sous les 
rubriques décrites ci-après.

Recettes disponibles
Foires et missions axées sur le commerce et l’investissement en 
technologie – Le Ministère fournit un appui logistique 
aux Canadiens qui organisent des missions à l’étranger 
axées sur le commerce et l’investissement. Le coût de 
ces services (transports locaux, traduction, locations 
de chambre, réceptions, etc.) est récupéré auprès des 
participants par les organisateurs des missions.

Secteurs d’activité
Recettes
effectives

2000-2001

Recettes
effectives

2001-2002

Recettes 
prévues

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Recettes
effectives

2002-2003

Sécurité et coopération internationales

Redressement de dépenses des années 
antérieures

4,9 0,7 0,0 0,6 0,6

Aide aux Canadiens à l’étranger

Frais consulaires pour l’obtention de 
documents de voyage

48,1 48,7 51,0 47,6 47,6

Redressement de dépenses des années 
antérieures

0,0 0,4 0,0 0,2 0,2

Diplomatie ouverte

Redressement de dépenses des années 
antérieures

0,0 0,2 0,0 0,2 0,2

Services ministériels

Part du loyer et des frais de transport des 
employés

14,7 17,3 14,3 18,2 18,2

Ventes de propriétés et d’autres biens 27,4 20,8 30,0 27,2 27,2

Redressement de dépenses des années 
antérieures

7,5 17,1 4,0 6,0 6,0

Services fournis au Bureau des passeports 4,4 4,4 4,4 4,4 4,4

Gains au titre des opérations de change 0,7 14,3 0,0 7,6 7,6

Autres 1,2 1,3 1,0 0,8 0,8

Services aux ministères partenaires

Redressement de dépenses des années 
antérieures

2,7 0,0 0,0 0,9 0,9

Services de passeport 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total des recettes non disponibles 225,9 152,5 121,7 133,8 133,8

Total des recettes 325,2 270,2 273,5 286,3 290,0

Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.

Programmes d’échanges internationaux pour les jeunes – Le
Ministère se sert des recettes tirées des frais de 
participation aux fi ns suivantes : pour couvrir les coûts 
marginaux encourus au titre de l’appui au programme 
dans les missions à l’étranger, autres que le coût de 
traitement des visas et des permis de travail; pour élargir 
la participation au programme en l’étendant à des pays 
où la participation est faible à l’heure actuelle et en 
répondant aux demandes d’échanges plus nombreuses 
émanant des pays qui y participent présentement; pour 
accroître la participation des jeunes Canadiens en leur 
faisant connaître le programme et en consacrant plus 
d’efforts à la promotion du programme au Canada.

Services consulaires spécialisés – En 1998-1999, le Ministère 
a reçu l’autorisation de dépenser de nouveau les recettes 
perçues au titre de services consulaires dispensés 
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dans les missions à l’étranger. Parmi ceux-ci fi gurent 
notamment les services juridiques et notariaux (par 
exemple, pour la prestation de serments, la réception 
d’affi davits ou l’authentifi cation de signatures et du 
sceau d’autorités étrangères). Sont exonérés de ces frais 
les clients qui se trouvent dans des situations d’urgence 
à l’étranger ou envers lesquels les considérations 
humanitaires prennent la priorité. Les frais refl ètent 
le coût de la prestation des services et ne sont pas 
inférieurs à ceux pratiqués par les professionnels 
locaux.

Centres d’éducation canadiens (CEC) – Le coût de certains 
services fournis aux CEC (par exemple, location et 
services publics), qui font la promotion des services 
canadiens d’éducation et de formation, est recouvré 
auprès du Réseau des centres d’éducation canadiens.

Services de télécommunications, de formation et d’immobilier 
à l’étranger – Le Ministère est un fournisseur désigné 
de services communs (c’est-à-dire un fournisseur 
central de services qui répondent aux besoins d’autres 
ministères) pour les ministères qui ont des activités à 
l’étranger. Il reçoit des fonds au titre de la prestation 
des services auxquels les ministères doivent faire appel 
pour soutenir les missions consulaires et diplomatiques 
du Canada à l’étranger, et il est autorisé à facturer les 
ministères et organismes pour les services facultatifs. 
Le Ministère consulte les ministères partenaires et 
autres organismes clients au sujet de la tarifi cation 
et des services fournis. Les tarifs facturés aux autres 
ministères visent à couvrir les frais supplémentaires 
seulement; les tarifs facturés aux sociétés d’État et 
aux organismes non fédéraux ne dépassent pas le coût 
total du service fourni, conformément à la politique de 
recouvrement des coûts du gouvernement.

Droits de passeport – Le Bureau des passeports fonctionne 
selon la formule du fonds renouvelable. Autrement 
dit, il a une autorisation permanente, conférée par le 
Parlement, d’effectuer des paiements à même le Trésor. 
Il fi nance ses activités au moyen des droits perçus pour 
l’obtention de documents de voyage. Une partie des 
droits qui s’appliquent à l’obtention du passeport de 24 
pages, qui représente plus de 97 % des documents de 
voyage émis, comprend des frais de 60 dollars.

Recettes non disponibles
Contributions remboursées en vertu du Programme de 
développement des marchés étrangers – Ce programme 
accorde des contributions aux PME et aux associations 
industrielles nationales. La plupart de ces contributions 
doivent être remboursées si l’entreprise qui en 
bénéfi cie accroît ses ventes ou obtient des contrats. 
Les remboursements sont versés au Trésor.

Prix des licences d’exportation de bois d’œuvre – Des frais 
fi xes de 9 dollars sont facturés aux exportateurs de bois 
d’œuvre pour chaque licence émise par l’entremise des 
courtiers en douane; les frais sont de 14 dollars pour les 
licences émises par la Direction générale des contrôles 
à l’exportation et à l’importation.

Droits applicables aux licences d’importation et d’exportation
– La délivrance de licences d’importation et 
d’exportation est un élément fondamental du contrôle 
des marchandises désignées aux termes de la Loi 
sur les licences d’exportation et d’importation. Les coûts 
ordinairement récupérés s’élèvent à 9 dollars par 
licence et les recettes perçues sont versées au Trésor.

Frais consulaires relatifs aux de documents de voyage – Outre 
les recettes disponibles tirées des droits perçus par 
le Bureau des passeports, des frais consulaires de 
25 dollars sont perçus au nom du Ministère pour 
couvrir le coût des services fournis par le Programme 
consulaire, les sommes correspondantes étant versées 
au Trésor.

Parts du loyer et des frais de transport des employés – En vertu 
des directives sur le service extérieur, les employés 
paient un taux de loyer établi en fonction du coût 
du logement à Ottawa. Dans certaines circonstances, 
notamment dans le cas des affectations à des missions 
diffi ciles, les employés peuvent louer des véhicules 
de fonction pour leur usage personnel. Les sommes 
correspondantes sont créditées au Trésor.

Ventes de propriétés et d’autres biens – En tant qu’organisme 
de service spécial, la Direction générale des biens du 
Ministère est habilitée à vendre les biens excédentaires 
de l’État. Les recettes tirées de ces ventes sont versées 
au Trésor et remises au Ministère dans le cadre du 
Budget supplémentaire des dépenses à des fi ns de 
réinvestissement.

Services fournis au Bureau des passeports – Étant donné que 
le Bureau des passeports établit ses tarifs en fonction 
du coût total de ses activités, les frais généraux 
encourus par le Ministère en raison des activités liées 
aux passeports dans les missions à l’étranger doivent 
entrer en ligne de compte. Le montant de ces frais 
généraux (services fi nanciers et services du personnel, 
gestion de l’information, ressources matérielles) a été 
fi xé à 4,4 millions de dollars, somme qui est versée au 
Trésor.
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Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Fonds renouvelable du Bureau des passeports
Le Bureau des passeports fonctionne selon la formule 
du fonds renouvelable. Autrement dit, il a une 
autorisation permanente, accordée par le Parlement, 
d’effectuer des paiements à même le Trésor. Il 
fi nance ses activités au moyen des droits perçus pour 
l’obtention de documents de voyage. Les documents 
qu’il délivre comprennent les passeports ordinaires (24 
pages), les passeports de grands voyageurs (48 pages), 
les passeports d’urgence, les certifi cats d’identité, les 
titres de voyage des Nations Unies pour réfugiés, les 
passeports diplomatiques, ainsi que les passeports 
spéciaux (pour les fonctionnaires du gouvernement, 
autres que les diplomates, qui voyagent pour raisons 
d’affaires). Des 85 dollars perçus pour le passeport 
ordinaire, 60 dollars sont utilisés par le Bureau des 
passeports pour couvrir les coûts de délivrance des 
documents de voyage, et 25 dollars constituent les 
droits pour les services consulaires (décrits plus loin). 
Les passeports ordinaires représentent 97 % des 
documents de voyage émis par le bureau.

Genre de frais : Droits et privilèges

Pouvoir d’établissement des frais : Règlement sur les droits 
des services de passeports (édicté en vertu de la Loi sur 
la gestion des fi nances publiques); les règlements visant la 
délivrance des passeports spéciaux et des passeports 
diplomatiques

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 
136 763 

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 138 900 (dépenses totales pour 2002-
2003 suivant la comptabilité d’exercice)

Consultations et analyse : Lors de la défi nition des services 
et des méthodes de prestation, et de l’établissement des 
droits, le Bureau des passeports consulte les clients, 
les membres de l’industrie du tourisme, les autorités 
provinciales (notamment les registres provinciaux 
de l’état civil), les autorités d’autres pays chargées de 
délivrer les passeports, ainsi que l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. Le Bureau des passeports 
organise des groupes de discussion représentant les 
clients et mène des sondages auprès des clients.

Normes de service : Les délais de traitement des demandes de 
documents de voyages sont publiés sur le Web à l’adresse 

http://www.ppt.gc.ca/passports/get_process_times_
f.asp. Les délais de traitement normaux sont de 10 
jours pour les demandes présentées en personne, de 20 
jours pour les demandes envoyées par la poste, d’une 
journée pour le service urgent, et de deux à neuf  jours 
pour le service express.

Résultats : Au cours de l’exercice 2002-2003, 96,8 % 
des passeports ordinaires émis ont été délivrés 
conformément aux normes établies; 94,5 % des 
demandes urgentes et 99,23 % des demandes express 
ont été traitées conformément aux normes établies 
pour ces catégories. (Les demandes qui n’ont pas été 
traitées selon les normes n’ont pas pu se conformer 
aux critères d’admissibilité dans les délais prévus pour 
que les passeports soient émis sur une base urgente ou 
express.) Soixante-quatre pour cent des clients ayant 
présenté leur demande en personne ont été servis en 
45 minutes ou moins.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : Coûts 
des services consulaires perçus lors de l’achat 
des passeports
Outre les droits perçus par le Bureau des passeports, 
des frais consulaires de 25 dollars sont perçus au 
nom du Ministère et sont versés au Trésor. Ces frais 
couvrent le coût des services dispensés dans le cadre 
du Programme consulaire. Les cas relevant des services 
consulaires comprennent les services de passeport et 
de citoyenneté, les demandes de renseignements, 
les cas d’enlèvement international d’enfants, les 
urgences médicales et les évacuations, les arrestations 
et les détentions, et les décès de citoyens canadiens à 
l’étranger.

Genre de frais : Droits et privilèges

Pouvoir d’établissement des frais : Règlement sur les 
droits à payer pour les services consulaires (http://
laws.justice.gc.ca/fr/E-22/SOR-95-538/index.html) 
en vertu de la Loi sur le ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 47 553

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 56 740

Consultations et analyse : Le droit de 25 dollars est compris 
dans le prix des passeports et des autres documents de 
voyage canadiens. Il est perçu afi n de couvrir le coût 

Tableau 5 : Frais d’utilisation externe
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de la prestation des services consulaires au Canada et 
à l’étranger.

Normes de service : Les services sont offerts 
conformément aux normes de service du Programme 
consulaire (qu’on peut trouver à l’adresse http:
//www.voyage.gc.ca/main/about/service_standards-
fr.asp). Dans le cas d’une plainte relative au service, 
on encourage le client à communiquer avec la mission 
à l’étranger ou avec la Direction générale des affaires 
consulaires au Canada.

Les services consulaires sont offerts aux Canadiens 
à l’étranger 24 heures sur 24, sept jours par semaine, 
grâce à un réseau de 270 points de service répartis 
aux quatre coins de la planète, ce qui comprend les 
ambassades, les hauts-commissariats, les consulats et 
les consuls honoraires. Les demandes relatives aux 
situations d’urgence sont traitées immédiatement. 
Pendant les heures normales d’ouverture, les services 
sont offerts dans les bureaux à l’étranger. Après les 
heures d’ouverture, les appels sont transférés au Centre 
des opérations d’urgence à Ottawa et les demandeurs 
peuvent s’adresser à un agent consulaire. En 2002, près 
de 200 000 appels ont été reçus.

Résultats : En 2002-2003, les agents consulaires à 
l’étranger ont traité plus de 1,3 millions de demandes 
de services consulaires, soit une hausse de 10 % par 
rapport à l’exercice précédent. Parmi les clients qui 
ont fait parvenir des commentaires par courriel à la 
Direction générale des affaires consulaires en 2002-
2003, 80 % ont exprimé leur satisfaction envers les 
services et produits du Ministère, tandis que 20 % ont 
écrit pour loger une plainte. Un suivi a été effectué 
relativement à toutes les plaintes reçues.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Droits au titre des licences d’importation et 
d’exportation
La délivrance des licences d’importation et 
d’exportation est essentielle au contrôle de 
l’importation et de l’exportation des biens défi nis par 
la Loi sur les licences d’exportation et d’importation. Le prix 
d’une licence d’exportation est de 9 dollars si elle est 
délivrée par un courtier, et de 14 dollars si elle est émise 
directement par le Ministère. Le prix d’une licence 
d’importation dépend de la valeur des biens expédiés. 
Les recettes perçues au titre des licences d’importation 
et d’exportation sont versées au Trésor.

Genre de frais : Service de réglementation

Pouvoir d’établissement des frais : Loi sur les licences d’exportation 
et d’importation (http://www.dfait-maeci.gc.ca/eicb)

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 
17 014 

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 20 754

Consultations et analyse : Des consultations avec les 
clients portant sur les services de délivrance des 
licences d’exportation et d’importation ont lieu 
régulièrement. Les renseignements concernant les 
projets de modifi cations aux droits sur les licences 
sont publiés dans la Gazette du Canada ainsi que sur le 
site Web du Ministère (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
eicb/notices/announce-fr.asp). En 2000, la société 
d’experts-conseil Samson & Associés a mené une 
étude consacrée à l’établissement des coûts selon 
les activités. D’après cette étude, les droits perçus au 
titre des licences d’importation et d’exportation sont 
raisonnables.

Normes de service : Les normes de service sont 
disponibles dans leur intégralité à l’adresse http://
www.dfait-maeci.gc.ca/eicb/ServiceGoals-fr.asp.

Résultats : Au total, 1 058 757 licences d’importation et 
d’exportation ont été délivrées au cours de l’exercice 
2002-2003. De ce nombre, on compte 849 877 
licences d’importation et 208 880 licences ou certifi cats 
d’exportation. Des renseignements détaillés relatifs 
aux licences sont publiés chaque année dans le rapport 
annuel sur la Loi sur les licences d’exportation et d’importation
(déposé devant le Parlement).

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : Locaux 
et services communs liés à la cooccupation 
dans les missions
Locaux et services communs destinés aux sociétés 
d’État et aux gouvernements provinciaux et étrangers 
dans les missions à l’étranger.

Genre de frais : Autre – Recouvrement des coûts

Pouvoir d’établissement des frais : Loi sur le ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international; Loi sur 
la gestion des fi nances publiques (LGFP), Politique du 
Conseil du Trésor sur le recouvrement des coûts et 
la tarifi cation; décision prise par le Conseil du Trésor 
en 1997 au sujet des crédits nets; protocoles d’entente 
entre le Ministère et les cooccupants.

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 7 244

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 7 244
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Consultations et analyse : Les coûts liés à l’exécution 
du programme du cooccupant dans la mission 
comprennent les éléments suivants : les coûts de 
lancement; les coûts d’exploitation, qui comprennent 
les frais liés à l’administration générale de la mission 
et aux services communs; les coûts liés à la réduction 
de la présence du cooccupant ou à la fermeture de son 
bureau. Le cooccupant fournit les fonds suffi sants 
pour couvrir les frais engagés en son nom au titre des 
coûts de lancement et des coûts liés à son programme. 
En ce qui a trait aux frais d’exploitation de l’ensemble 
de la mission, le recouvrement des coûts est basé sur 
un pourcentage des frais généraux et sur le budget des 
services communs, ainsi que sur le pourcentage des 
membres du personnel du cooccupant par rapport 
à l’ensemble du personnel de la mission. Dans le 
cadre des consultations annuelles portant sur les 
modifi cations apportées à l’effectif  des missions à 
l’étranger, on demande aux cooccupants de présenter 
les modifi cations qu’ils envisagent d’apporter à 
leur représentation à l’étranger au cours de l’année 
suivante. Outre les contacts réguliers, ces consultations 
annuelles offrent au Ministère la possibilité de recevoir 
les commentaires des cooccupants relativement aux 
services offerts dans les missions et à l’Administration 
centrale.

Normes de service : Les normes de service dans les 
missions s’appliquent au personnel des cooccupants.

Résultats : En 2002-2003, le Ministère a fourni des 
locaux et des services communs à des cooccupants 
dans 33 missions. On trouvait dans ces missions 159 
employés d’origine canadienne ou recrutés sur place, 
travaillant pour neuf  cooccupants (sociétés d’État, 
gouvernements provinciaux et étrangers). Le Ministère, 
grâce à ses contacts réguliers avec les cooccupants, 
reçoit leurs commentaires au sujet de la prestation 
des services communs. Si les questions soulevées ne 
sont pas résolues, elles sont transmises aux autorités 
ministérielles compétentes en vue d’êtres réglées.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : Droits 
consulaires pour services spécialisés
En 1998-1999, le Ministère a reçu l’autorisation de 
dépenser de nouveau les recettes perçues au titre 
de services consulaires spécialisés dispensés dans 
les missions à l’étranger. Parmi ceux-ci fi gurent les 
services juridiques et notariaux (prestation de serment, 
réception d’affi davit, authentifi cation de signatures et 
du sceau d’autorités étrangères, etc.). Sont exonérés de 
ces frais les clients pour lesquels des considérations 
humanitaires primordiales s’imposent. Les frais 
correspondent au coût de la prestation des services 
et ne sont pas inférieurs à ceux pratiqués par les 
professionnels locaux. 

Genre de frais : Droits et privilèges

Pouvoir d’établissement des frais : Règlement sur les prix 
applicables aux services consulaires spécialisés (http:/
/www.voyage.gc.ca/main/about/consular_fees-fr.asp) 
en vertu de l’alinéa 19(1)a) de la Loi sur la gestion des 
fi nances publiques

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 2 372

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 2 948

Consultations et analyse : Le 1er avril 1998, on a augmenté 
les prix applicables à certains services spécialisés, tels 
les services juridiques et notariaux et les virements de 
fonds publics et privés. Les renseignements relatifs à 
cette augmentation ont été publiés dans l’édition du 
3 janvier 1998 de la Gazette du Canada et sur le site Web 
du Ministère. Les personnes et les organismes intéressés 
étaient invités à faire part de leurs commentaires sur la 
hausse des prix.

Les prix ont été augmentés afi n de mieux refl éter le 
coût de la prestation de ces services et de les rendre 
comparables à ceux du secteur privé, dans l’espoir 
d’encourager par là les Canadiens à se prévaloir des 
services de professionnels locaux. Toutefois, dans 
certains cas, ces services ne sont pas disponibles 
localement. En outre, certains Canadiens ont davantage 
confi ance dans les services fournis par les missions 
canadiennes. Pour les Canadiens qui font affaire à 
l’étranger ou qui y mènent des activités à caractère 
privé, la prestation de l’éventail complet des services 
consulaires (y compris les services spécialisés) dans les 
missions canadiennes est essentielle et ne saurait être 
supprimée.

Normes de service : Les services consulaires sont basés 
sur les normes de service consignées par écrit. Ces 
normes décrivent en détails les services offerts, 
ainsi que les normes qualitatives et quantitatives qui 
doivent être respectées par les employés. Les normes 
de service sont accessibles en ligne à l’adresse http:
//www.voyage.gc.ca/main/about/service_standards-
fr.asp#schedule et sont également disponibles dans les 
missions à l’étranger, où elles peuvent être fournies par 
le personnel si elles ne sont à la disposition du grand 
public.

Résultats : Les services consulaires spécialisés sont de 
plus en plus utilisés à l’étranger. En 2002-2003, les 
missions à l’étranger ont traité 75 784 cas juridiques ou 
notariaux (ce qui comprend la prestation de services et 
de renseignements connexes), une hausse de 12 % par 
rapport à l’exercice précédent.

Renseignements financiers
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Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Programme d’échanges internationaux pour 
les jeunes
Le Programme d’échanges internationaux pour les 
jeunes permet aux Canadiens âgés de 18 à 35 ans de 
voyager et de travailler à l’étranger pour une période 
allant jusqu’à 12 mois. L’an dernier, ce programme, 
qui fonctionne sur une base de réciprocité, a facilité 
les échanges avec plus de 20 pays. Les participants 
originaires de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande 
vivant et travaillant au Canada doivent débourser 
des frais de 150 dollars (ces pays imposent des frais 
aux jeunes Canadiens qui participent au programme 
d’échanges).

Le Ministère utilise les recettes tirées des frais de 
participation pour couvrir les frais marginaux (autres 
que le coût des visas et des permis de travail) encourus 
pour appuyer le programme à Sydney, en Australie, et 
à Wellington, en Nouvelle-Zélande, pour accroître la 
participation au programme en l’étendant à des pays où 
elle est très faible à l’heure actuelle et en répondant à 
la demande en faveur d’un accroissement des échanges 
dans les pays qui y participent actuellement, et pour 
accroître la participation des jeunes Canadiens en leur 
faisant connaître le programme et en lui donnant plus 
de publicité au Canada.

Genre de frais : Autre – Frais de participation aux 
programmes

Pouvoir d’établissement des frais : Autorisation no  828483 
de la Politique sur le recouvrement des coûts du 
Conseil du Trésor en vertu de l’alinéa 19(1)b) de la Loi 
sur la gestion des fi nances publiques

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 1 263

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 1 263

Consultations et analyse : Les frais de participation 
(150 dollars) sont déterminés par les coûts 
d’administration et d’exploitation du programme. Ces 
frais sont comparables aux normes internationales. 
Ils sont semblables aux frais versés par les jeunes qui 
participent à des programmes similaires en Australie 
et en Nouvelle-Zélande, et seuls les participants 
admis doivent les défrayer. La stratégie de tarifi cation 
est également établie de façon à ce que les recettes 
n’excèdent pas les coûts d’administration et de 
prestation du programme au Canada et à l’étranger. 
Chaque année, le Canada consulte les autorités 
d’Australie et de Nouvelle-Zélande pour s’assurer 
que ses frais de participation correspondent à ceux 

que doivent payer les Canadiens qui participent aux 
programmes offerts par ces deux pays.

Normes de service : Les jeunes étrangers qui sont 
admissibles au programme et qui paient les frais 
de participation peuvent s’attendre à ce que leur 
candidature soit traitée et examinée, et à recevoir une 
lettre d’introduction ou de refus de Citoyenneté et 
Immigration Canada (CIC) dans un délai de 10 jours 
ouvrables. Les participants non admissibles, quant à 
eux, sont remboursés.

Résultats : Au cours de l’exercice 2002-2003, plus de 
18 000 jeunes étrangers ont participé au Programme 
d’échanges internationaux du Canada. Au cours de 
la même période, un nombre comparable de jeunes 
Canadiens ont travaillé à l’étranger dans le cadre du 
programme. Au nombre des participants australiens 
et néo-zélandais qui sont venus au Canada, 8420 ont 
dû verser les frais de participation de 150 dollars. Les 
lettres d’acceptation aux programmes et les lettres 
d’introduction de CIC ont été envoyées dans les délais 
prévus dans 99 % des cas de demandes en provenance 
de ces deux pays.

Le taux de satisfaction et l’intérêt manifesté par les 
jeunes étrangers envers le programme se sont accrus, 
comme le prouvent le nombre croissant de pays qui 
désirent voir leur nombre de participants augmenter, 
et le nombre de pays qui veulent se joindre au 
programme. Le Ministère s’emploie actuellement à 
conclure des accords avec le Danemark, l’Espagne, la 
Hongrie, l’Italie, la Pologne et le Portugal.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : Location 
et sous-location de biens immobiliers
Il arrive parfois qu’en raison de changements apportés 
aux programmes ou d’autres modifi cations, des 
locaux appartenant à l’État ou loués par lui soient 
provisoirement excédentaires par rapport aux besoins 
d’une mission. On offre alors à des tiers la possibilité 
de louer ou de sous-louer ces locaux à court terme 
moyennant certains frais (loyer).

Genre de frais : Autre – Location de biens publics

Pouvoir d’établissement des frais : Loi sur le ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international; LGFP; 
Politique du Conseil du Trésor sur le recouvrement 
des coûts et la tarifi cation; décision prise par le Conseil 
du Trésor en 1997 au sujet des crédits nets; accords de 
location et de sous-location conclus avec des tiers

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 930



101Rapport sur le rendement, 2002-2003

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 930

Si des biens excédentaires sont conservés à court 
terme ou à moyen terme, le Ministère cherche à 
défrayer les coûts permanents et les coûts du cycle de 
vie occasionnés par la conservation de ces biens (par 
exemple, réparation et entretien, impôts, etc.) en louant 
les locaux excédentaires. Dans le cas de biens loués par 
l’État, les coûts des contrats de location sont transférés 
à des tiers au moyen d’accords de sous-location.

Consultations et analyse : Un sondage du marché est 
effectué par la mission elle-même ou par une société 
immobilière locale en vue de déterminer un loyer 
raisonnable. Le loyer est alors établi par le Ministère 
en consultation avec la mission. Chaque accord de 
location ou de sous-location est négocié avec l’aide 
d’un conseiller juridique du ministère de la Justice. 
Toutes les transactions sont conformes aux lois et 
règlements locaux et internationaux régissant les droits 
de propriété et les droits diplomatiques.

Normes de service : Les conditions juridiques et 
contractuelles régissant l’occupation des locaux sont 
explicitées dans tous les documents relatifs à un 
emplacement donné. Le Ministère n’a pas à fournir 
de services communs au locataire ou sous-locataire, 
et les lieux transportés à bail sont exclus des locaux 
principaux de la chancellerie.

Résultats : En 2002-2003, le Ministère a conclu un 
accord de sous-location et huit accords de location avec 
des tiers. Tous les accords sont négociés ou renouvelés 
dans des délais raisonnables et sont administrés au 
jour le jour avec l’aide des missions concernées. 
Dans la mesure du possible, les coûts annuels liés 
à l’exploitation et à la conservation temporaires des 
biens excédentaires sont recouvrés grâce aux loyers 
perçus.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Foires et mission commerciales
Le Ministère offre aux entreprises canadiennes la 
possibilité de participer à des foires ou à des missions 
commerciales en vue de les aider à s’implanter sur les 
marchés étrangers dans des secteurs défi nis comme 
prioritaires par les missions canadiennes à travers 
le monde. Le soutien à la participation aux foires 
commerciales comprend des kiosques prêts à installer, 
tandis que le soutien aux missions commerciales 
comprend les transports, les services de traduction, la 
location de chambres, les réceptions, etc. Ces dépenses 
sont recouvrées en bonne partie au moyen des frais de 
participation que doivent verser les participants.

Genre de frais : Autre – Recouvrement des coûts

Pouvoir d’établissement des frais : LGFP; Politique du 
Conseil du Trésor sur le recouvrement des coûts et la 
tarifi cation

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 851 

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 851

Consultations et analyse : Les services de soutien 
administratif  offerts dans le cadre des foires et 
des missions commerciales sont organisés par la 
mission concernée en faisant appel aux processus 
d’approvisionnement concurrentiels appropriés. 
On calcule les frais d’utilisation d’après un montant 
par personne, qui est établi en fonction des taux de 
participation projetés et couvre le coût de la prestation 
des services prévus.

Le Ministère recrute les entreprises et établit les 
itinéraires en fonction du nombre de participants et 
de leurs besoins. Les foires commerciales permettent 
aux participants d’identifi er les fournisseurs avec 
lesquels ils doivent concurrencer et de recueillir 
les renseignements commerciaux qui les aideront à 
s’implanter dans le marché. Les missions commerciales 
permettent aux entreprises de se faire connaître afi n 
de mieux promouvoir leurs produits ou leurs services 
auprès des acheteurs et des investisseurs étrangers et 
d’établir des contacts d’affaires utiles.

Normes de service : Les foires et les missions 
commerciales sont bien planifi ées et bien ciblées, et 
font l’objet d’un suivi attentif. Les services de soutien 
logistique promis sont dispensés dans les délais prévus 
et correspondent aux normes de service, d’effi cacité 
et de professionnalisme les plus rigoureuses. Par la 
prestation de ces services, le Ministère aide à répondre 
aux besoins des clients conformément à sa stratégie 
de développement du commerce international et 
aux objectifs poursuivis par le Service des délégués 
commerciaux (SDC) (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
trade/intl_bus_dev-fr.asp).

Résultats : Deux mécanismes ont servi à déterminer les 
résultats de cette activité : les rapports des missions 
relatifs aux initiatives entreprises dans le cadre du 
programme du Fonds pour services aux clients (FSC), 
et les sondages menés sur place auprès des exposants 
canadiens participant aux grandes foires commerciales. 
Les entreprises participantes se sont dites satisfaites 
des services reçus en échange des frais de participation 
qu’elles ont déboursés. De nombreux participants ont 
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indiqué que les foires commerciales étaient bien mises 
en valeur, qu’elles rehaussaient le profi l du Canada 
sur les marchés ciblés et qu’elles démontraient aux 
acheteurs étrangers que les entreprises canadiennes 
sont des partenaires sérieux et compétents avec qui on 
peut faire des affaires.

En 2002-2003, plus de 300 foires et missions 
commerciales ont été organisées dans le cadre du 
programme du FSC. Les résultats de ces activités ont 
montré ce qui suit : 76 % des entreprises participantes 
s’étaient familiarisées (ou s’étaient familiarisées 
davantage) avec le climat des affaires dans leurs 
marchés actuels ou dans de nouveaux marchés, 76 % 
d’entre elles avaient pu élargir leurs réseaux de contacts 
dans les marchés étrangers et 74 % avaient appris à 
mieux connaître et apprécier la variété et la qualité des 
services offerts par le SDC.

Le SDC a mis à la disposition des participants divers 
types de renseignements généraux et spécialisés sur les 
marchés visés : rapports sectoriels (communiqués à 
23 % des participants), renseignements stratégiques sur 
les projets en gestation (20 %), études sur les marchés 
locaux (18 %), rapports sur les contacts et les activités 
(16 %), rapports sur l’économie, le secteur fi nancier et 
l’investissement (6 %).

D’après un sondage effectué auprès de plus de 
900 exposants qui avaient participé aux foires 
commerciales, leur présence avait contribué à rendre 
la direction de leur entreprise davantage consciente des 
débouchés qu’offrent ces marchés. Les participants 
ont indiqué qu’ils avaient établi des contacts 
importants et poursuivi des pistes prometteuses, ou 
qu’ils s’employaient à concrétiser un grand nombre de 
possibilités découvertes dans le cadre des foires et des 
missions commerciales. De plus, un certain nombre 
d’entreprises ont indiqué qu’elles avaient élargi ou 
diversifi é leur présence sur les marchés étrangers. 
Parmi les nouveaux projets qui ont vu le jour à la suite 
de ces activités, on peut citer l’adoption de techniques 
et de procédés canadiens par des entreprises étrangères, 
l’implantation ou l’agrandissement d’établissements de 
fabrication et de service, et la signature d’accords de 
distribution et de partenariat.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Centres d’éducation canadiens
Jusqu’au 31 mars 2005, et selon les contrats de 
licence propres à chaque endroit, le Ministère fournit 
des locaux à bureaux et des services de soutien 
administratif  aux Centres d’éducation canadiens établis 
dans certaines missions à l’étranger par le Réseau des 
Centres d’éducation canadiens (RCEC). Ces centres 

s’emploient à promouvoir auprès des étudiants 
étrangers les services d’éducation et de formation 
disponibles au Canada.

Genre de frais : Autre – Recouvrement des coûts

Pouvoir d’établissement des frais : LGFP, Politique du 
Conseil du Trésor sur le recouvrement des coûts et la 
tarifi cation

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 554

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 554

Consultations et analyse : Le coût total des services de 
cooccupation fournis au RCEC dans les missions 
est calculé de la même façon que pour les autres 
cooccupants (voir ci-dessus l’entrée consacrée aux 
« Locaux et services communs liés à la cooccupation 
dans les missions » ).

Le Ministère mesure le degré de satisfaction du 
RCEC relativement aux services offerts dans le cadre 
de contacts réguliers entre le réseau et le Service de 
commercialisation de l’éducation de la Direction des 
relations académiques internationales du Ministère.

Normes de service : Les normes de prestation de services 
administratifs dans les missions, y compris les services 
d’entretien des biens, s’appliquent à tous les clients, 
qu’il s’agisse du personnel du Ministère, du personnel 
des ministères partenaires ou de cooccupants comme 
le RCEC.

Résultats : Au cours de l’exercice 2002-2003, le Ministère 
a fourni des locaux pour l’établissement de Centres 
d’éducation canadiens dans les missions de Canberra, 
Mexico, Oslo, Séoul, Singapour et Taïpei.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Formation dispensée par l’Institut canadien 
du service extérieur (ICSE)
L’ICSE offre à certains clients de l’extérieur du 
Ministère, sur la base du recouvrement des coûts, 
une sélection limitée de services de formation (http:
//www.dfait-maeci.gc.ca/cfsi-icse/CFSI_Services-
fr.asp), principalement en langues étrangères et en 
effi cacité interculturelle. Ces clients sont principalement 
des diplomates étrangers et des membres d’ONG 
travaillant pour l’ACDI.

Genre de frais : Autre – Recouvrement des coûts

Pouvoir d’établissement des frais : LGFP, Politique du 
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Conseil du Trésor sur le recouvrement des coûts et la 
tarifi cation

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 88
Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 88

Consultations et analyse : Une analyse des besoins en 
formation est effectuée au cas par cas à la suite des 
consultations avec les clients. Les frais à verser sont 
établis en fonction du recouvrement intégral des 
coûts.

Normes de service : Tous les services de formation font 
l’objet d’une évaluation permanente. Les participants 
aux cours de langues étrangères sont soumis à des tests 
de classement avant de recevoir la formation, ainsi 
qu’à des tests des connaissances acquises lorsqu’ils ont 
terminé le cours afi n de s’assurer qu’ils ont atteint les 
niveaux visés.

Résultats : Au total, 26 cours de formation en langues 
étrangères et en effi cacité interculturelle ont été 
dispensés à 24 clients différents. Sur une échelle de 1 
(négatif) à 5 (positif), la note moyenne des clients est de 
4,35 pour la formation en langues étrangères, et de 4,14 
pour la formation en effi cacité interculturelle.

Nom de l’activité faisant l’objet de frais : 
Autres frais d’utilisation externe
Les « autres frais d’utilisation externe » comprennent :
les frais associés aux demandes d’accès à l’information; 
des frais divers composés principalement de frais 
administratifs perçus par le Bureau des passeports 
pour les paiements refusés.

Pour plus de détails sur les services d’accès à 
l’information du Ministère, consulter le site http:
//www.dfait-maeci.gc.ca/department/privacy/menu-
fr.asp.

Genre de frais : Droits et privilèges

Pouvoir d’établissement des frais : Règlement sur l’accès à 
l’information (en vertu de Loi sur l’accès à l’information); 
LGFP

Recettes effectives en 2002-2003 (en milliers de dollars) : 17,5 
(9700 dollars en frais relatifs aux demandes d’accès à 
l’information et 7800 dollars en frais divers)

Coût estimatif  total de la prestation du bien ou du service (en 
milliers de dollars) : 270 (262 000 dollars pour la prestation 
de services d’accès à l’information du Ministère, et 
environ 7800 dollars au titre des paiements refusés 

pour les documents de voyage)

Consultations et analyse : En ce qui concerne les 
demandes de divulgation d’information publique 
en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les seuls 
frais exigés comprennent un montant prescrit de 
5 dollars par demande et des frais de photocopie (20  
cents la page).

En ce qui concerne les frais divers, le Bureau des 
passeports impose des frais administratifs de 15 dollars 
et les intérêts applicables dans tous les cas de paiement 
refusé.

Normes de service : En ce qui concerne les demandes 
d’accès à l’information, tout citoyen canadien, résident 
permanent du Canada (qu’il réside ou non au Canada 
au moment de la demande), et personne ou personne 
morale présente au Canada peut demander l’accès à 
n’importe quel renseignement qui est sous le contrôle 
du Ministère. Lorsque le Ministère reçoit une demande, 
il est tenu, d’après la loi, d’y répondre dans les 30 
jours. Ce délai peut être prolongé pour une période 
raisonnable si le Ministère peut démontrer que le 
traitement de la demande dans les 30 jours entraverait 
indûment ses activités normales.

Résultats : En 2002-2003, le Ministère a reçu 529 
demandes d’accès à l’information directes et 540 
consultations de la part d’autres ministères. À la fi n 
de chaque année fi nancière, le Ministère prépare 
à l’intention du Parlement un rapport dans lequel 
il décrit le fonctionnement de son mécanisme 
d’accès à l’information, la quantité de demandes 
reçues et la façon dont il y a répondu. De plus, le 
Commissariat à l’information du Canada rend compte 
de la performance du Ministère à cet égard dans son 
rapport annuel, qu’on peut consulter à l’adresse http:
//www.infocom.gc.ca/reports/section_display-
f.asp?intSectionId=380.
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Tableau 6 : Paiements de transfert par secteur d’activité (en millions de dollars)

Secteurs d’activité
Dépenses
effectives

2000-2001

Dépenses
effectives

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Dépenses
effectives

2002-2003

Subventions

Développement du commerce international 0,0 0,2 2,0 0,4 0,4

Politique commerciale, économique et envi-
ronnementale

0,0 0,0 0,0 59,5 59,4

Sécurité et coopération internationales 10,8 16,5 11,5 16,1 16,0

Aide aux Canadiens à l’étranger 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Diplomatie ouverte 32,5 21,7 21,3 23,7 23,7

Services ministériels 0,2 0,2 0,3 0,1 0,1

Services aux ministères partenaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Services de passeport 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total des subventions 43,5 38,6 35,1 99,8 99,7

Contributions

Développement du commerce international 13,0 10,4 14,5 13,2 13,2

Politique commerciale, économique et envi-
ronnementale

14,0 112,6 17,1 19,5 19,5

Sécurité et coopération internationales 304,9 333,5 365,5 370,5 323,1

Aide aux Canadiens à l’étranger 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Diplomatie ouverte 1,7 2,3 1,5 1,5 1,5

Services ministériels 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Services aux ministères partenaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Services de passeport 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total des contributions 333,7 458,9 398,7 404,8 357,5

Total des paiements de transfert 377,2 497,5 433,8 504,7 457,2

Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.

Tableau 7 : Détails des programmes de paiements de transfert
Subventions

Sécurité et coopération 
internationales
Objectif  du secteur d’activité : Établir un système 
international pacifi que fondé sur la primauté du droit 
et refl étant les valeurs canadiennes, et au sein duquel le 
Canada est protégé contre les menaces externes.

Subventions tenant lieu d’impôts sur les biens 
des missions diplomatiques et consulaires et 
des organisations internationales au Canada 
(10,1 millions de dollars)
Résultats attendus : Ces subventions permettent au 
Canada de respecter ses obligations internationales 
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envers les missions diplomatiques et consulaires 
étrangères, conformément à la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires, ainsi que les obligations 
découlant des accords de siège conclus entre le Canada 
et diverses organisations internationales.

Résultats effectifs : Des subventions de 10,1 millions de 
dollars tenant lieu d’impôts sur les biens diplomatiques 
admissibles ont été versées en 2002-2003 dans les 
délais prévus. Les gouvernements étrangers offrent un 
traitement réciproque aux propriétés diplomatiques du 
Canada situées dans leur territoire.

Diplomatie ouverte
Objectif  du secteur d’activité : Susciter l’intérêt et la 
confi ance envers le Canada à l’étranger et créer un 
environnement public international favorable aux 
intérêts politiques et économiques du Canada ainsi 
qu’aux valeurs canadiennes

Subventions d’appui aux relations univer-
sitaires (13,5 millions de dollars)
Résultats attendus : Les subventions d’appui aux 
relations universitaires visent à favoriser un intérêt 
éclairé, favorable et soutenu envers le Canada parmi 
les professionnels et les dirigeants étrangers, à favoriser 
l’adoption de mesures appropriées dans le domaine de 
l’éducation en réaction à l’évolution de l’environnement 
international et à développer les marchés des services 
éducatifs canadiens à l’étranger.

Résultats effectifs : En 2002-2003, les programmes de 
bourses internationales du Ministère ont permis à 
quelque 280 jeunes d’autres pays de faire des études 
supérieures au Canada. Ces jeunes ne représentaient 
qu’une petite fraction des étudiants étrangers qui ont 
choisi d’étudier dans des établissements canadiens. 
Plus de 150 000 visas ont été délivrés à des étudiants 
étrangers au Canada au cours des neuf  premiers 
mois de l’année. L’impact économique des étudiants 
étrangers au Canada était évalué l’an dernier à 
plus de 4 milliards de dollars. À l’étranger, quelque 
7000 professeurs effectuent des recherches sur le 
Canada ou donnent des cours à son sujet à environ 
150 000 étudiants dans quelque 30 pays d’Asie, 
d’Europe et des Amériques. Ces chiffres refl ètent 
le succès de l’activité soutenue du Ministère pour la 
promotion des collèges et universités du Canada à 
l’étranger.

Subventions d’appui aux relations culturelles 
(10,2 millions de dollars)
Résultats attendus : Les subventions d’appui aux relations 
culturelles ont pour objet d’assurer la présence 
d’artistes professionnels canadiens aux manifestations 

culturelles de haut calibre organisées à l’étranger, 
d’engager des agents et des imprésarios étrangers pour 
les présentations et les festivals artistiques canadiens, 
d’assurer une représentation adéquate du Canada 
dans les activités de promotion des arts à l’étranger 
et de développer les marchés des produits et services 
culturels canadiens.

Résultats effectifs : Le Ministère à accordé son appui à 
plus de 400 artistes et groupes d’artistes en 2002-2003 
afi n de faire la promotion des arts canadiens à l’échelle 
internationale. Les bénéfi ciaires des subventions ont 
été choisis en collaboration avec d’autres organismes 
fédéraux, provinciaux et municipaux qui fi nancent 
les activités culturelles. Parmi les exemples de 
manifestations où les arts et la politique étrangère 
s’harmonisent, on peut mentionner la participation du 
Canada comme pays vedette au Festival Cervantino au 
Mexique et le succès remporté par la représentation 
d’Oedipus Rex par la Compagnie d’opéra canadienne au 
Festival d’Édimbourg en Écosse.

Politique commerciale, économique et environ-
nementale
Objectif  du secteur d’activité : Contribuer à la croissance 
économique, notamment à la création d’emplois et à 
la prospérité au Canada, grâce à une gestion effi cace 
des relations commerciales et à la libéralisation des 
échanges commerciaux et des mouvements de capitaux 
dans le monde, en s’appuyant sur des règles claires et 
équitables qui refl ètent les intérêts canadiens.

Appui à la Canadian Lumber Trade Alliance 
(14,85 millions de dollars)
Résultats attendus : Une subvention de 14,85 millions 
de dollars a été versée à la Canadian Lumber Trade 
Alliance pour aider cette organisation à poursuivre 
ses activités malgré les contraintes que lui impose 
actuellement le différend sur le bois d’œuvre.

Résultats effectifs : La Canadian Lumber Trade Alliance 
a joué un rôle actif  dans le cadre des efforts visant à 
résoudre ce différend et à promouvoir les intérêts du 
secteur canadien du bois d’œuvre.

Appui à l’Association des produits forestiers 
du Canada (14 millions de dollars)
Résultats attendus : En réaction à la décision américaine 
d’imposer des droits de douane de 27 % sur les 
importations de bois d’œuvre canadien en mai 2002, 
le gouvernement a accepté de débloquer 20 millions 
de dollars pour intensifi er la campagne de promotion 
des intérêts commerciaux du Canada aux États-Unis. 
La majeure partie de ce fi nancement consiste en une 
subvention de 17 millions accordée à l’Association 
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des produits forestiers du Canada pour soutenir 
directement la campagne de promotion et de publicité 
menée par l’industrie canadienne du bois d’œuvre. 
Compte tenu de l’état des discussions sur le bois 
d’œuvre, il a été décidé que la plupart de ces fonds 
(14 millions de dollars) seraient dépensés au cours de 
l’exercice 2002-2003.

Résultats effectifs : Cette campagne visait à mobiliser 
de manière optimale toutes les fi lières d’infl uence 
pour toucher des décideurs soigneusement ciblés. 
Elle avait pour premier objectif  de promouvoir la 
création de partenariats au Canada et aux États-Unis 
et se composait de quatre éléments complémentaires: 
(1) démarches visant à établir des relations avec 40 
décideurs clés au niveau des gouvernements; (2) 
activités locales de promotion dans 12 États revêtant 
une importance stratégique; (3) diffusion de publicités 
dans les médias nationaux et dans des régions 
choisies, dont le taux de rappel attendu était de 70 % 
en moyenne au cours de l’année; (4) sensibilisation 
des médias avec l’aide de l’ancien gouverneur James 
Blanchard et de l’ancien sénateur William Brock. 
Cette campagne visait non seulement à faire en sorte 
que les discussions sur le bois d’œuvre restent en tête 
des priorités du Département américain du commerce 
au cours de l’année, mais également à créer un solide 
contrepoids au puissant groupe de pression américain 
dans l’industrie du bois d’œuvre.

Contributions

Contributions obligatoires (275,1 millions de 
dollars)
Résultats attendus : Le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international doit veiller au 
versement des quotes-parts et cotisations nécessaires 
pour maintenir l’adhésion du Canada à diverses 
organisations internationales et assurer sa participation 
continue. En 2002-2003, les montants versés au 
titre des contributions ont totalisé 275,1 millions de 
dollars.

Sécurité et coopération 
internationales 
Objectif  du secteur d’activité : Établir un système 
international pacifi que fondé sur la primauté du droit 
et refl étant les valeurs canadiennes, et au sein duquel le 
Canada est protégé contre les menaces externes.

Programme de consolidation de la paix et de 
sécurité humaine (8,67 millions de dollars)

Résultats attendus : Ce programme a été créé pour 
servir les objectifs de la politique étrangère du 
Canada en matière de sécurité humaine. Ces objectifs, 
défi nis au terme de consultations interministérielles 
approfondies, comprennent les priorités suivantes : 
la protection des civils, les opérations de soutien de la 
paix, la prévention des confl its, la responsabilisation et 
la sécurité publique.

Résultats effectifs : L’année dernière, le programme a 
fi nancé des projets concrets, axés sur les résultats, pour 
appuyer les objectifs du Canada en matière de sécurité 
humaine. Il a soutenu plus de 120 initiatives à travers 
le monde et s’est révélé un instrument utile pour la 
promotion des droits et la formulation des politiques, 
permettant au Canada de poursuivre ces objectifs à 
l’échelle bilatérale, régionale et multilatérale. Un certain 
nombre de jalons importants ont été franchis; on peut 
citer à cet égard l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2002, 
de la Cour pénale internationale, dont le mandat est 
de lutter contre l’impunité et de juger les personnes 
accusées d’avoir commis les infractions les plus 
graves, et qui est l’aboutissement de plusieurs années 
de programmation intense. Signalons aussi la réussite 
du Processus de Kimberley pour la certifi cation des 
diamants, qui permet de veiller à ce que le trafi c des 
diamants ne serve plus à fi nancer les confl its menés 
par des groupes rebelles, et les travaux en appui à 
La responsabilité de protéger et à ses lignes directrices, 
qui encadreront l’étude de futures interventions 
humanitaires. En outre, une évaluation externe du 
programme a été entreprise. Les recommandations 
détaillées et largement positives issues de cet examen 
aideront les cadres à mieux mesurer et communiquer 
les résultats et permettront au Ministère de mieux 
cibler le programme afi n qu’il puisse tenir compte 
des nouvelles exigences qu’imposent à la politique 
étrangère les priorités liées à la sécurité humaine. 
Pour plus de détails, on pourra consulter le site  http:
//www.humansecurity.gc.ca.

Programme de stages internationaux pour les 
jeunes (6,6 millions de dollars)
Résultats attendus : Ce programme permet de fi nancer 
la première affectation professionnelle de jeunes 
canadiens détachés à l’étranger dans le cadre de projets 
choisis en fonction du mandat du Ministère et des 
priorités d’emploi des jeunes. De plus, le programme 
fi nance les évaluations de sécurité relatives aux 
affectations internationales de stagiaires canadiens 
proposées par le Ministère et d’autres organismes 
fédéraux.

Résultats effectifs : En 2002-2003, le programme a permis 
de trouver des affectations internationales pour 448 
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jeunes canadiens dans le cadre de 42 projets refl étant 
d’une part le mandat du Ministère – promotion du 
commerce et de l’investissement (40 %), promotion 
de la paix dans le monde (40 %) et rayonnement de 
la culture et des valeurs canadiennes (20 %) – ainsi 
que ses priorités en matière d’emploi – membres 
de groupes cibles en matière d’équité dans l’emploi 
(60 %) et jeunes à risque (10 %). En outre, le 
programme a fi nancé les évaluations de sécurité 
relatives à 1300 affectations proposées par le Ministère, 
ainsi que par Développement des ressources humaines 
Canada, Industrie Canada, le ministère du Patrimoine 
canadien et Environnement Canada.

Projets et activités de développement résultant 
des Sommets de la Francophonie (7,5 millions 
de dollars)
Résultats attendus : Le fonds fi nance le plan d’action 
biennal ratifi é par les chefs d’État et de gouvernement 
à l’occasion des Sommets de la Francophonie, 
lequel englobe le développement démocratique, la 
consolidation de la primauté du droit, la paix et la sécurité 
humaine, la coopération francophone multilatérale, les 
nouvelles technologies de l’information et la diversité 
culturelle. La contribution du Canada fait l’objet d’une 
coordination interministérielle. Elle est normalement 
réévaluée à l’occasion de chaque Sommet.

Résultats effectifs : La contribution versée à l’Agence 
intergouvernementale de la Francophonie a été 
ventilée sur 40 projets. Ces projets étaient regroupés 
sous plusieurs thèmes découlant des orientations 
adoptées au Sommet de Beyrouth, notamment la 
paix, la démocratie et la justice, le développement et la 
solidarité, l’éducation et la formation, et la participation 
de la Francophonie à la société de l’information.

Fonds canadien contre les mines terrestres 
(5 millions de dollars)
Résultats attendus : Le Fonds canadien contre les mines 
terrestres appuie ou met en marche des projets dont 
les objectifs consistent à promouvoir l’universalisation 
de la Convention d’Ottawa au moyen d’une campagne 
internationale concertée et de programmes d’action 
antimines ciblés, à assurer la mise en application 
et la vérifi cation effi caces des dispositions de la 
Convention d’Ottawa, à optimiser la coordination 
internationale et l’effi cacité de l’action antimines sur 
le terrain, à renseigner l’opinion publique au sujet du 
rôle de premier plan que joue le Canada dans l’action 
antimines et à solliciter l’appui du public envers 
cette action du Canada, à contribuer à la destruction 
des stocks de mines antipersonnel en offrant des 
compétences techniques et une aide fi nancière, et à 
accroître les ressources fi nancières des programmes 

d’action antimines de façon durable.

Résultats effectifs : En 2002-2003, les efforts politiques 
et diplomatiques déployés par le Canada en vue de 
promouvoir l’adoption universelle de la Convention 
d’Ottawa ont aidé à accroître le nombre d’États parties 
à la Convention, qui est passé de 122 en mars 2002 
à 132 en mars 2003. Le Ministère a fi nancé plus de 
50 projets d’action antimines dans toutes les régions 
du monde, y compris dans certains des pays les 
plus fortement touchés par ce fl éau. Les initiatives 
canadiennes ont contribué à la baisse du nombre de 
victimes, à une diminution considérable du nombre 
de pays producteurs et à une interruption presque 
complète des exportations de mines. En ce qui a trait 
à la sensibilisation de l’opinion et à l’appui au rôle 
du Canada, le Ministère a fi nancé 10 jeunes dans le 
cadre du Programme des Jeunes Ambassadeurs pour 
l’action contre les mines. Tout au long de l’année, ces 
jeunes ont assumé différentes tâches de sensibilisation 
et d’information un peu partout à travers le pays. Le 
Ministère a publié le rapport annuel sur le Fonds 
canadien contre les mines terrestres et tient à jour un 
site Web consacré à l’action contre les mines (http://
www.mines.gc.ca). Le Canada a fait fi gure de chef  de 
fi le en ce qui touche à la prestation d’aide fi nancière et 
technique pour contribuer à la destruction de stocks de 
mines. Pour encourager le respect des dispositions de la 
Convention qui prescrivent un délai pour la destruction 
des mines, le Canada a fi nancé de nombreux projets de 
destruction de stocks.

Développement du commerce 
international
Objectif  du secteur d’activité : Créer des emplois au Canada 
et contribuer à la prospérité du pays en aidant les 
entreprises à tirer pleinement parti des débouchés 
internationaux et en facilitant l’entrée des capitaux 
d’investissement et des technologies au pays.

Programme de développement des marchés 
d’exportation (9,2 millions de dollars)
Résultats attendus : Le Programme de développement 
des marchés d’exportation (PDME) aide les 
entreprises canadiennes à accéder à de nouveaux 
marchés en couvrant une partie des coûts d’activité 
qu’elles ne pourraient et ne voudraient normalement 
pas engager seules, réduisant ainsi les risques liés à 
l’implantation sur un marché étranger. Les coûts et les 
activités admissibles comprennent les visites sur place, 
la participation aux foires commerciales, l’accueil 
d’acheteurs, les essais de produits en vue de leur 
homologation, les frais juridiques liés aux accords de 
commercialisation internationaux, les frais de transport 
de stagiaires à l’étranger, les frais de démonstration des 
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Tableau 8 : Besoins en ressources par organisation et secteur d’activité (en millions de dollars)

Organisation
Secteurs d’activité

DCI PCE SCI ACE DO SM SMP SP Total

Bureaux de la direction 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 9,9 0,0 0,0 9,9

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10,5 0,0 0,0 10,5

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 9,2 0,0 0,0 9,2

Juris-consulte 0,0 2,5 5,7 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 9,0

0,0 3,0 7,8 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 11,6

0,0 2,6 7,6 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 9,2

Politique mondiale et 
sécurité

0,0 0,0 450,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 450,8

0,0 0,0 464,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 464,8

0,0 0,0 416,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 416,4

Politique commerciale, 
économique et 
environnementale

0,0 57,1 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 61,2

0,0 129,6 9,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 138,9

0,0 129,7 9,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 139,0

Développement du 
commerce international

51,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 51,9

55,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 55,0

54,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 54,0

Communications, 
culture et planification 
des politiques

0,0 0,0 1,0 0,0 51,0 0,0 0,0 0,0 52,0

0,0 0,0 1,9 0,0 58,5 0,0 0,0 0,0 60,4

0,0 0,0 1,7 0,0 55,9 0,0 0,0 0,0 57,7

Services ministériels, 
passeports et affaires 
consulaires

0,0 0,1 22,4 8,2 0,0 277,3 0,0 (6,6) 301,3

0,0 0,1 37,0 8,0 0,0 264,2 0,0 10,9 320,1

0,0 0,1 35,7 8,0 0,0 238,3 0,0 (3,3) 278,7

Ressources humaines 0,0 0,0 0,4 0,1 0,0 43,1 0,0 0,0 43,6

0,0 0,0 0,4 0,1 0,0 53,9 0,0 0,0 54,4

0,0 0,0 0,4 0,1 0,0 52,7 0,0 0,0 53,2

(suite)

produits, le matériel promotionnel et les autres frais 
entraînés par l’exécution d’un plan de développement 
des marchés. Le programme couvre également une 
partie des coûts de préparation des soumissions aux 
grands projets d’immobilisations à l’étranger.

Résultats effectifs : En 2002-2003, 647 entreprises 
canadiennes ont reçu une aide fi nancière totalisant
7 millions de dollars dans le cadre du programme. Ces 

entreprises ont déclaré un chiffre d’affaires estimatif  
de 152 millions de dollars découlant directement de 
l’aide reçue du PDME. Par ailleurs, 50 associations 
industrielles représentant des centaines d’entreprises 
ont reçu un montant total de 2,2 millions de dollars en 
guise de contribution à des initiatives de promotion du 
commerce entreprises pour le compte de leurs membres 
dans un grand nombre de secteurs d’activité.
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Organisation
Secteurs d’activité

DCI PCE SCI ACE DO SM SMP SP Total

Amériques 61,5 19,4 39,5 15,4 13,6 0,0 79,8 0,0 229,2

61,2 18,9 38,7 14,9 14,2 0,0 73,3 0,0 221,3

59,9 18,5 38,0 14,5 13,7 0,0 71,1 0,0 215,7

Europe 59,0 19,5 36,8 15,7 14,2 0,0 72,2 0,0 217,4

60.7 18.8 38.5 14.8 14.0 0,0 72,5 0,0 219,2

60,7 18,8 38.5 14,8 14,0 0,0 72,5 0,0 219.3

Asie-Pacifique 55,7 16,4 32,8 13,3 14,4 0,0 69,6 0,0 202,2

53,9 16,4 32,8 13,4 13,2 0,0 66,4 0,0 196,1

52,9 16,1 32,3 13,1 12,8 0,0 64,8 0,0 192,0

Afrique et Moyen-
Orient

27,9 7,3 16,5 7,3 8,0 0,0 38,9 0,0 106,0

28,8 7,5 17,0 7,5 7,7 0,0 38,0 0,0 106,5

28,9 7,6 17,0 7,6 7,7 0,0 38,2 0,0 107,0

Total 256,0 122,3 610,1 60,8 101,3 330,3 260,4 (6,6) 1 734,7

259,5 194,4 648,1 59,5 107,6 328,5 250,2 10,9 1 858,7

256,4 193,5 597,0 58,9 104,2 300,1 246,6 (3,3) 1 753,3

Les données en caractère ordinaire dénotent les dépenses et recettes prévues au début de l’exercice.
Les données en italique dénotent les autorisations totales pour les dépenses et recettes à la fin de l’exercice.
Les données en caractère gras dénotent les dépenses et recettes effectives.    
Les chiffres ayant été arrondis, il peut arriver que les totaux ne correspondent pas à la somme des parties.

Légende

DCI Développement du commerce international

PCE Politique commerciale, économique et 
environnemental

SCI Sécurité et coopération internationales

ACE Aide aux Canadiens à l’étranger

DO Diplomatie ouverte

SM Services ministériels

SMP Services aux ministères partenaires

SP Services de passeport
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Tableau 9 : Projets par secteur d’activité (en millions de dollars)

Secteur d’activité
Coût total

estimatif courant

Dépenses
effectives

2000-2001

Dépenses effec-
tives

2001-2002

Dépenses 
prévues

2002-2003

Total des
autorisations*
2002-2003

Dépenses 
effectives

2002-2003

Services ministériels

Ankara, Turquie
Construction de la chancellerie1

17,3 0,0 0,1 2,0 17,3 0,5

Berlin, Allemagne
Construction de la chancellerie2

101,2 2,6 24,6 19,6 101,2 14,9

Le Caire, Égypte
Construction de la chancellerie3

15,1 5,1 3,5 0,1 15,1 0,0

Dhaka, Bangladesh
Construction d’un complexe 
diplomatique1

26,0 0,0 0,1 6,1 26,0 1,0

Manille, Philippines
Bail de la chancellerie2

12,3 0,0 0,0 0,0 12,3 0,4

Moscou, Russie
Achat de 10 logements du 
personnel2

15,1 0,0 0,0 0,0 15,1 3,1

Nairobi, Kenya
Construction de la chancellerie2

25,3 1,0 10,8 12,3 25,3 8,7

Port-au-Prince, Haiti
Construction de la chancellerie2

20,1 0,4 4,9 7,2 20,1 0,8

Rome, Italie
Achat/rénovation de la 
chancellerie1

37,6 0,0 26,4 5,2 37,6 0,8

Séoul, Corée
Construction de la chancellerie et 
de 7 logements du personnel 1

51,7 0,2 0,1 2,4 51,7 0,9

Sous-total - services ministériels 321,7 9,3 70,5 54,9 321,7 39,1

Commerce international

Délégué commercial virtuel, 
deuxième partie1

16,8 0,0 0,0 0,2 16,8 0,2

Services de passeport

Lecture faciale1 2,1 ** 0,2 1,0 2,1 0,8

Vérification et liens 
électroniques avec les 
données des provinces1

1,7 ** - 0,7 1,7 0,6

Passeport en direct1 1,6 ** 0,2 0,2 1,6 0,7

Sous-total – services de passeport 5,4 ** 0,4 1,9 5,4 2,1

Total 343,9 9.3 70,9 57,0 343,9 41,4
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Notes explicatives pour le tableau 9

Ce tableau résume les grands projets d’immobilisations, 
de location à bail et de technologie de l’information 
mis en œuvre pour appuyer les grands objectifs et les 
grandes priorités du Ministère et du gouvernement. 
Les projets comprennent ceux qui nécessitent une 
approbation par le Conseil du Trésor parce que leurs 
coûts dépassent les montants autorisés en vertu des 
pouvoirs délégués au Ministère. Les phases des projets 
sont conformes à celles qui sont défi nies dans le cadre 
du processus d’approbation du Conseil du Trésor :

1 défi nition du projet (approbation préliminaire du 
projet);

2 mise en œuvre du projet (approbation défi nitive du 
projet, approbation du projet de location);

3 clôture (terminée).
* La rubrique « total des autorisations » représente le 

montant total des crédits approuvés pour le projet 
dans son ensemble, depuis le début des travaux 
jusqu’à leur achèvement.

** Ne s’applique pas.

Services ministériels
Le but de ces grands projets immobiliers est de fournir 
des logements et des bureaux plus économiques et plus 
sécuritaires qui pourront en même temps soulager un 
certain nombre de problèmes sérieux auxquels fait face 
le personnel à l’étranger :
 expansion des programmes et surdensité 

d’occupation à Ankara, Berlin et Nairobi;
 détérioration des propriétés actuelles et effets nocifs 

sur la santé et la sûreté au Caire et à Rome;
 détérioration des locaux loués à Ankara, Dhaka, 

Manille, Nairobi, Port-au-Prince et Séoul.

Ces nouveaux bâtiments contribuent également à 
la poursuite des priorités stratégiques générales du 
gouvernement en facilitant la prestation plus effi cace 
et plus économique des services publics. Près de
50 % des grands projets d’immobilisation concernent 
les pays du G8 (Allemagne, Italie, Russie); le projet 
entrepris au Kenya appuiera aussi le Plan d’action pour 
l’Afrique, auquel le discours du Trône accorde une 
importance prioritaire.

Dans plusieurs cas, les dépenses effectives sont un 
peu plus faibles que les prévisions présentées dans le 
Rapport sur les plans et les priorités, ce qui est attribuable 
à des diffi cultés imprévues. Dans presque tous les 
cas, l’effet de ces diffi cultés se fait sentir uniquement 

sur les calendriers et les mouvements de trésorerie 
durant l’année, mais non pas sur les coûts totaux et les 
montants autorisés. Ces cas sont résumés ci-dessous.

À Ankara et à Dhaka, la planifi cation et la conception 
ont pris plus de temps que prévu, en partie à cause de 
modifi cations apportées au programme. Cela n’a pas 
eu d’effet sur les coûts totaux, et la construction a été 
reportée à la prochaine année fi nancière.

À Berlin, on a dépensé moins que prévu en raison des 
calendriers de paiements proportionnels importants 
et de gains mineurs en termes de devises, mais les 
travaux de construction devraient prendre fi n à 
temps pour l’ouverture de l’immeuble en 2004. Le 
Conseil du Trésor a approuvé une demande révisée de
101,2 millions de dollars en mai 2003.

À Nairobi, la présence de conditions imprévues sur 
le site a entraîné des délais; cela a nécessité une étude 
plus poussée et un léger réaménagement des plans. La 
construction de la nouvelle chancellerie a pris fi n en 
juin 2003; malgré les problèmes liés au site, le coût du 
projet reste en-deçà des crédits budgetés.

À Port-au-Prince, les dépenses ont été un peu plus 
élevées malgré les délais importants survenus dans le 
port, mais les coûts totaux respectent le budget. 

On prévoit maintenant que l’aménagement de la 
nouvelle chancellerie à Rome prendra fi n en août 
2004. Il a fallu plus de temps que prévu pour résoudre 
de manière satisfaisante les problèmes techniques 
relatifs aux fondations, constatés lors de l’achat de la 
propriété. Ce processus a été compliqué par le fait qu’il 
a fallu consulter le propriétaire précédent.

Les dépenses à Séoul ont été retardées par des confl its 
locaux relatifs au zonage et à la planifi cation qui n’ont 
été résolus que vers la fi n de l’année.

On a approuvé deux nouveaux projets au cours de 
l’année :

La chancellerie de Manille sera déménagée dans un 
bâtiment plus moderne et plus sécuritaire en 2003. 
La chancellerie canadienne et celle de l’Australie ont 
dû être fermées pendant un mois vers la fi n de 2002 
à la suite de menaces terroristes. Le déménagement 
a été accéléré en raison du danger immédiat pour la 
sécurité.

La question du logement à Moscou soulève depuis 
longtemps de nombreuses préoccupations. en raison 

Renseignements financiers
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Tableau 10 : État financier du 
Fonds renouvelable du Bureau des passeports (en millions de dollars)

Résultats effectifs 
2000-2001

Résultats
effectifs

2001-2002

Résultats 
prévus 

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Résultats
effectifs 

2002-2003

Recettes 71,3 93,3 129,1 129,1 136,8

Dépenses 82,5 111,1 122,7 122,7 138,8

Profit (ou perte) (11,2) (17,8) 6,3 6,3 (2,0)

Ajouter les postes n’exigeant pas de sortie de 
fonds :

Amortissements 7,9 18,7 15,0 15,0 20,9

Provision pour indemnités de cessation 
d’emploi

1,1 1,3 0,0 0,0 0,8

Utilisation du matériel pour les passeports 0,0 0,0 9,0 9,0 0,0

Incitatifs différés/location 0,0 0,3 0,0 0,0 (0,1)

Intérêts sur les prêts 0,0 0,4 0,5 0,5 0,4

Total des postes hors caisse 9,0 20,7 24,5 24,5 22,0

(suite)

de la mauvaise qualité et des coûts élevés des logements 
à l’occidentale, ainsi que des contrôles publics. Les 10 
logements qu’on a approuvés au cours de l’année 
viennent s’ajouter aux cinq achetés il y a deux ans. 
Les premières unités de logement ont été acquises en 
mars 2003, et les progrès dépendent maintenant des 
approbations d’achats du gouvernement russe, qu’on 
n’a toujours pas reçues.

Le Ministère a veillé ce que les ressources immobilières 
soient gérées de manière effi cace en utilisant les 
niveaux actuels de ressources budgétaires et de revenus. 
Les techniques de gestion utilisées comprenaient un 
processus continu de réaffectation interne en fonction 
de l’évolution des priorités, ainsi que des retards 
délibérés dans l’exécution des projets (qui avaient 
pour effet de réduire la demande en ressources à 
court terme), des reports, la gestion des mouvements 
de trésorerie et des entrées de recettes importantes 
provenant de la vente de biens immobiliers.

Commerce international
Le Délégué commercial virtuel, deuxième partie, 
présentement en voie d’élaboration, remplacera les 
anciens systèmes électroniques encore en utilisation 
par un système amélioré qu’utiliseront les délégués 

commerciaux canadiens à l’étranger pour la gestion 
des demandes de services de clients canadiens et des 
relations avec les contacts d’affaires locaux.

Services de passeport
Le Bureau des passeports a commencé une évaluation 
du recours à la biométrie (technologie de lecture 
faciale) pour créer des documents de voyage lisibles 
par machine afi n d’accroître la sécurité et l’intégrité des 
documents de voyage canadiens.

Le projet de vérifi cation et de liens électroniques avec 
les  données des provinces entrepris par le Bureau des 
passeports se servira des liens électroniques avec les 
autorités provinciales pour confi rmer l’exactitude et 
la légitimité des documents provinciaux présentés en 
appui aux demandes de passeport.

Le Bureau des passeports poursuit ses efforts en 
vue de mettre en place l’infrastructure de Passeport 
en direct et a créé des applications pour appuyant 
cette technologie. Une fois Passeport en direct lancé, 
il offrira aux Canadiens la possibilité de faire une 
demande de passeport en direct et de payer les frais de 
cette façon également.
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Tableau 11 : Passif éventuel (en millions de dollars)

Montant du passif éventuel

31 mars 2001 31 mars 2002
En date du

31 mars 2003

Prêts

Prêts garantis aux gouvernements de la Roumanie 
et de la Bulgarie, approuvés par le Parlement

35,0 35,0 35,0

Poursuites ou risques de poursuites (uniquement 
les affaires probables ou au statut indéterminé)

646,2 345,5 313,1

Total 681,2 380,5 348,1

Notes explicatives pour le tableau 11
Au 31 mars 2003, le passif  éventuel du ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international 
s’élevait à 348,1 millions de dollars. Il se répartissait de 
la façon suivante :

 une somme de 35 millions correspondant à des 
prêts garantis accordés aux gouvernements de la 
Roumanie et de la Bulgarie par des établissements 
fi nanciers canadiens avec l’approbation du Parlement 
et conformément aux conditions approuvées par le 
ministre des Finances;

 une somme de 313,1 millions liée à quatre poursuites 
judiciaires en instance ou envisagées; dans la plupart 
des cas, les réclamations sont liées à des demandes 
en dommages-intérêts en vertu de contrats ou à des 
poursuites liées à l’emploi. Ces affaires se trouvant 
à différentes étapes de procédure, le Ministère 
s’abstient de commenter sur leur issue éventuelle. 
Elles représentent néanmoins des éléments de passif  
éventuel et les données ci-dessus sont présentées 
aux fi ns d’information.

Résultats effectifs 
2000-2001

Résultats
effectifs

2001-2002

Résultats 
prévus 

2002-2003

Total des
autorisations
2002-2003

Résultats
effectifs 

2002-2003

Ajouter les rentrées de fonds : 

Initiatives du CT pour la sécurité publique 0,0 7,1 0,0 0,0 0,0

Gouvernement en direct/CT 0,0 1,6 0,0 0,0 0,0

Total des rentrées de fonds 0,0 8,7 0,0 0,0 0,0

Variation du fonds de roulement 12,8 (10,0) (9,6) (9,6) (7,3)

Acquisitions de biens amortissables et autres 
changements

(23,2) (4,8) (14,6) (14,6) (9,4)

Excédent de trésorerie (besoin) (12,6) (3,2) 6,6 6,6 3,3

Prêts du ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international 

7,9 0,0 0,0 0,0 0,0

Remise en vigueur de la radiation de l’excédent 
accumulé du fonds renouvelable

5,8 0,0 0,0 0,0 0,0

Autorisation : Excédent (prélèvement) cumulatif 14,1 10,9 17,5 17,5 14,2

Renseignements financiers





115Rapport sur le rendement, 2002-2003

Section 7

Gestion générale 
et initiatives 
touchant 
l’ensemble du 
gouvernement

7.1 Investissement

Ministères responsables
Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international et Industrie Canada fi nancent 
conjointement le programme Partenaires pour 
l’investissement au Canada (PIC) en vue d’en faire la 
plaque tournante de la promotion des investissements 
au sein du gouvernement fédéral. Les deux ministères, 
de concert avec le ministère de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire et Ressources naturelles Canada, 
partagent le mandat de promouvoir les investissements 
par l’entremise de ce programme.

Contexte
Les investissements étrangers directs (IED) favorisent 
l’adoption des technologies de pointe et de techniques 
de gestion et de marketing les plus modernes, en même 
temps qu’ils permettent d’améliorer l’accès aux chaînes 
d’approvisionnement et aux marchés mondiaux. Ces 
facteurs ont contribué à l’explosion d’une concurrence 
féroce entre tous les pays du monde. On trouve 
aujourd’hui plus de 160 organismes nationaux  et plus 
de 250 organismes infranationaux de promotion des 
investissements qui s’emploient avec acharnement 

à attirer le genre d’IED susceptible d’accélérer le 
développement économique.

Vu la taille et la richesse de son marché, l’Amérique 
du Nord exerce un grand pouvoir d’attraction sur 
les investisseurs transnationaux, et le Canada est 
en concurrence directe avec les États-Unis en vue 
d’obtenir leurs capitaux. La proximité, les coûts moins 
élevés et l’Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA), qui offre au Canada un accès privilégié 
au marché américain, sont au nombre des facteurs 
qui font de lui une destination concurrentielle pour 
les capitaux européens ou asiatiques à destination de 
l’Amérique du Nord.

Au cours de la dernière année, la valeur du stock 
canadien d’IED en provenance de l’Europe a dépassé 
102 milliards de dollars, soit une hausse de 75 % en 
trois ans. Le Canada affi che d’ailleurs une performance 
positive pour ce qui est d’attirer les capitaux étrangers. 
Depuis 1998, les entrées nettes cumulatives d’IED ont 
augmenté de 245 milliards, ce qui a porté le stock à 
349 milliards. Ce résultat tend toutefois à masquer le 
fait que le Canada a perdu du terrain dans la lutte sans 
merci pour les IED, en particulier dans les secteurs 
manufacturiers à forte densité technologique.
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Entre 1990 et 2000, en effet, la part du Canada 
dans l’IED européen et asiatique à destination de 
l’Amérique du Nord est passée de 6,0 à 3,2 %, tandis 
que, vis-à-vis l’IED des États-Unis, elle est tombée 
de 16 à 10 %. Or, cette baisse a été plus prononcée 
dans les industries manufacturières. Le défi  que nous 
devrons relever au cours des cinq prochaines années 
consistera donc, dans des secteurs précis, à redresser la 
situation en accroissant la part du Canada dans l’IED 
des États-Unis et l’IED des autres régions à destination 
de l’ALENA.

Description
La stratégie d’investissement du gouvernement 
comprend quatre volets interdépendants : mesures 
visant à améliorer le climat des investissements, 
promotion de l’image de marque du Canada en 
tant que destination de choix pour les investisseurs, 
promotion et facilitation des investissements, 
notamment en cherchant de nouveaux investisseurs et 
en les aidant à convertir leur intérêt en investissements 
directs au Canada, et création de partenariats avec 
d’autres ministères fédéraux et avec des organismes 
provinciaux, territoriaux et municipaux.

Mesures propres à améliorer le 
climat des investissements
Dans le cadre des politiques axées sur la promotion 
de l’IED, différentes activités ont été entreprises en 
vue de connaître les préoccupations des investisseurs 
et d’éliminer les obstacles aux investissements. On a 
pu identifi er des obstacles précis par divers moyens :
visites effectuées à l’étranger par le personnel des 
missions, et au Canada par les ministres et sous-
ministres; analyse des rapports consacrés au classement 
des investissements étrangers, tels ceux de l’Economist 
Inteligence Unit et du Forum économique mondial; 
sondages menés par des associations industrielles; 
études de recherche.

Depuis 1998, le programme de promotion a fait 
ressortir la nécessité de se pencher sur les problèmes 
liés à la congestion à la frontière, aux procédures 
réglementaires dans les domaines de la santé et de 
l’environnement, ainsi qu’aux revenus des sociétés 
et à la fi scalité du capital. Les efforts déployés dans 
le cadre du programme PIC en collaboration avec 
d’autres ministères fédéraux et avec les provinces et les 
territoires ont aidé à attirer l’attention sur la nécessité 
de modifi er les politiques en vue d’améliorer le climat 
des investissements au Canada.

Chaque année, PIC compile les renseignements 
recueillis par les missions à l’étranger et les données 
économiques présentées dans un vaste éventail de 

rapports et d’études, afi n de préparer un rapport sur 
les politiques de promotion à l’intention de son comité 
consultatif.

Promotion du Canada
Le Ministère, en étroite collaboration avec la revue 
Area Development et avec les provinces, a préparé la 
troisième édition de Location Canada, un supplément 
consacré à la promotion des investissements dans 10 
secteurs d’activité de l’économie canadienne. Destiné 
au marché américain, le supplément a été envoyé aux
65 000 entreprises abonnées; il est également disponible 
en ligne à l’adresse http://www.locationCanada.com. 
PIC a mis sur pied un programme de marketing 
stratégique qui offre un soutien aux missions à l’étranger 
en vue de cibler des régions et des secteurs industriels 
précis. La conception de ce programme s’appuie 
sur les résultats d’une recherche approfondie menée 
auprès des investisseurs étrangers. En particulier, PIC 
a remanié son site Web (http://www.investincanada. 
gc.ca), préparé une série d’histoires à succès regroupées 
par secteur, et mis en place un programme réservé aux 
chefs d’entreprise.

PIC collabore avec les centres de promotion du 
commerce international par l’entremise du Programme 
de développement des marchés d’exportation– 
investissement, afi n d’aider les dirigeants locaux à 
mettre au point des stratégies de promotion des 
investissements. PIC a créé et tient à jour sur son 
site Web des fi ches d’information consacrées à 33 
villes canadiennes, ce qui permet aux investisseurs 
de comparer ces villes à des localités américaines 
semblables au moyen de critères standard. En outre, 
PIC continue d’offrir aux employés fédéraux une 
formation portant sur la façon d’utiliser une étude 
publiée par KPMG en 2002, dans laquelle les coûts des 
entreprises de 40 villes canadiennes sont comparés à 
ceux de villes dans divers autres pays.

Le Ministère, en collaboration avec les missions 
aux États-Unis et PIC, a mis au point un bulletin 
d’information électronique pour promouvoir l’image de 
marque du Canada en tant que destination innovatrice 
et concurrentielle de choix pour les entreprises et les 
investisseurs.

Ces deux initiatives représentent des sources précieuses 
de renseignements dont se servent les missions et de 
nombreux partenaires non gouvernementaux pour 
tenter d’attirer de nouveaux investisseurs.
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Mesures pour attirer et conserver les 
investissements des multinationales
PIC et ses partenaires ont mené des campagnes de 
promotion des investissements auprès de tous les 
marchés ciblés et des marchés secondaires. La présence 
à d’importantes manifestations internationales (le 
Forum économique mondial, le Salon de l’aéronautique 
de Paris et les grandes foires commerciales) a permis 
de mettre d’éventuels investisseurs en contact avec 
les ministères et les spécialistes. Les délégations 
d’investisseurs étrangers ont pu rencontrer des 
partenaires de tous les paliers de gouvernement.

La valeur du stock d’IED japonais au Canada en 
2002 s’élevait à 8,6 milliards de dollars, soit une 
hausse de 8,7 % par rapport à 2001. Nous continuons 
d’attacher une importance prioritaire à la rétention et 
à l’accroissement des investissements japonais dans le 
secteur automobile, mais nous avons également diffusé 
en japonais des renseignements portant sur d’autres 
secteurs prioritaires (produits pharmaceutiques, 
logiciels et R-D, notamment), afi n d’attirer de 
nouveaux capitaux dans ces domaines à forte densité 
d’innovations. PIC a procédé à une évaluation des 
cibles sectorielles canadiens pour mesurer leur degré 
d’attraction pour les investisseurs de l’étranger. Cela a 
permis non seulement de découvrir les forces et les 
faiblesses du climat des d’investissements au Canada, 
mais aussi de déterminer quels aspects ont une 
infl uence sur les décisions d’investir dans des secteurs 
déterminés.

PIC a par ailleurs entrepris des recherches consacrées 
aux programmes de rétention et de réinvestissement 
d’Industrie Canada, d’autres ministères, des provinces, 
des territoires et des municipalités. Le but de ces travaux 
est de déterminer dans quelle mesure une collaboration 
plus poussée pourrait s’établir et de mieux comprendre 
les tendances actuelles.

PIC diffuse les résultats de ses analyses. Les données 
dont les missions ont besoin dans leurs contacts avec 
les investisseurs sont affi chées sur un site intranet afi n 
qu’elles puissent y accéder facilement. D’autre part, la 
mise au point d’un outil amélioré pour rechercher et 
analyser les renseignements commerciaux stratégiques 
permet de mieux cibler les investisseurs éventuels.

Partenariats
PIC, les provinces et les territoires, et les organismes 
régionaux de développement ont tenu une série 
de réunions de planifi cation qui ont favorisé une 
collaboration plus étroite et une meilleure coordination 
des activités de promotion des investissements. PIC a 
entrepris de mettre en place un programme de gestion 

des données qui a pour but d’améliorer les transferts de 
données et les activités de coordination. Les échanges 
d’information ont amené les partenaires de tous les 
paliers à prendre des décisions mieux informées, à 
fournir de meilleurs services à leurs clients respectifs et 
à atteindre des résultats plus concrets.

Des partenaires venus de tous les ministères fédéraux 
et des missions à l’étranger ont participé à des tables 
rondes en vue de planifi er des campagnes visant des 
marchés précis. Les stratégies adoptées ont fourni 
des directives claires quant au recours aux ressources 
ministérielles, y compris le temps que les ministres 
consacreront aux activités prévues.

7.2 Gouvernement en 
direct et amélioration 
des services
En avril 2003, pour la troisième année consécutive, le 
Canada s’est classé premier sur 21 pays dans l’étude 
annuelle d’Accenture sur le cyber-gouvernement. 
D’après les résultats de l’étude, le Canada est le seul pays 
qui avait fait les premiers pas en vue de transformer ses 
services. Les auteurs de l’étude félicitent en outre le 
Canada d’avoir adopté une vision élargie, fondée sur la 
prestation multimodale des services, qui ouvrira la voie 
à un système de prestation des services mieux intégré 
à long terme.

Dans le discours du Trône de 1999, le gouvernement 
attachait une grande importance au programme 
Gouvernement en direct (GED). Il affi rmait 
notamment : « Nous voulons être connus dans le 
monde entier comme le gouvernement le mieux 
branché avec ses citoyens. Les Canadiens auront 
accès à toute l’information et à tous les services 
gouvernementaux en direct, à l’endroit et au moment 
qui leur conviennent ». En 2002, on a élargi la portée 
de cette initiative, aujourd’hui étalée sur six ans (2000-
2005), en vue d’établir et de mettre en pratique un 
modèle de prestation électronique des services axés sur 
les besoins de la clientèle. Les résultats obtenus jusqu’à 
présent montrent que le Canada est un pays moderne, 
technologiquement avancé et jouissant d’une grande 
diversité culturelle, bien placé pour mettre à profi t les 
nouvelles possibilités offertes par l’interdépendance 
accrue des pays de la planète.

Le Ministère participe activement à l’initiative GED et à 
l’amélioration des services, notamment par l’entremise 
des programmes et services destinés aux Canadiens qui 
voyagent à l’étranger (en touristes ou gens d’affaires), 
de son mandat relatif  à la politique étrangère et au 

7.2 Gouvernement en direct et amélioration des services
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commerce international, de son rôle de porte-parole 
du Canada à l’étranger et de son activité à titre de 
fournisseur de services communs et d’infrastructures 
de télécommunications au gouvernement dans les 
pays étrangers. Le Ministère joue également un rôle 
de premier plan en ce qui a trait au volet international 
de GED et de l’amélioration des services, assurant au 
gouvernement canadien une présence internationale 
effi cace sur le Web.

Vision stratégique de la prestation des 
services à l’échelle internationale
Compte tenu de l’importance que le gouvernement 
attache à l’amélioration des services, le Ministère et ses 
partenaires ont adopté une vision stratégique axée sur 
les besoins de la clientèle et sur la prestation à l’échelle 
internationale de services publics s’adressant aux 
Canadiens, aux entreprises canadiennes et aux clients 
internationaux. Nous en sommes encore aux premières 
étapes de la collaboration établie avec nos partenaires 
relativement à cette vision stratégique. Celle-ci aura 
notamment pour effet de favoriser le rayonnement du 
Canada dans le monde en lui prêtant une voix unifi ée, 
en offrant aux clients et partenaires internationaux du 
gouvernement des services de meilleure qualité et plus 
accessibles, et en mettant en place un éventail complet 
de services s’adressant aux Canadiens en voyage ou 
résidant à l’étranger.

Plan du Ministère pour sa 
participation à l’initiative GED et à 
l’amélioration des services
Le Ministère offre ses programmes et ses services 
24 heures sur 24. Il existe trois grandes voies d’accès 
électroniques dont peuvent se servir les citoyens et les 
entreprises du Canada pour accéder aux programmes 
et services du Ministère, et les étrangers pour prendre 
connaissance de ce que le gouvernement leur offre :

 accès à une abondante information par l’entremise 
des sites Web du Ministère, du portail Canada 
International et des points d’accès du Ministère sur 
le Site du Canada;

 traitement des transactions par la prestation 
interactive des services en direct;

 liens de collaboration par la gestion en ligne des 
rapports avec les clients.

Accès à l’information
La clientèle peut accéder à nos services par 
l’intermédiaire des portails internationaux et des points 
d’accès qu’on y trouve, ainsi que par les propres sites 
du Ministère.

Canada International
Le Ministère a continué de jouer un rôle de premier 
plan dans la stratégie du gouvernement visant à offrir 
un guichet unique d’accès général, et il a notamment 
contribué activement aux efforts en vue de mettre 
en place et d’exploiter le volet du portail destiné aux 
clients non canadiens (http://www.CanadaInterna 
tional.gc.ca); il a également poursuivi l’amélioration 
des trois secteurs du site (« Se rendre au Canada », 
« Faire des affaires avec le Canada » et « Le Canada 
et le monde »). Le site Canada International reçoit à 
peu près 21 % des visites à la page d’accueil du Site du 
Canada; le nombre total de visites s’établit à plus de
100 000 par mois en moyenne, chiffre qui, d’ailleurs, 
s’est accru progressivement de 2002 à 2003. Le 
contenu du site Canada International est maintenant 
disponible en espagnol, en portugais, en allemand et 
en chinois.

Secteurs du Ministère sur le site Canada 
International
Deux des trois secteurs du site relèvent du Ministère. 
Le secteur « Faire des affaires avec le Canada » offre aux 
entreprises étrangères un guichet de renseignements 
unique. L’intégration des données de base et l’accès 
à une stratégie de transformation d’entreprise et à 
des outils interactifs permettent aux clients et aux 
fonctionnaires de disposer d’une ressource pratique. 
Les principaux progrès enregistrés depuis un an 
comprennent les consultations menées par les clients 
auprès de représentants étrangers à Ottawa, la mise en 
place d’un processus de consultation pour chercher les 
possibilités de transformation d’entreprise et les classer 
selon un ordre de priorités, et la création d’une sous-
secteur intitulé « Pourquoi faire des affaires avec le 
Canada? », y compris la préparation du contenu et des 
activités pour promouvoir le secteur. Le secteur intitulé 
« Le Canada et le monde », accessible par les points 
d’accès « Canadiens » et « Non-Canadiens », rassemble 
des renseignements émanant de 18 ministères et 
organismes fédéraux au sujet de la politique étrangère 
et des activités internationales du Canada. Ce secteur 
faisait partie d’une enquête récente consacrée au Site 
du Canada, au site Canada International et au portail 
« Canadiens » et on vient de compléter un test de 
marché. Le rapport relatif  à ce test servira à guider 
les décisions relatives à l’orientation du secteur « Le 
Canada et le monde », aux auditoires visés et aux 
messages qui doivent être communiqués.
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Le Ministère est également responsable de secteurs 
qui se trouvent dans les points d’accès destinés aux 
Canadiens (« Voyage au Canada » et « Voyage à l’étranger 
») et dans le portail destiné aux entreprises canadiennes
(« Exportation/Importation »).

Sites Web du Ministère
La présence du Ministère sur le Web est en hausse 
constante depuis 1996. On compte aujourd’hui pas 
moins de 80 sites de missions canadiennes destinés à 
des auditoires canadiens et locaux, et rédigés en anglais, 
en français et dans 14 autres langues. Le site principal 
du Ministère (http://www.dfait-maeci.gc.ca) et ses 180 
sites secondaires jouent un rôle important pour ce qui 
est de la diffusion de l’information en temps de crise (le 

SRAS, la maladie de la vache folle, les événements du 
11 septembre, etc.). Le site principal renferme 80 000 
pages d’information et le nombre de visites mensuelles 
a atteint un sommet de 1,5 million de visiteurs en 
avril 2003. Par ailleurs, au cours de la dernière année 
le Ministère a rendu ses sites conformes aux normes 
de présentation uniforme du gouvernement. Des 
progrès ont également été réalisés en ce qui a trait à 
l’uniformisation de l’accès aux sites des missions dans 
un grand nombre de régions, y compris les États-
Unis, l’Amérique latine et l’Europe. Le Ministère 
a réorganisé son réseau Can-Am, constitué de 14 
sites aux États-Unis, ce qui a entraîné une hausse du 
nombre de visites de 13 %. Le réseau Can-Am est 
devenu un outil très important dans les campagnes de 
promotion et d’information menées aux États-Unis, 
et représente en moyenne 20 % du trafi c sur les sites 
du Ministère. La mise en place en 2002-2003 d’un 
nouveau groupe de sites Web, d’outils et de produits 
multimédia, dont 13 sites publics CanadaEuropa, est 
un autre pas important. L’ensemble de ces sites, ajouté 
au site CanadaEuropa Mundi, représente plus de

20 % de l’affl uence totale vers les sites du Ministère; 
en moyenne, 250 000 visiteurs utilisent ces sites tous 
les mois afi n de trouver des renseignements en ligne au 
sujet des relations entre le Canada et l’Europe.

Traitement des transactions
Le Ministère s’est engagé à se servir d’Internet pour 
améliorer ses services aux Canadiens qui résident au 
pays même ou à l’étranger. En 2002-2003, il a poursuivi 
des projets exploratoires dans le cadre de l’initiative 
GED, dont « Passeport en direct » et le système de 
gestion électronique des relations avec la clientèle, qui 
fait partie du site « Délégué commercial virtuel ».

Passeport en direct 
Passeport en direct permettra aux clients de demander 
le renouvellement d’un document de voyage en direct, 
tout en respectant le caractère sécuritaire et l’intégrité 
du système de passeports actuel. Pour répondre à la 
demande du public, le bureau de Passeport en direct 
a créé un certain nombre de formulaires de demande 
qu’on peut remplir en ligne ou qu’on peut imprimer 
pour les remplir à la main.

Système de gestion électronique des relations 
avec la clientèle du Délégué commercial 
virtuel
Les services électroniques offerts par le Ministère dans 
le domaine commercial (http://www.infoexport.gc.ca) 
comprennent le Délégué commercial virtuel (DCV), 
qui sert de fi lière pour la prestation électronique des 
services et renferme des pages Web s’adressant à trois 
groupes importants de clients, soit les entreprises 
canadiennes, les clients partenaires et les entreprises 
étrangères. Le Ministère a entrepris d’élargir le DCV 
en vue d’y intégrer un système de gestion électronique 
des relations avec la clientèle (SGERC). Ce système 
offrira des services intégrés émanant de l’ensemble du 
gouvernement dans le but :

 de soutenir les efforts de promotion du commerce 
international des entreprises canadiennes;

 de faciliter la collaboration entre les partenaires 
d’Équipe Canada inc;

 d’amener le DCV à réaliser des gains de productivité 
de 20 % grâce à l’amélioration des procédés, à la 
mise en place du SGERC et à la technologie des 
portails, ainsi qu’au remplacement des systèmes 
périmés.

Quatre autres partenaires d’Équipe Canada inc 
(Agriculture et Agroalimentaire Canada, Exportation 
et développement Canada, Industrie Canada et la 
Corporation commerciale canadienne) ont affecté des 

Augmentation de la demande : nombre de visites aux sites,
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ressources au SGERC, qui devait être mis en marche 
au cours de l’été 2003.

Liens de collaboration
Le Ministère s’est engagé à se servir d’Internet pour 
gérer les relations avec les clients au moyen de forums 
tels que le Dialogue sur la politique étrangère.

Le Dialogue sur la politique étrangère
Du 22 janvier au 1er mai 2003, le Ministère a mené un 
dialogue sur la politique étrangère en vue de solliciter 
les avis des Canadiens au sujet des orientations, des 
priorités et des choix de la politique étrangère. Cette 
initiative comprenait des assemblées publiques, des 
tables rondes d’experts, les travaux d’un comité 
parlementaire et des consultations menées auprès 
des gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi 
qu’un site Web permettant aux citoyens de prendre 
connaissance du document de réfl exion du Ministre, 
de soumettre leurs commentaires (et de répondre à 12 
questions), et de participer à des groupes de discussion 
en ligne (http://www.dialogue-politique-etrangere.ca). 
Durant cette période, on a enregistré 61 000 visites 
au site, 3500 réponses aux questions du document 
de réfl exion, 2000 messages dans les groupes de 
discussion et 23 000 téléchargements du document de 
réfl exion en format PDF. Le site Web a joué un rôle 
essentiel car il servait de carrefour pour recueillir les 
points de vue de la population au sujet de l’orientation 
que devrait prendre la politique étrangère. Le Ministère 
a pu examiner les réalisations positives et relever les 
points susceptibles d’amélioration, et il prépare un 
rapport détaillé sur le Dialogue. On s’attend à ce que ce 
rapport soit une ressource utile pour la mise au point 
de politiques et de procédés qui pourront s’appliquer à 
d’autres consultations en ligne à l’avenir.

7.3 Stratégie de 
développement durable
Le Ministère continue de mettre en pratique les 
engagements énoncés dans le document Action 
2003 – Stratégie de développement durable du ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce international, déposé au 
Parlement en février 2001. Les objectifs suivants, qui 
se rapportent à la période 2002-2003 de cette stratégie 
triennale, ont été réalisés entièrement ou en partie. 
On trouvera plus de détails sur les progrès accomplis 
à l’adresse suivante : http://www.dfait-maeci.gc.ca/
sustain/menu-f.asp.

Améliorer l’interface entre le 
commerce et l’environnement

 L’évaluation environnementale préliminaire relative 
aux négociations de l’Organisation mondiale du 
commerce a été rendue publique en novembre 
2002 pour permettre au public de soumettre 
ses commentaires. La préparation des analyses 
préliminaires portant sur les négociations de la Zone 
de libre-échange des Amériques et les négociations 
avec Singapour et avec le Groupe des quatre de 
l’Amérique centrale (Nicaragua, Honduras, Salvador 
et Guatemala) en est à l’étape fi nale et on prévoit 
que ces études seront diffusées d’ici la fi n de 2003.

 Le secrétariat du Programme international de 
partenariats en foresterie a mené à bonne fi n 
des activités de surveillance, de production de 
rapports, d’envoi et de traduction en collaboration 
avec diverses missions aux États-Unis, au Japon 
et en Europe. Ces activités ont facilité la diffusion 
d’une information objective et scientifi que sur les 
politiques et pratiques de gestion durable des forêts 
au Canada, destinée aux décideurs dans les principaux 
marchés de nos produits forestiers. Par ailleurs, des 
activités à caractère politique et non politique ont été 
entreprises, notamment une tournée de conférences 
aux États-Unis et quatre tournées d’observation 
dans les provinces canadiennes auxquelles ont 
participé des représentants des Pays-Bas, du Japon, 
du Royaume-Uni et de l’Allemagne. Ces délégations 
ont pu voir sur place les initiatives et les réussites du 
Canada en gestion forestière.

Promouvoir le développement 
durable dans le cadre des activités 
internationales

 Le Canada a ratifi é le protocole de Kyoto le 17 
décembre 2002. Malgré le retrait des États-Unis, il 
est probable que le Protocole entrera en vigueur car 
l’UE et le Japon, ainsi que certains pays d’Europe 
centrale et d’Europe occidentale, l’ont également 
ratifi é. La Russie a fait part de son intention de faire 
de même en 2003.

 Le Ministère collabore avec Environnement Canada, 
le ministère responsable, afi n de faire progresser la 
mise en pratique de la Stratégie binationale Canada-
États-Unis sur les produits toxiques dans les Grands 
Lacs. Le Ministère n’a qu’un rôle de second plan à 
cet égard.

 Le Ministère s’efforce d’obtenir dans les meilleurs 
délais des réactions positives à une proposition 
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détaillée en vue d’élargir les activités du Réseau 
international de forêts modèles. Le Ministère a été 
en mesure d’accorder au Centre de recherches pour 
le développement international une contribution 
de 2,1 millions de dollars sur trois ans afi n de 
permettre au secrétariat du Réseau (situé au Canada) 
de poursuivre et d’étendre ses opérations, grâce aux 
crédits fédéraux octroyés aux programmes issus du 
Sommet mondial pour le développement durable 
(SMDD).

 Des progrès ont été réalisés dans les négociations 
avec la France en vue de permettre l’extraction sûre 
et viable de gaz et de pétrole dans les réserves qui 
chevauchent la frontière canado-française près de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, mais ces entretiens n’ont 
pas encore pris fi n.

Préciser le rôle de la sécurité humaine et des 
droits de la personne dans le contexte du 
développement durable

 Les études entreprises dans le cadre de la phase 2 en 
vue d’évaluer la mise en œuvre de la Convention de 
l’OCDE sur la lutte contre la corruption portaient 
notamment sur la promotion et l’application des lois 
des États membres contre la corruption étrangère en 
Finlande, aux États-Unis, en Islande, en Allemagne 
et en Bulgarie. Un groupe de travail de l’OCDE sur 
la lutte contre la corruption a visité le Canada en 
février 2003 dans le cadre de l’examen de la phase 
2 consacré au Canada. Les résultats de l’examen 
seront présentés lors d’une réunion qui aura lieu en 
juin 2003.

 Les négociations relatives à la Convention des 
Nations Unies contre la corruption, qui ont débuté 
en janvier 2002, ont pris fi n en octobre 2003.

 Aucun progrès n’a été enregistré en ce qui a trait à 
la création de centres de liaison régionaux pour la 
protection des enfants au sein de la Commission 
économique pour les pays de l’Afrique occidentale, 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe et de l’Organisation des États américains.

Mettre en œuvre le Volet nordique de la 
politique étrangère du Canada en matière de 
développement durable

 Le Ministère collabore avec les habitants des régions 
nordiques dans le but d’examiner des débouchés 
dans de nouveaux secteurs économiques susceptibles 
de contribuer à l’établissement de communautés 
durables. Le consulat général du Canada à Seattle a 
organisé des « Journées du Canada » en Alaska du 

1er au 8 mars 2003. Ces activités étaient axées sur les 
relations entre les régions nordiques du Canada et 
des États-Unis dans les domaines de l’éducation, de 
la culture, des affaires autochtones, de l’économie et 
du commerce.

 Le Ministère collabore avec les parties intéressées à 
l’élaboration d’une méthode effi cace pour résoudre 
les diffi cultés liées à l’accès au marché des produits à 
base de mammifères marins.

 Le Ministère s’emploie à chercher d’autres sources 
de fi nancement pour le programme de mobilité 
internationale de l’Université de l’Arctique. En 
2002, Développement des ressources humaines 
Canada a fi nancé un projet préliminaire visant à 
aider les institutions canadiennes membres de cette 
université à mettre au point un modèle pour leur 
participation éventuelle. Le rapport portant sur ce 
projet n’a pas encore été rendu public.

 Le Ministère continue de prendre part aux 
préparatifs en vue d’une réunion du groupe de travail 
sur l’Arctique et le grand Nord de la Commission 
économique intergouvernementale Canada-Russie, 
et offre un appui fi nancier à trois programmes 
gérés par le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien : un atelier consacré aux aspects 
constitutionnels des questions autochtones, de 
l’utilisation des sols et de la réforme juridique en 
Russie, un projet de régulation des populations de 
rennes, et la transmission des connaissances du 
Canada en matière d’habitation durable.

Préparer le Sommet mondial du développement 
durable 2002 à Johannesburg

 Le Canada a approuvé le chapitre du Plan 
d’application de Johannesburg portant sur le 
renforcement des cadres institutionnels du 
développement durable, qui recommande 
l’application intégrale de la décision relative à la 
gestion internationale de l’environnement.

 Le Canada a appuyé l’intégration dans le Plan 
d’application des efforts de renforcement des 
capacités des pays en développement pour mettre en 
œuvre les accords multilatéraux sur l’environnement, 
notamment ceux portant sur les changements 
climatiques, la désertifi cation et la biodiversité. 
Le Plan d’application de Johannesburg propose 
également que soient renforcées les capacités dans 
de nombreux secteurs qui devraient être gérés de 
manière plus durable et qui ne sont pas encore 
directement visés par des accords multilatéraux, 

7.3 Stratégie de développement durable
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par exemple, les forêts, le tourisme, les mines, les 
métaux et les minéraux.

 Le Ministère, de concert avec le secrétariat du 
SMDD et des ministères clés, a entrepris une série 
de consultations peu de temps après le Sommet de 
Johannesburg en vue de favoriser la compréhension 
et l’appui des Canadiens qui s’intéressent aux 
résultats du SMDD, et de solliciter leur opinion 
quant aux mesures à prendre pour en assurer le 
suivi. Les résultats ont été affi chés sur le site Web 
du secrétariat et une nouvelle ronde de consultations 
publiques a été lancée au printemps 2003.

Faire du développement durable un principe 
directeur au sein du Ministère
 Le Groupe de travail sur le développement durable 

a continué de travailler de concert avec la haute 
direction pour suivre les progrès accomplis en ce qui 
a trait à l’intégration du développement durable aux 
politiques du Ministère, ainsi que pour découvrir de 
nouvelles possibilités d’intégration et promouvoir le 
renforcement des capacités et le dialogue.

 Des programmes de gestion environnementale ont 
été mis en place dans 11 domaines prioritaires, soit 
l’énergie, les déchets solides, l’utilisation des sols, les 
sites contaminés, l’approvisionnement, l’intervention 
d’urgence, les réservoirs de combustibles, les 
substances destructrices de l’ozone, l’eau, les déchets 
dangereux et les parcs véhiculaires.

7.4 Modernisation de la 
gestion
À l’automne 2001, le Ministère a mis au point un plan 
d’action pour une gestion moderne en vue d’exposer 
les grandes lignes des initiatives qui seraient mises 
en marche au cours des trois prochaines années. 
Ces initiatives se divisent en trois groupes : résultats 
ministériels stratégiques, système de gestion intégrée, 
gestion effi cace des ressources humaines. Le plan 
d’action a pris de l’expansion depuis et comprend 
maintenant des initiatives qui contribuent à la 
réalisation des objectifs de la gestion moderne, tels 
les programmes « Nouvelle approche@l’œuvre » du 
Service des délégués commerciaux et « e3 » (équilibre, 
effi cacité et excellence).

Résultats stratégiques
Une étape importante dans la mise en place d’un 
système de gestion moderne a été franchie lorsque 
le Ministère a institué son Cadre de planifi cation 
et de priorités stratégiques, qui énonce clairement 
ses objectifs stratégiques et les principaux résultats 

souhaités. Le cadre a servi à préparer les plans d’affaires 
de 2003-2004 et à faire des progrès dans le processus de 
réaffectation. Il a pour objectif  d’accroître l’effi cacité 
en adaptant les plans aux priorités du Ministère. Un 
mécanisme sera mis sur pied en vue d’assurer un suivi 
continu relativement à l’exécution des plans d’affaires, 
et le Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques 
sera validé chaque année.

On a installé sur l’intranet du Ministère un outil 
analytique destiné à mieux gérer l’accroissement du 
personnel des missions à l’étranger. Cet outil permet 
aux usagers autorisés d’accéder aux renseignements 
nécessaires pour prendre des décisions relatives à 
l’ampleur et à la nature de la représentation canadienne 
à l’étranger. Les travaux devront se poursuivre pour 
obtenir des résultats dans ce domaine.

PeopleSoft, un logiciel de gestion des congés qui 
remplace les documents sur papier, à forte intensité 
de travail et moins fi ables, a été mis à la disposition du 
personnel et des cadres à l’Administration centrale et 
dans toutes les missions à l’étranger.

Deux initiatives sont en cours pour améliorer les 
données servant à l’affectation et à la réaffectation 
des fonds, et par là, l’utilisation des ressources et les 
services. Aux termes de l’Initiative de gestion intégrée 
des ressources immobilières, toutes les ressources du 
budget immobilier  des missions et de l’Administration 
centrale seront gérées dans une perspective globale 
afi n de veiller à ce qu’elles soient affectées en fonction 
des priorités établies. La seconde initiative consiste 
à élaborer le nouveau plan d’immobilisations à long 
terme du Ministère.

En tant que fournisseur de services communs 
permettant aux autres ministères et organismes d’offrir 
des services à l’étranger, le Ministère a entrepris un 
examen des rôles, responsabilités et normes de service, 
et il a mis au point un modèle de protocole d’entente 
avec ses partenaires. On prévoit qu’une entente sera 
conclue dans les prochains mois.

Le service de vérifi cation interne s’est doté de 
ressources supplémentaires pour effectuer des 
attestations de la qualité. Il a complété trois attestations 
fi nancières, une attestation relative aux technologies 
de l’information et des analyses de vérifi cation en 
fonction des risques. Une évaluation des risques a été 
effectuée avant toutes les attestations portant sur les 
technologies de l’information. Le service a modernisé 
ses méthodes de travail, ce qui a contribué à accroître 
sa productivité.
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Les services d’évaluation interne ont réalisé 
neuf  évaluations, sept analyses de gestion et de 
responsabilisation axées sur les résultats et huit études 
destinées à fournir aux cadres de meilleures données 
pour la prise de décision. Ils ont également mis au 
point un plan d’évaluation des risques portant sur 
plusieurs années et un plan de travail annuel, mais pour 
une bonne part, les évaluations s’effectuent encore en 
réponse aux pressions quotidiennes. Pour appuyer le 
concept de gestion axée sur les résultats, on a introduit 
un guide sur le sujet.

Pour améliorer l’information et accroître l’effi cacité 
économique et fonctionnelle, le Service des délégués 
commerciaux a amélioré les systèmes, outils et 
procédés dans le cadre de sa Nouvelle approche@à 
l’œuvre, notamment le site InfoExport, les sondages 
auprès des employés et des clients, l’entente relative 
aux missions d’affaires – qui sert à clarifi er le rôle et les 
responsabilités des missions et décrit les étapes à suivre 
et les échéances à respecter pour réussir –, et le recours 
aux meilleures pratiques.

Le programme e³ a été appliqué à l’ensemble du 
Ministère. On a développé des produits comme des 
brochures électroniques, des normes et des modèles 
pour fournir les services plus rapidement et accroître la 
qualité et les résultats. L’ambassade à Séoul a entrepris 
d’intégrer complètement le concept des e³ dans ses 
activités à titre de projet pilote.

Gestion efficace des ressources 
humaines
En mai 2002, le Ministère a annoncé une politique 
d’apprentissage et affecté 1 million de dollars à de 
nouvelles initiatives dans ce domaine. Un plan d’action 
sur l’apprentissage a été mis au point pour élargir les 
connaissances des effectifs du Ministère; il comprend 
une carte de pointage annuelle.

La nouvelle hiérarchie du service extérieur – laquelle 
comprend quatre niveaux, par opposition à la structure 
antérieure à deux niveaux – a été mise au point. En 
janvier 2003, le Secrétariat du Conseil du Trésor, 
en collaboration avec le Ministère, a commencé ses 
travaux sur les nouvelles normes. En plus de faciliter 
l’embauche et la rétention d’employés qualifi és, la 
nouvelle hiérarchie refl étera de plus près les tâches et 
les responsabilités opérationnelles des agents et aidera 
à rapprocher ce groupe d’agents des autres groupes 
professionnels. Le Ministère a par ailleurs annoncé qu’il 
se proposait d’instaurer un nouveau régime de gestion 
commune pour les employés des fi lières commerciale 
et économique.

Au cours de l’année, le Ministère a lancé des travaux 
consacrés à un nouveau cadre de gestion du rendement 
qui s’appliquera à tous les employés. Le cadre sera 
établi en fonction des principes et pratiques les plus 
répandus en gestion des ressources humaines et en 
contrôle de la gestion fi nancière.

On a nommé un « champion des valeurs et de l’éthique » 
qui aura pour mandat d’encourager, à travers le 
Ministère, des comportements conformes aux 
principes de l’éthique et la prise de décisions fondées 
sur des valeurs communes. Le Comité de gestion a 
approuvé le plan d’action sur les valeurs et l’éthique.

D’autres activités liées aux ressources humaines ont eu 
lieu pendant l’année : un examen détaillé de l’effectif  
à la direction du Ministère, des travaux en vue de la 
restructuration du groupe des adjoints administratifs, 
une étude visant à prévoir les effets à long terme 
des nombreuses réformes en gestion des ressources 
humaines afi n de veiller à ce que le Ministère dispose 
à l’avenir des effectifs dont il aura besoin, la création 
d’un comité consultatif  et coopératif  sur l’équité en 
emploi, et l’évaluation des normes de service des 
ressources humaines. En 2001, le Ministère avait 
déjà entrepris de simplifi er les procédés de dotation 
en ressources humaines, et il cherche actuellement à 
réaliser la « fonctionnalité électronique » en ressources 
humaines, c’est-à-dire le remplacement des documents 
et procédés à base de papier par des méthodes 
électroniques de transfert et d’entreposage des 
données. Toutes ces activités devraient contribuer à 
l’amélioration de la gestion des ressources humaines.

Bref, les résultats de la plupart des initiatives sont 
conformes aux attentes, mais les directions progressent 
à des rythmes différents. On a jeté des bases solides 
pour la mise en place d’une fonction de contrôleur 
modernisée et de saines pratiques de gestion. À mesure 
qu’avanceront les plans du Ministère, les employés de 
tous les échelons y participeront et pourront observer 
eux-mêmes les bienfaits découlant des changements 
mis en place.

7.5 Approvisionnements

Rôle de l’approvisionnement dans la 
prestation des programmes

 La Direction des services administratifs est chargée 
de gérer un programme d’approvisionnement 
et de passation de contrats pour l’acquisition et 
la fourniture de tous les produits (mobilier et 
accessoires de bureau, articles de consommation, 

7.5 Approvisionnements
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services de réception et de déménagement, mise 
au rancart) pour le compte de l’Administration 
centrale.

 Cette direction fait partie du Comité de gestion du 
matériel et représente le Ministère au sein des comités 
sur la gestion de l’environnement, la distribution des 
biens de la Couronne et la gestion des locaux. Elle 
a pour mandat de passer en revue les politiques, 
pratiques et normes générales qui se rapportent aux 
contrats et à la gestion des approvisionnements au 
Ministère. En outre, elle participe à titre de membre 
aux travaux d’un sous-comité du Programme de 
perfectionnement professionnel et de certifi cation 
parrainé par le Conseil du Trésor et par d’autres 
ministères.

 La Direction générale des biens est chargée de 
l’acquisition des meubles, accessoires et appareils 
ménagers nécessaires pour les logements des 
représentants du gouvernement canadien à l’étranger 
et des membres de leur famille, leur permettant 
ainsi d’y vivre et d’y travailler pendant des périodes 
prolongées. Elle fait de même pour ce qui est des 
bureaux des missions canadiennes, donnant ainsi à 
ces dernières les moyens d’offrir les programmes du 
gouvernement fédéral.

Aperçu des méthodes et de la stratégie de 
gestion des approvisionnements

 La gestion du matériel relève du sous-ministre 
adjoint aux Services ministériels, aux passeports 
et aux affaires consulaires, qui a délégué cette 
responsabilité à plusieurs instances au sein du 
Ministère, soit la Direction générale de la gestion 
de l’information et de la technologie (SXD) pour 
ce qui concerne le matériel informatique et les 
périphériques, la Direction générale de la sécurité 
et du renseignement (ISD) pour ce qui a trait au 
matériel et aux fournitures liés à la sécurité, la 
Direction des services administratifs (SRA) pour le 
mobilier, le matériel et les fournitures de bureau de 
l’Administration centrale, et la Direction générale 
des biens (SDR) pour le mobilier et l’équipement, 
les œuvres d’art et les fournitures des bureaux et des 
logements dans les missions à l’étranger. Il incombe 
à chacune de ces directions de mettre au point des 
politiques appropriées pour la gestion du matériel 
et d’assurer une gestion effi cace du cycle de vie des 
biens, depuis leur acquisition jusqu’à leur mise au 
rancart. Le Comité de gestion du matériel élabore 
les orientations générales relatives à la fonction de 
gestion du matériel au Ministère, en plus d’être le 
centre névralgique qui s’occupe des questions et 
des stratégies qui se rapportent à cette fonction. 

Le comité est composé de représentants d’ISD, de 
SXD et de SRD, ainsi que de la Direction générale 
des fi nances, de la planifi cation et des systèmes 
ministériels (SMD).

Progrès et nouvelles initiatives facilitant 
l’application de  pratiques d’approvisionnement 
plus efficaces et plus économiques

 La Direction des services administratifs de 
l’Administration centrale a récemment mis en 
marche la deuxième phase d’un système informatisé 
de gestion des inventaires destiné aux magasins 
centraux du Ministère. Cette système fait partie 
du Système intégré de gestion des fi nances et du 
matériel, et aide à repérer les biens de faible valeur 
dans le contexte d’un cycle complet de gestion du 
matériel, qui comprend l’accélération des services 
d’approvisionnement, la comptabilisation exacte des 
inventaires et la réduction éventuelle des coûts des 
achats du Ministère.

 Le déménagement des entrepôts de la Direction 
générale des biens en 1998-1999 a permis 
d’améliorer le contrôle des modalités d’entreposage 
et d’expédition. L’amélioration du système FACTS 
(Foreign Affairs Corporate Transport System) a 
permis de réaliser la gestion d’inventaire en ligne de 
tout le contenu des entrepôts, ce qui comprend le 
contrôle des livraisons et des expéditions, la gestion 
des réserves de mobilier, la tenue de données sur 
l’expédition et le rappel des instructions des missions 
relatives aux expéditions, de même que la production 
de rapports sur les fournisseurs et les clients. La 
délégation des pouvoirs d’achat direct pour des 
sommes allant jusqu’à 25 000 dollars a entraîné une 
diminution du nombre d’ententes pour les offres à 
commandes tout en permettant de rationaliser les 
achats et de réduire les délais de livraison moyens. 
Le recours à l’imagerie numérique a favorisé la 
participation accrue des clients au processus de 
sélection et a permis d’accroître leur satisfaction 
envers les articles fournis. La mise en place du 
programme de perfectionnement et de certifi cation 
a aidé à promouvoir l’apprentissage continu, à 
développer les compétences professionnelles et à 
faire connaître davantage les méthodes et les outils 
mis à la disposition des acheteurs.

7.6 Passation de 
marchés

Le rôle de la passation de marchés 
dans la prestation des programmes
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 Le Centre d’expertise en passation de marchés de 
services (le groupe qui, au sein du Ministère, est 
chargé des contrats) a le mandat d’améliorer les 
procédures et les services de passation de marchés 
dans l’ensemble du Ministère et de veiller à ce que 
soient respectés les règles, règlements et politiques 
en matière de marchés publics, ainsi que les 
obligations souscrites par le gouvernement dans le 
cadre de divers accords commerciaux.

Aperçu des méthodes et de la stratégie de 
gestion en matière de passation de marchés

 Des comités d’examen des contrats de services de 
l’administration centrale et des missions à l’étranger 
sont chargés d’examiner soigneusement tous les 
contrats, offres à commande et arrangements en 
matière d’approvisionnement qui se rapportent 
aux services, y compris les modifi cations qui y sont 
apportées.

 En consultation avec les services de formation du 
Ministère, le Centre d’expertise en passation de 
marchés de services offre de façon continue une 
formation aux fonctionnaires délégués investis de 
pouvoirs dans ce domaine.

 En plus du Centre d’expertise en passation de 
marchés de services, le Ministère a établi des groupes 
d’approvisionnement chargés de l’acquisition de 
divers produits dans des domaines très variés : 
architecture, ingénierie et construction, gestion 
de l’information, technologie de l’information, 
accessoires et fournitures de bureau, produits liés à 
la sécurité.

Progrès et nouvelles initiatives facilitant 
l’application de pratiques plus efficaces et plus 
économiques de passation de marchés

 Le Ministère continue d’enregistrer des progrès dans 
l’amélioration de l’intégrité de ses pratiques et de la 
responsabilisation de la gestion.

 Le Centre d’expertise en passation de marchés de 
services est pourvu d’un agent principal des achats 
(PG-06) ainsi que de deux conseillers ministériels 
principaux en passation de contrats (PG-04), 
chargés de donner des directives et des conseils 
aux membres du personnel qui ont un rôle à jouer 
dans la passation des marchés. Les experts du centre 
élaborent des politiques et des procédures propres à 
faire en sorte que les initiatives en cours au sein du 
Ministère puissent fournir des renseignements sur 
ses pratiques en matière de contrats.

 En collaboration avec les services de formation 
du Ministère, le centre a préparé des cours dans le 
cadre desquels on aborde des questions telles que 
les contrats de services, la préparation de documents 
d’invitation à soumission et la préparation des 
énoncés de travail. En outre, le centre a préparé un 
tutoriel en ligne destiné à renseigner les employés 
quant aux procédures de passation de marchés.

 L’intranet du centre, qui est à la fois très avancé 
et tout à fait convivial, offre des directives, des 
politiques, des modèles et des documents de 
référence propres à faciliter le travail quotidien des 
fonctionnaires du Ministère investis d’un pouvoir de 
passation de marchés.

 Le Ministère a par ailleurs mis au point un système 
de gestion des contrats en vue d’améliorer tant les 
moyens de contrôle que la responsabilisation des 
gestionnaires en matière de passation de marchés.

 Les activités des groupes chargés de la formation et 
des conseils ont aidé les cadres à mieux connaître 
les règles et règlements du gouvernement en matière 
de passation des marchés ainsi que les obligations 
auxquelles il a souscrit en vertu de divers accords 
commerciaux, ce qui leur permet d’établir des 
procédures et des documents de meilleure qualité 
dans ce domaine. En plus de la formation régulière 
dispensée au sein du Ministère, à l’automne 2003 
le Centre d’expertise en passation de marchés de 
services mettra une trousse de formation complète 
à la disposition du personnel de l’Administration 
centrale et des missions à l’étranger.

 La valeur des contrats accordés à la suite d’un appel 
d’offres augmente depuis quelques années. Plusieurs 
offres à commandes et arrangements en matière 
d’approvisionnement ont également été établis pour 
divers produits, ce qui contribue à abréger les délais 
d’exécution et assure à l’État une plus-value accrue.

7.6 Passation de marchés





127Rapport sur le rendement, 2002-2003

Section 8

Contact

8.1 Comment nous 
joindre
Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international rend accessible au public canadien une 
mine de ressources documentaires et d’outils de 
référence par le biais de ses services d’information et 
ses services aux médias.

Services d’information
Le Centre de renseignements répond aux questions 
d’ordre général portant sur le Ministère, les procédures 
d’exportation et les marchés étrangers, ainsi que sur la 
politique étrangère du Canada et sa participation aux 
activités des organisations internationales. Il dirige les 
clients qui ont besoin de renseignements détaillés ou 
spécialisés vers les experts du Ministère.

En outre, le centre coordonne le stockage et la 
distribution des publications imprimées du Ministère.

Téléphone: 1 800 267-8376 (sans frais au Canada)
(613) 944-4000 (dans la région de la 
capitale nationale et depuis l’étranger)

TTY: (613) 944-9136
Télécopieur : (613) 996-9709

Courriel : enqserv@dfait-maeci.gc.ca
Adresse 
postale:

Services d’information (SXCI)
Ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)
K1A 0G2

   
Le site Web du Ministère (http://www.dfait-
maeci.gc.ca) est une excellente source d’information 
actualisée qui répond aux besoins des clients canadiens 
et étrangers. On peut y consulter un grand nombre 
de documents publiés par le Ministère. Le catalogue 
se trouve à l’adresse suivante : http://pubx.dfait-
maeci.gc.ca/00_Global/Pubs_Cat.nsf/VEWelcome/
bienvenue?opendocument.

La bibliothèque du Ministère possède une collection 
sans égale de documents relatifs au mandat du 
Ministère. Elle offre certains services aux personnes 
qui effectuent des recherches détaillées sur les 
affaires étrangères et le commerce international. 
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La bibliothèque est ouverte au public du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30. Pour de plus amples 
renseignements, communiquer par téléphone au (613) 
992-6150 ou par courriel à l’adresse infotech@dfait-
maeci.gc.ca.

Services aux médias
Le Service des relations avec les médias offre aux 
médias des renseignements sur la politique étrangère 
et commerciale du Canada, sur ses relations avec 
les autres pays et sa participation aux organisations 
internationales, et sur les opérations du Ministère. 
Pour contacter le Service des relations avec les médias, 
composer le (613) 995-1874; télécopieur : (613) 995-
1405.

8.2 Comment joindre les 
organismes reliés au 
Ministère
Corporation commerciale 
canadienne
50, rue O’Connor, pièce 1100
Ottawa (Ontario)
K1A 0S6
(613) 996-0034 ou
1 800 748-8191
http://www.ccc.ca

Accord de libre-échange nord-américain (ALENA)
Section canadienne
90, rue Sparks, pièce 705
Ottawa (Ontario) 
K1P 5B4
(613) 992-9388
http://www.nafta-sec-alena.org

Agence canadienne de développement international
200, promenade du Portage
Hull (Québec)
K1A 0G4
(819) 997-5006 ou
1 800 230-6349
http://www.acdi-cida.gc.ca

Administration du pipe-line du Nord
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)
K1A 0G2
(613) 993-5000
http://canada.gc.ca/depts/agencies/npainde.html

Exportation et développement Canada
151, rue O’Connor
Ottawa (Ontario)
K1A 1K3
(613) 598-2500
http://www.edc.ca

Bureau des passeports
Secrétariat général
Ottawa (Ontario)
K1A 0G3
(819) 994-3500 ou
1 800 567-6868
http://www.ppt.gc.ca

Centre de recherches pour le développement 
international
250, rue Albert, 18e étage
C. P. 8500
Ottawa (Ontario)
K1G 3H9
(613) 236-6163
http://www.idrc.ca

Droits et Démocratie : Centre international des droits 
de la personne et du développement démocratique
1001, boulevard de Maisonneuve est, pièce 1100
Montréal (Québec)
H2L 4P9
(514) 283-6073
http://www.ichrdd.ca

Commission mixte internationale
234, avenue Laurier Ouest, 22e étage
Ottawa (Ontario)
K1P 6K6
(613) 995-2984
http://www.ijc.org
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9.1 Acronymes et abréviations
AC  Application conjointe
ACDI  Agence canadienne de développement international
ALENA Accord de libre-échange nord-américain
APEC  Forum de Coopération économique Asie-Pacifi que
ASEAN Association des nations du Sud-Est asiatique
CARICOM Communauté des Caraïbes
CCC  Corporation commercials canadienne
CEC  Centres d’éducation canadiens
CGRR Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats
CIC  Citoyenneté et Immigration Canada
CIISE  Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des États
CMEC Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) 
COAI  Centre des occasions d’affaires internationales
CORA Comité sur la représentation à l’étranger
CPI  Cour pénale internationale
CPPS  Cadre de planifi cation et de priorités stratégiques
CPRR  Cadre de planifi cation, de rapport et de responsabilisation
CT  Conseil du Trésor
CVR  Cadre de vérifi cation en fonction du risque.
DCV  Délégué commercial virtuel
e3  équilibre, effi cacité, excellence (initiative ministérielle)
ECI  Équipe Canada inc
EIU  Economist Intelligence Unit
ETP  équivalent temps plein

Section 9

Renseignements 
supplémentaires
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FICA  Fonds d’investissement du Canada pour l’Afrique.
G7  Groupe des sept pays les plus industrialisés du monde (Canada, France, Allemagne, Italie,   
  Japon, Grande-Bretagne, États-Unis)
G8  Le G7 plus la Russie
GED  Gouvernement en direct
GRC  Gendarmerie royale du Canada
ICSE  Institut canadien du service extérieur
IED  investissement étranger direct
IFI  institution fi nancière internationale
IGAD Intergovernmental Authority on Development
ITARS International Traffi c in Arms Regulations
LGFP  Loi sur la gestion des fi nances publiques
MAECI ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
MDP  méchanisme de développement propre
NEPAD Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique
NORAD Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OEA  Organisation des États américains
OMC  Organisation mondiale du commerce
ONG  organisation non gouvernementale
ONU  Organisation des Nations Unies
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
PAA  Plan d’action pour l’Afrique (G8)
PDD  Programme de Doha pour le développement
PDME Programme de développement des marchés d’exportation
PIB  produit intérieur brut
PIC  Partenaires pour l’investissement au Canada
PMA  pays les moins avancés
PME  petites et moyennes entreprises
PSH  Programme de la sécurité humaine
RCEC  Réseau des Centres d’éducation canadiens
RCTM Régime de contrôle de la technologie des missiles
R-D  recherche et développement
ROCA Inscription des Canadiens à l’étranger
SCT  Secrétariat du Conseil du Trésor
SDC  Service des délégués commerciaux
SGERC Système de gestion électronique des relations avec la clientèle
SMA  sous-ministre adjoint
SMDD Sommet mondial pour le développement durable
SRAS  syndrome respiratoire aigu sévère
SSIC  Service social international Canada
TNP  Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
UE  Union européenne
ZLEA Zone de libre-échange des Amériques


